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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ARREST
D E- L A

COURS OU VER AINE

DE LORRAINE ET BA:RR0IS,

Portant défenfes à tous Procureurs de lignifier ou notifier îe
décès d'une Partie, fans un pouvoir fpe'cial pour ce,

& par écrit.
r

Du 2.0. Janvier 1753.

U par la Cour les pièces du Procès d'entre Me„
Etienne Lariviére, Prêtre, Curé de Remenoville»

& Luc Thiery, Fermier des Dixmes du même
lieu , demeurant à Tignéviile , Appeilans d'un.
Exécutoire décerné par les Officiers du Bailliage
de Nancy le 6. Septembre 1751; Exploit d'inti
mation dudit mois , contrôlé à l'inftant, d'une

part,
Et les Maire, Syndic, Habitans & Communauté dudit Remenoville,

Intimés5, d'autre part.
Et encore entre lefdits Habitans de Remenoville , incidemment De

mandeurs par leur Requête du douze <A.oût de la même année, d'une
part.

Et ledit Mc. Larivîérc & Luc Thiery, incidemment Défendeurs, d au
tre part.

Terne m A ij

TOf



4 • •Ordonnances Kêglemens de Lorraine,..
1752» Sçavoîr: La-déclaration de dépens au bas de laquelle cil l'exécutoire ,

dont eft appel, par lequel lefdics dépens ont été taxés & modérés fur
pièces juftificatives.' & par défaut, en la Chambre du Confeil, en pré»
ience-de la Compagnie, & apoftillées par le Sieur Vaultrin,.à la fomme
de neuf cent nonante-quatre frans quatre gros, pour laquelle ledit Exé
cutoire a été délivréV A£te judiciaire du zz. Janvier,175^. par lequel il •
eft donné acte de la déclaration faite par lefdits Mc. Lan'viere & Luc
Tfciery-, qu'ils font Appellans de la déclaration dont il s'agit au - deffus:.
des trois croix ; en conséquence les Parties ont ete appointées a fournit
griefs & réponfes de quinzaine à autre, & ordonné que les Appellans
croiferont, dans trois jours , les articles de la déclaration ; a 1 effet de
quoi, les Intimés produiront dans le jour leurs pièces 5 permis a eux de
mettre à exécution l'Exécutoire, pour les articles non croises; griefs des
Appellans, lignifiés le vingt-huit Juillet de la même année, a»ux fins qu il
plaiie à la Cour mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant -, cmen- •
dant, rayer & modérer les articles conteftés par ladite Requête, & con
damner les Intimés aux dépens, fans préjudice à tous autres droits &c
conclu fions ; réponfes defdits Habitans, contenante- Demande incidente
& production nouvelle, aux fins qu'il plaiie à la Cour declarer les Ap
pellans non-recevables dans leur appel; & au cas qu'il lui plairoit pro
noncer autrement, mettre l'appellation ce dont eft appel au néant,
avec amende & dépens; faifant droit fur leur demande incidente, con
damner les Appellans, en tout cas Me. Carbon, à payer les jours de re
tard 3 à compter depuis le 10, Avril 1752, jufqu'au 3.1. fuivant inclufi-
vernent, à railon de dix frans par chacun jour, <5c aux dépens qu ils ont
occafionné par la déclaration retenue par exploit de lHuillier François»
du zj. Avril dite année 1752, le tout fans préjudice à prendre dans la
fuite d'autres conclul'ions, & condamner les Appellans aux depens ; Dé
cret au bas, du douze Août, par lequel la Cour a reçu la Demande in
cidente, a appointé les Parties en droit & joint; a pareillement reçu la
production nouvelle» ordonné qu'elle fera contredite dans les délais de
l'Ordonnancera donné acte de l'emploi, à charge de lignification ; Ex
ploit de lignification du quatorze dudit mois, contrôlé à l'inftant ; Re
quête d'emploi pour les Appellans > contenante production nouvelle re
çue par ordonnance de la Cour du vingt Novembre auait an, pour être
contredite dans trois jours, à charge de lignification ; Exploit cte fignifi-
cation du lendemain; ladite Requête, aux fins qu'il plaîfe a la Cour les
renvoyer de la dernière Demande incidente& leur aju^er les fins & ,
eonclufions qu'ils ont prifes, avec dépens, fans prejudice a tous autres
droits ; Requête d'emploi pour les Intimés r fignifiée le quatorze Décem
bre fuivant ; Acte d'emploi pour tes Appellans, fignîfié le vingt dudit



du règne de S. M. le Rot de Pologne, Duc de Lorraine, tic.
mois i les pièces & productions des Parties , tant principales que nou- j
velles, au contenu de l'inventaire du Procès j Concluions du Procureur

"Général; A de de dillribution, lignifié à Requête des Appejlans le trente
Décembre , portant que le Procès étoit diftribué au. Sieur le Fcbvre ,
Confeiller. Ouï le rapport dudit Sieur le Febvre; tout confidéré.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont eft appel, quant auxarticles ci-après j au néant; émendant, a rayé les articles 14. 63.
82- 84- 8 5- 94- 12.2.. 166. 178. & 201. jufqu'au 2x6. inclulîvcmexit,
faifans tous lefdirs articles la lomme de quatre-vingt-quatorze frans deux
gros, de laquelle l'Exécutoire dont s'agit fera diminué; a confirmé l'al
location des articles g6. 87. & 88- en affirmant par lefdits Habitans, ou
par leur Procureur au B^ijijage, que ce font eux qui ont fait les avances
y détaillées , laquelle affirmation fera prêtée à la fécondé Barre de la
Cour, après la publication du préfent Arrêt. Ayant aucunement égard à
la Demande incidente des Habitans de Remenoville, condamne Etienne

Lariviére à leur payer les frais de l'exploit du vingt-fept Avril, de l'Acle
du vingt-un juin, de la Requête du vingt-huit Mai, & de l'exploit au
bas , & de l'Acte-du vingt-cinq juin 1752, lefdits frais liquidés à trente-
un frans quatre gros, & une fomme de cent frans pour tous dommages-
intérêts & jours de retard ; condamne ledit Lariviére en la moitié des
dépens envers lefdits Habitans, &. Luc 1 hiery en un quart, l'autre quart
demeurant compensé; lefdits dépens liquidés à deux cent trente-cinq
frans fept gros pour la totalité, non-compris les épices & coût du pré
fent Arrêt, lefquels feront payés, deux tiers par ledit Lariviére, l'autre
tiers par ledit Thiery.

. Faiiant droit fur les réquisitions du Procureur Général, fait défenfes
à tous Procureurs de lignifier ou notifier le décès d'une Partie , fans 1111
pouvoir lpécial pour ce, & par écrit, à peine de répondre en leurs pro
pres & privés noms, de toutes les fuites, frais, dépens, dommages-inté
rêts & retard des Parties > ordonne que le préfent Arrêt fera lû à la pre
mière de fes Audiences publiques, & envoyé dans tous les Bailliages &
autres Sièges, pour y être pareillement lu, publié, régiftré, fuivi & exé
cuté. Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Chambre des Enquêtes, le
20. Janvier 1753. Signé, Par la Cour»

T A Cour a donné Acle de la lelîure & publication du préfent Arrêt s oui
ce requérant le Procureur Général, ordonne qu'il fera fuivi ér exécu

té félon fa forme & teneur, & régi/hé en fes Greffes, pour y avoir recours
le cgs échéant ; quk la diligence dudit Procureur Général, copies du'ément
cdl&tionnées. dudit préfent Arrêt, feront envoyées dms tous les Bailliages d»



6 Ordonnances ii BJglemem de Lin-âme ,
mitres Sièges reffbrtiffms nttèment k là Cour , pour v être pareillement Jh ,
publié i rigiflrè, fuivi & exécuté ; enjoint mx Sabfiit-ut's des lieux de tenir
U.mùn a fan exécution ,& d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy,
Audience publique tenante cejourdhui z ). Janvier x 7 > 3 «

Signe, DU ROUVROIS. Et plus bas, F. Lacroix, Greffier.

'A R R E S T

D E LA COUR SOU V El A IN E

DE LORRAINE ET BAKROIS,

Qui ordonne l'exécution de celui cl i Go ifeil d'État du Roi,
du y. Janvier ïjyj. portant co_ive_„on, delà Chaire de
Mithe'matiques en l'Univerfité de Pont-à-Mouffon 2 en

... line Chaire de Profellèur d'Hiitoire.

Du 14* Janvier 1755.

T U par la Cour îc Requii'itoire préienté par le Procureur Général,
V contenant : Qu'ayant plu au Roi convertir en une Chaire de Pro-

felleur de i'Hiftoire en l'Univerlité de Pont-à-Mouilon, celle y établie
originairement pour les Mathématiques , il importe au Public de faire
connoître par la publication de l'Arrêt du Confeil d'Erat, daté du cin
quième Janvier preient mois, une chofe qui intéreffc l'éducation de
la jeune!le. ces Causes, il requéroic erre ordonné que l'Arrêt
du Confeil d'État de Sa Majesté du cinquième Janvier prefent
mois , enfemble les Lettres en forme de Commiffkm, au grand Sceau »,
adrefsées à la Cour & jointes fous le contre-Scel, feront publiés à l'Au
dience de Lî Cour,'régiftrés en fes Greffes s & que copies duëment col-
lationnées, feront, à fa diligence, envoyées à la Juftice du Confervateur
des Privilèges de l'Univeriité, & dans tous les Bailliages & Sièges r-ef-
fortillans nuement à la Cour , pour y être pareillement lus, publiés,
régiftrés & exécutés fuivanC leur forme & teneur, ,& enjoint aux
Subftituts, & notamment au Promoteur de ladite Confervation, d'y te
nir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois : ledit Rcqunkaire s
ligné Toustaikt de Vira y: Vu auffi l'Arrêt du Confeil, enfemble
les Lettres d'attache. Ouï le Sieur de Maimbourg, Confciller , en l'on
rapport: tout confîdéré. "

LA COUR faifant droit fur le Réquisitoire du Procureur General,ordonne que l'Arrêt du Confeil d'Etat de Sa Majefté: du cinq }an-



f du régne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine ? fjc. - - j
fier, préfent mois, cnfemble les Lettres'en forme de C'ammiïfion, au—4
grand Sceau, & le préfent Arrêt, feront iûs à .l'Audience publique de la 753-
Cour, régiftrés en fes Greffes , pour être fuivis' ôc exécutés félon leur
forme & teneur, imprimes , envoyés à la Jufh'ce du Conlërvateur des
Privilèges de J'Ursivcrïlté , & dans tous les Bailliages reflortiflans nuë-
rnent à la Cour, fauflë droit du Roi & l'autrui. F ait à Nancy, en la
Chambre du Confeil le 2,4. Janvier 1755. Par la Cour. Signé yH.'Huox.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

* Eu 5. Janvier 175 3. '.

LE ROY s étant fait reprlfenter l'Arrêt rendu par fa Cour Souveraine le neufJuin dernier,, par lequel, en ordonnant l'enrégiftre-
ment en fes Greffes, de l'Acte de Fondation d'une Chaire de Mathéma

tiques faites par Sa Majefté le g. Septembre 1749. en fUniverfïté de
Pont-à-Mouilori, Elle a auflî ordonné que celle établie par l'Article V.
de l'Edit du 6. Janvier 1699. feroit également remplie, & qu'en consé
quence iï:f auroit toujours deux Chaires & deux Profefiènrs, dont cha
cun feroit deux leçons par jour,, dans l'une defquellcs Chaires on enfei-
gneroit chaque année lés élémens de Mathématiques, & dans l'autre le- ;.
relie du cours , fuivant la diftribution faite dans les Articles XIII. 8c

XIV. dudit Aête de Fondation: S'étant auflî fait rendre compte de la
Requête préfentée parle Rcéteur du Collège & de fUniveilîté dePonr-
à-Mouflon, tendante : A ce que, fans s'arrêter audit Arrêt à cet égard,
Il lui plût ordonner .qu'il y . aura audit Collège deux Chaires & deux Pro-
fe/feurs de Mathématiques, dont l'un donnera tous les jours une leçon
feulement d'une demi heure en Latin , & l'autre enfeignera tout le cour»- .
en deux ans,& donnera deux leçons par pur en langue Françoife, d'une
heure chacune; & Sa Majcfté confidérant que l'Ecole de Mathémati
ques anciennement établie audit Collège de Pont-à-Meufïbn, & dont il
eft fait mention en fArticle V. de fÉdit du 6, Janvier '169 9. c(l deve
nue inutile au moyen de la Fondation qu'Elle a faite par Contrat du g,
Septembre 174?. d'une Chaire de Mathématiques en ladite Univen'lté,
laquelle renferme toutes les parties de Mathématiques ; Elle trouve qu'il:
eft convenable & plus utile de convertir cette ancienne Ecole de Ma
thématiques en une autre étude qui fera très-avantageufe à fes Sujets >.&. -
qui contribuera en même terns à l'accroiiTement & au luftre de ladite
Univerfité. Ouï fuir ce le rapport du Sieur Roiiot, Gonfeiller-Sêerêtaire
d'État ordmaire3:. Commifl'aire à ce député; & tout confidéré»



- - S Ordonnances, 0* liègkmim de Lorraine";".
175 3 ' t* A MAJESTÉ en Ton Confeil, fans s'arrêter à l'Arrêt de fa Cour

sJ3 Souveraine du neuf juin dernier, en ce qui concerne l'Ecole de Ma
thématiques anciennement établie audit Collège de Pont à Mouflon, a
ordonné & ordonne que l'ancienne Ecole fera & demeurera convertie
en une Chaire de Profelfeur de l'Hiftoire ; & en conséquence, que le
Recteur defdits Collège & Univeriité, fera tenu de fournir, à perpétuité,
an Profcllcur qui fera chargé d'enfeigner un cours d'Hiftoire , & qui à
cet effet donnera une leçon d'une heure, en langue Françoife , tous les
jours qui ne feront pas de congé pour les Philofophes, & à toute autre
heure que celles des leçons de Philofophie , aufquelles feront admifes
toutes perfonnes, quand même elles ne fuivroient aucune autre leçon du
Collège ou de fUniverfîté. Ordonne Sa Majefté que le Profefleur qui
remplira ladite Chaire de l'Hiftoire, jouira des droits , honneurs & pré
rogatives dont jouïlîent les autres Profeflèurs de ladite Univerfité. Au
moyen de quoi, ledit Recteur demeurera décharge de fournir un Pro
felfeur de Mathématiques, autre que le Profetfcur Royal fondé par Sa
Majefté. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceflaires expé
diées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 5. Janvier 1753.

ColUttonné, R o ii o t , Secrétaire d'Etat.

ST A NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithnanie, Ruilie, Prulfe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Scvérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-Mouftbn &de Noramcni, Comte
de Vaudémont, de Blamont, de Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux
les Préfidens, Confcillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais, Salut. Ayant, par Arrêt rendu en notre Confeil d'État, Nous y
étant, le 5. du préfent mois, ordonne que la Chaire de Profelfeur de Mathé
matiques, établie en l'Univeriité de Pont-à-Moufîon, par Édit du 6. Janvier
169?. feroit & demeureroit convertie en une Chaire de Profelfeur d'Hi
ftoire, au moyen de quoi le Recteur de ladite Univeriiré demeurera dé
chargé de fournir un Profelfeur de Mathématiques, autre que celui que
Nom avons fondé le §. Septembre 1749- ainfit qu'il eft plus amplement
exprimé audit Arrêt, dont. l'expédition eft ci - jointe & attachée fous
le" Contre-fcel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il ait fon plein &
entier effet, Nous vous mandons de le faire inceflamment rcglitrer, en-
fcmble les Préfentes, en vos Greffes, pour, y avoir recours le cas échéant,
& de tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans permettre ni
fouffrit qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement: Car. ainsi
Nous ?laî r. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes > %nées de
notre main» & contre-lignées par l'un de nos Confeiilers - Secrétaires

.. d'État*



du règne de SM. le Roi de Tologne , Dut de Lorraine ^ t$c< 9
d'État, Commanclcmens & Finances, fait mettre & appcaurc neire grand 175.2.
Sccl. Donne en notre Ville de Lunéville le 7» Janvier 1753.

Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas, Par le Roy» Rouot.
Megiflrata, Durivai. - ,

£ A COURi en exécution de fin Arrêt du z\. Janvier préfent mois> adonné Acte de U lettnre & publication du préfent Arrêt, enfemble des
Lettres en forme ds Commijfîon y jointes ; om & ce requérant le Procureur
Général, ordonne que tant ledit préfent Arrêt, que les Lettres en forme de
Commijjïon , feront régiflrés m Greffe de la Cour , -pour être ftivis & exe-
entés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant / qu'à U
diligence du Procureur Général, copies duèmenf collationnées defdits Arrêt
(jr Commiffion, feront envoyées a la jujlice du Confervateur des Privilèges
dt (Univerfité de Pont-k-Mouffon , & dans tous les Sailluges & autres Sic- -
ges rejjortijfans memenî à la Cour, pour y être pareillement lus, publiés,
rigifirés, fuivts & exécutés ; enjoint aux Subftituts des lieux, & au Pro
moteur de ladite confervation-, d'y tenir la main , '& d'en certifier lit Cour
dans le mois. Fait a Nancy , Audience publique tenante *. cejourd'hm 2,5.
Janvier ï7S3* * -DU'ROUVROIS. .-

" Et plus yM-, F. L acroix, Greffier,

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI»

Qui porte Règlement pour la Communauté des Juifs ? & fixe
le nombre des Familles.

Du 2.6. Janvier 1753.

TT E ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt dit Confell d'Etat du' zf.
" 1 Décembre 1733. donné far la Requête du Chef de la Communau
té des Juifs réfîdens dans fes États, par lequel II a été permis à toutes les
Familles Juives compriies dans la répartition qui avoit été faite, en exé
cution d'un Arrêt du 2.6. Juillet précédent, & montant à cent quatre-
vingt,,de continuer leur réiidence dans fes États, jufqu'à fon bon plai-
fir» & les impofitions fur ies Juifs ayant depuis continué d'être faites far
le pied defdites cent quatre-vingt Familles, Sa Majefté ne croit pas de
voir déranger leurs etabliflemens, ni les fraftrer du bénéfice de ces Ar-

" rets. Écant auili informée des difîérens abus & inconvcuiens qui naiflent
de fexécution de l'Ordonnance donnée par le Duc Léopold le 3 o. Dé»
cembre 1718- concernant les Âdes «jui fe pa-iTent entre les JuiîsyJiMe

Tûtm IX , B



I O Ordonnances Règlement de Lorraine}
iyr y trouve- à propos d'en fulj/encire l'exécution. Ouï fur ce le rapport du Sieur

' Roiiot, Cônfeiller-Sécrétaire d'Etat ordinaire, Commiilàire à ce député;.
& tout conlideré.

S A M A J E S T E en (on Confeil, a ordonné & ordonne : x°. Quele nombre des Juifs qui feront admis à réfider dans fes État,.demeu
rera fixé, jufqu'a fon bon plaifir, à cent quatre-vingt familles , & que
fous le nom de famille feront compris le chef & tous fes enfans & def-
cenians des mâles, demeùrans dans une feule & même maifon, fans pré
judice aux acquittions faites jufqu'a ce jour par aucun d'eux, en vertu
de permiillon, &: aux désignations faites dans quelques-uns des lieux de
leur séfidence» de. ruè's o-uterreins pour y former des habitations, dans;
lefqueis ils feront maintenus.

z°. Que les Syndics defdits^Juifs dépoferont, dans le mois,au Greffe
de fon Confeil, un Rolle ou Etat exaét de tous les Juifs chefs de famille
qui font actuellement dans fes Etats, contenant leurs noms, & le lieu de
la refidence aétuelle de chacun d'eux, pour être faite & arrêtée en fon
dît Confeil la lifte de ceux qu'Elle jugera à propos de tolérer en chacun
IL'u, jufqu'audit nombre tie cent quatre-vingt familles, & de fuite en
voyée & publiée par-tout où befoin fera.^ ,

3°. Que lefJits Juifs réiîdens dans fes États , compoferont une feule
Co nmunauté, de laquelle Sa Majeilé a nommé & établi pour Syndics
Salomon Aican, Ifaac Behr, & Michel Godechaux, demeùrans à Nancy.

4°. Ceux qui dans la fuite pourroicnt obtenir de Sa Majefté permii-
fion de s'établir dans fes États, pour remplacer des familles actuelles qui
feraient éteintes,. feront tenus de faire régiftrer ladite permi/Iion au
Greffe du Bailliage de la réfidence, & de la communiquer au premier
Officier du lieu , à peine de privation de' la grâce.

5°. Ordonne au furplus Sa Majefté que les Édits, Ordonnances, Dé
clarations & Arrêts de Réglemens donnés, tant au fujet de l'exercice de
leur religion, que de la police, commerce & autrement,feront fuivis &
exécutés;, à la réferve néanmoins de l'Ordonnance du 30. Décembre

concernant les Aftes qui fe paflént avec les Juifs,, dont Sa Majefté
a fufpendu & fufpend l'effet & l'exécution >jufqu'à ce qu'Elle en ait au
trement ordonné. Er feront, pour l'exécution du préfCnt Arrêt, toutes
Lettres néceffaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le
26. Janvier 175 3. SïgnéyDuriyal. '

ST ANISLAS, par la grâce de Dieu.,. Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,. Ru(fie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie
Podolie, Podlacliie , Livonie, Smolensko , Sévérie , Czemikovie, Duc
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de Lorraine &: de Bar,&c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil- j«^
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ; Pré fi- <

dens, Gonfeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans nos Chambres des -

Comptes de Lorraine & de Bar ; Baillis, Lieutenans Généraux, Particuliers,
Aflelïeurs Civils & Criminels, Coniéillers, & Gens tenans nos Bailliages de
Bar & delà Marche, & à tous autres qu'il, appartiendra, Salut. Ayant
été rendu Arrêt en notre Confeil d'État, Nous y étant, le vingt-fix du
présent mois, lequel fait Règlement pour la Communauté des Juifs qui..
réfutent dans nos Etats, & .fixe le nombre des familles; & voulant que
ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie, ait fon plein & entier effet, Nous vous mandons
de le faire Inceffammentlire, publier, régiftrer & afficher par-tout où be-
foi-n fera, de tenir & faire tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans
permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement :
Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfen-
£ es, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Secrétaires d'État, Commandcmcns & Finances, fait mettre & appendre
notre grand SceL Donné en notre Ville-de Lunéville le 29. Janvier
ï 7 5 5. Signé, S T A N1S L A S R O Y» Par le Roy s R o ii o r.

liegiflrâta, Guire. •

T A Cour j de fexprès Commandement de Sa Majeflé , a donné Acte de U
J~-J lecture & publication du préfent Arrêt, enfemble des Lettres /attache
y jointes ; ouï & ce requérant le Procureur Gênerai ; ordonne qu'ils feront
rêgiflrés en fes Greffes, pour être ftdvis & exécutés félon leur forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant / quà la diligence du Procureur
Général, Copies duêment collationnées defliis Arrêt & Lettres d'attache ,
feront envoyées dans tous les Bailliages, à- autres Sièges rejfortiffans miment
k la Cour, pour y être pareillement lus, publiés, rêgiflrés, fuivis é° exécu
té s enjoint aux SubJlituts des lieux de tenir la main a leur exécution ,
âen certifier la Cour au mois. Tait a Nancy , Audience publique tenante ce-
jourdhui j. Avril 1753, Signé , B E AUCH ARMOIS.

Et plus to,F. L acroix, Greffier. t,
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ÉTAT GÉNÉRAL
Contenant les noms demeures des cent quatre-vingtfamillesJuivesr

dont Sa Majesté yeut bien tolérer la rèfidence dansfis États
de Lorraine Barrais, en conformité de /'Arrêt de fin Confié
dfÉtat du 26. Janvier 17s3. four ne compofir ê [avenir yu me
feule i3 même Communauté. Sçâvo ir;

AU BAILLIAGE DE NANCY..

Lieux de Ia rèfidence.. Noms des familles.

La veuve de Mo'ïfe Alcan,

Salomon Alcan.

Ifaac Béer.

Michel Godechaux.

Abraham Godechaux,,

Kr k M r v ' Lazare Godechaux.
" 1 8 - * \ Ifaac Aflur, Médecin.

Michel WolC

Mayer Béer»,
Mayer Landau»
Lyon de Bonne.
Jacob Goldchmitt.

Marc Ifaye d'Alface..
Tobie Abraham».

Cerf Ifave...

Eiie Didieu.

LAyS.CHRIST.OPHE.{S:iotr
r Lyon Amfcl.

ESSEY-DEVANT-NANCY. | '
£ Godechaux de Bonn} Chantre

Au Bailliage de Lunéville.

M A L Z É flll E.

LUNiVILLE*. , .. V |- Mayer Coulpc.
Nathan Louis».
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Demeures. Noms.

n

Au Bailliage de Sarguemines.

S ARGUE M INES . » j

FUT TEL AN GZ

Salomon Guensberger»
Pinnel Dalsheim.

HEYLIM ER.

^REMÉRING- -

ILISEBRUGKE^..

BO-'U'QU'ENOM'» .

B'LIDESYROFF, ..

LOUPER H AUZ EN

Michel Hefle.

Samuel Hcfl'e.
Ifaac-Samuël Hcfl'e.

Haymen HelTe, fils de Michel HeiTc.
Ifaac Heli'e, fils de Michel HeiTe,
Samuel-Michel Hefle.

Abraham Hefle, fils de Samuel Hefle.
Salomon Hefle , fils de Samuel Hefle.

Moyfe Heilè, fils d'Abraham Hefiè.
Ifaac-Moyfe Hefle.
Ifaac-David HefTe.

Simon Hefle, fils d'Abraham Hefle.

Abraham Mayer, fils de Moyfe Helie,

Jofeph Salomon,
Aaron Moyfe.
Lazare Salomon.

Garçon JÉlias»-
Abraham, fils de Jofeph Alexandre^
Moyfif Coblentz,,
David Jacob.

Abraham Cahèn.

Abraham BilL

Bonnfec Falck.

Emmanuel Coblentz,

Zacharie,

f Michel Lévy„.
\ Nathan Maycr.
. Ancel Samuel»

P E TIT ErR.H O R BACH - "..Lyoù Cahcn*
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Demeures, Noms,

Lyon Cahcn.
Samfon, gendre de Lyon Cahcn,
Salomon-Simon Cahcn.

Salomon Cahcn.

FORBACH . » 4 CerfCahen. .
Pacquin Cahen.
Nathan Cahen.

Hayem-Ifaac Lévy.
Lambert Moyfc.

Au Bailliage de Dieu^e.

Garçon Limbourg,

D IE U.-.2 E Ifaac Limbourg.
Moyfè: Zay.
Aaron Mayer.

MARS AL . . . . { Daniel Moyfe.
Ç Salomon Cerf.

GRÉNING* . », » ' < Marchand Lévy.
C. Nathan Lazare.

- f Faydel Cerf.
NELLING. . . . ^ Lazare Jacob.

ç Lyon Schwab. <
« » ^ « t T 4 »t ^ i- J Séklc Abraham,

MORHANGE . - | Cerf Cahen/ •
t. Salomon Mayer»

DOMNON. . . . Mayer s fils de I yon.

j-S- V
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Demeures. " Noms.

Am> Bailliage de Boulay.,
Jacob Franck.
Daniel Lévy,
Bencdic Reims.

Jacob Abraham.
Ifracl Lajeuneflee
Bernard Lyon.
Salomon Fridbourg.
Samuel ide Penerit».

Marc Lévy.
Mayer Coblentz.
Jacob Lizer.
Jacob Reims.
Daniel Reims.

Âncel Reims.

La veuve de Benjamcn Reims..

Garçon Hanau.

Jofeph Gauchea.
Sznofman Lazare.

Hayem Alexandre & fa mere»

. » » » Compertz Cahen,

Au Bailliage de Bouzpn'ville»
Salomon-Mayer. Block,
Jofeph Block.
Mayer Block, le jeune.
Jofeph, fils de Michel Block».

j Godechaux Cahen..
\ Jacob Cahen.

.. Mqyfe Block.

Jacob Hanau.
Garçon Prague Hanam.

' Raphaël Hanau.
Moyfe Hanau.

Marc Moyfe,

*5,

175 3

HELSTROFF

FOLMERANGE

FRÉMING. .

B OÙ 2 O N VI L L E

ÉBERSWEILLER.

ÉDELING ; . .

F REISTROFF ..

ANZ£LING . ..
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'Demeures. Noms.

HEIMES TROFF , .. Michel Salomon.

YAUDRECHING , Cerf Salomon.

TROMBORN . . {
R E L I N G . . . . . . Benedic Ifaaa

DILLING . . .* r Maycr Moyfe.

WALDTWIS..,{^
H A LS TROFF . . {

Au Bailliage de Lixheim. .

Ifaac l'aîné, fils d'Abraham Lêvy.
Hayem., fils de Cerf Lévy.
Lazare, fils de Samuel Coblentz.
Bernard, fils de Samuel Coblentz.
Pinel, fils d'Abraham.

Ifaac, fils de Hayem.
, ï v lT r T H / Alexandre, fils d'Abraham Lévy.
LIXHEIM. . . i jacob iffls de Robcn.

Abraham Cahen.

Ifaac Coblentz, fils de Samuel.

Lyon, fils de Zacharie Coblentz.
Godechaux, fils de Zacharie Coblentz»
Marx , fils de Zacharie Coblentz.

Abraham, fils de Hayem Lévy,

Ifaac lame, fils de Jacob.
Simon Lévy, fils de Lévy.

HELLERING . . Zelickman, fils d'Elias.

Ifaac, fils de Jofeph.
Salomon, fils de Jofeph.

G O S S ËL Mjl N G. . . . Jacob» fils d'Élias Lévy.
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Demeures. Noms,

Au Bailliage de Fénétrange.

Godechaux, fils de Samuel Lévjr.
Jacob » fils de David.
Mayer, fils de David,
Nathan, fils de Samuel Lévy.

r c xt / t n a 'kt r= / Godechaux le jeune, fils de Tofeph,
FENETRANGE . \ Zacharie, fils de Godechat* Lévy.

Sekel, fils de Jofcph.
Jofephj fils de Mayer.

. Lyon Jacob. -
Ifaàc, gendre de Godechaux Lévy»
"Wolff, fils de Samuel.

LANGATTE. . . I
Cerf, fils d'Abraham.

LOUDREFING . . Raphaël, fils d'Olry Cahen,

Molling, fils de Jolie.
Jofeph, fils d'Alexandre.

S C HA L BACH . » ^ David, fils d'Alexandre.
Lazare, fils d'Abraham Lévy.
Barach, fils d'Abraham Lévy,

Jacob, fils d'Emmanuel.
David, fils de Lyon Cahen.

MET TIN G. „ » « JJ1 Seligara, fils de Cerf.
Wolff. :

Moyfe Leb, fils de Salomon.

Abraham Cahen.

T n w p i Marc, fils d'Abraham»
i. u ti n . . . .. < Godechaux. :

David, fils de Zacharie.

Au Bailliage de Schambourg.

T H OLE Y. . . . {£!!; ST
F R E I 2 E N . . . . Lyon Mayer.

Tome IX. C
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Demeures. Noms.

r\ R T v t "r xt J Lazare Alexandre.
O B T £ T E N. . < | Salomon Alexandre»

Au Bailliage de Commercy
F O U G. ,A . . . « » . . Marx Mayer.

Au Bailliage d'Éram.
' - -, xr f Raphaël Dennery»

É T A I N . 1 '. . . { Salomon Cahcn.
Au Bailliage de Briey.

FAME. CK . . . . CerfMoyfe.

Et fera le préfent Etat imprimé, envoyé 8c publié par-tout où befofn
fera. Fait & arrêté au Confeil le z6. Avril 1753.

Collâtiomê, Signé, Durival.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant règlement entre les Officiers du Roi & ceux du Cha
pitre de Remiremont, dans les Maîtrifes de Mirecourt, ,

Épinal ôc Saint - Diez.
Du zy. Janvier 1753.

VU au Confeil Royal des Finances & Commerce, les pièces de l'In-ftance d'entre les Dames Abbeilè, Doyenne, Chanoineiîès & Cha
pitre de l'infigne Églife Collégiale & Séculière de Saint Pierre de Remi-
remont, Demandereflcs, fuivant les fins de leur- Requête du 1 f.. Février
1750. d'une part.

Et les Officiers des Maîtrifes Particulières des Eaux & Forêts de Saine

Diez, Épinal & Mirecourt, Défendeurs, d'autre part.
Sçavoir: les Requêtes & pièces refpe&ivement produites par les Par

ties > les Concluions données par le Procureur Général en la Chambre
des Comptes de Lorraine; & après que le tout a été vû & examiné,que
le Sieur Gallois, Confeiller-Sécréraire d'État ordinaire,& Confeiller au
dit Confeil des Finances, Commillaire à ce député, a été ouï en fon
rapport» & tout conûdéré»



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Dm de Lorraine 9ti<u; 1-
LE ROI EN SON CONSEIL, a ordonne &c ordonne. I7J3*

Article Premier. ^
Que les Maîtres Particuliers des Eaux & Forêts de Mirecourt, Epinal

& Saint Diez, feront, chacun à leur égard, Juges nés pour Sa Majefté,
dans la Jurifdidion des Eaux & Forêts, commune & indivife entre Elle
& le Chapitre de Remiremont, dans le diftricfc de chacune defdites Maî
trifes 5 & que dans le cas d'abfence, maladie, ou autre cmpechement le- V,
gitime, chacun defdits Maîtres Particuliers fera fupplee pour toutes les
affaires de la Jurifdiêèion contentieufe, par fon Lieutenant, & pour tou
tes opérations dans les Forêts, par le Garde-Marteau de fon Siège, en-
forte que dans ces trois Jurifdi&ions communes, le premier rang & la
préféance foient toujours à l'Officier de Sa Majefte. ^

II. Lcfdits Maîtres Particuliers feront, chacun à leur égard , dans
Icfdites Jurifdictions communes, toutes les fondrions de Juges d'Eaux &
Forets, en première inftance, conjointement avec un Officier gradue ,
qui fera nommé & pourvu par la Dame Abbcfîe dans chacune defdites
Jurifdiâions pour ledit Chapitre, auquel ils prêteront ferment ; lefquels
Officiers dans le cas d'abfence, maladie» ou autre empêchement légiti
me, feront aufli fupplcés, chacun a leur égard , par un autre Officier
gradué, dans chacune defdites Jurifdiétions, fous le titre 6c qualification
de Lieutenant; & feront lefdits Lieutenans nommés & pourvus par la
dite Dame Abbefie, pour ledit Chapitre , auquel ils prêteront suffi fer
ment.

III. Dans tous les cas les Appels des Sentences & Jugemens rendus par
lefdits Juges communs, reft'ortiront nuement, & feront portés a la Cham
bre des Comptes de Lorraine.

IV. Les fondions de Partie publique feront, dans tous les cas, exer
cées par les feuls Procureurs de Sa Majefté efdites trois Maîtrifes.

V. Les Greffes defdites trois Jurifdictions communes , continueront
d'être adminiftrés comme ci-devant, par les Greffiers de chacune def
dites trois Maîtrifes, à charge- par eux de compter annuellement audit
Chapitre, chacun à leur égard, de la moitié du produit defdits Greffes,
pour lui en remettre le montant, à la déduction des falaires qu ils pour
ront légitimement prétendre pour leurs peines, foins & frais, fuivanc
qu'ils en conviendront de gré à gré avec ledit Chapitre , finon confor
mément à la taxe qui en fera faite par lefdits Maîtres Particuliers , aufli
chacun à leur égard, fur des Régiftres que lefdits Greffiers tiendront en
bonne forme, cottés & parafés par lefdits Maîtres Particuliers, pour y
inferire, jour par jour, fans rature, ni intervalle, les expéditions qui fe
ront par eux délivrées, avec les fommes qu'ils auront reçues, & tien
dront de plus lefdits Greffiers, pour les affaires defdites Juriidich'ons coin-
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s753 .raun.es> des Régi[1res dans la même forme » féparémcnt de ceux con-

cernans la Jurifdiéfcion .particulière defdices trois Maitrifcs.
VL Les Audiences, pour la Junfdidion commune , fe tiendront l'a

près-midi du jour de celles de la MaîtriYe ; & à l'égard des Adjudica
tions qui pourront concerner ladite Jurifdittion commune, elles feront
indiquées, pour y être procédé l'après - midi du jour- qui aura été fixé
pour celles de ladite MaitnTe, dont les Officiers ne pourront faire à ces
égards aucun changement, û ce n'eft du confentement de ceux du Cha
pitre.

. V II. Les Procureurs & Huiffiers exerçans dans lefdites Maîcrifes,au
ront, chacun à leur égard, le droit de faire leurs fondions en la Jurif-
diction commune , fituée dans le diiftriÇt de la Maitrife en laquelle ils
ont été, ou liront reçus ci-après, fans qu'ils foient tenus de fe faire re
cevoir, ni prêter ferment en ladite JurifdicHon commune.

VIII. Les Requêtes feront intitulées & adrefsées à Meilleurs les Of
ficiers de la Jurifdich'on commune des Eaux & Forêts indiviies entre Sa
Majefté & le Chapitre de Remiremont, feant à . .. . & l'Officier
de Sa Majefté aura feul le droit., conformément à l'Arrêt du zi. Mars
1710, de décréter lefdites Requêtes , & d'en percevoir feul les èmolu-
mens ; & en cas d'ahfence, lefdites Requêtes feront décrétées, & l'émo
lument perçu par l'Officier du Chapitre ; les Sentences de ladite Jurif
dich'on feront intitulées des noms & qualités des Officiers communs qui
les auront rendues,.fcellées de deux Sceaux., l'un aux Armes de Sa Ma

jefté, éc l'autre à celles du Chapitre, dont la garde appartiendra à l'Of
ficier de Sa Majefté & à celui du Chapitre, chacun en droit foi ; & ne
fera néanmoins perçu qu'un feul droit de Sceau, à l'ordinaire, partagea
ble entre les deux Officiers communs.

IX. Le juge pour le Roi & celui pour le Chapitre, feront toujours
conjointement toutes les opérations concernant l'adminiftration des Eaux
& Forêts communes , telles que les Afliétes, BallivagesMartelages,
Ventes, Adjudications, Recollemens , Réarpentages, Vifites, Recon-
noiilances, Marques , Délivrances , & généralement toutes les opéra-
tibns que les Officiers du Roi dans les Maitrifes font obligés de faire en
commun.

X. Tous les droits, émoltimens des Sentences rendues à l'Audie-ncc

& fur Procès par écrit, & tous autres concernans la Jurildiclion con-
tentieufe, feront partagés comme ci-devant,entre les Officiers de ladite
Jurifdi&'on commune , fçavoir : Les deux tiers au Juge pour Sa Majefté;
lequel fera tenu de rapporter moitié défaits deux tiers à la boude com
mune de la Maitrife dont il fera chef, l'autre tiers appartiendra au Juge
pour le Chapitre ; & à l'égard des Commiiilons en campagne » qni doi-
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vent s'exécuter par un feul Commiflàire, celui des deux Juges ' commins j
cjuî vaquera aufdites Commiffions, aura les deux tiers des' éœoluœens
d'icellcs pour fa dépeisfe , & remettra l'autre tiers entre ks mains du
Greffier commun, pour les deux tiers dudit tiers appartenir au Juge'du
Roi, qui en remettra la moitié â ia b.ourfe commune, de la Maîtrîfè dont
Il fera le Chefs oc l'autre tiers demeurera au juge du Chapitre ; Sa Ma
jefté fe réfervaht de ftatuer fur les vacations des délivrances -d'affouages,
arbres de Bâtimcns, & ventes de Bois communes entré elle & ledit Cha

pitre -J filni; qu'il appartiendra.
XI. Dans le cas ou l'Officier pour îe Roi feroit remplacé, comme il

efl dit ci-défi us, par ion Lieutenant, ou Garde-Marteau , ceux-ci joui
ront des mêmes droits, qu'ils perçoivent joriqu'iis le remplacent dans les
Comrniilions en ville & en campagne > pour les affaires de là Jurifdlç-
ton de ia MaîcoTé, & à condition que le partage s'en fera, ainfi qu'il eft
ordonné en l'Article précédent 1 ne feront au furplus le Juge pour le Roi
& celui pour le Chapitre réputés abfens, & ne pourront êtrefuppléés
qu'après vingt quatre heures dabfence,"feulement, du Siège de la Jurif-
diftion.

XII. La moitié des amendes prononcées, par les Juges communs ,
ainfi que îa moitié du prix des Ventes, feront remis, à chacun des ter
mes ou elles fe trouveront exigibles, ès mains du Receveur qui fera éta
bli & nommé par la Dame Abbeiîé ; & défend Sa Majefté à aucun Of
ficier des Maîtrifes, de fe charger directement ni indirectement, d'aucune
recette, en aucun cas, ni même d'aucune commillion qui pourra con
cerner toute autre fervice que celui commun de Sa Majefté .& dudîi
Chapitre.

XIII. Toutes les Sentences rendues, tant fur les affaires d'Audiences

que fur Procès par écrit, feront lignées en premier par l'Officier pour le
Roi, & en fécond par le Juge pour le Chapitre} feront auffi toutes Sen
tences rendues en l'Audience prononcées par le feul Juge pour le Roi»
ou en cas dabfence,par fon Lieutenant, lefqiiéls auront en tout tems la
Police du Barreau , 1e pas & le rang fur le Juge pour le Chapitre ,foie, aux
cérémonies d'Églife, foit aux Proceffioas, ou cérémonies publiques.

XIV. Dans les Procès entre Particuliers, où l'Officier pour le Roi,
& celui pour le Chapitre, feroient cTune opinion différente, tantèsCau*-
fes d'Audience, que fur inftances par écrit, Je Juge pour le Roi, & en
fon abfehce, le Lieutenant, inviteront le plus ancien Avocat du Siège ,
"non fufpeâr, de donner fon avis, & de les départager ; mais dans les cas
d'économie &. administration, où les Juges communs ne feroient point
d'accord entre eux, celui pour le Roi aura droit de faire furfeoir à tou-"
tes opérations, jufqu'à ce qu'après en avoir informé le Commiiiairc du.
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17 r 2 Confeil, député pour l'adminiftration & réformadon générale des Eaux

Forêts de Lorraine & Barrais, il en ait reçu les ordres.
XV. A l'égard des Procès par écrit , & Commiilions en ville & en

campagne, qui concerneront l'intérêt des Particuliers ou Communautés,
& qui feront dans le cas de pouvoir être exécutés par un feul Commif-
laire, le Juge pour le Roi, ou fon Lieutenant, en cas d'abfence, auront
feuls le droit de les distribuer , foit en fe les réfervant eux-mêmes» foit
en les donnant au Juge pour le Chapitre, ou à fon Lieutenant, en cas
d'abfence, en obfcrvant néanmoins d'en faire le partage le plus égale
ment que faire fe pourra. >

XVI. Lorfqu'il s'agira d'aller en campagne pour les affaires d'écono
mie & d'adminiftrarion des Eaux & Forêts communes, & dans tous les

cas où les Officiers de la Juridiction commune feront obligés d'opérer
cnfemble ; ils conviendront amiablement entre eux du jour & de l'heure
du départ > & au cas qu'ils ne s'accorderoient pas pour lefdits jours &C
heures, le Juge pour le Roi, & en cas d'abfence, le Garde-Marteau, au
ront feuls le droit de le déterminer & fixer, à charge d'en avertir, vingt"
quatre heures au moins auparavant, le Juge pour le Chapitre, en cas
d'abfence celui qui le fupplée.

X VI I. II fera fait deux Marteaux, l'un pour la délivrance, & l'autre
pour le blanchis & bailivage des Bois communs indivis dans chacune
des Jurifdictions communes, lcfquels Marteaux feront aux Armes de Sa
Majefté, avec la légende, portant: Jurifdicïion Commune ; & feront lef
dits Marteaux déposés dans un coffre fermant à trois clefs , dont l'une
fera entre les mains du Juge pour le Roi, une autre entre les mains du
Juge pour le Chapitre, & l'autre entre celles du Procureur de Sa Ma-

- jefté en chacune defdites Maîtrifes,
XVIIL Le Commi/laire du Confeil, chargé de la réformadon gé

nérale des Eaux & Forêts, exercera la même Jurifdiction fur les Officiers
communs, & fur les Eaux & Forêts communes , que dans les Maîtrifes
Se Hautes-Juftices des Etats de Sa Majefté, fans aucune participation*de
l'Officier du Chapitre, reprcfentanc le Grand Sonner, lequel , en cas
qu'il fe trouverait préfent à quelques-unes des fondions dudit Commif-
faire, ne pourra prétendre aucun rang, féance, ni voix delibérative.

XIX. En ce qui concerne les Bois qui appartiennent nuement audit
Chapitre , Sa Majefté ordonne que par un Officier de Maîtrife des Eaux
&r Forêts, qui fera nommé par le Sieur Gallois, Confciller - Sécrétairc
d'Etat, & audit Confeil des Finances,Commiifaire pour fadminiftration
defdites Eaux & Forêts, il fera inceflamment procédé à la vii'ite & re-
connoiffance defdits Bois, & aux choix , marque & défignation d'un
quart d'icctix, pour être mis en réferve > en faire faire l'arpentage , &
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dreffer des Cartes topographiques, li fait n'a été ; de tout quoi il dreliera ï 7 p 2
auiîi des Procès-verbaux, pour iceux rapportés audit Confeil, être ftatué
ainii qu'il appartiendra fur îa poiîtion dudit quart de réferve, & le Rè
glement des Coupes annuelles, enfemble fur les cas dans lelquels I'admi-
niftration defdits Bois appartiendra aux Officiers dudit Chapitre.

XX. A l'égard des Bois des Communautés ixrués dans les Hautes-Juf-
tices qui appartiennent nuement audit Chapitre, Sa Majefté ordonne que
par l'Arpenteur Royal de la Maîtrife, lefdits Bois feront inceflàmment ar
pentés, aux frais des Poffefî'eurs, fi fait n'a été; lequel Arpenteur remet
tra fes Procès-verbaux d'arpentage & Cartes topographiques aux Of
ficiers defdites Hautes-Juftices, à l'effet par eux d'indiquer & propofer
les cantons où ils eftimeront convenable d'aiTeoir le quart de réferve,
comme auiîi les coupes annuelles à faire fuccefîîvement dans le furplus
defdits Bois; & fera le tout envoyé au Greffe dudit Confeil, pour fur
l'avis dudit Sieur Gallois, après qu'il aura entendu fur les lieux les Of
ficiers de ladite Maîtrife, & ceux defdites Hautes-Juftices, être ftatué
par Sa Majefté fur les Réglemens qui auront été proposés, tant fur la
poiîtion dudit quart de réferve, que fur lefdites coupes annuelles.

XXL Les ailiétes, ballivages, délivrances & recoilemens defdites cou
pes annuelles dans les Bois deïdites Communautés, continueront à fe faire
fuivant le preferit de l'Article X. de l'Arrêt du z. Septembre 1740. en
préfence des Officiers defdites Hautes-Juftices, ou eux duëmenr appel-
lés, par un des Officiers de la Maîtrife, jufqu'à ce qu'il aura été pourvu
au Confeil par un Règlement provilîonnel ou définitif defdites coupes »
lequel étant fait, lefdites ailiétes, ballivages, délivrances & recoilemens
appartiendront aufdits Officiers defdites Hautes-Juftices, qui feront auiîi
les marques, délivrances & recoilemens des Arbres vifs & chablis que Sa
Majefté aura permis de couper pour contractions deBatimens & autres
emplois énoncés dans lefdites pcrmifîîons ; & pour ce qui eft des ventes»
marques, délivrances recoilemens d'Arbres de futaye , ballivaux fui-
taillis > 011 de taillis au- delà des coupes ordinaires 8c réglées, elles feront
faites conformément à l'Article XII. dudit Arrêt du z. Septembre 1740.
qui les attribue aux Officiers Royaux,, en préfence de ceux des Seigneurs
Hauts-Jufticiers.

XXII. Au furplus Sa Majefté garde maintient ledit Chapitre dans
l'exercice de la Jurifdiârion Gruriaie par fes Officiers, tant fur les Eaux
& Forêts qui lui appartiennent nuement, que fur les Bois des Commu
nautés dont il a la Haute-Juftice, fauf & exceptés les cas réfervés à ceux
de Sa Majefté par les Ordonnances & Réglemens dcfdirs Eaux & Forêts.

Mande Sa Majefté audit Sieur Galloû, de tenir la main, conformé-
ment aufdites Ordonnances & Réglemens, à l'exécution du préfent Ar-
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j7? 5 rêc., fur lequel feront coûtes Lettres nécefîàires expédiées. F ait & jugé

7 -audit Conieil tenu à Luncvillc le zr. janvier 1753. Signé, Durival.

STA N I S L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Prude, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernfchovie9
Duc de Lorraine & de Bar, Scc. A nos amés & Féaux les Prélidens ,
Confeillers , Maîtres , Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des

Comptes de Lorraine, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre Conieil
Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le vingt-fept Janvier
dernier, par lequel Nous avons réglé les fondions de nos Officiers des
Maîtrifes des Eaux & Forêts de Mirecourt, Épinal Se Saint-Diez, & ceux
du Chapitre de Rcmiremont , dans les Jurifdittions defdites Eaux &
Forêts communes & indivifes entre Nous & ledit Chapitre, qui fe trou
vent dans le Diftrid: de.chacune defdices Maîtrifes; & voulant que ledit
Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre Scel de
notre Chancellerie, ait fon plein & entier effet, dans tous les points &
Articles, Nous vous mandons de le faire incefiàmment régiftrer,enfem-
ble les Préfentes, en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant ;
Jire, publier & afficher où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine &
entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dire
ctement ni indirectement:Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfenteslignées de^ notre main , & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécretaires d'Etat, Commandemens '& Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunéville le 5. Février 175 3. Signé, STANISLAS ROY.
Par le Roy. Rouot. Regi/lrata, Gui ri:.

LE préfent Arrêt , enfemble les Lettres de Commiffion données fur icelui,
ont été lus, publiés, Audience publique tenante ; ouï & ce requérant l'A

vocat Général du Roi, dont la, Chambre a donné Acte > & erdonne que lefi
dits Arrêt & Lettres feront régiflrés en fis Greffes,.pour être exécutés fiui-
"vrat leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; que copies du,
tout y duèment collation-nées , fieront, a la diligence du Procureur Général,
envoyées p&r-tout ou befiôm fera, pour y être pareillement lâs, publiés, régi-
ftrés, affichés, fiuivis & exécutés, dont les Subjlituts du Procureur Général
certifieront la Chambre au mois, le tout fiaufi les droits du Roi dr l'autrui,
ï'ait judiciairement en la Chambre des Comptes de Lorraine le 11. Juillet
1753. Signé, DE RIOCOUR. Et plus bas, J. Fiumont, Greffier»

arrest
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui fait défenfes a toutes Perlonnes de faire rouïr leurs Chan
vres dans toutes Rivières & Ruiffèaux Poiflonneux des Du

chés de Lorraine & de Bar 5 à peine de confifcation, de cin
quante frans d'amende ,& de pareille fomme de dommages-
intérêts envers qui il appartiendra.

Du tj. Janvier 1755»

SUR la Requête préfentée au Roi en Ton Confeil des Finances &Commerce, par les Syndic, Maire, Habitans & Communauté de
Sommervillers, contenant : Que n'ayant dans toute fétendue de leur
Ban aucuns Terreins communaux à portée de Rivières 011 de Ruiflèaux
où ils puillènt pratiquer des fofsés propres à faire rouïr leurs chanvres ;
& n'ayant uniquement que la petite Riyiere de Sanon qui convienne â
cet ufage, d'autant mieux qu'elle ne fert ni au flottage , ni à la naviga
tion, & qu'elle n'eft pas allez poiflonneufe pour que la Pêche foie unie
raifon de confidération à comparer à celle de l'avantage qu'ils tirent de
leurs chanvres, qui les aident à payer les charges & les importions 5 ils
fe pourvurent aux grâces du Duc Léopold en 1728- fur la difficulté
qu'on leur fit dans ce tems de fouffrir leurs chanvres dans une partie de
la Rivière, & demandèrent qu'il lui plût pourvoir à leurs befoins, à cet
égard, en leur faifànt aflïgner un endroit propre à faire rouïr lefdits
chanvres: Que le Prince ayant renvoyé leur Requête au Grand Gruyer
du Département pour itatuer fur leur Demande » celui-ci ayant procédé
à une defeente & vue de lieux, dans laquelle, après avoir entendu con-
tradicloirement le Procureur d'Office de la Seigneurie, il reconnut la
vérité de l'exposé, & en conséquence avoit défendu aufdits Habitans de
porter leurs chanvres indiftin&cment dans toute la Rivière ; mais auili
par forme de Règlement, les avoit autorisé de les faire rouïr dans la par
tie au-defïbus des Vannes du Moulin du lieu, & dans l'efpace de qua
rante toiles de longueur, à prendre depuis ledit Moulin, en defeendant
vers le Pont de pierres : Que ce Règlement a été pour eux une Loi, de
laquelle ils ne fe font jamais écartés, & à laquelle aucuns autre émanée
de l'autorité Souveraine n'a donné atteinte, enforte que dans la bonne
foi iisont usé de la faculté qui leur étoit accordée par ce Règlement juf-
qu'en 1750. que le nommé Hoiiard, Forêtier des Eaux & Forêts de Ro-
fiéres, s'avifa de les troubler dans leur poffeilion, en faifant un rapport

Tome IX. - D
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ï 7 ? 2 .contre eux, fur lequel ils furent affïgnès en la Maîtrife des Eaux & Fo

rées de Nancy, où fur la repréfentation qu'ils firent du Règlement en
queftion, Sentence intervint le 6. Février 1751. qui mit les Parties hors
de Cour : Que cette Sentence, bien loin de troubler 1 ufage dans lequel
ils étoient, leur avoit paru une confirmation du premier f itre, & même
une nouvelle permiffion d'ufer librement de ce Droit , fans leur laifTer
craindre de nouveaux rifques de fe voir inquiéter pour raifon de ce :
Que cependant, contre toute attente, lé même Forêrier, quojqu inflruic
du peu de fuccès de fa première tentative & de ion rapport de 175 o.
inftruit également du Règlement qui avoit donné lieu a leur renvoi,
foie par haine, récrimination, ou autrement, ayant fait un nouveau rap
port contre eux le neuf Octobre dernier, ils fe virent de nouveau alfi-
gnés à la Maîtrife de Nancy, ou ayant été autorisés par M. le Cnance-
lier à fe défendre, Sentence y intervint à l'Audience du dix-huit No
vembre fuivant, après avoir vû leurs Titres, qui fur les rcqoi.tmons du
Procureur de Sa Majefté, met les Parties hors de Cour , & condamne
néanmoins les Supplians, pour avoir fait rouir leurs chanvres dans l'en
droit afligné, aux dépens,fous le fpécicux prétexte qu'ils n'avoient point
été autorisés dans cet ufage. A ces Causes, les Supplians a'uroient
conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté les maintenir dans l'ufage de mettre
rouïr leurs chanvres dans l'endroit à eux marqué dans la Rivière de Sa-
non, & les décharger des condamnations contre eux prononcées par la
Sentence de la Maîtrife des Eaux & Forêts de Nancy du dix-huit No
vembre drrnier. Vu ladite Requête, les pièces y jointes. Ouï le rapport
du Sieur Gallois, Confeiller- Sécrétaire d'État ordinaire,' 6c Conicillcr
audit Confeil des Finances, Commiflaire à ce député,& tout confidéré.

v

LE Roi en fon Confeil, a débouté & déboute les Supplians du premier chef de leur Requête, & ayant égard au fécond, les a déchar
gé par grâce fpéciale, & fans tirer à conséquence, de la condamnation
de dépens contre eux prononcée par Sentence rendue au Siège de la Maî
trife des Eaux & Forêts de Nancy le ig. Novembre 1752.. Et par for
me de Règlement, fait défenfes Sa Majefté à toutes Communautés &
Particuliers, de faire rouïr leurs chanvres dans toutes Rivières & Ruif-

feaux poiiTonneux de fes Etats, à peine de con£fcation Se de cinquante-
frans d'amende, & de pareille fomine de dommages & Intérêts envers

1 qui il appartiendra ; leur permettant néanmoins Sa Majefté de les faire
rouïr & mouiller dans les Layes reculées, & fans communication aufdi-
tes Rivières & Ruiffeaux.

Mande Sa Majefté au Sieur Gallois, de tenir la main à l'exécution du
prèfeat Arrêt, qui fera enrégiftré dans tous les Greffes des Maîtrifcs des
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Eaux & Forêts de fes Duchés de Lorraine Se de Bar, lu, publié aux Au- ijei.
diences d'icelies, imprimé Se affiché par-tout où befoin fera, à laquelle ' ' '
fin toutes Lettres néceflàires feront expédiées. F ait audit Confeil, tenu
a Luneville le z 7 Janvier 1753- ColUtionné. Signée Roiior, Secrétaire d'Etat .

STANISLAS, par la grâce de Dieu, .Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ru (lie, Prufle, Mazovïe, Samogitie , Kiovic, Volhi-
Hie, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severic , Czernikovie »
Duc de Lorraine Se de Bar, Sec. A notre cher & féal Confciller-Sécré-
taire-d'Etat, & en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, le
Sieur François-Paul Gallois, Çommiflàire à ce député, Salut. Par Ar
rêt rendu en notredir Confeil des Finances, Nous y étant, le vingt-fept
Janvier dernier, Nous avons entre autres chofcs, par forme de Règle
ment , fait défenfes à foutes Communautés & Particuliers, de faire rouïr
leurs chanvres dans aucunes Rivières Se RuiiTeaux poifTonneux.de nos
États, à peine de.confifcation, de cinquante frans d'amende , & de pa
reille fomme de dommages & intérêts, Sec. ainii que le tout eft plus am
plement porté & détaillé par le lu(dit Arrêt, dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contrc-Scel de notre Chancellerie ; & pour qu'il
ait fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceflàmment
régiftrer, enfemble les Préfentes, dans vos Grelles des Maîtrifes des Eaux
Se Forêts de nos Duchés de Lorraine & de Bar, pour y avoir recours le '
cas échéant, lire, publier Se afficher par-tout où befoin fera,de tenir Se
faite tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de no
tre main,& contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donné en notre Ville de Luncville le. 5. Février 175 3.

Signé, STANISLAS ROY. Et fins bas, Par le Roy. R o ii o t.
Regisfratâ, Guire.

François-Paul G al loi s } Chevalier, Seigneur iAmpemix
Bourbatulomn , Confeiller ~ Secrétaire d'État > $3 Confeiller ai*

Confeil Royal des Finances (j) Commerce, Commifsarre député four
l''adminiflration 1$ réformât ion générale des Eaux iS Forêts des
Duchés de Lorraine de Bar. -

VU le prcfént Arrêt, enfemble les Lettres d'attache a Nous adressées,-Nous ordonnons qu'ils feront enrégidrés en notre Secrétariat,
& dans les Greffes des Maîtrifes Particulières des Eaux Se Forets de;> Du-
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jchcs de Lorraine & de Bar, pour y être exécutés fuivant leur forme &

teneur, imprimés, lus, publiés & affichés par-tout où befoin fera , dont
les Procureurs du Roi feront tenus de Nous certifier dans le mois.

Donné en notre Hôtel, à Nancy le 6. Février 1753.
Signé, GALLOIS. Par Monjeigneur, Antoine.
.__ilijU I j m in 1 imjjltm QiiuM'JIIUU^ miULU-LHim-UHI liiiiiimiuiiim'wiiiiiii.l lUU.UUJii" m'M ni mi NI II *J"i'

A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Portant Règlement pour les Moulins de Nancy.
Du 2.3. Février 1753.

ï -

VU par la Chambre l'Inftance d'entre les Maîtres, Jurés & Corpsdes Boulangers de Nancy, Demandeurs , fuivant les fins de leur
Requête du dix-lept Janvier de la préfente année ; Exploit d'affignation
donné par Leclerc, Huilîier Audiencier en la Chambre, le dix-huit du
même mois de Janvier dernier, controllé au Bureau de Nancy le vingt,
d'une part.

Et Barthélémy Blaume, Fermier des grands Moulins de Nancy & dé
pendances, Défendeur, d'autre part.

Et encore entre ledit Barthélémy Blaume, Demandeur incidemment 3
fuivant les fins de fon A&e du iix Février préfent mois.

Contre lefdits Maîtres, Jurés & Corps des Boulangers de Nancy» Dé
fendeurs fur ladite Demande incidente.

Et encore entre le Procureur Général du Roi, Demandeur en Régie»
ment, en conséquence de fon Requifitoire du zr. Janvier 175 z.

Contre ledit Blaume, en fa qualité de Fermier des grands Moulins de
Nancy & dépendances, & le Corps des Boulangers de la même Ville ,
Défendeurs. -

LA CHAMBRE faifant droit fur le tout,enfemble fur lesReqtu-iStions du Procureur Général, a ordonné que le Munier aura des
Charettcs en fuffifance, à dire d'Experts Boulangers, félon les tems &ie
nombre aduel des Bannaux, pour voiturer leurs grains & farines, def-
quels il tiendra Régiftre en bonne forme, foit pour faire moudre les
grains, foit pour ramener les farines, de chacun à fon tour, fans que cet
ordre puiffe regarder les Privilégiés, qui auront toujours la préférence >
& aura pour la voiture & le port de chaque fae, qui ne pourra être que
d'un refais & qui fera marqué des armes ou du nom1 du Propriétaire, 6c
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fera pris, chargé & remis dans les Greniers des Bannaux, par fes Voitu-j
riers ou Manœuvres, fçavoir : Cinq liards des Bourgeois, & un fol des
Boulangers, avec dêfenfe d'exiger davantage, non-plus que de recevoir
à boire ou manger, fous les peines portées par les Réglemens, & fans
que le Munier ou fes Gens puiifcnt rien demander, ni prétendre pour le
moulage que le droit de mouture feulement, à peine d'amende, de quoi
& du faîtsies Voituriers & Manœuvres, enfemble de la perte ou dépc-
riflement des grains & farines, dommages & intérêts des Parties; en cas
de retard affecte ou de mauvais moulage , le Munier demeurera garant
& refponfablç en fon propre & privé nom, fuivant les Réglemens & fon
Bail. *

Fait dêfenfe-* aii Munier & à fes Gens de prendre le droit de mouture-
dans la Trémie, ordonné qu'il fera perçu dans les Sacs de chaque efpé-
cc & qualité de grains fèparément, en préfence & à la participation des
Bannaux, ou de leurs Préposés, duëment avertis, lorfque leur tour pour
moudre fera venu; à j'efiet de quoi le Munier aura dans chaque Moulin
& à chaque tournant, des corbeilles bien conditionnées pour jetter les
grains dans la trémie, & des mefures bien étalonnées de deux pots, d'un
pot, d'une pinte & d'une chopine ,pour le refal,le demi refa1, le bichec
& imal, avec des racloirs bien ajuftées, pour prendre le droit de mou
ture à mefure rafe, &" non à mefure comble.

Ordonné que les meules &c tournans feront battues & repiquées au
tant de fois qu'il en fera befoin, ce fait, feront empâtées ; les farines qui
fe trouveront fous les bouges ferviront à remplir les meules battues &
repiquées, & après que les farines feront coulées, je Munier fera mou
dre à fon profit, & de fon grain, un demi bichet de bled ou de Seigle?
dans chaque tournant où la meule aura été battue & repiquée , pour le
mettre en état de bien fervir le Public, fans perte & fans inconvénient.

Fait dêfenfe au Munier d'employer fes charettes deltinées pour le fer-
vice des Bannaux, à aller chercher ou ramener les grains ou farines des
étrangers non Bannaux à fes Moulins ; permis néanmoins de recevoir &
moudre leurs grains lorfqu ils fe présenteront, fes Moulins n'étant point
occupés par les Bannaux; enforte que ceux-ci en aucun cas ne puiflènt
point être, retardés ni en fouffrir ,, à peine d'amende & des dommages
& intérêts des Parties, à quoi, fur la fîmple plainte des Bannaux par
Placet ou. Mémoire, fera faite bonne & brîéve juftice.

Ordonné que les Boulangers jouiront des tournans des grands Mpu-
- lins qui leur font réfervés, en fe conformant aux Réglemens faits à c§
fujet, & que dans les tems de prel'iè causée par inondation, Téchereffe
ou autres cas imprévus , il leur fera donpé dans ces- cas extraordinaires
feulement, tin'tournant dans les Moulins de Se. Thibault, fans que lc£
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^ dits Boulangers puillent en aucun terns arrêter ou intercepter les voitu
res qui ne leur feront pas deftinées, fauf en cas de refus ou afïe&àtion
du Manier à leur égard, de le pourvoir dans la forme & par les voyes
preicrites par le préfent Règlement. -
- Ordonné que le Munier ou les Domefh'ques & Préposés alternative
ment & fucceilivement- de jour & de nuit, veilleront fans celle à la con
duite & manœuvre des Moulins ; qu'ils fourniront les bluteaux de toutes
efpéces aux Bannaux, & a leur choix, qu'il y aura trois lampes allumées
& entretenues la nuit dans l'endroit où font les Moulins fervans aux

Boulangers, & deux lampes auili allumées &: bien entretenues dans cha
cun des lieux des autres Moulins, lorfqu'ils feront occupés.

Ordonné que les burcoires feront garnies de toiles neuves, & alTeZ
larges & longues pour retenir la farine; que les planchers des Moulins &
des burcoires feront entretenus de façon que les grains, fon, ou farine»
ne paillent pas fe perdre en tombant : Que le plancher de la folle farine
fera relevé de deux pieds, fuivant les anciensRégiemens: Que les ouver
tures qui fe trouvent aux plat-fonds des bouges feront fermées , en laif-
fant néanmoins au plat-fond de chaque bouge de tous les Moulins, qua
tre troux d'un pouce de Roi de diamètre chacun, ou telles autres ou
vertures qui feront trouvées plus convenables par les Maîtres & Jurés
du Corps des Boulangers, dont ils feront tenus de faire rapport, pour en
être drefsé Procès-verbal pardevant le Confeiller-Rapporteur dans la quin
zaine: Que les goulettes de tous les Moulins feront couvertes & miles
en bon état, de grandeur, largeur &r profondeur fuffifantes, de manière
que la farine qui en coule ne puifle pas tomber à côté ou s'évaporer par
le vent, ou par le mouvement du Moulin : Que les trous des batteries
feront garnis de toile en dedans, & de tablettes en dehors, & dans l'in
térieur de la machine, pour y afleoir une corbeille qui recevra la farine
qui peut fornr des burtoires par ces trous, de manière qu'ils ne puiilcnt
plus verfer la farine fous les rouets, fans pouvoir être ramafsée par les
Bannaux.

Enjoint aux Moulans de le conformer aux Réglemens qui ont .été pro
noncés contre eux , notamment à l'Arrêt du i x. Janvier 1751. à telle
peine que de droit en cas de contravention ; ordonné que les coffres par
eux mis dans l'intérieur defdits Moulins en feront 6tés inceflammcnt,
linon jettés fur le carreau, avec défenfesd'y en introduire à l'avenir, non-
plus que hottes ou paniers, ni autres uftenfîlles fervans à cacher ou en
lever les grains ou farines qu'on y pourroit furtivement dépofer.

Ordonné que le Munier mettra à fes frais, &: fauf à recouvrer fur fon
fucceilcur, des vitres au lieu de volets, aux fenêtres des Moulins , pour
les tenir fermées fans ôter le jour, & pour parer l'impétuofitc du vent
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qui charte la farine , fàuf à en ouvrir de iliibnce en diftance, îorfqu'il l
en fera befoin pour donner de l'air aux Moulins.

Ordonné qu'entre les portes du Moulin & du Foulànt, il fera fait, à
frais commun du Foukndier. &: du Munier, fauf également à celui-d de
récupérer fur fon fuccefleur , une séparation en bois, de fix pieds de
hauteur, pour empêcher de ce côté là toutes communications du Mou
lin au Foulant, & prévenir toutes occafions d'enlèvement & latitation,
de grains ou de farines des Bannaux, qui ne peuvent pas toujours veiller
à la garde de leur bien. .

Fait défenfes au Mtinier & à tous autres, d'ouvrir dans l'enceinte Se

l'enclos defdits Moulins des entrées & /orties autres que celles ordinaires
qui y font établies, à la charge de tenir les portes de celles-ci ouvertes
ou fermées aux heures voulues par les Réglemens, félon les Saifons; en
conséquence a condamné le Munier a iupprimer dans la quinzaine , la
fauliè-porte qu'il a pratiquée dans la barrière qui cil proche de J'écluie
du Moulin, & qui doit fermer l'entre-deux de l'éclufe ôc dudit bâti
ment ; ordonné qu'il remettra dans le même délai les chofes au . même
état qu'elles étoient avant cette entreprife.

Ordonné au furplus que toutes les difpofîtions des Réglemens rendus
par la Chambre, notamment ceux de 1717. & 171 'g. qui ne fe trouveront
point comprifes dans le préfent Arrêt, & aufquelles il n'aura point été.
apporté de changement par icelui, feront exécutées & fuivies félon leur
forme & teneur. . . ' -

Et pour arrêter les abus qui fe font glifsés jufqu'à préfent dans l'ex
ploitation defdits Moulins , ordonné que par les. Maîtres- & Jurés du
Corps des Boulangers de Nancy , ou par trois Membres par eux choiûs
annuellement du même Corps, qui feront préfentés, & prêteront ferment
pardevant le Conleiller-Rapporteur, il fera inceflamment veillé à l'exé
cution & obfervation du préfent Arrêt, des Réglemens antérieurs, & de
ceux qui pourront par la fuite, fuivant l'exigence des cas, être rendus î
à l'effet de quoi les uns & les autres font autorisés par le préfent Arrêt
à dreflèr des Procès-verbaux en bonne forme,.qui feront lignes defdits
Maîtres & Jurés, ou des trois Boulangers choifis, préfentés & fermen
tes, ou de fun d'iceux feulement, afliflé de deux Recors ou Témoins

non reprochables, qui figneront atiffi ; lefquels Procès-verbaux contien
dront: les abus, contraventions, malvcrfations & autres fujets de plain
tes qui feront commis ou arrivés dans îefdits Moulins,.appartenances &
dépendances; & feront mention de ce qui aura été par eux remarqué
être convenable ou néceflàire à y être pourvû, ftatué & ordonné par la
Chambre, pour le bien defdits Moulins, & pour l'avantage commun &
rclpeclif du Domaine du Roi, des Fermiers, fous-Fermiers, Munier, &
des Bannaux.
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lyp? A pareillement autorisé le Munier actuel & Tes fuccefïeurs » de faire

suffi fur les mêmes objets, & pour les mêmes parties , des Procès-Ter-
baux qui feront lignes defdits Muniers, atteftés de deux Recors ou Té
moins non fufpe&s, qui ligneront également, pour y être , comme fur
ceux des Boulangers , conjointement ou féparément flatué par la Cham
bre, fommairement & fans frais, ainfi qu'au cas appartiendra, fur les
concluions & requiiirions du Procureur Général.

Ordonné en conséquence que les amendes & confifcations qui pour
ront être prononcées fur les cas réfultans defdits Procès-verbaux, ou au
tres Actes judiciaires, fuivant les circonllances & la gravité d'iceux,ap
partiendront, fçavoir : Un tiers aufdits Boulangers & Muniers , chacun
à fon égard; un tiers au Domaine du Roi, & l'autre tiers fera appliqué

. aux Pauvres dé la Maiion de Force de Nancy.
A enjoint au Munier & à fes Voituriers, Manoeuvres & Domeftiques,

d'être à l'avenir plus exacts & fîdels à obferver &: à faire obferver les Ré-
glcmens. .

A condamné le Munier aux frais de la vifite & du Procès-verbal de

reconnoiilànce du mois de Janvier 175Z. & aux dépens de la préfente
Inftance.

- Ordonné que dans les cas de contravention & de Police, pour l'exé
cution du préfent Règlement & des autres déjà rendus, ou de ceux qui
pourront encore furvenir fur le fait defdits Moulins, les Muniers, leurs
Voituriers & Domeftiques, les Moulans , les Boulangers & autres Ban-
naux, fe pourvoiront au Confeiller-Rapporteur que la Chambre a com
mis à cet effet, & qu'elle a autorisé pour ftatuer fommairement & fans
frais, fur les plaintes qui feront portées pardevant lui, & faire exécuter
ce qu'il aura ordonnés même par voye d'emprifonnement, ainfi qu'au
cas appartiendra.

Ordonné qu'à la diligence du Procureur Général, & aux frais du Mu
nier, le préfent Arrêt fera imprimé, lû, publié & affiché par-tout où
befoîn fera. -

F a 1 x & jugé en la Chambre, à Nancy le 2,3. Février 1753.
Signé à la Minute, DE RIO C OUR, cr1 MALCUIT. Cdlattonné y
J. Frîmont.

ÂRREST
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE, ;

Au fujet des Droits de Jauge.
Du 10. Mars 175 3.

SUR îa Requête prêfentée au Roi, en fon Confeil des Finances &Commerce, par Année Rigaud, Fermier des Domaines de Lorraine
& Barrois, contenant : Que l'exercice du Droit de Jauge lui occaiionne
& à les fous-Fermiers, dans les Tribunaux de Juftice, des conteftarions
extrêmement oncreules, & qui leur font fufeitées par un grand nombre
de Peribnncs, qui fous ditîerens prétextes directement contraires à l'Édit
du 14. Novembre 1 5.7.9. portant ctabliflèment de ce Droit, mettent
journellement tout en ufage pour l'anéantir, & priver le Domaine d'un
produit annuel qui doit être confîdérable: Que les Fermiers des Octrois
des Villes, font les principaux Moteurs des Procès qu'ils font obligés de
foucenir pour la confervation & le maintien de ce Droit, au fujet du
quel ils prétendent deux chofes; l'une, qu'ils font fondés à faire jauger
par des Jaugeurs qu'ils prépofent, les pièces & tonneaux qui contien
nent les vins, eaux-dc vie, bières & autres liqueurs qui fe vendent en
détail; l'autre, que ces liqueurs ne doivent rien pour droit de jauge au
Domaine de Sa Majeftc: Mais ces deux prétentions font manifeftement
contraires à l'efprit & à la lettre même de l'Édit, qui fait défenfes à tou
tes Perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, d'expofer
en vente & distribuer ès foires, marchés, lieux publics, maifons, caves,
celliers, ni autres lieux quelconques, aucune pièce ou tonneau de vin,
foie étranger, ou du cru du Pays, que premièrement ces pièces ou ton
neaux ne foient jaugés ou marqués par les Jaugeurs Jurés, qui à ce faire
feront par le Souverain, ou les Prévôts & Officiers,commis & établis,
ou par les Hauts-Jufticiers dans leurs^Hautes-Justices: Que le motifde la
Loi y eft: exprimé : C'elt ( dit le Duc Charles-III. dont elle eft émanée)
afin que les Acheteurs ne foient tenus payer, finon pour la rate , & à
l'avenant de la quantité de vin que lefdices pièces ou tonneaux feront
trouvés contenir; la peine contre les Vendeurs contrevenans, eft la con-
fïfcation des vins, & contre les Acheteurs, celle du prix ; & ce, conti
nue le Souverain Légiflateur, fans aucune exeufe ou exception qu'on
pourroit mettre en avant, fous prétexte d'avoir vendu, acheté & reçu
lefdites pièces ou tonneaux en l'état qu'ils étoient, de gré à gré , & les
cenfc pour bons & de jufte mefure, lefqu elles exeufes ni autres couleurs

7orne /X Ê
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•/on pourroit prétexter au contraire de^fon Edit, il ne veut & n'entend

avoir Heu. Que les difpofïrfons de cet Édic n'ont pas befoin de coîb-
meiicaire pour démontrer que Je Suppliant a feu! le droit de Jauge des
vins, dans les Villes & autres lieux dont la Haute-Jùftice appartient au
Domaine; que qui que ce foit n'a dans aucun cas les mêmes droits, cl
fon exclu/ion, ni même concurramment avec lui»& que les vins qui font
vendus en détail y font ailujcttis, comme tous ceux dont la vente fefait
en gros : Que la Loi eft claire fur le premier de ces objets, qui concer
ne le droit de Jauge en général ; le Souverain l'a attribué à les Jaugeurs.
Jurés. & tous autres en font exclus : C'eft un produit Domanial ; & le
Suppliant, aux droits de Louis Diétrich, a, par ïe Bail général des Fermes»
la cciîion & la jouïilance de tous les biens & droits du Domaine > fans-
aucune réferve à cet égard : Qu'elle ne l'eft pas moins fut le fécond ,
couchant la prétention injufte de ceux qui voudraient entreprendre de
jauger; elle eft réprouvée par l'Edit, qui en fait l'attribution aux Jau
geurs Jurés, & il en réfulte manifeftement une excluiion donnée à tous .
autres: Que pour ce qui eft des vins débités dans les Auberges, Caba
rets & Maifons particulières, le détail qu'on en fait n'opère pas moins
une vente, & iorfque le vin eft vendu, le droit en eft dû au Domaine
de Sa Majefté, ainii & de même que ceux qui font vendus en gros, 'car
la Loi n'excepte aucune vente, & les Fermiers des Octrois des Villes ne
font pas recevables à faire cette diftinction qui ne fe trouve point dans
l'Edit: Qu'il n'efi pas même a préfumer qu'elle ait été fous-entendue par
le Duc Charles III. tout annonce au contraire & conduit à penfer que
fon intention a été d'y comprendre indiftihétement toutes fortes de ven
tes; il ne faut > pour en être perfuadé, que ne point perdre de vue le mo
tif quiTa porté à faire cet établiflèment ; il déclare qu'il veut pourvoir
aux abus & tromperies qui fe commettent journellement en vente &
diftribution des vins que l'on vend, tant en pièces & tonneaux, comme
en détail & par le menu, dans les Pays & Terres de fon abéïflance >
de plus, pour marquer la vente en gros, il s'eft fervi de ces termes : Ex
po! er en vente ès Foires:, &c. & celui de diftribaei', pour - défigner celle
faite en, détail ; au moyen de quoi, il a donné ftiffifamment à connoitre--
qu'il entendoit aftujeetir au droit de Jauge ces deux fortes de ventes ?
Qu enfin tout ce qui eft dit des vins dans cette Loi, a aufîî fon applica
tion 2tix bières, eaux-de-vie & autres liqueurs, & cela par deux raifons-
fenfibles ; l'une s parceqne les difpofïtions de l'Edit ont été fufvies pour
routes les liqueurs, ainii que pour ks vins, & que le Domaine de Sa
Majefté a une poffèfllon immémoriale acquffe de faire tout jauger, fans,
aucune diftinétion ; l'autre, pareeque le motif du bien public qui a don»
fie. lieu, à fécabliffemsnt du droit de Jauge fut les. vins- » étant le même
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pour les autres liqueurs, il f'eroit néceflaire de les y ajouter ,.fî «Iles n'y jyo
croient pas censées comprifes: Que pour faire ceiîër toutes les difficultés
que font naître les Fermiers des O&rois des Villes, comme aulîi difïérens
Particuliers au fujet de ce droit de Jauge, & qui font extrêmement dom
mageables au bien de la Régie des Fermes, le Suppliant a befoin du fe-
cours de l'autorité Royale de Sa Majelle, qu'elle ofe fupplier d'expliquer
Ion intention fur l'exécution de l'Édit du 14. Novembre 15 79. de ma
nière qu'il puillë, avec fes fous-Fermiers, jouir du Droit en queftion
dans fon entier, & fans aucun Procès. A ces Causes, le Suppliant
nuroit conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté ordonner que tous les Vins »
Bières, Eaux-de-Vie & autres Liqueurs qui feront exposés en ventes fur
les Foires, Marchés & lieux publics, ou vendus, foit en gros ou en dé
tail, dans les maifons, caves, celliers , & autres lieux quelconques des .
États de Sa Majefté, feront jaugés & marqués par les jaugeurs Jurés,
préposés par le Suppliant, ou fes fous-Fermiers, dans les Hautes-Juftices !
du Domaine, à l'exclulion de tous autres 5 faire défenfes à toutes perfon-
nés , de quelque qualité & condition qu'elles foient, notamment aux Fer
miers des Octrois des Villes, de jauger , ni faire jauger par autres que
par lefdits Jaugeurs Jurés, iefdits vins & autres liqueurs, le tout fous
telle peine qu'il plaira à Sa Majefté impofer , & fans aucune -exeufe ou
exception qui pourroient être faîtes,fous prétexte d'avoir vendu,acheté
& reçu les pièces & tonneaux en l'état qu'ils font, de gré à gré, & les "
tenir pour bons & de jufte mefure ; permettre au Suppliant de faire im
primer., publier & afficher le Règlement qui interviendra. Vu ladite Re
quête, (îgnée Vanier, Avocat au Confeil , copie collan'onnéc de l'Edit
du 14. Novembre 1579. portant défenfes de vendre aucunes pièces de
vin fans être jaugées, y joint. Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexy,
Confeiiler d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finances, Commiflàiie à

ce député s & tout conlideré*

LE ROI en fon Confeil, faifant droit fur ladite Requête,a ordonné & ordonne que l'Édit du 14. Novembre 1579. portant établif-
iement du Droit de Jauge, fera fuivi îk exécuté lui van t fa forme & te
neur ; en conséquence, que tous les Vins, Bières,Eaux-de-Vie, & autres
Liqueurs qui feront exposés en vente fur les Foires, Marchés & lieux -
•publics, ou vendus, foit en gros ou en détail, dans les maifons, caves,
celliers & autres lieux de fes Etats, feront jaugés & marqués, à l'exclu
lion de tous aucres, par les Jaugeurs jurés qui font & feront ci-après pré
posés par le Suppliant, ou fes fous-Fermiers, dans les Haiites-Juftices de
ion Domaine.

Fait défenfes Sa Majefté à toutes pedonnes de quelque qualité & coa-
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j.didon qu'elles foiene, notamment aux Fermiers des Octrois des Villes,

de jauger, ni faire jauger par autres que par lefdics Jaugears Jurés, lef-
dits vins & autres liqueurs, à peine contre les Vendeurs, de la confif-
eation d'iceux, & contre les Acheteurs, du prix qu'ils auront délivré,
ou promis de délivrer pour raifon de la vente qui leur en aura été faite,
& ce fans aucune exeufe ou exception qui pourreient être préposées
comme d'avoir vendu, acheté, délivré & reçu de gré à gré, les pièces

^ & tonneaux contenans lefdits vins & liqueurs en l'état qu'ils étoient, &
qu'on les rient pour bons & de jufte mel'ure. Et feront toutes Lettres né-
ceffaires fur le préfent Arrêt, que Sa Majefté permet audit Suppliant de
faire imprimer, publier & afficher.

Fait audit Confeil tenu à Lunéville le ro. Mars 1753»
Collâttonné, R o ii o r, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu > Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanien Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Voihi-
nie, Podolie, Podlachic, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernrchovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélidens »
Confeillers , Maîtres , Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des

Comptes de Lorraine, Salut. Ayant été Arrêt rendu en notre Confeil
Royal des Finances & Commerce ,. Nous y étant, le dix Mars dernier,
fur la Requête d'Année. Rigâud, Fermier des Domaines de nos Duchés
de Lorraine & de Bar, par lequel Nous avons ordonné que TÉdit du 14,
Novembre 1573. portant établiiiement du Droit de Jauge, fera fuivi &
exécuté fuivanr. fa forme & teneur} en conséquence que tous les. Vins ».
Bières, Eaux-de-Vie & autres Liqueurs qui feront exposés en vente fur
les Foires, Marchés & lieux publics, ou vendus, foit en gros ou en dé
tail , dans les maifons, caves, celliers. & autres lieux de nos. Etats, ferons
jaugés &€ marqués, à 1 exclufîon de cous, autres,, par les Jaugeurs Juréss
qui font & feront ci-après établis par le Suppliant , ou fes fous-Fermiers,,.
&c, fu1v3nt.que.le tout eft plus amplement porté & détaillé par le.Md.lt
Arrêt, dont l'expédition eft cl-jointe & attachée fous, le contre-Scel de
notre Chancellerie; & voulant qu'il ait foa plein & entier, effet, Nous.
v:.'US mandons de le faire mccflamirient régiftref ,enfemble les Prcfentes».
en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant;lire, publier & af
ficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine Si entière
exécution, fans permettre ni fbuffn'r qu'il y foit contrevenu dire&emenc
ni indir dément : Car ainsi Noos plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes, fïgnées de notre main , & contre-fignées par
l'un de nos Confeiliers-Sécrécaires d'Etat, Commandemeas & Finances*
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fait mettre & appendrc notre grand-SceL Donne en notre Ville de 17Ç?
Lunévillc le r. Avril 1753. . Signé, STANISLAS ROY. /)>*
Par le Roy. Roixox. J\egi/lrata, Gui RE.

T A CHAMBRE a donné Acle de la leStnre & publication du pré-
*—* fent Arrêt, enfemble les Lettres dattache y jointes ; oui & ce requé
rant tAvocat Général du Roi, erdonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon
leur forme & teneur, & régiflrés en fes Greffes, four y avoir recours le cas
échéant ; & qiiâ la diligence du Procureur Général, copies duement collation-
nées dndit préfent Arrêt, de même que des Lettres dattache ,feront envoyées
dans tow les Bailliages & autres Sièges reffortiffans mement a la Chambre,
four y être pareillement lûs, publiés, régi/lrés, fuivis & exécutés ; enjoint
aux Snbfituts des lieux detemtja main à leur exécution, é* d'en certi
fier la Chambre au mois. Fait k Nancy, en la Chambre des Comptes de Lor
raine , Audience publique tenante, le quatorze Avril 1755.

Signé, DE RIOCOUR. Et plus bas, J. Frîmûnt, Greffer.

^ARRËW"MTCONSEIL ROYAL*. '
' DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement au fujet de k tenue des Plaids-Annaux.
Dtt10. Mars 1755»

SUR la Requête préfentée au Roi, en fou Confeiî.des Finances &rCommerce » par Année Rigaud, Fermier des Domaines de Lorraine
& Barrois» contenant: Que les Articles VI. & VIL de l'Ordonnance,,au
Titre de la taxe des Amendes, la Police Champêtre eft confiée aux Mai
res & Gens de Juftice de chacun lieu ; & par l'Article VIII. il eft dit
que les Amendes encourues à raifon des méius commis par les Befliaux,.
feront taxées annuellement par les Prévôts ou les Bailliages qui en font
en poffeffion ; qu'a cet effet les Officiers des Prévôtés & Bailliages, cha
cun en droit foi, feront tenus de choilir certains jours fixés & détermi
nés pendant l'année,, en nombre fuffifant,. par rapport à celui des Villa
ges de leur reffort, de les faire notifier une fois pour toutes, Se en faire
fégiftrer l'A&e au Greffe de chaque Communauté: Que par l'Article IX*
il eft porté que trois jours avant.l'échéance defdies jours, ou la veille an
moins, le toile des amendes de chacun Village fera la en pleine aflèœ-
blée de'Communauté,'par le Greffier;,.'en préfence du Maire & autres.
Officiers, pour, avertir tous ceux qui font mtérefsés aux rapports de Te
trouver, fi bon leur femble, au Chef lieu de chacune Prévôté ou Bail-

Mage, pardevant le Commiiliiirc qui fera député, â la taxe defdites amen
des} à l'effet de quoi, le rolle fera- porté j?ac le Greffier % dons le voya-' ""
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^gc, fuivant la taxe du Juge, fera pris fur le fonds des mêmes amendes :
Que l'Article X. veut que le Commiflaire les taxe fommairement à la
marge du rolle, en préfence des Parties qui jugeront à propos de s'y
trouver, & du Subftitut, fans affiftance du Greffier, & qu'il percevra
pour fes honoraires, pour chaque Communauté, fix frans dans les Bail
liages , quatre frans dans îes Prévôtés, & la moitié au Subftitut, le tout
à prendre furie fonds des amendes: Que quoique ces difpofîtions ayent
dû être obfervées ponctuellement dans toutes les parties des États de Sa
Majefté, cependant pour en éluder l'exécution & fe procurer des vaca
tions en campagne, les Officiers des Bailliages & Prévôtés, notamment
dans le Duché de Lorraine, ont imaginé une opération très-onéreufe à
la Ferme Générale des Domaines de Sa Majefté: Que fous prétexte d'al
ler tenir des prétendus Plaids-Annaux , qui ne font autorisés ni par la
Coutume, ni par l'Ordonnance , ces Officiers, ou du moins l'un d'eux,
& pour l'ordinaire le premier de chaque Siège , avec le Subftitut, le
Greffier, un Huiiîier, fe tranfportent une fois par année dans tous les
lieux de fa Jurifdiclion, où étant,, il fe fait repréfenter le Régiftre des
rapports des méfus champêtres; après en avoir fait faire la publication
par l'Huiilîer, il taxe les amendes encourues & régie fes vacations, cel
les du Subftitut, du Greffier, de l'Huiiîicr, lefquclles font plus ou moins
fortes, eu égard à la diftance des lieux, & au tems employé à ces opé
rations , .tant pour voyage que séjour : Que tous ces frais que l'on laie
payer fur le champ aux fous-Fermiers des Domaines de Sa Majefté font
confîdérables, jufqu'au point qu'en 1751» dans une Prévôté composée
de vingt-quatre endroits, tant Villages que Hameaux , y compris le
Chef-lieu, il en a coûté pour ces fortes d'opérations cinq cent cinquan
te-deux livres deux fols, tandis qu'à raifcn de quatre frans Barrois ave-
nans au Prévôt, & deux frans au Subftitut, pour la taxe de chaque rollc,
dans ces vingt-quatre Communautés., il n'en devo'it coûter en procédant
à cette taxe, relativement à l'Ordonnance , que cent quarante-quatre
frans „ faifant foixante - une livres quatorze fols > & quand encore les
voyages des vingt-trois Greffiers locaux, outre le Greffier du Chef-lieu,
auraient .été réglés à pareille femme pour le port des rolles, le tout n'au-
roit monté qu'à environ cent vingt livres: Qu'il y a long - tems que les
fous-Fermiers des Domaines murmurent de cette pratique abufîve , qui
leur occafionae des frais exhorbitans, & que même pour en être déchar
gés la plupart d'entre eux ont offert d'abandonner, fans qu'on ait vou
lu accepter tout le .produit des amendes ; que le Législateur n'a cepen
dant pas entendu devoir être ainfi abforbé, puifque l'Ordonnance porte
feulement que les frais de taxe, tels qu'ils y font fixés, fe prendront fur
le fonds d'icelies, ce qui ne fuppofe que la diftradioa d'une légers par-



du régne deS'M. le Roi de "Pologne, Duc de Lorraine^c. 39
tic, comme il arriveroit effectivement, fi l'on fe conformoit- à la difpo-j
fition delà Lois mais fi l'abus étoic grand & préjudiciable à la Ferme Gé
nérale des Domaines de Sa Majefté ». quand les Prévôtés fubfiftoient, y
ayant alors peu de Bailliages qui fiîfient en pofleffion de taxer les amen
des champêtres, il eft devenu intolérable depuis l'Edit portant nouvelle
création de Tribunaux de Juftice, & la fuppreffion des anciens? comme
il n'y a plus que les Bailliages qui ont la juriidiclion locale, dont tous
les Officiers pour leurs vacations en campagne ont droit de percevoir y
fhivant l'Ordonnance, prefque le double de ce qu'elle attribue aux Of
ficiers des Prévôtés, outre qu'en leur faveur les frans Barrais de huit fols
fix deniers font convertis en dix fols au cours de France , déformais ce

qui coutoit autour de trente livres pour une opération telle que ci-def-
fus, coûtera plus de foixante livres argent de France, ce qui abforbera
non-feulement les; amendes qui font très-cafuelies, mais encore une par
tie du produit fixe des Domaines de S. M. Au il i a~t-dn vu dans le mois de
Mai dernier, qu'un Lieutenant Général de Bailliage étant alié avec fa fuite
à la diftance de deux lieues de fen Siège, pour une fcmblable opération,
Il en a coûté cinquante-fix livres audit cours de France, tandis qu'il n'y
eut que vingt-deux'fols d'amende pour le Fermier ; on ne peut donc trop
tôt réprimer cet abus qui eft.prefque général; & vainement on préten
drait le pallier en alléguant que lors de ces prétendus Plaids-Annaux, ou
tre la taxe, des amendes champêtres , les Officiers qui les tiennent dref-
fent encore un Procès-verbal contenant le détail des droits Domaniaux.

de chaque lieu,, la receptian des Maires & Gens de Juftice , ainfi que
des Bangards , de même que les rcglcmcns de Police qui font jugés né»
cefiaires ; car en fuppofant tout cela,.dès-lors que le Suppliant&fesfous-
Fermiers font obligés de fournir dans le cours de chaque Bail, des décla
rations exaâres & ipécifiques, certifiées par les Gens de Juftice des lieux,
de cous les biens & droits dépendans du Domaine de Sa Majefté, il eft:
évident qtfà cet égarcf'les^prétenduës opérations des-Officiers des Bail
liages font inutiles, d'autant plus qu'elles peuvent être fautives, à la dif
férence des déclarations données par ceux qui régiiient par eux-mêmes?
que.d'un autre côté, les frais de reception des- Gens de Juftice locale,- fi
aucuns font dûs, doivent être à la charge , foit des. Pourvus , foit des,
Communaucés qui les préfentent; en tous cas,.le Domaine-de Sa Ma
jefté n'en peut être chargé, & s'il y a quelques réglemens de Police ef.
limés nêcelîàires, les Juges, par.leur état, font obligés- d'y pourvoir gra
tuitement & fans frais. A - c e s. Causes,- le Suppliant auroît conclu à ce
qu'il plut, à Sa Majefté ordonner que les Articles VU! IX, & X. de l'Or»,
donnance de 1707. au Titre de la Taxe des Amendes, feront.exécutés
ihivant leur forme & teneur} en conséquence fait défeniès aux Officiers»
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I ~ - « des Bailliages & Prévôtés, de.fe tranf porter, pour la-taxe des amendes
' "champêtres, fous prétexte de tenir des Plaids - Annaux , dans les lieux,

Villages ou Hameaux dépendans de leur Jiirifdiéfcion, & dont les Hau
tes-Juftices appartiennent nu-ëment à Sa Maielle ; leur enjoindre de fe
conformer aux fufdits Articles, notamment pour leurs droits de taxe > ôz
en ce qu'il eft voulu qu elle fait faite dans le Chef-lieu de chaque Siège,
le tout fous telles peines que de droit? ordonner en outre que les Lettres
d'attache nécefiaires pour fenrégiftrement & publication de l'Arrêt à
intervenir, feront expédiées. Vu ladite Requête, (ignée du Dire&eur
des Domaines, & Chenin, Avocat- au Confeil, les pièces y jointes ; le
Décret du fept Janvier dernier , portant renvoi du tout au Procureur-
Général en la Chambre des Comptes de Lorraine, pour l'examiner &

. j donner avis ; le Mémoire fourni par les Officiers des Bailliages de Lor
raine & B,irrois, pour appuyer & ioutenir leurs prétentions ; l'avis don
né par le Procureur-Général, auquel ce Mémoire a été, pareillement com
muniqué , par lequel il a requis qu'il foit ordonné par forme de Règle
ment, i'. Que les Articles VIII. IX. & X. de l'Ordonnance de 1707.
au Titre de la Taxe des Amendes, feront exécutés félon leur forme. &

teneur ; en conséquence, faire défenfes aux Officiers des Bailliages &
Prévôtés, de fe traofporter pour la taxe des amendes champêtres , fous
prétexte de tenir Plaids-Annaux, dans, les lieux, Villages & Hameaux dé
pendans de leur Jurifdidion, & dont les Hautes-Juftices appartiennent
miément, ou pour partie, à Sa Majefté; leur enjoindre de fe conformer
aux fufdics Articles., notamment pour leurs droits de taxe ;& en ce qu'il
eft voulu qu'elle foit faite dans le Chef-lieu de chaque Siège, condamner
lefdits Officiers à reftituer aux Fermiers du Domaine ce qu'il leur ont
fait payer pour le pafsé, au-delà de ce qui leur eft taxé par lefdits Arti
cles de l'Ordonnance; condamner pareillement les Greffiers à reftituec
iinfdits Fermiers le montant de leurs falaires, enfemble les frais d'expédi
tions des Plaids-Annaux ; enjoindre anfdics Greffiers de donner à l'ave
nir l'expédition du rolle des amendes par extrait, contenant feulement
ks noms, furnoms, qualités & demeures des Condamnés, & les amen
des prononcées contre eux. 20. Que pour l'avenir la réception des Gens
de Julfice & Officiers des Communautés fera faite, à la preftation de
leur ferment reçue aux frais defdkes Communautés , dans le Chef-lieu
de la Jurifdiârion dont elles dépendent, pardevant un Commiilaire du
Siégé, qui en drelfera un iimplc Procès-verbal, dont copie fera délivrée
annuellement au Greffier de chacune Communauté , pour être par lui
déposée en fon Greffe, fauf aux- Officiers defdites Jurifdictions de faire
dans ledit Procès-verbal-tel reglemenc qu'ils jugeront nécefiaires .pour la
Police champêtres pour raifon de coût quoi ils ne pourront- percevoir

~ "que
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que les mêmes droits fixés pour 1 echaquement des amendes.- 30. Que les 1752.
Officiers defdites Communautés auront l'exécution des Ordonnances

concernant la Police champêtre, & feront gratuitement chaque année
les viiltes des nids de chenilles, anticipation fur les Terreins commu
naux , & des non-clôtures, drefferont Procès-verbal contre les Contre-
venans, qui fera joint au rolle des méfus champêtres, pour les amendes
encourues être taxées en même tems que lefdites amendes champêtres.
40, Faire défenfes aux Officiers des Bailliages & Prévôtés, de remettre
ni modérer les amendes encourues par les Conrrevenans, & d'en appli
quer aucune à d'autre ufage qu'au profit du Domaine, à peine d en ré
pondre en leurs propres & privés noms. 50. Ordonner que l'Arrêt â
intervenir,fera lû, publié Se régiftré dans les Compagnies Souveraines >
& par elles envoyées dans tous les Tribunaux de leur rcflbrt, pour y
être pareillement lû,publié & régiftré, fuivi & exécuté fuivant fa forme
& teneur. Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexy , Confeillcr d'État
ordinaire, & audit Confe.il des.Finances, Commiilaire à ce député ; &
tout confïdéré.

LE R OI en fon Confeil, ayant aucunement égard â ladite Requête, & aux requifitions de fondit Procureur Général, a ordonné &
ordonne par forme de Règlement, i°. Que les Articles VIII. IX. X. àc
XI. du Titre 17-. de l'Ordonnance Criminelle de 1707. feront fuivis &
exécutés fuivant leur forme & teneur ; en conséquence, ordonne qu'il
fera procédé à la taxe des amendes champêtres par les Officiers de fes.
Bailliages , chacun à leur égard , dans le Chef-lieu de leur Siège, aux
jours fixés & déterminés de l'année, qu'ils choisiront en nombre fuffi-

' fant, par rapport à celui des Villages & Communautés de leur reifort ,
dont la Haute-Juftlce appartient à Sa Majefté, lequel choix fera notifié,
une fois pour tontes., par Aête qu'ils en drelferont, & qui fera enregis
tre dans les Greffes de chacun defdits Villages & Communautés ; & leur
fait Sa Majefté très-exprelfes défenfes de fe tranfporter dans Icfdits Vil
lages & Communautés pour rail on de ladite taxe.

i°. Ordonne que trois jours avant l'échéance défaits jours, ou la veille
au moins 5 le rolle des amendes de chacun Village fera lû en pleine af-
femblée de Communauté, par le Greffier, en préfence du Maire & des
autres Officiers, avec avertiffement à tous ceux qui fe trouveront com
pris ou intérefsés aux rapports, de fe trouver , fi bon leur femble , ali
Chef-lieu du Siège de la J.urifdiâion, pardevant le Commiflài're qui fera
député à la taxe defdites amendes, pour y contefter Ôt propûfer--leurs

' moyens, s'ils croyent en avoir ; à l'effet de quoi îe rolle y fera porte par
ledit Greffier, auquel il fera taxé, tant pour fallée que pour le-retour-de

, Tome IX. .F '



"\

42 Ordonnâmes Kéglemens de Lorraine, -
,\ob voyage, dix fols, s'il y a une lieuë de diftance de fa demeure, vingt

fols, il la diftance cil de deux lieues, & dans les cas de plus grande ,
quelle elle puiiic être , trente fols par chacun jour, outre le rembouri'e-
ment du papier timbré, employé audit rolle. /

30. Lefdites amendes feront taxées fommaircment par ledit Commif-
faire, fans aflîftance de Greffier, fur les requiiitions du Procureur de Sa
Majefté, en prefence des Parties intérefsées qui s'y trouveront , & en
fabfence de celles qui auront refusé ou négligé d'y comparaître ; feront
lefdites taxes faites à la marge de chacun rapport, fui vaut l'ordre qu'ifs
feront écrits, & ledit Commiffaire percevra pour fes vacations, J'ïx frans,
Barrois par chacune Communauté, & le Procureur de Sa Majefté qua
tre frans, le/quelles .femmes feront prifes fur le fonds des amendes, ainfi
que les fàlaires des Greffiers des Communautés pour leur voyage , avec
le rembourfement du papier timbré. .

4". Les roi les défaites amendes ainfi taxées feront remis au Greffe du
Chef-lieu de lajurlfdi&ion, pour être délivrées par le Greffier au Kr-
lïiier du Domaine de Sa Majefté, des expéditions de celles defJites taxes
qu'il requérera, & non d'autres ; Jefquellcs expéditions feront données
par extraits contenans feulement les noms, lurnoms, qualités & demeu
res des Parties condamnées, & les amendes prononcées contre elles.

50. Fait encore défenfes Sa Mrjcfté aufdits Officiers- de fes Bailliages»
de fe tranfporter dans les Villages, Hameaux & tous autres lieux de fou
Domaine, fous prétexte d'y tenir des Plaids-Annaux, dont Elle a abrogé
& abroge, en tant que befoin feroit, l'ufage pour les Communautés de
fondit Domaine, comme aufli pour création de Maire , Greffier , Ser
gent, Bangards & Forctiers ; & ordonne que les Lieutenans Généraux
defdits Bailliages nommeront annuellement dans chacun Village de fon
dit Domaine, un Maire, un Lieutenant de Maire> un Greffier & un Ser

gent, qui feront tenus d'accepter, chacun à leur égard , lefdfts Offices »
en conséquence, fe préfenter pardevant eux dans le Chef-lieu de la Ju-
rifdiction, & prêter le ferment an cas requis, dont il fera drefsé Procès»

" verbal en préfence des Procureurs de Sa Majefté; pour raîfon de quoi ii
fera perçu defdits Officiers, ainfi nommés & reçus,quarante fols par lcf-
dits Lieutenans Généraux, les deux tiers par lefdits Procureurs de Sa Ma
jefté ,& la moitié par les Greffiers.

6 . Déclare Sa Majefté qu'elle n'entend déroger aucunement par l'Ar
ticle précédent, aux droits de ceux de fes Baillis qui étoient en pofief-
iïon auparavant l'Ordonnance de 1707. du droit de création defdits
Maires j & de la reccption de leur ferment » voulant à cet égard que
conformément à l'Article X. du Règlement des droits, fondions & at
tributions de lefdits Baillis, ladite création de Maire n'appartienne auf-
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dits Lieutenans Généraux que dans les cas de leur abfcnce.

-f. Lefdits Maires, & dans les cas de leur abfcnce, maladie ou au
tres empêchemens, lefdits Lieutenans auront l'exécution des Ordonnan
ces concernant la Police champêtre, & feront gratuitement chaque an
née la vilite des nids de Chenilles, anticipations fur les Terreins com
munaux , & des non clôtures ; ils en drefferont des Procès-verbaux con

tre les Contrevenans, qui feront joints au roi le des rapports, pour être
procédé à la taxe des amendes qui pourront en réfulter, par les Com-
miffaires Taxateurs, en même teins que celles defuits rapports.

8°. Ils feront convoquer annuellement à un certain jour qu'ils choie
ront du mois de Novembre, les Habitans defdites Communautés , pour
être procédé en la manière preferite par les Ordonnances, à l'élection des
Bangards & Forêtiers des Finages 8c Bois Communaux ; comme aulli pen
dant le cours de chacune année pour celle des Ailèyeurs , Collecteurs ,
Gardes-Vignés, dans les lieux où les Bangards des Finages ne feroient point
chargés de ladite garde , & encore pour l'indidtion des jours de la Moif-
fon des Foins, de celle des Grains & des Vendanges; lelquelles indic
tions feront par eux faites fur le rapport d'Experts nommés à la pluralité
des voix, par lefdits Habitans, defquels Experts ils recevront le Serment,
tant auparavant qu'après ledit l'apport; & de plus pour l'établiilèment des
Pauliers qui feront nommés & préfentés par les Décimateurs , ou leurs
Fermiers. Enjoint Sa Majeite à tous lefdits Habitans de comparoître auf-
dites alfemblées, à peine contre chacun défaillant, n'ayant excuie légiti
me, de cinq frans d'amende pour la première fois, de dix frans pour la
fécondé, & d'amende arbitraire dans les cas de plus grande récidive; de
tout quoi lefdits Maires» & dans les cas de leur abfence , maladies , ou
autres empêchemens, lefdits Lieutenans drefferont gratuitement à cha
que fois des Procès-verbaux, dans lefquels ils feront mention defdits dé-
faillans, recevront le ferment defdits Bangards, Forêtiers, Ailèyeurs, Col
lecteurs, Gardes-Vignes & Pauliers, & feront ceux defdits Procès-ver
baux conrenans les noms d'un ou plul'ïeurs défaillans, joints au rolle des
amendes champêtres, pour être les amendes édictées par le préfent arti
cle, prononcées contre eux par lefdits Commiiîàires Taxateurs, chacun
à leur égard.

f°. Fait défenfes Sa Majeft.é aufJits Commiflaires Taxateurs, de re
mettre ni modérer les amendes encourues par les Contrevenans ,8c d'en
appliquer aucune à autre ufage qu'au prorit du Fermier de fes Domai
nes, à peine d'en demeurer-refponfables en leurs propres 8c prives noms.
8c comme tels condamnés à en faire le payement audit Fermier?

1 g9. Pour faire droit, ainli qu'il appartiendra, lut* les -requifîtions-de
fondit Procureur Général» à ce que lefdits Officiers des Bailliages foient
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2 7<- ? condamnés à reftitucr aux fous-Fermiers du Domaine,ce qu'ils leur ont

fait payer pour le pafsé, au-delà de ce qui leur eft attribué par fOrdon
nance de 1707, pour la taxe des amendes champêtres, & contre les Gref
fiers deCdits Bailliages en reftitution du montant de leurs falaires > & des
frais d'expédition des Plaids-Annaux, Sa Majelté a renvoyé & renvoyé
lefdits fous - Fermiers à ie pourvoir pardevant les Juges qui en doivent
eonnoitre, s'ils croycnt y être fondes, & les défe-rifes au contraire; Se
ordonne que toutes Lettres néceifaires feront expédiées fur le prélent
Arrêt, que Sa Majefté veut être fuivi & executé en tout ce qu'il con
tient, dérogeant même, pour cet effet, à tous Édits,Ordonnances,Dé
clarations & Arrêts faifans au contraire. Fait audit Conleil, tenu à
Lunéville le 1 o. Mars 1753. ColUttonne, R o ii o t , Secrétaire clEtat,

ST ANIS L AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducle Lithuanie, Ruiîie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie »
v Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévérie , Czernikovie, Duc

de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prefidens, Confeil-
lers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans nos Chambres des Comptes de
Lorraine , S a lut. Ayant été rendu Arrêt en notre Gonfeil Royal
des Finances & Commerce, Nous y étant, le dix Mars dernier, par le
quel, ayant aucunement égard à la Requête d'Annet Rigaud, Fermier
des Domaines de nos Duchés de Lorraine & de Bar, & aux réquisitions
de notre Procureur Général en notredite Chambre des Comptes de Lor
raine , Nous avons en ordonnant l'exécution des Articles VIII. IX. X.
& XI. du Titre 17. de l'Ordonnance Criminelle de l'année 1707. donné
un Règlement pour la taxe des Amendes champêtres & la tenue des
Plaids-Annaux par les Officiers de nos Bailliages ; & voulant que ledit
Arrêt ( contenant X. Articles, par le/quels nos intentions font pleine
ment expliquées à cet égard ) dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fon plein & entier effet.
Nous vous mandons de le faire inceiîàmment régiftrer, enfemble les Pré
fentes en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, lire> publier
& afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à la pleine & en
tière exécution dudit Arrêt, fans permettre ni fouffrlr qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement ? Car ainsi N^ous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'État, Commandement
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre
Ville de Lunéville le 1. Avril 1753. Signé, STANISLAS ROY» '
Par le Roy, Rouot. Regifîrata, Guire.
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T A Chambre a donné Acfe de la. kciure & publication du préfent Jrrêt,
*-' enfemble les Lettres d'attache y jointes oui & ce requérant De lito*
tour , Avocat Général du Roi, srdonne quilsferont fuivis & exécutés félon
leur forme dr teneur, & régijlrês en fes Greffes > pour y avoir recours le cas
échéant s & qu'à la diligence du Procureur Général, copies duèment collation-
nées dudit prèfent Arrêt, de même que des Lettres d'attache ,feront envoyées
dans tous les Bailliages & autres Sièges rejjertijfans miment\à la Chambre „
pour y être pareillement lits, publiés, régi[très, fuivis & exécutés; enjoint
aux Subflituts des lieux de tenir la main a leur exécution, & d'en certi
fier la \Chambre au mois. Fait a Nancy, Audience publique tenante, le 5. Mai
1753. Signé, DE RI OCOUR. Et plus bas, J. Frîmont, Greffier*

ARREST Dll CONSEIL ROYAL
D E S F I N ANC E S,

Qui ordonne que la Carte des Places & Rues nouvelles âe
Nancy, fera dcpolee au Greffe de la Chambre

des Comptes de Lorraine,
Du 10. Mars 1753» . . /

LE ROI ayant, par l'Arrêt de fon Confeil, du 24. Mars ij$z. ordonné que la Porte Royale, fervant de paflàge de la Ville-vieille
à la Ville-Neuve-de Nancy, fera démolie, & qu'il en fera ouvert une
autre pour le même ufage au point milieu de la Catriéte, qui répondra
à celui de la Place neuve,dont Sa Majefté fe propofe de faire conffruire
les faces, & au centre de laquelle fera élevée la Statue du Roi Très-
Chrétien, fon Gendre: Que les Terreins derrière ces faces» enfemble
ceux qui prolongent des Rues anciennes, ou qui formeront les Places
& Rues nouvelles j y compris celui du Potager Royal, à l'extrémité du
quel fera ouvert une Porte d'entrée à la Ville-Neuve, conformément au
Plan, divisé par numéros, parafé par le Confeiller-Rapporteur , & an
nexé à la Minute de l'Arrêt, feront concédés aux Sujets que Sa Majefté
aura agréés, à charge par eux d'y conftmire inceflàmment des Maifons »
dans les allignemens & fuivant les élévations qui leurs feront réglés s
pourquoi Elle leur fait don , perpétuel & irrévocable , des Terreins a
cette condition; & en cas de conteftations au fujet de l'allignc-inent def-
dites Rues, conftructions de Bâtimens, circonftances & dépendances ,
renvoyé la connoiflànce à M. Je Chancelier, Commiflaîre départi, & at
tribué la Jurifdi&ion, icelle interdiiant à toutes fes Cours & Juges 1 de
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17*2. tout quoi Sa Majefté Très-Chrétienne a aiîuré l'exécution par fa Décla

ration du huit Juin dernier, enregiftrée en la Chambre des Comptes de
Paris le quatorze Juillet (uivant. Et Sa Majelté voulant donner aconnoî-
tre plus particulièrement fes intentions fur cet établiiîèment, & mettre
en état les Sujets qu'Elfe a déjà gratifiés de Terreins propres à bâtir» &C
ceux qu Elle en gratifiera à l'avenir, d'en jouir fans aucun trouble , par
le dépôt d'une Carte Topographique, contenant lefdits Terreins & cm-
placemcns, distribués par numéros, aufqueîs fe rapporteront lefditesCon-
ceffions, dans un Greffe à la portée des Conceffionnaires, pour y avoir
recours dans tous les tems ; fur quoi ouï le rapport du Sieur Renault
d'Ubexy, Confeiller d'État ordinaire, & au 'Confeil des Finances , Com-
miifaire à ce député > & tout coniideré.

LE ROI étant en Ton Confeil, a ordonné & ordonne que le double de la Carte annéxée à la Minute de l'Arrêt du 24.Mars T752.

parafé par le Confeiller Rapporteur, fera déposé au Greffe de la Cham
bre des Comptes de Lorraine, pour en être donné communication en
cas de befoin, aux Conceffionnaires defdits Terreins, & leur fervir de
titre de propriété, avec les Lettres que Sa Majcfté jugera à propos de
leur en faire expédier; voulant au furplus que ledit Arrêt du 2,4. Mars
1752.. foit exécuté félon fa forme & teneur ; & fur le préfent toutes
Lettres nécellaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le
10. Mars 1753. ColUtionnê, Signé, Roûot, Secrétaire /Etat.

Commijfon à la Chambre des Comptes de Lorraine.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruflé, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie , Czernikovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &c„ A nos ames & féaux les Préfidens ,Con -
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, S al ut. Ayant, par Arrêt rendu en notre Confeil Royal
des Finances & Commerce, Nous y étant, le dix du préfent mois , or
donné que le double de la Carte annexée à la Minute de celui du 2,4.
Mars 1752,. parafé par le Confeiller Rapporteur, fera déposé au Greffe
de notredite Chambre, pour eu être donné communication, en cas de
befoin, aux Conceiîionnaires des Terreins qui y font defignes, pour leur
fervir de titre de propriété, avec les Lettres que nous jugerons à propos
de leur en faire expédier 1 voulant au furplus que ledit Arrêt du 24. Mars
1751. foit exécuté, ainfl que le tout eft plus amplement porté par celui
ci-joint ôc attaché fous le coutre-Scel de notre Chancellerie , & pour
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qu'il aie fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inccf-^
lamment régiftrer, eniemble les Préfentes en vos Greffes, & l'y dépofer
avec ladite Carte, pour y avoir recours le cas. échéant*,.& de tenir, la-
main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
y fok contrevenu directement ni indirectement : Car aïnsî Nous,
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes , lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeiilers - Sécretaires d'État s
•Commandemens & Finances, fait mettre & aopendre notre grand Scel.
Do nne en notre Ville de Lunéviîle le 14. Mars 1753.

Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas, Par le Roy. R o ii .0 t.

ARREST DU CONSEIL ROtAL
DES FINANCE S,

Concernant l'impofition du Vingtième dans les lieux cédés à
Sa Majesté, de la Baronie de Fénétiange & du Comté deSaim.

Du 3 1. Mars 1753.

Leroi ayant j par fon Edirdu mois de Décembre 1749. ordonné l'impofition du Vingtième, fur tous les revenus &'produits des
SI-jets & Habitans de fes États, Terres & Seigneuries de fon obéïilànce5
fans exception; & voulant que ladite impolition aie également lieu fur
les Sujets qui appartenoient ci-devant à M. le Prince de Salm-Salm, tant
dans la Baronie de Fénétrange, que dans les lieux du Comté de Salm,
en deçà & à la droite de la Rivière de Plaine, dont la Gefïion a-été faite
par ce Prince à Sa Majefté, par la Convention 'du zïl Décembre 175 H
Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexi,'€énfefller dïtât ordinàite
au-Confèil Royal des Finances, Commiflaire à ce député; & tout con-
fidére.

LE ROI en fon Cohfeiî,a ordonne &'ordonne, qti'à fcompterldu"premier Janvier de la prélente année, ,fc;Vingtième foie annuellèr;
menc levé, à fon profit, for tous les revenus & produits des.Sujets qui'
appartenoient ci-devant à M. le Prince de Salm-Salm, dans la Baronie
de Fénétrange & lieux du Comté de Salm, cédés â Sa Majelïéï à'îéfiet '
de quoi les Propriétaires & Uftifruitiers deftfe Biens , feront'teii&s' d'en5
fournit5 des déclarations exaâbs à ceux qui feront préposés ;a:cet effet*
& en la'forme qui leur fera preferite par M. le Chancelier1, CommMàire'
départi pour l'exécution de fes ordres,' fous les peines portées parîeïtf '
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dit Edit, dont à cet effet il fera remis un imprimé à chacune des Com-

"munautés de la réfidence defdits Sujets. Fait audit Confeii, tenu à Lu
néville le 31. Mars 1753- Collâtionné. Signé, Roiior, Sécretaire d Etat.

ANTOÏNE - MA R TIN DE CHA UMG NT , Chevalier ,

' - .Marquis'de la Galai^ère, Chancelier9 Carde des Sceaux} Inten
dant de Juflice, Police té Finances, Marme, Troupes, Fortifica
tions té Frontières de Lorraine té Barrois.

VU l'Arrêt ci-deflus, i'Édît du mois de Décembre 1749. & notreOrdonnance au bas du z 3. Mars 1750.
Nous, Chancelier, Intendant de Lorraine & Barrois, ordonnons que

lefdits - Edit,. Ordonnance & Arrêt, feront exécutés félon leur forme &
teneur, & les Présentes, lues, publiées & affichées par-tout où befoin
fera,à ce que perfonne n'en ignore,Faits Lunévilîc le 10. Avril 1753.

•: signé, L A G A L AIZ I E R E, Par Monfèigneur 5 Houllier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL ^
. .- ïDES FINANCES: ET COMMERCE, ;.v

Qui' ordonne là perception des Droits des Fctmcs dans la Baro-
nie de Fénccrange, & les parties de la Principauté

de Salm réunies par échange.
- Vu ,31.'Mars 175.3.

T;- - E «-RlOIT/étant fait repréfenter la Convention du %i.^Décembre
I j 175 ïpar laquelle M. le.Prince de Salm-Salm lui. a cédé,ainfi qu'a

Sa iyiajefté Très-Chrétienne, leurs Héritiers & Succefïéurs, à perpétuités
les Terres, Lieux & Maifons, avec leurs appartenances & dépendances,.,
fans en rien excepter ni réferver, qui lui appartiennent nuê'ment., ou par
Indivis, ou en commun avec le Comté. de Salm, en deçà. & -a la droite
de la Rivière de Plaine, ainf'ï que les parts & portions qu'il a dans la
Baronié de..Fénétrange , en quoi quelles puiffent confïfter, avec pou
ces leurs circonftances & dépendances , foit dans 1 inteiiein , foit au
dehors dé cette Baronie, & avec tous les droits dont il a joui ou dû
jouïi II S tMajèiïê ;voulant établir la.perception des droits de fes Fer
mes is 'adite Barohie de Feiiétrange & Comté .de, Salm, iur le pied de
cpîlc des autres parties de fes -États. Ouï je rapport du Sieur Renault
d'CJbexy , Coàfëiller d'État ordinaire, & au ÇonfeilRoyal des Financer,

Çommijraire à ce député. S A M A JEST É
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SA" MAJESTÉ en Ton Confcil, a ordonné & ordonne qu'à l'avenir , & à commencer du jour de lenrégiftrement du préfent Arrêt,
les droits de fes Fermes, fans exception, fuient perçus dans toute l'éten
due de la Baronie de Fénétrange, & lieux en. deçà de la Rivière de Plai
ne, de la même manière qu'ils fe ' perçoivent dans fefdits Etats, confor
mément aux Édits, Réglemens,Tarifs & Ordonnances, lefquels feront
lûs5 publiés & enregistrés où befoin ferai & feront fur le préfent Arrêt:
toutes Lettres néceTlaires expédiées.

Fait audit Confeii tenu à Lunéville le 31, Mars 1755.
ColUtionnè, Ro iiot, Secrétaire d'Etat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ru{lie, Prulle, Mazovie, Samogirie, Kiovie, Volhinic,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévcrie , Czernikovie, Duc
de Lorraine St de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Copfeil-
1ers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais ,
Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre Çonfeii Royal des Finances &
Commerce, Nous y étant le 31. Mars dernier, en exécution de la Con
vention du %7. Décembre 1751. pafïe en notre nom, & celui de notre
très-cher & très-amé Frere & Gendre le Roi Très-Chrétien,d'une parti
& notre cher & bien amé Couiin le Prince de Salm-Salm, d'autre » par
lequel Nous avons ordonné qu a l'avenir, & à commencer du jour de
l'enrégiftrement d'icclui, les Droits de nos Fermes»fans exception, foient
perças dans coûte l'étendue de la Baronie de Fénétrange , & lieux en
deçà de la Rivière de Plaine, à Nous cédés par ..ladite Convention, fui-
vant que le tout eft plus amplement porte & détaillé par le fufdit Arrêta
donc l'expédition eft ci - jointe & attachée fous le Contre-fcel de notre
Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein & entier effet, Nous vous
mandons de le faire incellamment régiftrer, enfemble les Préfentes, en vos
Greffes, pour y avoir recours le cas échéant» lire, publier & afficher par
tout-où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière exécution,
fans permettre ni fouifrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirecte
ment: Car ainsi Nous'plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeiliers-Sécrétaires d'État, Commandemcns & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Luncville le r.
Avril 1753. Signé, ST ANISL AS RO Y» Par le,Roy. Ro.u-.ot.-
MegiBratay Guire.

'lome /X G
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:JQ - Ordonnances Règlement de Lorraine-*

T A Cour n donné Acte de la tellure éf publication 'dit- frèfent Arrêt-, en-
. *-Jfemùle des Lettres d'attache y jointes ; oui & ce requérant le Procureur
Général, ordonne qùils feront fuivis & exécutés fibm leur forme é* teneur ,
& régifirés en fis Greffes,. pur y avoir recours le cas échéant ; qu'a la dili
gence du Procureur Général, copies duement collationnées dadît préfient Ar
rêt , de même que des Lettres d'attache,feront envoyées dam mus les Baillia
ges & Autres Sièges refforùfjms nuement à l&Cûur, pour ? être pareille
ment lus s publiés,- régifirés-, fuinis & exécutés ; enjoint aux Subfiituts des
lieux de tenir U main a leur exécution,&£en certifier la Cour dans le mois».
Fait a Nancy, Audience publique tenante le 7. Avril 175 3..
Signé, DE B E AUCH A R M GI S. Etplus bas, F. Lacroix, Greffier.

A R R E 5~T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI»

Portant Allocution de la Faculté de Médecine dePont-à-Mouf-
' £onx & du Collège Royal des "Médecins-de. Nancy» '

Dtt 4. Mat-ijj ji.

SU R ce- qu'il a- été rcprcfcnté au Roi, par le" Collège Royal" des "Médecins de Nancy , que pour remplir plus parfaitement les vues que
Sa Majefté s'eft proposées dans férabMémè\it de ce Collège, & parve
nir à remédier plus efficacement aux abus qui fe font introduits dans la
Prôfeffion de ia Médecine, il croit à propos. &: même en quelque forte
indifpenfable de faire concourir la Faculté -de jMédecme de l'Univerfîté
de Pont-à-Motrfîbn,.d'où forcent les premiers-Élevés de cetteProfeffio»
dans îa Province,& pour cet effet de laggréges audit Collège Royal de
Nancy, & d aflbeier pareillement le Collège à- hdkc Faculté, afin qu'a-
gilïans de concert, ils puiffent. prévenir dès leur fource, les abus dont on-
fe plaint.: Ne voulant rien omettre de tout ce qui peut contribuer, au:
plus grand progrès de l'a Médecine dans fes Etats, & à fa• perfe&ïQn s
autant qu'elle eft poffible; après avoir eu lavis- des Doyen & BrofefieW
de ladite Faculté, & ouï fur ce le rapport du Sieur Roiiot, Corifeiîîe&
Secrétaire d'État ordinaire, CommMàâie à. ce. député».

SA M A J E S:T E ett fon Confeîî,. a ordonné Se ordonne ri°». Que les Doyen & Profeifeurs actuels & à venir de ladite Fa
culté de Médecine en l'Univcrfité de Pont-à-Mouflon , auront rang s,
fëaace & "v.oix. délibératiye dans, le Collège Royal des Médecins deNaiiejv



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine £ r
en quaJisé d'Aggrégés d'honneur, fans prcjudidcr néanmoins à l'Article j 7 <-
VIII. des Statuts dudit Collège, le cas y prévu arrivant. .

i°. Que les Médecins du dit Collège auront pareillement rang &
féance dans ladite Faculté, immédiatement après les Profcflcurs, 8c avant-
tous autres Doéîeurs ; & pourront affilier à tous fes Aâres, Exercices ,
Aiïemblécs & Cérémonies, ôc y auront voix délibérative , ainfî que les
ProfeiTeurs.

3°. Le Doyen de la Faculté occupera îa fécondé place dans le Collè
ge , & réciproquement le Préiîdent du Collège aura féance dans la Fa
culté immédiatement après le Doyen, ou après le plus ancien Profeli'eur.,
en fon abfence, fans préjudice de leurs autres droits reipeSifs.

4°. Les deux Compagnies fe donneront mutuellement avis de ce qui -
fe paffera d'important chez elles, & elles s'envoyeront chaque année un
Catalogue des Membres qui le compoferont ; la Faculté y dénommera
les Proreflèurs, & tous ceux qu'elle aura gradués, & le Collège tous les
Aggrégcs & Aflociés-Correfpondans qui le compoferont.

5®. Lorfqucle Collège aura un nouvel Aggrégé à recevoir,il Invitera
la Faculté d'y envoyer un Profeil'eur, pour affilier à fes examens & ré
ception, lequel y aura voix délibérative comme les autres Aggrégés ; &
réciproquement la Faculté de Médecine ayant à recevoir un Licentic, ou
Docteur, elle en fera part au Collège, pour qu'il y envoyé un Aggrégé

„ ^ui aura le même droit dans ladite Faculté.
6°. Les deux Compagnies s'envoyeront refpe&ivement tous les Mé

moires, Théfes & autres pièces qu'elles feront imprimer, & fe commu
niqueront tout ce qu'elles' eftimeront pouvoir contribuer au plus grand
bien de la Médecine. Et pour l'exécution du préfent Arrêt, toutes Let
tres nécelîàires feront expédiées. Faix audit Confeil, tenu à Lunévillc
le 4. Mai 1753. Collâtionnè, R ouot, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lichuanic,Rullîe, Pruiî'e, Mazovie, Samogitie,Kiovie, Volhinie,
Podolie» Podlachie, Livome, Smolcnsko, Sévérie , Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos arnés & féaux les Préfidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & à

tous autres nos Officiers, Jufticicrs, Hommes & Sujets qu'il appartien
dra, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre Confeil d'Etat» Nous y
étant, le quatre du préfent mois , Aggrégé la Faculté de Meuecine de
î'Univerlité de Pont-à-Mouflon , au Collège Royal des Médecins de
Nancy, établi par nos Lettres-Patentes du 15. Mai 1752.. & aflbcié pa
reillement le même Collège à la Faculté de Médecine, ainii qu'il effc
plus amplement porté & détaillé pat ledit Arrêta dont l'expédition eft
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1753 .c*",iOHÎte ^ attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; & voulant

qu il aie l'on eltet, Nous vous mandons de le faire inceilàmment régiftrer
en Vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir la main
a fa pleine & entière exécution, fans permettre ni ïoulfrir qu'il y foie con-

• treveaa directement ni indireârement: Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi Nous avons aux Prefaites, lignées de notre main, & contre»
fignees par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandcmcns &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre
Ville de Luné ville le 7. Mai 1755, Signé, STANISLAS ROY.
Par le Roi. Roiiox. RegiJIrata, Duri y al.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rufiie, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko, Sévérie, Czernichovie , Duc
de Lorraine &deBar,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Sçavoir faifons, que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, la Requête à Elle préfentée par les Prélident, Corsièillers & Doc
teurs Aggrégés au Collège Royal des Médecins de Nancy , expoïltive ï
Que notre attention fe portant à tout ce qui peut procurer les plus grands
biens a nos Sujets, avons établi un Collège de Médecine en la Ville de
Nancy , pour remédier plus efficacement aux abus qui fe font intro
duits dans l'exercice de cette Profelïîon ; & pour perfectionner l'établi!-
fement de ce Collège, Nous venons de rendre Arrêt dans notre Confeil
d Etat, le 4. Mai préfent mois, par lequel Nous avons Aggrégé la Fa
culté de Medecine.de l'Univcriité de Pont-à-Mouflon, au Collège Royal
deMedecine, & alfocié le même Collège à la Faculté de Médecine; &
comme il eft important aux Supplians de jouir du bénéfice de cet Arrêt,
fupplioient notredite Cour d'ordonner que ledit Arrêt & les Lettres-Pa
tentes du 7. du préfent mois, feront regiftrés en fes Greffes 5 pour jetre
lui vis & executes félon leur forme & teneur, jouir par les Supplians du
bencfice dfeeux; ordonner pareillement qu'ils feront tranferits, enfem-
ble le prefent Arrêt, fur le Régi'ftre de la Faculté de Médecine de l'Uni-
verfîte de Pont-à-MoufTon, & leur permettre de les faire imprimer; la
dite Requete, lignée Beurard, Procureur ; le foie montré à notre Procu
reur General ; fes Concluions au bas ; vu atsffi ledit Arrêt & Lettres-Pa

tentes. Oui le Sieur Sallet, Confciller, en ion rapport; tout cenfidéré»

NOTREDITE COUR ayant égard a la Requête, ordonne quei Arrêt d aflociation rendu au Confeil d'Etat le quatre Mai préfent
mois, ememble les Lettres-Patentes du fept, feront regiftrés en les Gref
fes, pour être fuivis & exécutés-'félon leur forme & teneur ; jouïr par
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les Supplians du bénéfice d'iceux, & y avoir recours le cas échéant; or-j 7 rT
donne pareillement que lelclfcs Arrêts & Lettres-Patentes, feront tranf-
crics fur le Régiftre de la Faculté de Médecine de l'Univerficé de Pent-
à Mouflon, & permis de les faire imprimer. Fait a Nancy en la Cham
bre du Confeil le 21. Mai 175 3. & donné fous le grand Scel de nôtre-
dite Cour. Par la Cour. Signé, H. Huot.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Portant règlement fur la conftraétion & réparation desMaifoes
de Cures. - ,

Du 19. Mai 1755.

LE ROI voulant pourvoir aux difficultés qui s'élèvent journellement entre les Curés Se les Habitans de leurs Parroiffes, au fujec
du iogement defdits Curés» fur ce que ceux-ci prétendent que lefdics
Habitans font chargés, non-feulement de celui néec/îaire à leurs perfon-
nes, mais encore des Granges pour les Dixmes, Écuries, Bergeries, Va
cheries , Toics-à Porcs, PoulailHers, Voiicrs, Clôtures de Jardins & au
tres ail an ces ; lefdits Parroil'îiens foutenant, au contraire, qu'ils ne doi
vent être chargés que des Bâtimens à l'ufage de la perfonne des Curés,
pour fixer à l'avenir incomtnûtablement ce qui doit être établi iur cet
Article, conformément aux régies, à l'égard defdits Curés, & de la fa
çon la moins onéreufe à l'égard des Habitans. Ouï le/rapport du Sieur
Renault d'Ubexi, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil Royal des
Finances & Commerce, Commiiiàire à ce député; & tout confidéré.

SA MAJESTE en fon Confeil,- a ordonné & ordonne.,, que lesParroiffes ne feront dorénavant, même pour les ouvrages déjà or
donnés. Se non mis en état, chargées que de la cdnflruéhoa ou répara*-
don des Bâtimens nécefl'aires pour loger la perfonne du Curé, & no®
des autres Bâtimens- indépendans de ce logement, fauf aux Déclmateurs
à faire conflruire & entretenir, à leurs frais , fi bon leur femhle , ceux
qu'ils jugeront néceflaires à l'exploitation' de leurs Dixmes r ou utiKcé
particulière. Ordonne néanmoins Sa Majeffé, que dans le cas oiiiaPar-
roi ifc auroit des écarts qui rnettroient le Curé, non Décimateur , dans la.
néceifité'd'entretenir un cheval, pour pouvoir remplir fes fondions à
l'égard de fes Parrofffiens éloignés, le/dites Parroiflès demeureront char
gées de la confond ion & entretien d'une-petite Écurie pour loger iedifc .
cheval» -
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Mande Sa Majefté à M. le Chancelier, Commiflaire départi poar fe-

' ' ''xécudon de fes ordres dans fes. États de Lorraine & Barrois, de tenir la
main à l'exécution du.préfenc Arrêt, fur lequel toutes Lettres néceflaires
feront expédiées.
-Fait audit Confci!, tenu à LunévilJe !e 19. Mai 1755.

CdUtionné,Signé , Rouox, Secrétaire dEt&t..

Commijfon pour l'exécution de l'Arrêt concernant le Logement -
J des Curés.,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lichuanie, Ruilie, Prullê, Mazovie, Samogiu'c, Kiovie, Volhinie,
Podolie 3 Podlacnie,Livom'e, Smolensko, Sévérie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal, Chevalier,Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils, & Commifiaire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine &
de Bar, le Sieur de la Galaiziere , Salut. Ayant par Arrêt rendu en
notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le 19.
du préfent mois, ordonné que les Parroifîës ne feront d'drénavant(mê
me pour les ouvrages déjà ordonnés & non mis en état ) chargées que
de la conftru&ion ou réparation des Bàtimens pour loger la perfonne
du Curé, & non des autres Bàtimens indépendant de ce logement, &c.
fuivant que le tout eft plus amplement porté & détaille par le même
Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de
notre Chancellerie» & voulant qu'il ait fon plein & entier effet, Nous
vous mandons "de lefaire incellhmment imprimer, enfcmble les Preientes,
publier & afficher par-tout où befoin fera, de tenir & faire tenir la main
a fa pleine &: entière exécution , fans permettre ni loufîxir qu'il y foit
contrevenu directement ni indirectement- ; & en cas de contcftations,
Nous vous en avons attribué, & attribuons par ces Préfentes , la con-
noilîance, pour les décider en dernier reffort, l'interdiiant à toutes nos
autres Cours & Juges, à peine de tous dépens , dommages & intérêts-:
Car. ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfen
tes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appen
dre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville le 21. Mal
1753. Signé, STANISLAS ROY, Par le Roy, Signé, R o iiot.
Regijlrata, Guue,
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ANTOINE-MARTIN DE CHÀUMONT, Chevalier,l753'
Marquis de la Galai^iere y ChancelierGarde des Sceaux, Inten
dant de jfufiice 3 Police Finances, Marine > Troupes, Fortifica
tions fj Frontières de Lorraine té Barrois.

VU l'Arrêt ci-deflus, & la'Commiffion y jointe, à Nous adrefsée,ponr faire exécuter les difpoiitions y contenues.
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout

ou befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.
Fait à Luncville ce zi. Mai 1753. Signé-, LA GALAIZ1ERE.

Par Monfeigneur, Hduiiier.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY»

'Qui accorde les grandes Audiences aux grands Bailliages»
Du 15. Mai 1755.

LE ROI ayant par Arrêt de fon Confcil d'Etat du quinze Janvier1745. autorisé les Officiers du Bailliage de Nancy à donner des
grandes Audiences publiques pour les affaires les plus importantes , &
à percevoir pour droit de Siège dix livres par chacune defdites grandes

. Audiences; & confîdérant qu'il en réfuite un bien, non-feulement pour
l'inllrudlion de la Jeunefle ? l'émulation du Barreau & la décoration du»
Siège, mais encore pour l'intérêt des Parties, en ce qu'une affaire de
conséquence, ou dans laquelle ilfe trouve de grandes queftions à agiter,
& des pièces à examiner, ne pouvant être fufiifamment traitée & éclair™
eie dans l'étendue d'une Audience ordinaire, les luges font dans la né-
ceilité d'appointer les Parties, ce qui entraîne inévitablement des frais
confidérables, que fon évite en donnant aux Plaidoiries de ces affaires
toute l'étendue que l'importance de la matière demande ; Sa Majefté
croit devoir étendre la diipoiition de cet Arrêt à d'autres. Bailliages de
les Etats. Ouï fur ce le rapport du Sieur Rouet* Conseiller - Secrétaire"
d'État ordinaire ; & tout conlidéré..

SA M A T E S T É en fon Confeilv- a déclaré & déclare îedit Arrêsdonné pour le Bailliage de Nancy, le 15. Janvier 1745. commun
aux Bailliages de Bar , Saint-Mihiel, Luné-ville , Mirecourc, Pont-à-
Mouflon, Neuf-ChâteauSargueminesSaint - Diez Brley , Vezeljfe ».



f6 # •• -Ordonnâmes, ii Rêgfemens de Lorraine,
l(--V JEtain, Epina'l, Commcrcy, Bouzonville, Dieuze, Boaky & Bruyères i
, / ) 5 *cn conséquence a autorisé & autorife les Officiers defiits Bailliages à

donner de grandes Audiences publiques' pour les caafes importantes, aux
jours qui feront à cet. effet fixes dans chacun defdits Sièges, & à perce
voir dix livres pour droit de Siège par chacune defdiees grandes Audien
ces} dérogeant Sa Majefté , en tant que befoin fcroit, à tous Régie-
mens qui pourraient faire au contraire ; & pour l'exécution du préfent
Arrêt toutes Lettres néceflaires feront expédiées. Fait audit Confcii
tenu a Lunévilie le zj. Mai 1753.

Collâtionné, R o ii o t , Secrétaire d'Etat.

ST A NIS L A S, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand DucJe Lithuanie, Rallie, Pruflé, Mazovie, Satnogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prel'idens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois, Salut.

Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil d'Etat, Nous y étant le vingt-
cinq du préfent mois, par lequel, pour les motifs y contenus, Nous
avons déclaré l'Arrêt donné en faveur de notre Bailliage de Nancy , le
1j. Janvier 1745. commun à nos Bailliages de Bar, Saint Mihiei, Lu
névilie , Mirecourt, Pont-a-Mouiîon, Neuf-Château , Sarguemines, St.
Dicz, Bricy, Vezeiife, Étain, Épinal, Commercy, Bouzonville, Dieuze,
Boulay & Bruyères > en conséquence avons autorisé les Officiers defdits
Bailliages à donner de grandes Audiences publiques pour les catifes im~
portantes, & à percevoir dix livres par chacune d'icelles.fuivant que le
tout eft plus amplement porté & détaillé par le fuidit Arrêt, donc l'ex
pédition elt ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancel
lerie; & voulant qu'il ait fon plein &c entier effet, Nous vous mandons
de le faire inceflarnnieiit -.régiftrer, enfemble les Préfentes en vos Greffes,
pour y avoir recours le ces échéant, & d'en envoyer copies collation-
nées dans lefdits Bailliages qui font du reffort de notredke Couf, pour
y être pareillement régiftré & publié, & de tenir la main à fa pleine &
entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu di-,
reclement ni indirectement; dérogeant à cet effet, en tant que befoin
feroit, à tous Réglemens qui pourroient faire au contraire: Car ainsi
N ou s plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes , (ignées de
notre main, & contre lignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires
d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Se:!. Do nne en notre Ville de Lunévilie le -8- Mai 175 3- "

S:gnê,'STANISLAS ROY. Et fins hm, Par le Roy, R o il o t.
Reifiïratd-, G u 1R e.

* ' , La



du régne dé S, M. le Roi de Poîognë 5 Duc de Lortaràe ^îic. y^

Co//r ^ */<? letftire & publication du préfent Arrêt, tn-
femble des Lettres d'attache y jointes ; oui & te, requérant le Procu

reur Général; ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme é*
teneur-, & régiflrés en fes Greffes-, pur y avoir recours le cas échéant; qu'à
la diligence dndit Procureur Général, copies duément collationnées, tant du-
dit préfsnt Arrêt que des Lettrés d'attache, feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prévôtés & autres Sièges rejfortijjans miment à la Cour, peur y
être pareillement lus, publiés, régijhés-, fuivis & exécutées; enjoint aux
Subjiituts des lieux de tenir la main, a leur exécution, & d'en certifier la
Cour dans le mois. Fait à Nancy , Audience publique tenante'., cejmrdhui 7.
Juin 1753. &|«,DU ROUVROIS. F. Lacroix , Greffer.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE, ;

Qui fait défenfes a fa Chambre des Comptes de Lorràirtê,&
à tous.autres Juges, d'accorder en aucun cas des Subroga
tions aux Droits des Cenfîtaires des Biens du. Domaine.

Du zô. Mai 17 5 3 « '

LE ROI étant informé que fa Chambre dés Comptes de Lorrainerend depuis plufieurs années des Arrêts dans lé cas de mutation de
Cenlicaires des biens de fes Domaines, par iefquels elle fubroge les Ac
quéreurs à titre de celîîon, donation, vente ou-autrement, aux droits dé
ces Cenfîtaires, & quelle a coutume d'inférer, dans ces Arrêts de fubro
gation, ainfî que dans les Contrats d'afcenfemcnt, qu'elle paiîê f en exé
cution des ordres de Sa Majefté, des défenfes expreffes aufdits Cenfîtai
res , & à leurs Subrogés de le pourvoir, ni contefter pour les Biens y
contenus, leurs circonftances & dépendances, ailleurs que pardevantElle
immédiatement; & Sa Majefté confîdèrant fur la première de ces deux
prétentions, que les Biens de fon Domaine dans fes Duchés de Lorraine
& de Bar, font partie de fa Souveraineté : Qu'ainfi Elle a feule le droit
d'en difpofer , & de faire choix des Cenfîtaires , lorfque pour la plus
grande utilité de fondit Domaine, Elle juge à propos de les laifier à ti
tre d'Afcenfement; & que par une fuite inséparable du même Droit, il
n appart ient auiîî qu'à Elle feule d'agréer, ou refufcr pour la continua-
tiqn défaits Afcenfemens, ceux aufquels lefdits Cenfîtaires font des eéf-
fîons de leurs droits.

Et fur la féconde, quelle eft contraire aux droits de Jurifdich'on , at-
•Tome IX. H



Ordonnances Règlemens de Lorraine f.
T^TTtribués par les Ordonnances aux Officiers de Tes Bailliages , comme ju:

* ^ "ges Domaniaux i cependant Sa Majcité ne voulant manifcftcr fes inten
tions fur ces deux objets, qu'après avoir entendu fadite Chambre des
Comptes de. Lorraine , & fait examiner en fon Confeil les moyens fur
îefquels Elle s'eft portée à rendre ainfi de fon autorité lefdits Arrêts de
Subrogation, & à faire ufage de ladite claufe, Elle a pour cet effet or
donnerai* Arrêt du %6> Juillet de l'année dernière, que les motifs que
fadite Chambre des Comptes croyoit avoir pour en ufer ainfi , lui ie-
roient demandés,par fon Procureur Général en ladite Chambre, & par
lui envoyés. an Greffe dudit Confeil Vu lefdits motifs, & ouï le Sieur
Renault d'Ubexl , Confeiller d'Etat ordinaire, & 'an Confeil des Finan
ces , CommifTaire à ce député» &. tout conlidéré.

SA M A JES T É étant en fondit Corueîî, a ordonné & ordonne que;'les Ordonnances des Ducs de Lorraine & de Bar , fes Prédécefleurs}1
concernant les Biens des Do maines & Droits Domaniaux défaits Du
chés, & l'Édit du i. Juin 1737. portant création de fondit Confeil des.
Finances, feront fuivis & exécutes j. en conséquence , fait très expreiles
défenfes à fa Chambre des Comptes de Lorraine , fes autres Cours &
Juges, d'accorder à l'avenir dans aucun cas des Subrogations, aux Droits,
des Cenfitaires des Biens de fes Domaines, ni des Droits qui en dépen-

; dent, à peine de nullité & caffatîon de tous Arrêts & Jugemens , & de
tous dépens 3 dommages & intérêts des Parties interefsées », faof aufdks
Ceiîîonnaires à fe pourvoir audit Confeil, pour obtenir des grâces de Sa
Majefté, lefdites Subrogations ; & jufqu a ce qu'ils les ayent obtenues
leur fait défenfes Sa Majcfté de s'immifeer en la jouïffance des -Biens &C
Droits Domaniaux a eux cédés, à peine de réunion d'iceux à fondit Do
maine, Ordonne aulîi Sa Majefté que les Articles, III. & IV. du Règle
ment du" jî.'Janvier 1701. & de l'Ordonnance Civile de 1705. au titre
de la Jurifdicfcion de fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrpis, & de fa-
Chambre des Comptes, feront pareillement fuivis & exécutés ; ce fai-
fant j que les Officiers de fes Bailliages du Duché de Lorraine & du Bar- •
rois non-mouvant,, continueront, en ce.qui concerne les Afcenfemcnsr •
à prendre la connoiflànee en première inilance, des aâions concernant
les Biens & Droits de fefdits Domaines, qui ont été, ou qui' feront, ci-
après afeensés dans les cas, dans Iefquels ladite connoiflânce leur eft at
tribuée par lefdits Articles III. &: IV. à l'égard, des Engagiftes, ou Dé
tenteurs des Biens & Droits, de fon Domaine ; & néanmoins faut l'appel ,
en ce qui concerne ceux defdits cas , énoncés, audit Article III. en fadite.
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ; & ceux mentionnés audit Ar
ticle IV= en fadite Chambre des Comptes de. Lorraine » en conséquence »



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine ,téc. $C)
fait défenfes à ladite Chambre des Comptes , d'inférer à l'avenir dans j
les Contrats d'Atcenfement qu'elle paflera, en exécution des ordres de
Sa Majefté, non-plus que dans les Arrêts d'enrégiftrement de ceux de
Subrogation qu'elle aura jugé à propos d'accorder en fondit Confeil, la
claufe portant défenfes aux Cenlitaires, ou à leurs Subroges, de fe pour
voir , ni contefter pour les Biens contenus aufdits Contrats d Afcenfe-
ment & Arrêts de Subrogation dudit Confeil, leurs circonftances & dé
pendances 3 ailleurs que pardevant ladite Chambre immédiatement ;
& ordonne que nonobftant toute énonciation qui pourroit avoir été fai
te ci-devant, de ladite claufe dans lefdits Contrats d'Afcenfement , &
Arrêts de Subrogation , lefdits Officiers de Ces Bailliages auront, com
me Juges Domaniaux, la connoiflance en première inftance qui leur
cft eonfervée par le prefent Arrêt, en conformité defdits Articles III.
& IV. defdits Règlement & Titre ci-deflus cité de ladite Ordonnance,
fauf à ladite Chambre des Comptes à connoître louverainement, & eu
première inftance , de la mauvaife adminiftration defdits Cenlitaires,
lorlque le Procureur Général de Sa Majefté fera feul partie contre eux ;
comme aulli des actions & pourfuites, le cas échéant, pour la réunion
defdits Biens & Droits Domaniaux afeensés, liquidations des rembour-
femens, & imputations à faire en conséquence de ladite réunion,le tout
encore fuivant Je preferit defdits Articles III. & IV. Et feront fur ledit
préfent Arrêt toutes Lettres néceiîaircs expédiées.

Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 26. Mai 1753.
Collâtionné, RoiioT, Secrétaire dEtat. .

Commijjtm adrejfante à la Chambre des Comptes de Bar 3 pour Vexé
cution de tArrêt au Jujet des Subrogations etAfcenfèmens, t^c.

STANISLAS, ,par la grâce de Dieu, Roy de Pologne, GrandDuc de "Lichuanie, Ruffie, Prufîe, Mazovie , Samogitie , Kiovie,
Volhinie , Podolie , Podlachic, Livonie, Smolensko, Sévérie , Czerni-
cliovie, Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nps,amés &c féaux les Pré-
iidens,.Conseillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre
du Confeil & des Comptes de notre Duché de Bar, Salut. Ayant trouvé à
propos de rendre Arrêt en notre'Confeil Royal des Finances & Commer
ce, Nous y étant le 16. Mai dernier, par lequel Nous y avons,, en or
donnant l'exécution des Ordonnances & Edit concernant les Biens de

nos Domaines, fait défenfes à notre Chambre des Comptes de Lorraine,
& à nos autres Cours & Juges,d'accorder à l'avenir, en aucun cas, des
Subrogations aux Droits des Cenlitaires des Biens de notredit Domaine,..
&c. ainii que le tout eft amplement porté & détaillé par le fufdi.t Auêt,



__6o. Ordonnances ' 'Règtemens de Lorraine, ' "
170.dont l'expédition cl'c ci-jointe & attachée fous le contre-Sce! de notre

* 'Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein & entier effet, Nous vous
mandons de le faire incefïàmrnent régiiher , enfemble les Préfentes en
vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant,lire,publier & afficher
par-tout où befoin fera,& de tenir la main à fa pleine,&&entière exécu
tion, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direârement niin-
directement; Car ainsi,; Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre - lignées par l'un 4e nos.
Confeillers Secrétaires d'État, Çommandemens & Finances , Fait met

tre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville,
le 3. Juillet 175 3.. ST ANISLAS ROY. Par le Iloy, Rosiox0

Megi/irataGviKE.

T' V & publié i l'Audience de h Chambre du Confeil dt des Comptes du
JL* Duché de1 Bar de cejourd'hm 9. Juillet 1753. # enfuite régiflré en fin
Greffe ; et requérant le Procureur Général du Roi, four être• Juivi é* exé
cuté félon fa forme teneur, & y avoir recours le cas échéant, & copies
collâtionnée-s envoyées inccjfamment, à la diligence dudit Procureur Général,
dans tous les Sièges du reffortpour y être pareillement lu, publié, régiflré,
fuivi & exécuté, dequoiles Suhfiituts du Procureur- Général certifieront la
Chambre au mois, fuivant £Arrêt de cedit jour. Signé, G u eri n. Greffier>

DECLARATION DU ROY,

Concernant les JurifdicHons de Fénëtranges & du Comte
de Salm«

Du 28. Mai 1753.

STA NT S L A S > par la grâce de Dieu, Roi de Pologne » Grand Ducde Litliuanie, Ruffie, Prufîè ^Mazovie, Samogitie, Kiovie, Vojhinie.,.'
Podplie,. Podlachie, Livonie, Smolenslco Sévérie, Czemichovié, Duc de
Lbtrains & de Bar, &c. A tous préfens & à venir». S alot. Par Con
vention arrêtée entre Nops,, le Roi Très-Chrétien, d'une part ; & notre
cher & bien-amé Coulin le Prince de Salm-Salmi de l'autre, le zi. Dé

cembre 1751, respectivement ratifiée, tout ce qui doit appartenir doré
navant à notre Souveraineté de lorraine dans les Comté de Salm & Ba

ron le de. Fénétranges, a été réglé; & voulant pourvoir à fadminîftra-
tion, tant de la Juftiçe ordinaire & Gruriale, que de nos Finances, dans
les portions réunies à notre Domaine par ladite Convention, de la ma
nière la plus avantageufe â nos Sujets, ainiî que Nous avons déjà fait
pour la perception des Droits de nos Fermes & Itnpofitions, par Arrêts



du régne de S. M.leHoî dePologne, Ducde Lorraine 3tâc. 61
de notre Confeil des 31. Mars & 14. Avril derniers. A ces Causes,j
& autres à ce Nous mouvant, Nous, de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité Royale, avons dit, déclaré & ordonné, difons, dé
clarons & ordonnons, voulons, entendons & Nous plaît.

Article Premier.

Qu'à l'avenir la Prévôté établie à Badonvillérs par notre Édit du mois
de Juin 1751. fera augmentée du reffort de la Prévôté dudit Badonvil
lérs, ci-devant appartenante à mondit Sieur le Prince de Salin, pour n'en
former qu'une feule, qui jugera en première in (lance toutes lés Caufes
des Habitans de ladite Ville, fauf l'Appel en notre Bailliage de Luné-
ville , & en dernier reffort en nos Cour Souveraine & Chambre des

Comptes de Lorraine, pour les matières de leur compétence refpeéïive ;
pourquoi il fera réglé en notre Confeil un fupplément de finance aux
Officiers de ladite Prévôté.

II. Tous les autres lieux dudit Comté de- Salm , réunis à notredite

Souveraineté par ladite Convention, fans exception, feront du reffort
du Bailliage de Lunéville, en première inftance; & tant ladite Prévôté
de Badonvillérs que les autres lieux ci-deffus; feront du diftricfc des Eaux
& Forêts s & de la Recette des Finances de Saint-Diezr

III. Les Lieux & Sujets ci-devant audit Sieur Prince de Salm, dans la
Baronie deFénétrangesjfoit nuement ou par indivis avec notredite Sou
veraineté , & y réunis par ladite Convention , feront à l'avenir du ref
fort du Bailliage créé audit Fénétranges, par notredit Edit du mois de
Juin 1751 > l'appel dudit Bailliage refîbrtifîànt en nofdites Cour Souve
raine & Chambre des Comptes de Lorraine, pour les matières de leur
compétence refpe&ive j pourquoi il fera réglé en notredit Confeil un
fupplément de finance aux Officiers dudit Bailliage.

IV. Et lefdits Lieux réunis continueront d'être dans le diftrid de la

Maîtrife des Eaux & Forêts & Recette des Finances de Sarguemines.
Si donnons en M andehent à nos amés & féaux les Préfî-

dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra , que les Préfentes ils faf-
ient lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir
la main à leur pleine & entière exécution, fans-permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main,
& contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Sécrétaires d'État, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL

Donne en notre Ville de Lunéville le 28. Mai 1753.
Signé-). STANISLAS ROY. Vu au Confeil, Chaumont. -

Par le Roy, Rouot. Regijtrata, Guire.
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*75 3 * T A Cour a donné Acte de la lecture d*publication de la préfente Beclarg-
*-* tion; ouï é° ce requérant le Procureur Général, ordonne quelle fera fui-
vie & exécutée félon fa forme & teneur, & régifrée en-fis Greffes peur
y avoir recours le cas échéant ; quà U diligence dudit Procureur Général>
copies dmment colUttonnées de ladite Déclaration, feront envoyées dans tous
les Bailliages , Prévôtés & autres Sièges refjorttjj'ms nuèment à la Cour, pour
y être pareillement lué, publiée, régiflrée, fuivie S" exécutée ; enjoint aux
Subjiituts des lieux de tenir la main a fin exécution , d'en certifier U
Cour dans le mois. Tait i Nancy, Audience publique tenante, cejourd'hui 7.
juin 1753* ROUYROIS. F. Lacroix, Greffier.

O R D O N N A N C E,

Concernant les Regains. .

Du 19. juw 1753.

DE PAR LE ROY,.
ilîO JA7 E-MARTIN DE CH. AUMO NT> Chevalier,

Marquis de la Galai^iere, Chancelier} Garde des Sceaux, Inten
dant de fujlicey Police 0$ Finances, Marine3 Troupes, Fortifica
tions Frontières de Lorraine Barrois.

LA fcchercfle extraordinaire dans les mois de Mai & de Juin, qui fefait fentir cette année, donnant de juftes fujets de craindre, fur les

apparences mêmes, que la récolté des Foins ne foit très-médiocre & in-,
fuiftfante pour les Chevaux &c Beftiaux de la Campagne, s'il n'y cil
pourvu par des remèdes pratiqués communément en pareil cas.

Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que dans toutes les
Communautés des Etats de Sa Majefté, la moitié des Prairies & Pâquis
de leurs Bans & Finages, fujets à la vaine-pâture, fera mife cette année
en réferve pour y faire du Regain, & que la défignation en fera faite,
fçavoir : Dans les Lieux 01Vil y a Hôtel de Ville, par les Officiers Muni
cipaux , & dans les autres, par les Syndics * Maires, & deux des plus
notables Laboureurs -, en obfervant de tailler la liberté de la vaine-pâture
& du. parcours 5 fuivant les Coutumes & Ordonnances, fur la partie def-
dites Prairies & Pâquis non refervés. Faiforis défenfes à toutes Perfon-
nes, fous peine des amendes portées par les Coûtâmes des Lieux , d'en-
fraindre le Ban defdites Prairies & Pâquis mis en réferve , qui feront
partagés en trois lots, les plus égaux que faire fe pourra, dont l'un fera



du règne de S. M. le Roi de Pologne 3 Vue de Lorraine 3 t$c. 6^_
îiré pour les Seigneurs Hauts-Ju(liciers, ou leurs Fermiers ayant Trou- j
peau à part fur la pâture, & les deux autres partagés entre lesHabitans,
à proportion de ce que chacun d'eux aura de Chevaux, Bœufs ou Va~
ches; & dans les lieux ou lefdits Seigneurs, ou leurs Fermiers, n'auront
point de Troupeau à part fur ladite pâture, la totalité de ladite réferve
appartiendra aufdites Communautés, fans qu'elles puiflènt vendre lefdits
Regains> ni les employer à'd'autre, ufage qu'à la nourriture de leurs
Chevaux ou Beftiaux.

Enjoignons à nos Subdélégués de tenir la main à l'exécution de notre
préfente Ordonnance, qui/fera publiée à Fiiluë de la Méfié Parroiflialc,-
le premier jour de Dimanche ou de Fête » après qu'elle fera parvenue
fur les lieux.

F a i t à Commercy ce 15». Juin 1753. Signé, L A G A L AIZIE R E„

Pur Monfeigneur, Houllier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROIS,

Concernant les Procédures Criminelles,,

. Du z. Juillet 175 ?..

VU par la Cour la Procédure extraordinairement inftruîte àRequê-te du Procureur-Fifcal en la Prévôté;Seigneurialc de Longeville ,
à l'cncontre de François Dardart 5 ci-devant Habitant de Dourdahl, accu
sé, détenu es Priions Criminelles de la Conciergerie du Palais, Appel
ant de la Sentence rendue audit Siège, le z5. Juin dernier,par laquelle,-
en conséquence des preuves réfutantes des Informations, ledit François
Dardait cil déclaré atteint & convaincu d'avoir tué d'un coup de luiil3
le nommé Nicolas Sehmit, Garçon, Habitant de'Dourdahl; pour répa
ration de quoi, il eft condamné à être pendu & étranglé, juiq'u'à ce que
more s'enfuîve,.à la .Potence de là - Haute-Juftice dudit lieu ? ordonné'
que fon corps more y demeurera pendant vingt-quatre heures : on a dé
claré tous & chacun- fes biens acquis & confifqués au profit du Seigneur
de Longeville, & fur iceux préalablement, pris la' femme de trois eene
cinquante frsns envers le Seigneur,-au cas que confi&ation n'auroit lieu,»
& aux dépens de la Procédure; concluions & requiiitions du Procureur
Général ouï le Sieur de Marco!, Confeiller,, en fon rapport ; tout c©&- -
Jidétfe» ' ,
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LA COUR a cafsé & annullé ladite Procédure, depuis le recollement, incluiivement; en conséquence, avant de ftatuer fur le cas
de meurtre dont il s'agit, ordonne que pardevant le Confeiller-Rappor-
teur, il fera procédé de nouveau, en la Chambre de la Géole, aux
frais du Prévôt Seigneurial de Longeville, au recollement &: à la con
frontation des Témoins ouïs au Procès-verbal d'information; à l'effet de

quoi l'Accusé tiendra Prifon, pour lefdits Procès-verbaux drefsés, & com
muniqués au Procureur Général du Roi, être ftatué fur ledit cas, ainfi
qu'il appartiendra; faifant droit fur les requiiitions du Procureur Géné
ral, enjoint audit Prévôt de Longeville, & à tous autres Juges Royaux
& Seigneuriaux, de fc conformer dans les Procès - verbaux de recolle
ment & de confrontation, aux Articles VIII. &: XL du Titre IX. de l'Or

donnance Criminelle ; ce faifant, de procéder au recollement des Té-
moins en la même forme qu'aux informations ; en conséquence d'y ex
primer, dans les qualités du Témoin, fon nom, furnom, âge, demeure
& profeffion, s'il eft, ou non, parent ou allié de l'Accufateur ou de l'Ac
cusé, & en quel degré; s'il eft, ou non, fon Serviteur ou Domeilique ;
après avoir énoncé qu'il a prêté ferment & repréfenté fon Exploit d'af-
figriation ; & d'exprimer dans la confrontation , que c'eft en préfence
l'un de l'autre que le Témoin & l'Accusé ont prêté ferment, le tout à
peine de nullité. Enjoint pareillement audit Prévôt & à tous autres Ju
ges Royaux & Seigneuriaux, de décréter les informations du décret de
prife de corps, s'il échet, quand bien même l'Accusé auroit été provi-
fionnellement arrêté, & qu'il feroit détenu ; de rédiger toutes les con
frontations de Témoins à l'Accusé , dans un fcul & même cahier, au lieu
de les rédiger par feuilles ou cahiers féparés, pour chacune defdites con
frontations , •& d'annoter en marge de chaque dcpofïtion, fi lors du re
collement le Témoin a ajouté, ou non, & fi lors de la confrontation, il
a été, ou non reproché par l'Accusé. Condamne ledit Prévôt de Lon
geville aux épices & coût du préfent Arrêt, lequel fera lu & publié à la
première Audience publique de la Cour, imprimé, affiché & envoyé â
la diligence du Procureur Général, dans tous les Bailliages & Sièges ref-
fortifîàns nuément à la Cour, pour y être pareillement lû, publié, affi
ché, régiilré & exécuté; enjoint aux Subfticuts dudit Procureur-Géné
ral d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Chambre des Enquêtes, le z.
de Juillet 1753. -PAR LA COUR. Signe, F. Lacroix, Greffier. '

T A Cour a donné Acte de h lecture & publication dit préfent Arrêt ; oui
ce requérant le Procureur Général,- ordonne qu'il fera fmvi & exécuté

félon
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félon fa forme & teneur, ér régiftré en fes Greffes four y avoir recours le i<y? 7
cas échéant s qu'%. U diligence dudit Procureur Général, cefies âu'ément col-
htionnèes du fréfent Arrêt, feront envoyées dans tous les Bailliages au-
tres Sièges reffortiffans nucment à la Cour, four y être fureillensent là, pu
blié, régiftré, fuivi & exécuté s enjoint aux Subflittits des lieux de tenir
la mmn à fin exécution, & d'en certifier U Cour dans le mois. Fait à Nancyy
Audience publique tenante, cejourdhui 5. Juillet 1755.

Signé, DU R Q U V R OI S. Et plus bas, Lackoix, Greffier,

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui défend aux Procureurs » lorfqu'il eft ordonné que 'les' Piè
ces feront vues, de faire à ce fujet aucun frais, fignifications
d'AdeSi ni Requêtes en nomination d'autres Rapporteurs.

Du 9. Août 1755.

ENTRE Françoife Lavigne, fille majeure, demeurante à Château-Salins, Appellante d'une Sentence rendue par les Officiers du Bail
liage Royal de Nancy, le dix Avril dernier ^ux fins de fon reliefdu dix-
huit Juin fuivan t ; Exploits d'intimation des vingt-cinq & vingt fix du
même mois, donnés par François, Huiffier à la Cour, controllés le 2.6*
au Bureau de Nancy, d'une part.

Nicolas Jobas, demeurant à Corny, & Mc. Jofeph Drian, Procureur
à la Cour, en qualité de Curateur établi par Ade de Barre,du quatorze
Juillet dernier, à l'enfant né de i'Appellante, des œuvres dudit Nicolas
Jobas, Intimé, d'autre parr.

Et encore entre ledit Mc. Drian, Appelîant Incidemment, fuivant les
fins de fon A&e du iixiéme du courant, lignifié par Laurent,à domici
le de Procureur, repréfenté en copie, pour ce noncontrollé, d'une part.

Et ledit Nicolas Jobas & Françoife Lavigne , incidemment Intimés,
d'autre.

Par laquelle Sentence, après pièces mlfes fur le Bureau, on a, tant fur
la Demande principale que celle incidente, mis les Parties hors de Cour.

Grandjean, Avocat de I'Appellante, affifté de Carbon, fon Procureur,
a conclu à ce qu'il plût à la Cour lui donner Acte de ce qu'elle adhère
à l'Appel incident de Me. Drian 5 en conséquence , fans s'arrêter à la
Demande incidente formée par Jobas, en première inftançe , mettra

'Jowe IX, I
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jjc-y l'appellation principale, ôc ce dont eft appel au néant > cmendant, en
"".conséquence des preuves réfukantes des Enquêtes, faifant droit fur fa

demande principale, condamner Nicolas Jobas, & par corps, a fe char-
pet de l'enfant dont elle eîi accouchec» a 1 e lever a la Religion Catho
lique, Âpoftollque & Romaine, à lui faire apprendre une profeiiîon, &
à le doter fuivant fon'état & condition, lorfqu'il fera parvenu en âge ,
le condamner en outre en dix mille frans de dommages - intérêts , aux
frais de couches, & aux dépens, tant des Caufes principale que d'appel,

Grapain, Avocat de Me. Drian, en fa qualité, affîfié de lui-même, a
conclu à ce qu'il plût à la Cour lui donner Aâe de ce qui! adhère à
l'Appel principal de Françoife Lavigne, recevoir fon Appel incident ;&
y faifant droit, condamner Nicolas Jobas à fe charger de l'enfant pro
créé de fes œuvres avec ladite Françoife Lavigne , pour le nourrir &
entretenir, le faire élever dans la Religion Catholique , Apoilolique ôc
Romaine, lui faire apprendre un métier ,& le doter lorfqu'il fera en âge.
& en outre aux dépens, tant des Caufes principale que d'appel

Ollivicr, Avocat de l'Intimé? affifté de Huilon, fon Procureur, a con
clu à ce qu'il plût à la Cour, fans s'arrêter à l'Appel incident de Me.
Drian, en fa qualité, mettre l'Appellation principale au néant, avec a-
mende & dépens.

Ouï Vigneron, premier Avocat Général, pour le Procureur Général,,
en fes Conduirons, qui après avoir eftimé fur les conteftarions des Par
ties, a requis qu'il fut enjoint aux Procureurs du Bailliage de Nancy, de
mettre fur le champ les pièces fur le Bureau, lorfqu'il fera ordonné que
les pièces feront vues, pour être délibéré paries Officiers'de ce Siège »
à fifluë de l'Audience? ou jour fuivant, fï faire fe peut , fur le rapport
de l'un d'entre eux, à qui elles feront diffribuées fur le champ , & être
la Sentence prononcée à l'Audience fuivante , fans que les Procureurs
puiffent lignifier des Ades portans qu'ils ont déposé leurs pièces, & qu'ils-
fomment les Procureurs adverfes de dépofer les leurs, & fans qu'ils poil—
fent fignifîer aucun avenir ; finon ( en cas que la Sentence n'ait pu être
prononcée à l'Audience fuivante) un feul avenir, pour fommer les Pro
cureurs adverfes de fe trouver à l'Audience où la prononciation le fera,
& fans qu'on puiflé obtenir Sentence pour faire nommer.un autre Rap
porteur, en cas d'empêchement du .premier, fauf aux Parties ou Procu
reurs à fe pourvoir au Lieutenant Général, ou pour fon empêchement,,
au premier Officier, fuivant l'ordre du Tableau, qui nommera un nou
veau Rapporteur, fans aucun frais, quels ils puiîTent être, à peine d'être
tous Ades, Avenirs, frais d'Audience, & autres, rayés en taxe , fans
qu'ils puiflent être répétés aux Parties ; à l'effet de quoi un extrait colla-
lionne de l'Arrêt-qui interviendra,, fera envoyé au Bailliage de Nancy ,
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pour être lâ, publié à la première Audience, & de fuite régiftrê au Gref-jç 2
fe 5 de quoi le Subitituc au même Bailliage certifiera dans la huitaine.

LA GO U R a reçu'l'Appellation incidemment interjettée fur îeBarreau par la Partie de Grapain 5 & pour y faire droitenfembîc •
fur-l'Appel & furies Rcquifitions du Procureur Généra! , ordonne - que
les pièces.feront miles fur le Bureau, encre les mains du Sieur Perrirn &
depuis icelles vues, ouï le Sieur Perriti, Confeilier, en fon rapport,

LA COUR a mis les Appellations, tant principale qu'incidente, &
se dont eli appel au néant;, êmendant, fans s'arrêter à la Demande inci
dente de la Partie d'Ollivier, faifant droit fur la Demande originaire de
celle de Grandjean-, condamne la même Partie d'Ollivier à le charger
de i enfant ..dont il s'agit» à 1e nourrir , élever & entretenir en la. Reli
gion Catholique, Apoftolique & Romaine , & à'lui faire apprendre" un
métier, Iorf<Ju'il fera parvenu en âge, de tout quoi il fera tenu de certi
fier le Procureur Général, de.fix mois à autres ; condamne la œêaie
Partie d'OOivier en trois cent frans, tant pour frais de couches , que
pour dommages & intérêts envers celle de Grandjean, & aux dépens,
tant de Cauie principale que d'appel envers toutes les Parties. Et faifant
droit fur les rcquifitions du Procureur Généralenjoint aux Procureurs
des Bailliages de fon reilort, de mettre fur le champ les pièces furie Bu
reau, lorfqu'il fera ordonné qu'elles feront vues, pour être délibéré par
les Officiers dû Siège , à Mue de l'Audience, 00 jour fuivant, fi faire fe
peut,'fur le rapport de l'un d'entre eux,à qui elles feront diftribuéesfur
Je champ >.& être la Sentence prononcée à l'Audience fuivante,fans que
les Procureurs puiffènt fignifîer des Aéles portans qu'ils ont déposé leurs
pièces, & qu'ils fomtnent les Procureurs adv cries de dépofer les leurs,
& qu'ils puifiènt lignifier aucun Avenir,, finon, en cas que la Sentence
n'eût pû être prononcée à l'Audience fuivante,un feu! Avenir pour fona
iner les Procureurs adverfes de le trouver à l'Audience où la prononcia
tion fefera, & fans qu'ils puiffènt obtenir Sentence pour faire nommer
un autre Rapporteur, en cas d'empêchement du premier, fauf aux Par
ties, ou leurs Procureurs, à fe pourvoir au Lieutenant General,ou pour
fon empêchement, au premier Oixicier du Siege, fuivant 1 ordre du Ta
bleau, qui nommera un nouveau Rapporteur, fans aucun frais , quels
Ils puiilent être, a peine d'être tous A êtes, Avenirs, frais d Audience &
autres, rayés en taxe, avec-défenfes- de les repeter aux Parties, Ordonne
que le préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique de la Cour, imprimé'-
& envoyé dans tous les 'Bailliages^ de ion relîorn^ - ' • f'"-

Fait & jugé à Nancyj en .ladite Cour-Souveraine de Lorraine &î!
Barrois, ledit jour Août 175 3. Pat la Cour. Signé* Huoïv "



68 Ordonnâmes îS Kéglemens de Lorraine 9

LA Cour a donné Acte de la lecture & publication du préfent Arrêt oui
& ce requérant le Procureur Général > ordonne qtiil fera fmvi & exécuté

félon fa forme & teneur, & régijlré en fes Greffes, pour y avoir recours le
cas échéant ; qu'à la diligente duâit Procureur Général, copies duement colla-
tionnées du préfent Arrêt feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sièges reffortiffans nuément à la Cour, pour y être pareillement lu, publié ,
ré'/jjlré, fuivi & exécuté i enjoint aux Suhjiituts des lieux de tenir la main
h fin exécution-, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy , Au
dience publique tenante yleij. Août 1753. Signé > DE BEAUCHARMOlS.

Et plus bas y, F. Lacroix, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant règlement pour le recouvrement des Droits d'Amor-
tiflemens & de Sceau, après l'expiration des Baux.

T>» io>. Août 1753.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances Se Commerce , par Annet Rigaud, Fermier des Domaines, Controlles des
Ades, Droits d'AmortiAcmens, nouveaux Acquêts, Sceau, Tabelliona-
ge, & autres y joints des Duchés de Lorraine & de Bar , contenant
Qu'il eft de principe, auffi jufte qu'inconteftable , que chaque Fermier
doit jouïr pleinement pendant la durée de fon Bail , de tous les Droits
qui lui font accordés, &: qu'il peut ufer des voyes & des moyens légiti
mes pour fe procurer les avantages qui en réfultent. Qu'il paroît d'abord
qu'au moyen des foins, des attentions, & de la vigilance de fes Com
mis & Préposés, fes prétentions peuvent être remplies pendaac le tems
de fon exploitation , & que la faculté d'agir devi'oit eeiîer en même
tems que fon Bail expire. Que cependant l'expérience a fuffifamment ap
pris que cette idée doit être bornée aux iimples Droits tarifés , qui font
de perception journalière par les Commis-Buraliftes, fur les Aâres aux
quels la formalité qui leur eft néceflaire doit être appliquée dans un dé
lai fatal.. Qu'il n'en eft pas de même des Droits d'Âinortiiîbmens & de
nouveaux Acquêts, ni de ceux de Sceau & de Tabellionage : La Régie
de ces Droits, eft. bien moins facile, puifque Ion ne parvient à les met-
Ère dans un état de recouvrement qu'enfuite de recherches & de vérifi
cations dans les Études d'Inftrumentaires & Jes dépôts publics. Que ce
n'eft qu'après d;es opérations & des expéditions fort longues,,ôç a.vQir
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rempli des formalités indifpenfables, que le Fermier fe trouve dans le casj
de fe reffentir du fruit des opérations de fes Employés ; au moyen de
quoi, ii ces mêmes opérations étoient reilérrées & renfermées dans le
cours des iîx années du Bail » & que le moment de fon expiration fit
ceflèr auffi la faculté du Fermier de fe donner des mouvemens fur cela»

il s'enfuivroit qu'il fe trouveroit privé d'un nombre confîdérablc de Droits
qui lui feroient cependant légitimement dûs : Ce qui vient d'être dit,
préfente allez naturellement l'utilité d'un Règlement, qui en accordant
à chaque Fermier la faculté de fe procurer ce qui devra lui appartenir ,
détermine en même tems les droits ôc les intérêts des Fermiers entrans

fortans, de manière que ni les uns ni les autres 11e foient lézés ; & ce
qui va fuivre, convaincra encore mieux de la ncceflîtè de donner ce Rè
glement. Que par le Bail général fait à Philippe Lemire, Article XV. les
droits d'AmortMemens, nouveaux Acquêts & Ufages, tant échus qu'à
écheoir, lui furent accordés, pour en jouir, conformément aux Edits
Ordonnances & Règlemens, &c. Nicolas Sauvage, fous-Fermier, ëc
fubrogé pour les Domaines & autres Droits, dont les Amortifîemens >
nouveaux Acquêts & Ufages faifoient partie, appliqua le terme échus,à
tous les Droits, fans exception, réi'ultans des A&es paflés & dattes an
térieurement à fon Bail; & attendu que ce Bail ne lîmitoit point la du
rée de la faculté & du pouvoir d'agir, il prétendit que la ceflïon de la
généralité des anciens Droits lui ayant été faite, il devoir en jouir feul 9.
à l'exclufion de fes Succëflèurs, & que la qualité fubiiftoit toujours en
lui, pour en faire faire les recherchesles pourfuites & le recouvrement,,
nonobftant l'expiration de fon Bail. Il eft confiant que la première par
tie de la prétention de Sauvage ne pouvoir foufîrir de difficulté; mais lai
fécondé, quoiqu'également fondée en juftfce, comme réfukante des ter
mes de fon Bail, qui lui avoir accordé les Droits échus, le mettoit dans-
le cas d'une conteftation avec Pierre Dufrefne, fon Succeffeur, & celui-
ci avec Annet Rigaud; les termes échus & à écheoir, fe trouvans répétés;
dans les Baux faits fuccdlivemenE à Jean Dumefnil & Louis Dietrich ,,
aufquels Dufrefne & Rigaud avoient été fubrogés, fi l'on n'avoit trouvé
le moyen de la prévenir par des Traités de ceflïon faits fucccfïivement
des reftes des Baux précédons. Que ces arrangemens ont arrêté la diffi
culté pour le tenïs préfent, mais l'inconvénient refte toujours pour l'a
venir, & ne peut prendre In que par un Règlement, qui en accordant
(comme on Ta déjà dit) un tems convenable au Fermier forçant, pour
faire faire les recherches & vérifications, & former les Demandes néeef-

faires à l'effet de s'alfurer le recouvrement des Drois qui devront lui ap
partenir, interdife pendant le même tems ail Fermier en place, là facul*-
lé de. former aucune prétendon, poot d'autres, Droits que ceux qyi; m-
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tone prfeiiaiiTance dans:1e cours de Ton Bail C'eft ainfi que le Confcil

^ "de France, par fes Arrêts & Rêglemens,.a tellement déterminé les ince-
irêcs des Fermiers entrans & forcaos, que- les uns & les ancres connoif-
fent ce qui doit leur appartenir légitimement, & qa il ny a plus ma
dère à difficulté à cet égard. Le Suppliant , tout Ceflionnaire qu'il effc
des reftes des Baux pafsés aux Fermiers qui l'ont précédé, dont il pour-,
roit'-prétendre la jouïiTance dans toute fou étendue, ferme volontiers les
yeux fur fes 'intérêts, pour fupplier Sa Majcfté de manifefter fes. inten
tions far fétabliflèment du bon ordre dans cette partie des Droits, dont
la Régie ne peut fans cela prendre un état de confiftance & de foliditc. -
Que les Droits de Sceau & de Tabeliionage forment'une matière - qui a
beaucoup de rapport à celle des Amcrtiflemens & nouveaux Acquêts,
par les recherches, vérifications & pourluites.qu'elle-exige pour en .pro
curer le recouvrement; au moyen de quoi il eft également utile & nc-
ce fia ire d'accorder aux Fermiers fortans un délai, après, l'expiration Je
leurs Baux, pour leur donner la faculté de faire faire les diligences con
venables, & s'affurer par des demandes en bonne forme, la jouïiTance
des Droits qui devront légitimement leur appartenir. Qu'avant la prife
de pofTeffîon des États, ces Droits n'étoient point unis à la Régie-de ceux
de Controile des Actes, & autres qui font aujourd'hui partie du Bad. du
Suppliant, ils étaient compris dans les Baux particuliers des Domaines,
enforte' que chaque Fermier regifloie, ou du moins fe faifoit payer ces
Droits de la manière qu'il l'entendoit, fans garder aucun ordre ni pré
caution pour rendre compte de fa perception, s'il s'était trouvé dans le
cas de le faire: Ces Fermiers particuliers qui n.e-'fe font pas donné les
foins & les mouvemens néceuaires pour découvrir les Actes réels & per
pétuels pafsés pendant la durée de leurs Baux, & n'ont formé aucunes
Demandes en règle pour s'en procurer les Droits, prétendent qu'à la fa
veur d'une ancienne Ordonnance dont on ne connoît pas l'exigence, la

- faculté fubufte toujours en.eux pour fuivre ce recouvrement; de.maniè
re que des Baux expirés depuis il y a vingt-cinq à trente ans au moins,
donnent encore aujourd'hui à ces anciens Fermiers, ou .à leurs Héritiers,
la liberté (à ce qu'ils croyent) de fe trouver dans les Bureaux du Fermier
actuel, pour y examiner & prendre lecture des Grodes qui y font dé
posées,-afin de connaître:. les - Aftçs qui peuvent les intéreflèr. Il y a
plus, c'eft que fous le même prétexte, de la confervation de leurs Droits ,

. Ils étendent leurs prétentions fur l,es A£tesperfonnels même; & tous juf-
qùa préfent ont perçu les Droits, de . Sceau .& de Tabeliionage fur les
Groiîès de ces fortes d'Aétes , ce qui eft un abus, attendu que le Sceau -
& Tabeliionage fur un Acte perfonnel* ne devenant néceflaire qu'au feul;
moment que le Créancier ou autre Partie exige cette formalités à caufe-.
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de i'ufage qu'il a à faire de la Grofle de cet Acte ; le Droit y attaché ne j
prend la naillance que dans ce. même infbant, & par. conséquent, qu'il
ne peut appartenir qu'au Fermier dans le Bail duquel ce même Droit
cft né. Que la faculté de continuer indéfiniment la perception de ces
Droits, donne lieu à un autre abus, en ce que les Actes demeurent par
là exposés à la connoiiiance de ces Fermiers, & a leurs Héritiers, aux
quels le lecret des familles fe trouve livré. Que le moyen d y remédier,,
jans faire aucun tort à ces anciens Fermiers, feroit de leur accorder un

délai pour faire les recherches des A£tes réels & perpétuels feulement >
dattes & pafiés dans Je courant de leurs Baux, & former des Demandes
en bonne & due forme, pour fe procurer le payement des Droits de
Sceau & de Tabellîonage qui pourront en réfulter, pafsé lequel teins ,
les déclarer déchus de toutes prétentions, & fans qualité pour en former.
Le "Suppliant qui n'a d'objet dans les repréiéntations qu'il fait,qiîe d'ob
tenir un Règlement qui mette l'ordre dans cette partie, propofe d'éten
dre ce délai jufqu'aii- 50. Septembre 1756". époque de l'expiration de
fon Bail, & conséquemment renonce à en tirer aucun avantage. Que
par tout ce qui eft ci-defTus exposé, ledit Rigaud fupplie très-humble
ment Sa Ma]elle de vouloir bien déclarer les intentions. Vu ladite Re

quête, lignée Vanfer » Avocat au Confeil, les pièces y jointes. Ouï le:
rapport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiiler d'État ordinaire & audit
Confeil Royal des Finances, Commiilaire à cc député ; & tout coniidérc,,

LE ROI ÉTANT EN SON CONSEIL?, a ordonné & oc-donne ce qui fuît :
Article Premier..

Sa Majefté accorde au Suppliant & à fes Succefleurs Fermiers des
Droits d'Âmortlflémens & nouveaux Acquêts, un délai de trois années»
à compter du jour de l'expiration de leurs Baux, pour faire la recherche
des Droits d'Amortiflemens "& de nouveaux Acquêts échus , foit pen
dant le cours defdits Baux, foit antérieurement 5 à l'effet .de quoi, fait dé-
fenfes Sa'Majefté'aux Fermiers des Baux à venir 3. de former aucune De
mande, ni de faire avant l'expiration defdites trois années,.aucunes pour-
fuites pour rai fon des Droits échus antérieurement à leurs Baux, & mê
me de recevoir ceux qui leur feroient volontairement offerts , à peine
de refdaition & de mille livres d'amende envers les Fermiers, fortans ,

Se en outre de' tous dépensdommages & intérêts des.Parties à ce in-
térèfsées.

IL Ne pourront ledit Suppliant & autres Fermiers fortans, s'afîiirer
le recouvrement après Icidites trois années, des droits par eux décou
verts,-que par des Rolîes arrêtés au CoBfcil des Finances, & des De-
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mandes faites en conséquence par des Exploits en bonne forme, ou par
des Actes pardevant Notaires, avant l'expiration defdites trois années ;
& pour afiurer l'état des différons Fermiers, & éviter les doubles pour-
fuxces qui pourroienc fe faire contre les Redevables, feront tenus les Fer
miers fortans de remettre aux Fermiers entrans, dans les trois mois qui

fuivront l'expiration defdites trois années, des états de tous les Articles
reflans à recouvrer, énonciatifs defdits Rolles, Actes devant Notaires ou

pouriuites controllées, qui conftateront les demandes qui en auront été
faites.

III. Le délai pour faire la recherche des Droits de Sceau &£ deTa-
bellionage, demeurera fixé, fçavoir: Pour les Fermiers des Baux expirés
avant le i. Janvier 1738. au premier Octobre 1756, & pour le Sup
pliant & fes Succcffcurs Fermiers, à trois années après l'expiration des
Baux de chacun d'eux, pour par eux faire dans lefdits tems , & chacun
à leur égard, la recherche, & former la Demande de ceux defd. Droits
réfultans feulement d'Actes réels & perpétuels pafsés pendant le cours
de leurfdits Baux, ou antérieurement à iceux. Et fait defenfes Sa Majelté,

fous lefdites peines, aux Prédéceiieurs Fermiers du Suppliant, dont les
Baux font expirés avant le 1. Janvier 1738. de former après ledit jour
1. Oftobre 1756. aucune Demande , ni faire aucune pourfuite pour
Droits de Sceau & de Tabellionage, réfultans d'Actes réels &c perpé
tuels pafsés antérieurement à leurldits Baux , ou pendant le cours d'i-
ceux, ni même de recevoir ceux qui pourraient leur être offerts volon
tairement.

IV. Fait pareillement défenfes Sa Majeftc, fous les mêmes peines,
audit Suppliant, & à fes Succeilcurs Fermiers, de former après les trois
années qui fuivront l'expiration de leurs Baux , aucune Demande , ni
faire aucune pourfuite pour raifon des Droits de Sceau &c de Tabellio
nage , réfultans d'Actes réels & perpétuels pafsés antérieurement à leurf
dits Baux, ou pendant le cours d'iceux, ni même de recevoir ceux qui
pourraient leur être offerts volontairement.

V. Seront tenus les Fermiers des Baux expirés antérieurement au
ï. Janvier 1738* ledit Suppliant & fes Succefl'eurs Fermiers, de former,
chacun à leur égard,avant le ï. Octobre 1756. 8c dans l'efpace defdites
trois années, fuivant le délai accordé à chacun d'eux par le préfent Ar
rêt, la Demande des Droits de Sceau & de Tabellionage dont ils auront
fait la découverte, & ce par des contKiintes & des exploits duëment
controllés, à peine d'être déchus d'en pouvoir faire le recouvrement ;
defquels Droits reftans à recouvrer, ils remettront, dans les trois mois
qui fuivront l'expiration des délais ci-defîus, aux Fermiers entrans, des
çtats énonciatifs des Droits à recouvrer, &c des exploits de demande duë
ment controllés. VI.
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y 1, - Les Droits de Sceau & de Taheilionage des Aétres & Contrats jjr ?

peribnnels, appartiendront aux Fermiers dans le courant des Baux où le
Sceau & le Taheilionage feront requis, foie par les Parties, foie par
les Notaires, de quelque date que foiént les Aâes, fans que les Fer-
miers des Baux antérieurs puiflént les recevoir, encore Bien qu'ils leur
(croient offerts volontairement, à peine de refticution, & de mille livres
d'amende envers les Fermiers en places & de tous dépens, dommages &T
Intérêts envers les Parties à ce intérefsées, attendu que le Sceau & le Ta
heilionage de ces fortes d'Actes ne devenant néceiîaire que lorfque les
Parties veulent les mettre à exécution, le droit n'en eft exigible qu'au
moment que le Sceau & le Taheilionage en font requis ; dérogeant Sa
Majefté, en tant que befoin feroit, à tous Edits., Ordonnances, Décla
rations , Ufages & autres Lois qui pourroient fc trouver contraires au
preferit du préfent Arrêt , fur lequel toutes Lettres néceffaires feront ex
pédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunévillelc 10. Août 1753.

ColUtionnc, Renault d'Ubexy. ' :

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie, Samogitie , .Kiovie, Volhi-
nie,'Podolie, Podlaclue, Livonie , Smolensko , Severie , Czemikovie»
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préiidens, Gon~
feilîers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp- -
tes de Lorraine ,Sai.ut. A yant, par Arrêt rendu en notre Confeil Royal
des Finances & Commerce, Nous y étant, Je dix Août dernier, portant
fixation du terme & du délai pendant lequel les Fermiers des Droits d'A-
XTiortiHémens & de nouveaux Acquêts, & ceux des Droits de Sceau & de
Taheilionage, pourront faire le recouvrement defdirs Droits, après l'ex
piration de leurs Baux ; & voulant que ledit Arrêt , dont les Reglemcns
à cet égard font amplement - portés & détaillés par l'expédition ci»
jointe & attachée fous le contre - Scel de notre Chancellerie forte fon
plein & entier effet , Nous vous mandons de le faire inceflàmmpit ré-
giftrer, enfemble les Préfentes , en vos Greffes , pour y avoir reesurs le
cas échéant» lire, publier & afficher par-tout où befoin fera,& de tenir
la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indir ftement : Car ainsi Nous
plait. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main,
& contre-fîgnées par fun de nos Confeillers-Sécrécâires d'État, Gommài*-
demens '& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel, Donne •
en notre;Ville de Lnnéville le'7. Septembre-175 3/
Signé, S T ANI S'L A S R O Y. Par' le Roy, R e naul t d'U b ex y»
Régiftrata, GuirE. " - ^

lomi IX. R,
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Y E préfent Arrêt, enfemble les Lettres de Commiffon y jointes , ont été
*-* lus & "vérifiés en la Chambre des Comptés de Lorraine, en celle du Con-
Jeil ; oui & ce requérant J'bram j Suhfiitut ,pour le Procureur Général du Roi; la
Chambre ordonne que le tout fera règiftrê en[es Greffes-, pour êtrefuivi ô" exé
cuté s qtia U diligence du Procureur Général, copies défaits Arrêt é" Lettres>
diièment collâtminées, feront affichées aux Lieux accoutumés de cette Ville,
S" envoyées en tous les Sièges refforùffam nuèment k la. Chambre t pour y
être pareillement luspubliés, régiftrès, affkhès, fuh'is & exécutés, dont
les Snbftituts certifieront h Chambre au mois. Fait en celle du Conjeil> en.
vacations-, k Nancy, le zz. Septembre 1753. Signé, DA-TTEL ,

Et plus bas-y J. F K1 M O N r, Greffer.

A R RE S T '

DE LA COUR S O U VE R AIN E

DE LORRAINE ET BARROïS,

- Qui défend aux Officiers des grands Bailliages de rendre des
Sentences pour la continuation de Plaidoyerie d'un jour, à '
l'autre 5 dans les Caufes de grandes Audiences»

Du 6. Septembre 1753»

VU par la Cour le Requifîtoire du Procureur Général, expôfitlf îQue par une déclaration .de dépens à taxer , fournie en fcelle par '
MV Pierre MaîTon, Chanoine de Bouxieres, contre Mc. Louis Gahon v

Curé, de Dombafles il a reconnu on abus intolérable qui commence'à
fe gliflèr dans la pratique du Bailliage de Nancy, q.uî tend a multiplier
les frais-les. plus inutiles pour les Parties, au feul avantage.des GreffiersV
Procureurs-& .Hm*ffiers> il confîftç en ce que dans les grandes Audieh*
ces que ion a -pemis. depuis peu aux Officiers des. grands Bailliages, de-,
donner aux Parties dans les affaires de conséquence & femblables à celles
qu'on a tenues de tout, rems à la Cour» l'on y prend occalion de pronon
cer & rédiger des Sentences de la continuation d'un jour à.un-autre,de
les lever > de les, roil.efy & de jes iîgnifîer à tous les Procureurs des Par
ties en caufc. L'on fent l'intérêt public à obvier de bonne heure aux pro
grès d'un tel abus, que l'on voudrait faire paffer dans fes fuites pour un
uiage à fégal de ce que la Cour a vu dans piuiieurs occurences de là part
des Greffiers & Procureurs, qui prétendent s'autorifer maf à-propos de-
leurs contrafeiitions aux Régies & Ordonnancesquand ils les ont un-
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îêes pendant quelque rems fans repréhenfion, ou par inadvertance de 17 e 2
leurs Supérieurs. Cet abus a ceci de fingulier, qu'ii ne peut être appuyé
d'aucun prétexte le plus frivole, & qu'il n'a pour caufe que l'avidité de
ceux qui en tirent profit. L'intérêt des Parties le borne à donner une
feule fois une feuille contenant les noms & qualités des Parties avec tou
tes leurs demandes principales, incidentes & conclufians. L'intérêt des
Juges , Avocats, Procureurs & Greffiers, pour le nombre des féances &
leurs aflîftances à chacune d'icelles, eft: rempli par la mention qui fe fait
dans la Sentence immédiatement avant le prononcé du j tige , du nom
bre des Audiences, pendant kfquelles la Caufe a été plaidée. Le partage
de la Plaidoyerie de ces grandes Caufes en plufieurs féances, n'opère pas
ce qu'on entend au Barreau par les ternies de remil es & de continua
tions defquelles on eft obligé de tenir plumitif; c'eil la même Plaidoye
rie que la longueur de la matière, ou le nombre des objets, 011 des piè
ces, fait durer pendant plufieurs jours , dont la fuite eft le renvoi aux
Audiences fuivantes, & de droit fans befoin de Sentence , d'avenir ni

lignification; à la différence des Caufes remifes par les ofeftacles divers
qui en empêchent la Plaidoyerie, & pour ldquelies il faut une Sentence
qui les remettent au délai qui eft nommément fixé , & qui peut pour
raifon de ce être lignifiée. C'eil; moins une continuation qu'une inter
ruption de la même Plaidoyerie, dans laquelle il arrive fouvent que lé
même Avocat qui avoit la parole à la levée d'une féance, la reprend &
achève dans la fuivante ce que le tems ne-lui a, pas donné le loifir de
débiter, & fi quelqu'événement extraordinaire empêche le Juge d'en
tendre les Parties au jour uiité, il lui fuftït d'indiquer de vive voix à la
levée delà féance le jour extraordinaire qu'il déligne, fins qu'il foit o-
bligé -d'en rédiger une Sentence. Enfin l'exemple de la Cour d'après fu-
fage de laquelle ces grandes Audiences ont été accordées aux grands
Bailliages, devoir leur fuffire pour l'imiter dans ce qu'elle a toujours pra
tiqué à ce fu]et s "ils font inftruits qu'elle n'a jamais rendu d'Arrêts pour
ces continuations, qu'on n'en a jamais rédigé, levé ni. Ggnifié ; que îe
Chef fe contente de dire de vive voix au Barreau, à la levée des féan

ces, ait -premier jour, ou en cas d'extraordinaire , au jour qui eft nommé
ment fixé.

A ces Caufes, il auroit requis être ordonné que les Sentences des r 3.
2.0. & z 3. Mats 1753. rendue en ladite ,Caufe d'entre Mcs. Mafion &
Gahon, de même que leurs expéditions &c lignifications , feront rayés
dans la taxe; défenfes être faites "aux Officiers des grands Bailliages de
rendre aucune Sentence dans les Caufes de grandes Audiences qu'il leur
eft permis d'accorder aux Parties, pour la continuation d'une féance de
Plaidoyerie à l'autre; & aux Greffiers, Procureurs & Huiiïiers d'en ex-
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17^9 pédfer, lever ni lignifier aucune de cette nature, à peine d'exaélion; or

donné que dans toutes lefdites Caufes de grandes Audiences, il n'y aura
qu'une feule feuille donnée, & une feule lignification à toutes les Parues,
des qualités & conclufions qui feront inférées dans la Sentence qui fera
rendue à la fin deJa Plaidoyerie; que le Chef de la Compagnie, à la le
vée de chaque féance , annoncera de vive voix le jour auquel fera enten
due la fuite de la Plaidoyerie, & que dans l'expédition de la Sentence il
fera fait mention par le Greffier, immédiatement avant le prononcé du
Juge, du nombre des Audiences pendant îefquelles l'affaire aura été plai-
dee ; ordonné que l'Arrêt fera lu & publié à l'Audience de relevée de
cejourd'hui, & de fuite en voye à fa diligence, dans tous les grands Bail
liages, pour y être pareillement lu, publie, régiflré & exécuté félon fa
forme & teneur, avec injonétion à fes Subftituts en iceux, d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour dans le mois; ledit Requifitoire, (igné de
Touftain de Viray. Ouï le rapport du Sieur Sailec, Confeiller ; tour
coxifiaéré. ~

LA COUR faifant droit fur le Requifitoire du Procureur Général,ordonne que les Sente:, ces rendues en la Caufe d'entre leldits Louis
Canon & Pierre Maifon, les 13. 20. & 2,3. Mars 1753, enfemble leurs
expéditions 6c lignifications, de même que les avenirs à cet efîct, feront
rayés dans la taxe ; fait défenfes aux Officiers des grands Bailliages de ren
dre aucunes Sentences ès Caufes de grandes Audiences , qu'il leur cil:
permis d'accorder aux Parties pour la continuation d'une Plaidoyerie a
l'autre; & aux Grcxîiers, Procureurs & Huifliers, d'en expédier, lever,,
ni lignifier aucune de cette nature , a' peine d'exaécion ; ordonne que
dans toute!.- les Caufes de grande Audience,il n'y aura qu'une feule feuil
le donnée, & une feule lignification à chacune des Parties , des qualités.
& conclufions qui .feront inférées dans la' Sentence à intervenir à la fin.
de la Plaidoyerie ; ordonne pareillement que le Chef de la Compagnie à
la levée de chaque féance annoncera le jour auquel la Caufe fera conti
nuée, fans qu'il puifié être lignifié aucun avenir, & qu'avant le diipofi-
tif, dans l'expédition de la Sentence, le Greffier fera mention du nom
bre des Audiences pendant Iefquelles la Caufe aura été plaidée ; à l'effet
de quoi le préfent Arrêt fera lu & publié à l'Audience de cejourd'hui »
& envoyé à la diligence du Procureur Général dans tous lès grands-.Baif-
liages du reffort de la Cour»,

Fait à Nancy, en la Chambre du Confcil, le 6. Septembre
Signé, BEAÛGHARMOIS. G. SALLE T.
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LA Cour & donné Aile de la lecture ô° publication du préfent Arrêt 1 oui' 75}a
dr ce requérant le Procureur Général ; ordonne qtiil fera fuivi & exécuté

félon fa-forme & teneur, & régi(hé en fes Greffes, four y avoir recours le
cas échéant ; qu'a la diligence duclit Procureur'Général, copies duement colla.-
ttonnées âudit préfent Arrêt feront envoyées dans tous les grands Bailliages ?
pour y être pareillement lû, publié, régijîré, fuivi & exécuté ; enjoint aux >
Subjlituts des lieux de tenir la main à fon exécution , Ô° cHen certifier U
Cour dans la huitaine. Fait à Nancy, Audience publique tenante ,cejourdhm
6, Septembre 1753. Signe, BE AU CHAR M O'IS.

Et plus bas, F. Lacroix, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL .

DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui transfère la Pofte de Saint Nicolas à Dombasle.

Bu 7. Septembre 1755.

LE ROI jugeant néceffafre , -pour la commodité du Public, detransférer la Pofte de Saint Nicolas à Dombafle, & après s'être fait
conlhter la diftance dudit lieu de Dombafle à Nancy & Lunéville, Ouï
le rapport du Sieur Renault d'Ubexy, Confeiller d'Etat ordinaire, & au
Confeil Rdyal des Finances s. Cornmiiiaire à ce député».

SA M A J E S T É en fon Confeil, a ordonné & ordonne que laPGffie*de Saint Nicolas fera transférée à Dombafle, & payée à raifon de
pofte & demie, tant pour Nancy que Lunéville.

Fait audit Confeiltenu z Luncvili'e le 7, Septembre 1755..
Collatîonné, Roûot , Sécrêtaire d'Etat.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

Concernant l'expédition' des Sentences..
' Du 7. Septembre 175.3 ...

LE fl O î étant informé des difficultés qui fe font- élevées en dlfFé-rens Tribunaux, au fujet de la taxe des expéditions, des.Sentences
d'Audience, interlocutoires ou définitives, foit en parchemin ou papier

.timbrés jjians le cas. où ces expéditions excédent le nombre de deux roi-
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I .j- 2 hsi Sa Majefté voulant faire celîcr coures ces conceftacions, & les.plain

tes, foîc des Greffiers, foie des Parties qui. expliquent différemment des
Articles de Régbmens, donc le feos ne paroiiloit pas allez déterminé i
s'étant à cet effet fait repréfenter les diffèrens Mémoires donnés fur cette
madère, notammentpar les Greffiers des Bailliages Royaux , créés par
fon Edit du mois de juin r/f i. Vu l'avis de fa Cour Souveraine de Lor
raine & Barrais , celui de fon Procureur Générai en icclle, l'Ordonnan
ce & le Tarif du mois de Novembre 1757. & les autres Réglcmcns in
tervenus depuis. Ouï le rapport du Sieur de Serre, Confeilîer d'État or
dinaire , & au Confeil Royal des Finances » Commiffairè à ce député ; &
tout confidéré.

OA MAJESTÉ en fon Confeil, interprétant en tant que befoin les
diffèrens Articles de l'Ordonnance & autres Réglemens qui conçer-

nent les Droits attribués aux Greffiers des Bailliages, Mafcrifes des Eaux
& Forêts, & autres Jurifdîtiions de fes Etats, pour l'expédition des Sen
tences d'Audience, tant interlocutoires que définitives, qui s'expédient
en parchemin ou en papier timbrés, a ordonné & ordonne , que dans
tous les cas ou lefdites expéditions feront de plus de deux rolles, ou qua
tre pages de papier ou parchemin timbres, lcidits Greffiers en percevront

. les droits par rolîe, fuivant qu'ils leur font réglés pour chacun roile, par
lefdites Ordonnances & Tarif, par FÉdit du mois de Mai 1716. & la
Déclaration du 25. Janvier 1752; dérogeant à cet effet, Sa Majefté, à
tous Édits, Ordonnances, Réglemens & Ufages contraires. Enjoint Sa
Majefté aux Greffiers defes Cours, Bailliages & autres Jurildictions de
les États, de fe conformer aux Ordonnances & Réglemens, & notam
ment à l'Edit du mois de Mai 1704. en ce qui concerne le nombre des
lignes qui.doit entrer dans chaque page, &. celui des fyllabes pour cha
que ligne , relativement à la grandeur & à la forme des diffèrens papiers
& parchemins ; & feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres neceflaires ex
pédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunéviile le 7, Septembre 1753.

'' Collâtimm-s R o ii o T, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, par la grâce de Dleo, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovic, Samogitie $ Kloyiè, Volhinle,..
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolcnsko, Sévérie , Czcrnichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil*
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs, Salut.-

Ayant trouvé à propos de rendre Arrêt en notre Confeil d'Etat, le iépt
du préfent mois, par lequel Nous avons, en interprétant en tant que
befoin, ies diffèrens Articles de l'Ordonnance & autres Réglemens, qui
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concernent les droits attribués aux Greffiers de nos Bailliages, Maitrifes
des Eaux & Forêts» & autres Jurifdictions de nos Etats, <Uc. ordonné ^
eue dans tous les cas où les expéditions feront de plus de deux rollcs, ou
quatre pages de papier ou parchemin, leidits Greffiers en percevront les
droits par rolle, iuivant qu'il leur font réglés pour chacun rolle par lef-
dicès Ordonnances & Tarif, par l'Edit du. mois de Mai'tjzô. & la Dé-
ciaration du 25. Janvier 175z; à l'effet de quoi, Nous avons dérogé à
tous Edits, Ordonnances, Réglemens & Ufages contraires, & leur a-
vons enjoint de fe conformer aufdites Ordonnances & Réglemens , en.
ce qui concerne le nombre des lignes qui doit entrer dans chaque page,
& celui des fyllabes pour chaque ligne, &c. fuivaiic que le tout eil plus
amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; & voulant
qu'il ait Ion plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire incef-
famment régiftrer, cnfcmble les Préfentes en vos Greffes , pour y avoir
recours le cas échéant, lire, publier & afficher par-tout où befoin fera ,
& de tenir la main a fa pleine & entière exécution , fans permettre ni
fouffrir qu'il v foit contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi
N ous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes ,/ignées de
notre main, & contrc-iignées par l'un de nos Confeilîers-Sécrétaires d'É
tat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne en notre Château de la Malgrange , le 15. Septembre
1753. Signé., ST ANIS'L AS RO Y. Par le Roy. Ro u o t.

EXTRAIT

De la Déclaration en forme de Règlement pour la Ferme Gé
nérale des Papiers & Parchemins timbres de Lorraine

&.Barrais.

Du mois de Mai 1704-,

ARTICLE XYIL

LES Originaux des RequêtesEcritures,-Avertiffemens 3 Contredits,.Salvations, Enquêtes, Comptes, Procès-verbaux, Déclarations de
dépens, & tous autres A6ies d'Avocats ou de Particuliers,'feront mis en
groilë, & écrits fur feuille de papier timbré fur lequel" il y aura une-
marge au moins du quart de la feuille , & trente lignes à la page du
grand-papier, s trois gros la feuille, chaque ligne composée de quinze
fyllabes;, & fur le petit papier à deux gros, & deux gros huit deniers s,
feize lignes,.chaque ligne composée de douze fyllabesV& de mêmepoar



- §0 Ordonnâmes tâ Rêgkmms de Lorraine,
les Actes probatoires, civils & criminels, Informations, Enquêtes, înter»

' ' * ' rogatoires, Recollcmens, Confrontations & autres Actes qui s'expédient
: en papier. , .... '

T A Cour a donné Mie de la leïiure & publication du préfent Arrêt , en-
-®~Jfèmble des Lettres d'attache y jointes ; oui à" ce requérant le Procureur
Général, ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leurforme & teneur,
imprimés, affichés régijlrés en fes Greffes, pour y avoir recours le cas é-
chéant ; qu'à la diligence du Procureur Général, ils feront envoyés dans tous
les Bailliages & Sièges reffortiffans nuèment a la Cour, pour y être pareille-
ment lus, publiés, régijlrés , fuivis efc exécutés; enjoint aux Subjlituts in
Procureur Général d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Et faifant droit fur les requifitions du Procureur Général, ordonne que
{Article XFIÎ. de la Déclaration du mois de Mai 1704. fera 'réimprimé au bas
defdits Arrêt & Lettres d'attache; que tArticle XXXIF. du Titre zz. de
tOrdonnance de 1707. fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; ce faifant,
qu'avant la Plaidoyerie des Caufes, les qualités feront fignifiées é° mifes es
mains des Greffiers ; enjoint aux Greffiers de fe conformer aux difpojitions
de la même Ordonnance de 1707. concernant la taxe des Greffiers ; ce fai-
fin d'expédier les jugemens interlocutoires en toutes fortes d'affaires, par.
extrait feulement ; en conséquence, leur fait défenfes d'y insérer autres cho-

Jes que les noms des Parties, les dates des Requêtes , Aff«nations & Con-
trolle, ô* les noms des Avocats & Procureurs, fans plus.

Fait à Nancy, Audience publique tenante le zz. Novembre 17$ 3.
Signé, DE B ïï A U C H A R M OI S. Et plus bas, F. Lacroix, Greffer.

A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROI S,

Qui ordonne l'execution du Mandement de M. PÉvêque de
Toui, & des RéjouÏÏlànces publiques pour l'heureux Ac
couchement de Madame la Daupliine, & la Naiilance de
Monfeigneur le Duc d'Aquitaine. .

D» Z9° Septembre 1753.

VU par la Cour le Requiiïtoire du Procureur Général, contenant:Que la Cour ayant coutume de faire éclater fon zélé à chaque évé
nement



du règne de S, M. le Roi de "Polognê 3"Ùucle Loffaîne, £$c. Si
rsemcnt qui intéreflè la gloire ou le bonheur de l'augufte Prince qu
nous gouverne, en a au jourd'hui une occafion preflante dans la nouvelle
de l'heureux .Accouchement'dé Madame la Dauphine, & de faccroif-
fement tant déliré de fa Royale Famille, par la Naiflànçe d'un fécond-
Prince. Ce bienfait fignalé du Ciel, qui eft autant avantageux à la Reli
gion qua l'Etat, devant être célébré par l'un & par l'autre, doit être
iuivi des témoignages extérieurs d'une joye univerfelle dans tout le
Public, auill bien que des actions de grâces immortelles envers le Très-
Haut. C'eft pourquoi il eft de fon devoir, après avoir fait exécuter
avec décence, par tous les Ordres de l'État, le Mandement delvî»,
fEvêque de Toul, de faire ordonner dans tout le reffort de la Cour
l'exécution de ce qu'on a coutume de pratiquer de plus éclatant dans,
failégrelîè publique. A ce s Causes, il requiet être ordonné par la
Cour, que ledit Mandement fera exécuté dans fon refïbrt, en ce qui
eft dudit Dioccfe, avec injonction à tous les Sujets y réfidens de s'y
conformer avec fourmilion & zele. Etre enjoint à tous les Officiers des
lieux d'aflifter au Te Deum & Prières ordonnées,en Robe & Habits de

Cérémonie, avec décence & édification. Etre pareillement enjoint à
tous Magiftrats §£ Officiers de Police des Villes & Bourgs, de faire faire
des Feux , Illuminations & Réjpuïfîknces publiques accoutumées en
pareil cas, au fon de toutes les Cloches, à fept heures du foir du jour
auquel fera chanté le Te Deum, ou le Dimanche fuivaut immédiatement
après la reeeption de l'Arrêt de la Cour, à l'exception des Villes de Nancy &
Luncville, pour les Réjouïflànces publiques dcfquelles il fera furcis jus
qu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté donner des Ordres à cet égard. Ordon
né que. l'Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les Sièges refîortiflans ;
à la Cour, qui font dudit Diocéfe, pour y;être lu , publié, affiché
& exécuté ; ledit Requiiiroire, ligné Touftain de Viray. Vu auifi ledit
Mandement. Ouï le Sieur Marcol , Confeiller , en fon rapport; tout
conlidéré. . .. . - . .... :

LA Cour, faifant droit fur le Réquisitoire .du Procureur-Général,ordonne que le Mandement dont s'agit fera exécuté dans fon
Reilort, en ce qui. eft du Dioccfe de Toul,. avec InjonèHon à tous les
Sujets y réfidens de s'y conformer avec foûmiflion & zele ; Enjoint
pareillement à tous les Officiers, des Lieux d'affifter au Te Dmm&c autres .
Prieres ordonnées, en Robes & Habits de cérémonie, .avec décence 8t
édification, & à tous Magiftrats & Officiers de Police des Villes &
Bourgs, de faire faire des Feux, Illuminations Réjouïflànces publiques
accoûtumeés, au fon de toutes les Cloches, à fept heures du loir du
jour auquel fera chanté le Ts Deum, ou du Dimanche qui fuivra im-

Tcme IX. • L -
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médiatcmcnt la réception du préfcnt Arrêt, a 1 exception des Villes de
Nancy & Lunéville , pour Réjoui (lances publiques defquelles il fera
farci jufqua ce qu'il plaifeà Sa Majeilc donner des ordres à cet égard;
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les
Sièges reilbrtifîans à la Cour , dans l'étendue dudit Diocéfe, pour y
être lû, publié, affiché & exécuté. - .- •

Fait à Nancy, en la Chambre des Vacations , lez9.Septembre 1753.

Par la Cour, Signé, L a c r o i x Greffier

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant la vérification d'emploi des Arbres accordés
- pour Réparations»..

Du, z^. Décembre 175 3 .

E NTRE Jéan-Baptiâe Tifièrand, Marchand a St. Dièz, Appelîane.d'une Sentence rendue en là Maîtri/îè de St:'Diez, le 2,7.. Novembre
1752. fuivant les fins de -fon Relief, du 3. Février dernier; Exploits,
des dix du même mois de Février, & 14. Septembre fuivaut, contrôlés
à St.: Diez, dans les délais de l'Ordonnance, d'une part,"

Monfîeur le Procureur-Général, comme prenant le fait & cauie en..
défenfe de fon Siibftitut en la Makrife de "St. Diez,-Intimé»

Et Jofeph Dabert, & Dominique Thiebault-Forétiers en lad.. Maîtrife ^
pareillement Intimés.. ; • • ^

Par la Sentence dont.efl: appel,il eft donné défaut contre -l'Appelîane v
& pour faire droit fur la Demande , ordonné que les pièces feront
miles fur le Bureau; & depuis icelles vues, & ouï de rechef les Procureurs
en. leurs Conclufions, en a' jugeant le profit-'du défaut, - l'Appellant a-
été condamné, 1°; En cent - livres clamen.de , pour avoir converti en
Bois de marnage les- quatre; Bois d'eilèin à lui délivrés, à en payer le
prix à raifon de quarante livres. 2.". En quatre-vingt deux frans fix gros-
d'amendes- pour, raifon dès -délits énoncés en la- reconnoiffance. 30. A]
payer lefdks Bois, par ferme de dommages-intérêts-; fçavoir, \>iilg£~-cinq;'
livres au Chapitre-de S:aint Diez, &< quatorze livres treize fols à l'Ab
baye. d'Étival, & en tous les dépens ; ceux du Procureur du Roi „
récriés à deux-cent foixarite-deux frans deux=gros. -

'Après que Grandjean,-Avocat de l'Appdlam, affilié de.Beurard, fon:
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Procureura conclu ce qu'il plaife à la Cour, fans s'arrêter au Raport 17c?
défaits Thibault & Dabert , qui fera déclaré nul, mettre l'appellation
& ce dont eft'appel au néant; émendarit, décharger l'Appellant des
condamnations contre lui prononcées par la Sentence dont eft appel,
& condamner le Subftitut de Monfieur le Procureur -General, ou leiciits
Dabert & Tliiebauk en tous les dépens, fans préjudice.

Ouï Foiiley, Avocat de Dominique Thiebault & de François Dabert,
aiiilté de Philbert, leur Procureur, qui a conclu à ce qu il plaife à la
Cour mettre, à leur égard, l'appellation au néant, avec amende &
dépens. ' < f r

Ouï Vigneron, Premier Avocat Général, pour le Procureur-Gene
ral, en fes Concluions, qui a requis que l'appellation fut mife au néant,
avec amende & dépens» déclarant néanmois ne prendre aucune part
dans les condamnations autres que celles qui intéreiîént le Roi, fauf a
Jean-Baptifte TiiTèrand, ou à ceux au profit defquels ces condamnations,
ont été prononcées, à agir ainli qu'ils aviferont bon être ; & au cas
qu'il plairoit à la Cour prononcer autrement fur l'appel, par le défaut
de quelques" indications des Gardes Rapporteurs, faifant droit fur la
Demande en fommation , les condamner aux amendes , dommages-
intérêts & dépens portés en la Sentence de la Maîtriie de St. Diez,
& en outre aux dépens faits à la Cour.

LA Cour a reçu la Demande en fommation formée contre les Partiesde Foiiîèy ; & au principal, a mis l'appellation & ce dont eft
appel au néant, émendant a déchargé la Partie de Grandjean des con
damnations contre elle prononcées , & néanmoins l a condamne aux
frais des défauts à ceux de la del'cente ëc vue des lieux : tous autres
dépens compenics ; en conlcquence a mis fur la Demande en fommation
les Parties hors de Cour. /

Ordonne que l'Article VII. du Titre III. du Règlement général
des Eaux & Forêts, du mois de Novembre 1700. fera executé ; ce faifant,
que les Officiers de la Maîtrife de Saint Diez, & tous autres, feront
tenus de faire par eux-mêmes la vérification de 1 emploi des Arbres
accordés pour Batimens , & toutes autres efpeces de réparations,
notamment dans les cas où les Raports énonceront que les Arbres accor
dés ont été échangés avec d'autres, àcaufe de leurs mnuvaifes qualités.

Ordonne en outre par forme de Règlement, . qi.e les Particuliers
auiquels il aura été accordé des Arbres qui ne pourront .erviral ufage
de leur deftination, ôc qui fe trouveront par là obligés de les échanger,
feront tenus d'en faire la déclaration en marche du Procès-Verbal de
marque & de délivrance, laquelle Déclaration fera reçue fans frais» Se



84 Ordonnances î£> Régiemens de Lorraine}
1752. °iuc présent Arrêt fera lû à la premiere Audience publique de la Cour

tenante, pour être faivi &c exécuté félon fa forme & teneur , & régiftré
en fcs Greffes, pour y avoir recours, le cas échéant, imprimé & affi
ché par-tout où lie foin fera, & envoyé dans tous les Bailliages, Maîtrifes,
& autres Sièges refîbrtiiïans nucment à la Cour.

Fait & jugé, à Nancy en ladite Cour Souveraine , ledit jour 24.
Décembre 175 ?. Par la Cour. Signé, H. Huot.

T A Cour a donné Acîe de la lecture dr publication du Règlement porté
au préfent Arrêt, oui ér ce requérant le Procureur Général du Roi; Ordon

ne qu 'il fera fiivi & exécuté félon fa forme S" teneur, & régiftré en fes
Greffes, poury avoir recours, le cas échéant; qu'a la diligence du Procureur-
Général , copies duëment collât'tonnées du prefent Arrêt feront envoyées dans
tous les Bailliages Maîtrifes & autres Sièges refortiffans nuèment à la Cour,
pour y être pareillement publiées, régiflrées, fu'tvies & exécutées ; enjoint
aux Subftituts des lieux de tenir la main a fon exécution , & d'en certifier
la Cour dans le mois. Fait a Nancy, Audience publique tenante, en la grande
Salle du Palais cejourdhui z%. Décembre 175 3. Signé, BEAUCHARMQIS-

Et F. Lacroix. H. Huot.

17H" DECLARATION DU ROY,
Au fujet de la Création des Penfions en faveur des pauvres

Filles Nobles»

Du 14. Janvier 1754,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc de Li-chuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie, Podo-
lie, Podlachie, Livonie, Smolcnsko, Scveric, Czcrnikovie, Duc de Lorraine
& de Bar, &c. A tous prefens & à venir, Salut. Par nos Lettres - Pa
tentes du 14. Juillet 1751. Nous avons créé a perpétuité des 'Penfions
pour douze Filles Nobles; fçavoir, huit de (ix cent livres pour celles qui
fe défraieront à l'état de Mariage, & quatre de trois cent livres, pour
celles qui embrafferont la vie Religieufe. Et par autres Lettres-Patentes >
du 4. Septembre 1752. Nous avons, entre autres difpolitions, Article
VIII. créé douze Penfions de cinq cent livres chacune, pour autant de
Demoifelles qui feront élevées & entretenues dans tel Couvent de notre

bonne Ville de Nancy, que Nous délignerions, à compter fïx mois après
notre décès , ainfï qu'il eft plus au long expliqué dans nofdites Lettres,,
enrégiftrées en nos Cours; & voulantperfectionnerlefdits Établiilémcns.>
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en affectant, par préférence, les premières Penfions de fis cent livres &
trois cent livres, à des Sujets qui s'en feront rendus dignes par la bonne '
éducation que Nous nous propofons de leur procurer, Se faire commen
cer dès-à-préfent la jouïffance des douze Penfions qui ne dévoient avoir
lieu qu'après notre décès. Sur quoi, par Contrat palîe en notre Nom,
avec les Dames Bénédiâmes du Saint Sacrement de lad. Ville de Nancy
le 13 Juin dernier, Nous avons fixé notredite Fondation dans'ladite
Mailon. A ces Causes, & antres à ci Nous mouvant,. Nous avons
par ces préfentes dit & déclaré , difons, déclarons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Qu'à commencer au premier Juillet de la préfente année, il fera reçu
dans ladite Maifon des Religjeufes du Saint Sacrement de Nancy, douze
Demoifelles, nées dans nos États, de l'âge & qualité ordonnées par
nofdites Lettres-Patentes, du 4. Septembre 1752.. pour y être élevées
conformément audit Contrat, dont la Greffe fera attachée fous le con-
tre-Sce! des Préfentes: Pourquoi les Brevets feront expédiés à chacune
de/dites Demoifelles.

IL Qu'à compter dudit jour premier Juillet prochain, la Rente de
fix mille livres fur nos Domaines & Gabelles, que Nous avons affeétée à
cet effet, palicra au (dites Daines du Saint Sacrement, & fera perçue de
fix mois en fix mois, & fans aucune retenue', fur les quittances de la
Dépofitaire, ou autres Perfonnes prépofées par ladite Maifon, lui 'en
faiiànt à cet effet tout don & conceflion. "

III. Qu'à f'avenir les Penfions de fix cent livres & trois cent livres,
crées par nofdites Lettres-Patentes, du 14. Juillet 175 1, feront àiïcâées
fpécialement aux ^ Demoifelles qui, fur nos Brevets, auront reçu dans
ladite Maifon , l'éducation énoncée audit Contrat du 13. Juin dernier,
& ce à mefue que lefdites Penlions vaqueront; & les Brevets en feront
expédiés fur les attestions défaites Dames du Saint Sacrement, repre-
fentées au Commifiàire départi dans nofdits États, à celles qui en feront
fuiceptibles, aux termes defdites Lettres-Patentes. '

IV. Et au cas que lors des vacances defdites Penlions refpeclives
de fix cent livres & trois cent livres, il ne fe trouvât aucun des Sujets
ayant été élevés fut Brevets dans ladite Maifon du Saint Sacrement,
en état de pouvoir en jouir aux conditions énoncées dans nofd. Lettres-
Patentes du 14. Juillet 1751. commettons lefdites Dames Religieufes
pour les toucher aux échéances, à titre de dépôt, à charge de remettre
ce qui en aura ete par elles perçu fuccefïivemcnt, à la première des
Demoifelles qui en fera pourvue par Brevet, dont Nous lui faifons dès-à
prefent tout don & concelfion.
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Si donnons.en .Mandement à nos âmes&féauxlesPréfidcns,

Confelllcrs, .& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

& à tous, autres qu'il appartiendra., que les Préfentes ils faffent inccflâm-
ment lire, publier, rcgiitrer & afficher par tout où befoin fera, & de
tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foif contrevenu directement ou indirectement : Car ainsi
Nous plaît En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de noire
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait'mettre & appendre notre grand SceL

Donné en notre Ville de Luné ville le quatorze Janvier mil fept cent
cinquante quatre.

Signé STANISLAS ROY. Tu au Confiil. Chaumont. -
Par le Roi, Roùo t Regiftrata, Guire.

A COUR a donné acte de la lecture & publication- de la préfente Décla
ra, tion oui s & ce requérant le Procureur-Général du Roi; Ordonne quelle

fera, fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, de même que le Contrat
y âttaché fous le contre-SceL- & que le tout fera régiftrê en fes Greffes,
pour y avoir retours, le cas échéant, imprimé & affiché; qu'a la diligence
du Procureur-Général, copies duèmtnt collectionnées, tant dudit Contrat que
de la préfente Déclaration, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sièges reffortiffms niièment a, la Cour, pour y être pareillement lûës, pu
bliées, régijlrées, fuivies & exécutées ; Enjoint aux Sub(lituts des lieux de
tenir la main a leur exécution, & den certifier la Cour dans le mois. •

Fait k Nancy, en.la grande Salle du Palais , le 17. Janvier 1754-

Signé ? BEAU CHA RM 0 iS, Et fus bas, F. Lacroix.

CONTRAT des Fondations faites par le Roi, aux Dames
du Saint Sacrement, en faveur de douze jeunes Demoiielles

des États de Lorraine & Barrois.

Du 13. fmn 1753 >

PÀrdevant le Notaire Royal, & ordinaire de S. M., ayant droitcîeih'puler dans tous fes États, demeurant à Luneville, fouffigné, étant
actuellement à Nancy, & en préfence des Témoins cy-après nommés,
furent préfens Monfeigneur Antoine-Martin de Chaumont, Chevalier,
Marcmis de la Galaizière, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant de
Tuft.'ce, Police , Finances & Marine , Troupes > Fortifications & Fron
tières de Lorraine & Barrois , demeurant an Château de Luneville,
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ftipolant pour & au nom de Sa Majefté le Roi de Pologne, Due de
Lorraine & de Bar, chargé defon pouvoir & de fes volontés, d'une parc. *

Et les Révérendes Dames Mere Marie-Alexis de Sainte Julienne, Prieu
re duMonaftére des Dames Religieufes Bénédictines de l'Adoration
perpétuelle du Très-Saint Sacrement, établies'à Nancy ; Mere Marie
Anne de St. Bernard, Sous-Prieure; Mere Marie de Ste. Thérefe; Merê:

Marie de Ste. 'Hildegonde ï Mere Marie-Anne de St. Placide »' Mere Ma
rie Anne de St. Léopold; Mere Marie-Scliolaftique de Ste. Flavle; Mere
Marie de St. Jt>feph > Mere Marie-de Ste. Scholaftiqucî Mere Marie-
Anne de St. Sigifbert» Mere Marie deS'te. Cécile', Maîtreffe des- Novices ;•
Mere Marie de St. Maure;- Mere Marie de Ste. Gertrude,. Maîtrefle des-
Penfionxiaires ; Mere Marie de St. Charles5- Mere Marie de Ste. Amûw-

fie; Mere Marie de St. Stanifias; Mere Marie de St. JeaivBaptiftej'Mere-
Marie-Anne; Mere Marie de St.. Pfiacinthe;, Mere Marie de Ste. Çlotilde.;.
Mere Marie de St.. Auguftin; Mere Marie de Ste. Beatrix,, Procureufe;.
Mere Marie de.Ste.. Urfule; Mere Marie de St.-François; Mere,Marie
de Ste. Eléonore; Mere Marie de Ste. Magdelaine; Mere Marie de Ste.
Colombe ; Mere Marie de Ste. Emérite 5. & Mere Marie de Sce.- Ma-

thiîde : toutes compofant le Chapitre de leur Communauté, aflèmblées.
à. leur Parloir , lieu ordinaire pour régler leurs" affaires capitulaires »;
d'autre part.. , '

Lequel Seigneur, Marquis de la Galaiziére,. a dit que le Roi" voulant
perlectioner l'Etabliffement qu'il a lait en faveur de douze jeunes De-
moifelles de fes Etats,, par Lettres - Patentes du 4. Septembre 1752.:
entérinées à la Chambre des Comptes de Lorraine le zj.. Novembre:
fulvant; il a été fait, de Tordre de Sa Majefté, & du Roi Très-Chré-'
lien,ïon Gendre, le g. Avril dernier, entre les deux Minièresy munis,
de pouvoirs refpeârifs, une Convention ratifiée-les g. & 16Ydudmois,,
qui allure dès-à-prefenc& pour l'avenir, à perpétuité,, la Rente de1
lîx mille livres, cours de France, au Capital de cent vingt mille:livres,,
même cours, que Sa Majefté a fait remettre au Tréfor Royal,. pour
l'exécution de cet Ecahliïfement; & que ne s'agiflànt plus que d'en ré^
gler les. conditions,, il eil convenu- avec lefdites Dames„des Articles cy~
après.. . S- ç ' A v o 1 r:

A R -T. I c L E,. X> R- E M.T E- R... -

Le .Roi fonde par ces préfentes, dans le Momltére des-Dames-Béné--
d-ictines de. l'Adoration perpétuelle du Très-Saint Sacrement,: à Nancy:,:
douze places, pour douze jeunes Demoifelies nées 'en Lorraine ou Barrois,,
qui feront hors d'état d'être élevées par leurs pârens; laquelle Fondations -
n'aura: lieu que ilx mois après la mort de Sa Majefté, & celle deJai
Pcrfonne à qui elle-a accordé, cette Rente de lîx. mille livres, par ufuftaîù. '•
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jy?A II- Six mois après ces deux décès, lefdkes Dames du St. Sacremene

feront tenues de recevoir dans leur Maifon douze jeunes Demoifelles,

qui feront nommées par Brevets du Roi Très-Chrétien, en fuite des
. preuves d'âge, de 'Nobiefle & de pauvreté, qu'elles feront tenues de
' faire pardevant le Commiilairc départi dans les Provinces de Lorraine

& Barrois.

III. Ces Demoifelles feront véritablement pauvres ; elles ne pourront
être admifes avant l'âge de dix ans, ni après quatorze accomplis, &

, juftifieront de quatre dégrès de Nobleffe Paternelle feulement, y com
pris celui de la Preientéc.

IV. Elles apporteront audit Monaftére , chacune leur Couverts
compofé d'une cuilliére & fourchette d'argent, qu'elles remporteront
à leur Torde.

- V. Elles refieront dans ledit Monaftére fix ans entiers, & ne pour
ront y être plus longtems. Trois mois, avant leur échéance, la Supérieure
avertira le Commi flaire du Roi de la fortie des Sujets, pour avoir le
tems de pourvoir dans les régies, à leur emplacement.

VI. Pendant les fix années de réfidence , le Monaftére fera tenu

d'élever, loger, chauffer, éclairer, nourrir, inftruire, habiller, blanchir,
& fournir de tout lefdites douze Demoifelles » à les frais, fans qu'il
puifle en coûter aucune chofe à leur famille.

VII. Le logement leur fera donné dans la partie qui fera choifi au
Quartier des Penfionnaircs actuelles, où elles auront chacune un Lit
complet, féparé l'un de l'autre, placé dans une feule Salle, compofé
chacun d'une paillaife , d'un bon matelat, d'un traverfin , de deux
couvertes, avec rideaux. Cette Salle fera chauffée par un chaulfoir com
mun , fuffifamment éclairée & garnie des meubles néceilaires i & en cas
de maladies les Médecins, Chirurgiens & remèdes leur feront fournis
au compte de la Maifon

VIII. La nourriture confiftera au pain feulement pour déjeuner;
deux mets à dîner» non compris la foupe, avec deux verres de Vin pour
chacune; au deflèrt, des fruits, dans les tems qu'il y en aura; du pain
& des fruits, ou de la pâtifferie à goûter ; le foir deux mets, & deux
verres de Vin : Cette nourriture leur fera fervie proprement , à une
même table , à laquelle affilieront une ou plufieurs Maître/Tes, pour
veiller âubon ordre.

IX. On indru ira ces jeunes Demoifelles de leur Religion, & des
devoirs de leur état; on leur apprendra à lire, écrire, & l'arithmétique,
à faire des Ouvrages convenables à leur Sexe, comme la couture, le
tricotage, la broderie, la tapiiîerie &le deffein: lefquels ouvrages feront
employés à leur entretien; on leur fournira à cet effet un nombre fuf-

1 ' fifanc
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filant de Maîtrcflcs, de même que les livres, papiers, plumes, ancre?I
crayons, fils, foyes, laines aiguilles, & autres chofes nèceflaires, le
tout aux frais dudic Monaftêre. On enfeignera auffi l'hiftoire Sacrée &
Profane aux Demoifelles qui en feront capables, &la Mufiquc pendant
deux ans, à celles qui auront de la voix, & les autres difpofitions ré-
quifes, dans les tems qui paraîtront leur être plus convenables : la Mai-
ion leur fournira a cet effet un Maître de Mufique, à moins qu il lie

.. fe trouve des Religieufes en état d'y fuppléer.
X. L'habillement & facilement defdites Demoifelles leur feront

fournis aux frais dudit Monaftêre, &c confifteront en un Corps de
Baleine, couvert d'JÉtamine, ou de fécondé Sigovie noire, deux Jupons
d'hiver, deux d'Été , une Robe de déshabillé d'Indienne doublée ,
deux Tabeiiers , une douzaine & demie de Chemifes' propres, une
douzaine de Mouchoirs de poche, une .douzaine de paires de Chauf
fons î pour -Cocffures- un Serre-tête frifé, avec un petit Voile, & un
petit mouchoir de col rond, fix paires de Souliers, & lix paires de Gands;
Icfquelles fournitures commenceront à l'entrée, & feront renouvellées
au befoin, & à la prudence de la Dame Supérieure : le Roi s'en rappor
tant à fa confcience fur cet objet. Chaque pièce de linge fera mar
quée des premières lettres du nom de chaque Demoifelle, tant qu'elle lui
fervira: Sa Majefté laiilc à la Supérieure la liberté de les leur ôters _en .
y fubftituant du neuf, & de les faire lervirà d'autres à qui elles pourront
convenir, à charge que ks marques feront changées, & que le tout
fera rendu propre & en bon état.

X I. La Supérieure choilira dans fa Communauté un nombre de
Maîtrefics fuffifanr, pour travailler â Imftruéh'on defdites douze De
moifelles , veiller à leur éducation, à leur conduite, foigner leurs linges
& habits, les accompagner au Parloir, ou en prenant leurs leçons de
Mulique ; & leur fournira au par-de-là une ou pluiieurs Filles de fervlce»
pour la Salle, & faire leurs commilîions, tant au dehors qu'au dedans
du Monaftêre.

XII. Lefdites Demoifelles n'iront que rarement au Parloir, & jamais
fans être accompagnées d'une Religieufe, excepté avec Pere & Mere, ou
ceux qui leur en tiendront lieu : Sa Majefte recommande 1 exécution de
cet article avec la plus grande féverite, & laifle a la Dame Supérieure
la liberté de refufer le Parloir, même avec Peres & Meres, au cas qu ils
en abuferoient, ou que leurs vilites deviendroient trop fréquentés»

XIII. Elles ne pourront fortir du Monaftêre avant l'expiration de
' leurs fix années, que pour caufe de maladies , ou autres àofolumenJbï.

nèceflaires, fans que pour raifon de ces abfences, de quelque laps dç.
tems qu'elles foient, leurs Parens puillent jamais rien repeter audit Mo*?
ciaftére, qui ne leur fera comptable en rien» Si 1 âbfence pafle deux mois

1mie IX* . M
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ïj^a, la place fera vacante, & la Supérieure en donnera avis au CommiïTaire

• ^départi par le Roi, pour examiner fi les raifons de cette abfence font
légitimes, & pourvoir à fon remplacement dans le cas contraire.

XIV. La Supérieure aura le pouvoir de renvoyer les Sujets qu'elle
jugera ne pas convenir , après avoir fait tout le poflible pour leur chan
gement > mais elle ne pourra le faire qu'après avoir communiqué fa
plainte au Commifiàire départi, pour être antorifée, & pourvu au rem
placement du Sujet renvoyé. Les trois cas pour congédier. font: x°. Le
défaut de fubordination, & l'indocilité habituelle contre la Régie & la
Difeipime établie dans le quartier des Penfionnaires. z°. Pour mauvaifes
mœurs. j°. Les maladies habituelles, commeEpilépfîe,Teigne,Frénéfie»
Galle continuelle, la malpropreté nocturne , habituelle & incurable,
de même que les défauts extérieurs trop marqués.

XV. Un Sujet renvoyé pour l'un des deux; premiers cas, s'etanc
rendu indigne des bontés du Roi, ne pourra rien prétendre ni empor
ter avec foi, des linges & habillemens qui lui auront été donnés , & fes
Parens feront avertis de venir la rechercher, & de la pourvoir de linges
& habits pour fon retour.

XVI. Une Demoifelle qui fera renvoyée pour caufe de maladies
incurables, ou qui fera rappelle par fa famille, pour établiilcment, avant
l'échéance des fix années, emportera avec elle fon Corps de Baleine,
des linges & habillemens qui lui auront été fournis, par proportion
au teins qu'elle aura féjourné dans le Monaftére.

XVII. Mais à la fortie de celles qui y auront demeuré fix ans, il
leur fera délivré à chacune, aux frais de la Maifon, la fomme de cent

livres, au cours de France, pour l'habiller, avec fix chemifes, fix mou
choirs , de poche, fi paires de chaulions, le corps de baleine,, les bas &
les fouliers dont elle fera alors ufage. La Supérieure fera tenue d'avertir,
trois mois avant la fortie de chaque Demoifelle, fes Parais de la venir
rechercher à l'échéance des fix années, fans que ledit Monaftére foie
obligé de contribuer à la dépenfe des voyages, tant pour y venir, que
pour retourner. "

XVIII. Les Supérieure, Maîtrefles des Penfionnaires fondées cy-
delîus, ni aucune autre Religieufe, ne pourront recevoir d'elles, ni de
leurs Parens, aucun préfent, l'oit au nouvel an, ou aux Fêtes, de ma
nière qu'il ne leur en coûte aucune chofe, ni à leurs familles, pendant '.
qu'elles feront leur rclidence dans ladite Maifon.
XIX. Ladite Supérieure, ni aucune autre Religieufe, ne pourront fc mêler

dire&ement, ou indireftement, des choix des. Sujets à recevoir dans leur
Monaftére , ni en préfenter aucune au Commifiàire départi par le Roi.

XX. Pour rétribution de laquelle préfente Fondation, Sa Majefté
a afllgnç &.ailîgne dès-à-préfent une Pcnfion annuelle ô£ pérpétuclle de
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cinq cent livres au cours de France, pour chaque Demoifelle, faifant en |
tout ilx mille livres de rente, qui fera payée franche de toutes importions,
& de fix mois en fix mois, audit Monaftére, à raifon de trois mille
livres de France chaque payement, par le Receveur-Général des Do
maines de Lorraine & Barrois, à compter du décès de Sadite Majefté,
& de celui de la Perfonne Ufufruitiére de lad, rente, enfin qu'en recevant
afnii la rente de fix mois avant le commencement de la pré fente Fonda
tion, ledit Monaftére foie en état de pourvoir à la dépenfe des douze
lits, meubles & autres chofcs néceiîâires à fon exécution.

XXL S'il arrive dans la fuite quelques diminutions Imprévues, &
bien prouvées, fut ladite Rente de fix mille livres, Sa Majefté entend
que le nombre des Pcnfionnaircs fera retranché à proportion de ladite
diminution ; fur quoi ledit Monaftére fe pourvoira pardevant ledit
Commiflaire départi. ^ '

An moyen de quoi lefdites Dames & Religieufes du Monaftére de
l'Adoration perpétuelle du Saint Sacrement de Nancy, ont promis &
promettent, tant pour elles que pour leurs SuccefferelTes, d'effectuer
& exécuter ponctuellement toutes les charges , claufes & conditions
cy-deiTus détaillées, fous l'obligation de tous les Biens de leur Maifon,
qu'elles ont fournis, &c. renonçant, &c.

A tout quoi il eit intervenu Dom Remy Cellier, Prieur Titulaire de Fia-
vigny, Supérieur Majeur dudit Monaftére, qui a déclaré donner fon con-
fentement à tous les Articles, conditions & ftipulations du prefent A&e,
pour être fui vis & exécutés fuivant leur forme & teneur.

Fait & paffé à Nancy, cejourd'hui 13. Juin 1753? après midi, en
préfence de Me. Scbaftien Houbault,Procureur au Bailliage, & du Sr. Gaf-
pard Charpit de Courville, Praticien, demeurant audit Nancy, témoins
réquis & connus, qui ont ligné avec les Parties, à la minute des Prefentes
ledit Notaire, après ledture faite. Si<znc, Chaumont la Galaizierë.
Dom Remy Cellier, Prieur Titulaire de I-lavigny, ô" Supérieur majeurdu Mo
naftére des Bénédictines de Nancy* Sœur M. de S. Alexis, Prieure. Sœur. M.
Anne de S. Bernard, Sous-Prieure. Sœur M. de Ste.Therefe. Sœur M. de S. PU-
•cide. Sœur M. de Ste. Fia-vie. Sœur M. Scholajlicjue. Sœur M. de Ste. Cecile. Sœur
M.de Ste.Gertrude. Sœur M. de Ste. Hidlegonde.Sœur M. Anne de S. Léopold.
Sœur M. de S. Jojeph. Sœur M. de S. Sigisbert. Sœur M. de S. Mi.ur* Sœur M. de S.
Charles. Sœur M. de Ste.AmJlafie. Sœur M. de S. Jean-Baptifle. Sœur M. de St. Hi-
âcinte. Sœur M. de S. Auguftin. Sœur M. de Ste. Urfuie. Sœur M. de S. Eiconore.
Sœur M. de Ste Emétite. Sœur M. de Ste. Mslthilde. Sœur M. de S. Stanijlas. Sœur
M. Anne. Sœur M. Anne de Ste. Clotilde. Sœur M. de Ste. Beatrix. Sœur M. de St*

François. Sœur M. de Ste. Magdelaine. Sœur M. de St e. Colombe.
Houbault. Charpit de Courville, Témoins & Febvrel, Notaire.
Contrôlé àLunéville le 14. Juin 1753° Signé, George. Signé, Febyreu
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant la Pêche de la Rivie're des Chartreux»

• . 'Du 19 Janvier 1754»

STJ R la Requête prêfentêe au Roi en fon Confeii Royal des Financesk Commerce, par les Prieur & Religieux de la Chartreufe de
Bolièrville, contenant: qu'ils font Propriétaires de la Rivière de Meur-
the, depuis près de St. Phlin jufques aux environs de Tonblaine: que
les Bourgeois de Nancy, fous prétexte d'un Privilège qui leur fut ac
cordé par le Duc Henry en 161 S- de pêcher dans la même Rivière
depuis St. Nicolas juiqu'à Froiiard, la ruïnoient en péchant avec plu
sieurs filets & lignes défendus: les Supplians en portèrent leurs plaintes
au Duc Léopold s les Officiers de la Ville de Nancy furent entendus?
Arrêt du Confeil intervint le 6. Septembre 17x4. par lequel lefd. Bour
geois furent maintenus au droit & poflelîion de pêcher dans la Rivière
de Meurthe à la Ligne, â la Trouble &à l'Etiquet, lorfqu'ils feioientde
mailles marquées fuivant les Ordonnances , mais feulement pour le
défruit de leurs maifons, fans qu'ils puillent vendre aucun Poiifon, ni
commercer : que cet Arrêt n'arrête pas les délits ï les Bourgeois affec
tèrent de venir en plus grand nombre f ur la Rivière de la .partie appar
tenante aux Supplians ,. qui préfenterear Requête au Duc Léopold >
tendante à ce qui leur fut défendu de pêcher dans leur Rivière.; elle
fut envoyée aux Officiers de l'Hôtel de Ville : nouvel Arrêt intervint
le quatre Juin 1 jtj. par lequel il fut ordonne que le Droit de Pêchô
accordé aux Bourgeois de Nancy, ne feroit déformais exercé que par
douze d'entre eux, qui feroient nommés & choills annuellement par
les Officiers communs de ladite Ville: que les Bourgeois" de Nancy
donnèrent faulfe interprétation â cet Arrêt ; ils prétendirent qu'il ne
devoir avoir -lieu que pour la partie dé Rivière de Meurthe qui coula
fur ie ban de Boilêrville; qu'ainfi leur douze Députés feroient feulement
deftinés pour pécher fur l'a Rivière des Supplians , fans néanmoins qu'ils
fûlîènt exclus d'aller fur les autres parties de la Rivière, tandis que
les autres Bourgeois de Nancy, auroient la liberté d'aller pêcher dans le
furplus.de cette Rivière , depuis Frouard^ jufqu a St. Nicolas :, que ces.
douze Bourgeois étoient nuit & jour fur la Rivière de Boflèrville; elle
ecoit dépeuplée : les Supplians fe pourvurent 8c obtinrent Arrêt le zj».
Juillet 1747. qui ordonna que les douze Bourgeois dénomméspar l'Hôtel
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Je Ville de Nancy, pour exercer le Droit de Pêche appartenant à hl
Bourgeoise de ladite Ville dans la Riviere de Meurthe, exerceroienc
le Droit de Pêche dans l'étendue de la totalité de ladite Rivière depuis
St. Nicolas jufqu'à Frouard : que ces Arrêts ne continrent pas les Bour
geois de Nancy; ces douze Bourgeois péchèrent avec des inftrumens
défendus 5 les Supplians furent, contraints de faire faire des rapports
contre fix d'entreux ; les Officiers de l'Hôtel de Ville qui les avoient
dénommés, prirent leur fait & caufe en défenfe, & après une longue
évolution de Procédure, Arrêt de la Chambre intervint le 6. Mai 1748.

qui condamna les fix Bourgeois à "l'amende & aux dépens envers les
Supplians, &• l'Hôtel' de Ville a les acquitter & indemnifer» avec dé-
fen l'es à tous Bourgeois &"Habitans de Nancy,-, autres que ces douze
dénommés par l'Hôtel de Ville , de pêcher en aucune façon & de quelle
manière que ce foit dans la Riviere de •Meurthe.» conformément aux
Arrêts du ci-devant Confeil d'Etat: que l'intention du Souverain, par
tous ces Arrêts, étoit d'empêcher les dégradations de la Rivière & de
donner le moyen aux -Supplians de conierver la feule rclfource qu'ils
ayent pour vivre: mais ils. font parfaitement convaincus que ces abus
continuent par les reprii'cs qu'ils font obligés tous les Jours de faire
contre les Bourgeois de Nancy : que ces reprifes deviennent la plupart
inutiles, pareeque les Bourgeois aisés ne voulant pas aller perdre leur
teros fur une Rivière, on nenomme prefque que des gens de la lie du; Peuple
& défœuvrés, qui ne vivent que de leur Pêche, & ne font pas en état
de payer les amendes décernées contr'eux» ce qui caufe la ruine de la
Riviere : les Supplians ont tout lieu de croire que les Officiers de
l'Hôtel de Ville, pour le bien public, préféreroient une.redevance an
nuelle au Droit qu'ils ont de nommer les douze Bourgeois qui ont droit
de pêcher dans la Rivière de Meurthe depuis St. Nicolas jufqu'à Frouard »
qui font ordinairement douze fainéans.» qui abufent manifeilement
du droit que la Ville leur accorde. A ces Causes,, les Supplians
auraient conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté, ordonner que les douze '
Bourgeois qui font dénommés annuellement par les Officiers de l'Hôtel
de Viile.de Nancy» pour exercer le droit de Pêche fur la Rivière de
Meurthe, depuis St. Nicolas -jufqu'à Frouard » ne pourront à l'avenir
exercer ce droit fur la partie de cette Rivière qui appartient aux Sup
plians» depuis St. PMin jufqu'à la Vanne de Tomblaine» fous le mérite
des offres, qu'ils font, de payer un Cens, annuel de vingt-cinq frans
Barrais à l'Hôtel de Ville de Nancy , ou tel autre qu'il plaira à Sa Ma
jefté de fixer, eu égard à l'étendue de leur Rivière, qui' ne.fâitaupfus,
que la cinquième partie delà totalité. Vu ladite Requête,. figné.eBrtïllioE^
Avocat au. Confeil» les pièces y pintes» l'avis donné par Je Sr, Tliîba-u!c?
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^ Nancy, auquel le tout a été communiqué. Ouï le rapport du Sr. Renault
d'Ubexy , Confeiîier d'Ecac ordinaire & audic Confeil des Finances,
Commillaire à ce député, & tout coniidéré.

LE ROI en fon Confeil, ayant égard à la Requête, a ordonné& ordonne que la partie de la Rivicre de Meurthe qui appartient
aux Supplians, depuis St. Plilin juiqu'à la Vanne deTomblaine, demeu
rera déchargée envers la Ville de Nancy du droit de Pcche dont il s'agir,
en payant par lefdits Supplians à ladite Ville, pour indemnité dudit
droit, une redevance annuelle & perpétuelle de cinquante frans Bar-
rois , pour l'établiilbment de laquelle ils donneront leur confenrement
dans la forme prefcrite ; quoi faifant de leur part, Sa Majefœ autorifs
les Officiers de l'Hôtel de Ville dudit Nancy, à leur palier Contrat
de la fubftitution de ladite redevance, au lieu & place dudit droit de
Pêche , lequel contrat fera imprimé, publié & affiché à la fuite du
préfent Arrêt, & le tou t aux frais des mêmes Supplians.

Fait audit Confeil des Finances, le 19 Janvier 1754. Signé, Durival

Du 9. Mars 1754.

T^AR DEVANT le Notaire Royal & de l'Hôtel de Sa Majefté,
JL foulligné , & en. préfence des Témoins cy - bas nommés , furent
prefens les Vénérables Pores Prieur &: Religieux de la Chartreufe de
Boilcrville , par Don Hyacinthe Landry, Prêtre, l'un defdits Religieux
& Procureur de la Mai! "on, & fondé de pouvoir defdits Sieurs Prieur
& Religieux, à l'effet de faire & palier le préfent Contrat, avec pro-
meiîé de leur taire ligner , agréer & ratifier par toute la Communauté,
dans trois jours, par Acte au bas & à la fuite des Préfentes, à peine de
tous dépens; lequel a dit: que les Bourgeois de cette Ville de Nancy,
ayant obtenu cy-devant du Duc Henry en l'année 161 g. le droit &
faculté de pêcher dans la Rivière de Meurthe, depuis St. Nicolas jui
qu'à Froiiard; leur Maifon de Boffervillc, a laquelle ladite Rivière appar
tient depuis près de St. Phlin jufqu'à la Vanne de Tomblaine, fe pour
vurent pour faire limiter ce droit : Arrêt intervint le 4. Juin 171:7.
par lequel il fut ordonné que ce droit & faculté accordé aux Bourgeois
de Nancy, feroit déformais exercé par douze d'entr'eux, qui feraient
choitîs &c nommés annuellement par Meilleurs les Officiers de l'Hôtel
de Ville, ce qui a été exécuté; mais que ces Bourgeois nommés, ayant
abusé de ce droit en péchant inconsidérément par toute l'étendue de cette
Rivière , auroient donné lieu à quantité de reprifcs & de contclfau'ons,
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dont les frais ont coûcé à la Maifon; ils fe feroienc de nouveau pouvus TvTdl
à Sa Majefté, & après l'expoié dans leur Requête, fondé fur pièces y
jointes, auraient fupplic Sa Majefté d'ordonner que les douze Bourgeois
qui font nommés annuellement par, la Ville pour exercer ce droit &
faculté de pêcher fur ladite Rivière depuis St. Nicolas jufqu'à Frouard,
ne pourroient à l'avenir exercer ce droit fur la partie de ladite Rivière
qui appartient à ia Cliartreufe depuis St. Phlin jufqu'à la Vanne de Tom-
biainc , pour éviter tout fujet de conteftatîon, & fous le mérite des
offres qu'ils faifoient, de payer un Cens annuel de vingt-cinq frans ,
Barrois a l'Hôtel de Ville, ou tel autre qu'il plairoit à Sa Majefté fixer,
eu égard à l'étendue qui leur appartient dans ladite Rivière, qui ne fait
au plus que la cinquième partie de la totalité ; fur laquelle Requête & après
communication ordonnée & avis, Arrêt eft intervenu au Confeil le 19•

Janvier dernier, par lequel Je Roi en fon Confeil, ayant égard à la Re
quête , a ordonne & ordonne, que la partie de la Rivière de Meurthe
qui appartient à la. Cliartreufe depuis St. Phlin jufqu'à la Vanne de
Tomblaine, demeurera déchargée envers la Ville de Nancy du droit de
Pêche dont s'agit, en payant par ladite Cliartreufe à la recette de la
Ville de Nancy, pour indemnité de ce droit, une redevance annuelle
& perpétuelle de cinquante frans Barrois, pour l'ctabliffementde laquelle
ladite Maifon de Cliartreufe , donnerait fon contentement dans la forme

preferite ; quoi faifant de leur part; Sa Majefté autorife les Officiers 'de
l'Hôtel de Ville de Nancy, à leur paflcr Contrât de la fubftitution de
lad. redevance, au lieu & place du droit de Pêche, & que ce Contrat
fera imprimé, publié & affiché à la fuite dudit Arrêt &C aux frais de la
Chartreufe. ,

Én conféqtience duquel Arrêt, lefdits RR. PP. Prieur & Religieux
de Boiîerville, comparant par ledit Dom Landry, Procureur de la Mai
fon, fondé de leur pouvoir , avec promeHè de leur faire ligner, agréer
& ratifier le préfent Contrat dans trois jours, & d'en rapporter Acte
en bonne forme, a déclaré & déclare volontairement avoir créé &

couftitué dès-à-préfent & pour toujours , au nom de toute la Commu
nauté, des Religieux & Maifon de Boiîerville,'préfens & à venir, au
profit de la Ville de Nancy, ce acceptant par Meilleurs de l'Hôtel de
Viile, a'Icmbles en la manière ordinaire, fçavoir : Monfîeur Thibault,
Êcuyer, Con{ciller du Roi, Lieutenant - Général de Police &-Sub'délég'iiê
de Mgr. le Chancelier ; Noble Nicolas Breton, Confeiller pour la No~
biefiè; les Sieurs Pierre, Gisillon, Puifeur & Chapuis, Confeillérs Per-
rnanens ; Mougcnot, Confciller-Aifeffeiir ; Rie)1er, Confeiller-Tréforier;

. & Jacob, Avocat & Procureur - Syndic, composant l'Hôtel de Ville
actuellement, & acceptant pour & au profit de la Viile, des-à-prefent
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JT7T*& pour toujours s un Cens annuel &c perpétuel de cinquante frans Bat-
' }** rois 3 faifant vingt-une livres huit fols iîx deniers cours de Lorraine,

payable d'aimée à autre en cette Ville de Nancy, & à pareil jour que
la date des Préfentesentre les mains da Sieur Confeiller - Tréforier de

la Ville préfent, & fes Succeffeurs audit Ofiice, dont le premier paye
ment & première échéance fe fera & échera le 9. de Mars de l'année
1755. Se ainii continuer à pareil jour & terme d'année à autre, à per
pétuité , & non rachetable pour quelles raifon ce puiffe être, que du
gré & confentement de la Ville; pour sûreté de tous lefquels payemens
& de l'exécution du préfent Contrat, ladite Chartreufc oblige & affeôte
dès-i-prélent & pour toujours, la généralité de tous les biens, meubles
& immeubles de leurdite Maifon, prètens & futurs, qu'ils ont fournis
à toutes Juftices, renonçant à tous droits Se bénéfices de divilion &
autres contraires? & fera fourni à la Ville une expédition des Préfentes
en parchemin, aux frais de ladite Chartreufe, pour s'en fervir en tems
& lieu. Fait & paftè à Nancy .en la Chambre du Confeil le 9. Mars .
1754 en préience de Marc-Antoine Gentilhomme, Huillier- Doyen
de la Chambre Confulaire , & François Nicole, Maître Perruquier,
Bourgeois de Nancy, qui ont (ignés comme Témoins avec les Parties,
& le Notaire Royal faaltigné, après lecture faite, (ignés ious la Mi
nute , F. Hyacinthe Landry , Procureur de la Chartreufe. Thibault,.

; Breton, Guilion, Pui'leur, G. Chapuis, N. Mougenot, Richcr, Jacob,
& Pierre, Notaire.

Xontrolé à Nancy le 14. Mars 1754. Meftivier.

ET cejourd'hui dix-huitième jour dadit mois de Mars 1754. avantmidi, font comparus en perfonnes le ties- Vénérable Dom Fran
çois-Marie de Coetivy , Prieur de la Chartreufe de BofFerville; Dom
Claude Rovillor, Vicaire 1 Dom François Landremont; Dom Urbain.
EUclin; Dom CharLs Chevalier; Dom Henry Labbeye, Co-Adjuceur;
Dom Benoît Renauc, Sacriftain ; Dom Jean de Borfat; Dom Gabriel
Gordien Dom Edouard de Fontenay ; Dom Scbaftien Laurent; Dom
Jacques Raynaud; Dom Mathieu Gaudifiart; Dom.Hyacinthe Landry,
Procureur de la M aifon ; Dom Hugues Davy ; Dom Nicolas Paycn, Dont
Simon Jeandn 1 Dom Bruno Calet ; & Dom: Anthome Jacob , tous
Prêtres-Religieux compofans la Communauté a&uellc de ladite M aifon
ôc Chartreufe de Boflcrviilc, allemblés en la manière ordinaire & ac
coutumée au fon de la cloche pour les affaires de la Maifon ; lefquels ,
après avoir eu ledure & communication par le Notaire Royal» ibuiîi-
gne, tant de l'Arrêt du Conieil du 19. Janvier dernier •. que du Con
trat dafeenfement perpétuel du $>. du prefent mois de Mars, pafle par

' Dom
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Dom Hyacinthe Landry, Procureur de la Maifon, avec promeffc de ~~~T
leur faire agréer & ratifier. Ils ont déclarés tous unanimement, avoir ^
ledit Contrat Se acte d'afcenlément pour agréable, comme fait de leur
gré & confentement, l'agréent & le ratifient, veulent & confentent fort
exécution en toutes fes claufes conditions, & promettent de payer
annuellement le Cens de cinquante frans Barrois au Domaine de la Ville
de Nancy, ainii qu'il eft dit par le Contrat, fous l'obligation des Biens
de leur Maifon, qu'ils ont fournis à toutes Juftices; renonçant, &c.

Fait & pafl'é audit Bofîerville, ledit jour, en préfence de Noble;
Charles-Antoine Bagard, & Noble Marc-Léopold Bouchot, ancien
Sécrétaire des Ducs de Lorraine, tous deux réiidensà Nancy, & trouvés
à la Chartreufe , qui ont bien voulus ligner comme Témoins avec,
les Parties. Ledure faite. Signé fur la Minute » F. François - Marie de
Coé'tivy, Prieur; F. Claude Rovillot, Vicaire; F. François Lan iremon ;
F. Urbain Eifelin ; F. Charles Chevalier ; F. Henry Labbeye, Co-Ad-
juteur ; F. Benoît' Renaut, Sacriftain ; F. Jean de Borfat ; F. Gabriel
Cordier; F. Edoiiard de Fontenay; F. Scbaftien Laurent; F. Jacques
Raynaud ; F. Mathieu Gaudillard ; F. Hyacinthe Landry, Procureur;
F. Hugues Davy ; F. Nicolas Payen ; F. Simon Jean tin; F. Bruno Calet;
F. Anthoine Jacob. Charles - Antoine Bagard & Bouchot, Témoins; &
Pierre , Notaire.

Controllè a Nancy, le ZZ. Mars 1 754. Mestivier.

A R RE S T ~
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Portant Règlement pour les Inftauâions des Proce'dures
criminelles en MarêchamTée.

Bu if. Janvier 1754.

LERoi étant informé des plaintes portées par Requête du trenteAoût dernier, à la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Cham

bre des Enquêtes, par les Officiers de la mifcricorde, établis à Nancy»
contre les Officiers de la Marêchauflée, à la réfidence de Neuf-Château,
au fujet d'une Procédure extraordinaire qu'ils ont inftruit en ladite
Ville de Neuf-Château, contre un inconnu, qu'ils ont déclaré par Ju
gement Prévôtal, du z8- Juillet dernier, fuffifamment atteint & convaincu
d'avoir mené une vie errante & vagabonde, & en outre de défobéïffance à
Juftice, par refus de répondre aux interrogatoires qui lui ont été faits,
tant préparatoires que fur la fellette ; ce qui a donné lieu à procéder

lome /X N : '»
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17KA comme conrrc un niuet volontaire; pour réparation de quoi il a etecon»
' damné à être livré entre les mains de l'Exécuteur de la. Haute-Juêîce, pour

être marqué d'un fer chaud, portant pour empreinte G. A. L. & de fuite
être conduit ez Priions de la Ville de Nancy, pour être attaché à la
chaîne, & fervît en qualité de forçat, pendant trois ans,.forles Galères
du Roi Très - Chrétien > & condamné aux dépens de la- Procédure».
Que par cette même Requête lefdits Officiers de la miféricorde ont ex-
pôle que l'inconnu ell un jeune homme, âgé de feize à-dix-huit ans,:
abfolument infenfé, imbécile, .prefque muet, ne s'expliquant que par
des mots obfcurs & entrecoupés;- enforte qu en le fuppofant coupable
de quelques crimes , le malheur de ion état lui feroit néceflâirement
obtenir grâce des Loix, n'infligeant aucune peine contre un infeniê,.
qui n'a pas de volonté , étant privé de fa raifon. Que c'eft néanmoins:
dans ces circonftances que les* Officiers de.la Marêchauffée de Neuf-- '

. Château, fous le nom "de ceux de Bar, ont condamné prévôtalement
l'inconnu, détenu actuellement dans.les Priions de Nancy, qui a été
marqué il inhumainement que les playes en étoient encore infupportables..
Par ces confidérationslefdits Officiers delà Miféricorde auroient conclu
en ladite Cour Souveraine, Chambre des Enquêtes, à ce qu'il lui plaife ,
nommer un Curateur à ce jeune homme, à l'effet d'être autorité, en la-
qualité, à fe pourvoir par les voyes de droit, par,appel de la Sentence
rendue en la Marêchauffée, & comme au cas appartiendraitv aux -fins."
de dommages-intérêts, & dépens. Que fur cette Requête, Décret feroit
intervenu, ledit jour 30. Août dernier, qui a établi Gallois, ûAureur
en ladite Cour, Curateur à l'inconnu dont s'agit, pour ëtéÊÊpccdk
comme il conviendrait. Que ce Curateur a enfuite préfenté fpKequête
à la Cour Souveraine, Chambre des Enquêtes; contenant qu'en jufti-
tifiant que l'inconnu eft véritablement muet , il prouvera également
qu'il eft imbécile» mais que fes Juges naïant obfervé aucune"formalité
pour finftruffion delà Procédure, il étoit confeillé de fupplier la Cour
de la faire apporter en fes Greffes, pour en être pris communication, êc-
même des Extraits,, s'il étoit néceflâfre, & procéder ainfi Qu'il convieit-
droit. Que par Décret au bas de cette Requête- du onze Ipécembre: '
dernier J^ifant droit fur les Réquiiîtions du Procureur -Géherai, il a
été enjoint au Greffier de la Marêchauffée à Neuf-Château, d apporter;
au Greffe de la Cour la Procédure dont ûs'agit, & ledit Gallois, en~f®
qualité de Curateur, autorifé à en prendre communication, même des.
Extraits, s'il étoit nécefiaire, pour agir & être enfuitc ftaeué ce qu'il:
conviendroit. Que fur- ces pourfuites les Officiers de la Marêchauffée-
QU; oilC inftruir& jugé prévôtalement le Procès dont il s'agit, ont:,
préfenté uh Mémoire à Mi", le Chancelier,, par lequel ils prétendent que: '
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lâ Cour Souveraine, Chambre des Enquêtes;, eft incompétente pour
conrioître de leur Jugement rendu en dernier reflbrt; auquel Mémoire *
fis ont joint ladite ProcédureSa Majefté voulant pourvoir à ce
qu'il Toit procédé a l'inftruêHon & jugement des Procédures criminelles,
même dans jes cas prévôtaux , fuivant le preferit dés Ordonnances,»
Arrêts & Réglemens, fans que l'on puifie s'en écarter; après avoir fait
voir & examiner ladite Procédure, enfemble lefdites Requête & Mé
moire , par le Sr. Feriet, Confeiller d'État ordinaire, Commiflaire à ce
député, & qu'il a été ouï en fon Raport : Tout confidéré.

SA Majefté en fon Gonfèil a cafïé & annullé , cafle & annulle laProcédure dont il s'agit; a Ordonné & Ordonne qu'elle fera recom
mencée aux frais des Officiers qui l'ont inftruit, & jugée prévôtalement
par Jes Officiers de la Marêcfaauffée de Lorraine , au Département. de
Nancy, à la diligence du Procureur de Sa Majefté en icclle, pour,
après:"finterrogatoire préparatoire, & les informations faites, être pro
cédé à un Jugement de compétence , par les Officiers du Bailliage de
Nancy, & au Jugement définitif, à leur affiftance, dans le cas de com
pétence; & dans le cas d'incoîepéteiice, jugé par les mêmes Officiers
du Bailliage de Nancy , âufquels Sa. Majefté a attribué & attribue tout
pouvoir j fauf l'appel à la Cour , & à être enfuite ftatué furies dommages-
intérêts, s'il y échet; Enjoint Sa Majefté aux Officiers de la Maréchaullèe
de Neuf-Château, & à tous autres, de fe conformer aux difpofirions
de l'Ordonnance pour l'inftruétion des Procédures criminelles, notam
ment 'aux Articles XL du Tître I. & XXIY, du Titre V. & à l'Article

X. du Tître V II. lorfqu'ils procéderont contre les muets prétendus
volontaires > fe faifant, de les interpeller de ligner leurs refus de ré
pondre, & d'en faire mention expreflê dans les interrogatoires ; de faire
vîûter pareillement, dans les vingt-quate heures de la capture , les
accufés, par un Chirurgien juré aux rapports; défaire juger leur compé- -
tence, dans le Bailliage le plus prochain du lieu de la capture, pour

. toutes fortes de crimes indiftïnétement, avant de procéder au Jugement
en dernier relTort; le tout à peine de nullité, de telles autres peines
que de droit, & de dépens, dommages & intérêts envers qui il appar
tiendra, Et feront pour l'exécution du préfent Arrêt toutes Lettres
néecfiâircs expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville lez5. Janvier
1754. Collaiiônné, Rouot, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, parla grâce de Dieu „ Roi de Pologne, Grand-Ducde Lithuanie, Ruflie, Prullè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Voihi-
nie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernic' ov'e,
Bug de Loriaine & de Bar, &c, A nos aînés & féaux les Prélideas9
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Confeilîers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Bai'ois, Salut. Ayant, par Arrêt rendu en notre Confeil d'État,
Nous y étant, îe 45. Janvier dernier, enjoint, entre autres choies, aux
Officiers de la Maréchauffée de Neuf-Château, & à tous autres, de fe
conformer aux difpofîtions de l'Ordonnance pour l'inftrucHon des
Procédures criminelles, notamment aux Articles XI. du Titre I. XXIV.

du Tître V. & X. du Titre VU. lorsqu'ils procéderont contre des
muets prétendus volontaires; ce faifant, &c. ainfi que le tout eft plus
amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'expédition eft
cy-jointe, & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; Et
voulant qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de le faire incefîàmment
régiftrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffes pour y avoir recours,
le cas échéant, lire, publier & afficher par-tout ou befoin fera, & de
tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu directement»ni indirectement : Car ainsi'Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, lignés de notre main,
& contre-lignées par l'un de nos Confeilîers - Sécrétaires d'Etat, Comman-
demens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel.

Donné en notre Ville de Lunéville, le premier Février 1754.
Signé >STANISLAS ROI. Par le Roi. Rouot. Regijlrata.Guire»

T A Cour a donne acte de la lecture é" publication du préfent Arrêt,
*-Jenfernble des Lettres dattache y jointes ; oui & ce requérant le Procu
reur-Général ; ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme é*
teneur, imprimés, & régiflrès en fis Grffes, four y avoir recours le cas
échéant ; qu à la diligence du Procureur-Général, copies duèment collat'ionnées
dudit préfent Arrêt, de même que des Lettres dattache , feront envoyées
dans tous les Bailliages, Prévôtés, Départemens de Marêchauff*es, & autres
Sièges refforrijfans nuement a la Cour, pour y être pareillement lus, publiés ».
régiflrès, fuivis & exécutés; enjoint aux Subftituts des lieux de tenir h
main à leur entière exécution, & den certifier la Cour dans le mois.

Tait à Nancy, en la grande Salle du Palais, Audience publique tenante >
cejourdhtty 7. Mars 1754. Signé, BEAUCHARMOIS»
Et plus bas, F. Lacroix "
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LnConfcil Royal des Finances & Commerce, pour connoître fpécia-
leinent des affaires de Ton Domaine, de fes Finances & du Commerce ;

& jugeant à propos pour le bien de ion Service, d'ajouter l'un des Con-
feillcrs d'Etat aux quatre qui le compofent. Ouï le rapport du Sr. Roiiot,
Conleiller-Sécrétaire d'Etat ordinaire, Commiiî'aire à ce député.

SA MAJESTÉ en ion Confeil d'Etat, a ordonné & ordonne que!e Confeil Royal des Finances & Commerce fera augmenté d'un
Conseiller au-delà du nombre fixé par Edit du i. Juin 1737 ; en consé
quence , que celui de fes Confeillers d'État ordinaire, auquel Elle jugera
à propos de donner entrée en fori Confeil des Finances &c Commerce,
y aura léance, voix, opinion & fonctions, & jouira des mêmes hon
neurs, autorité, privilèges, prérogatives & gages, que les autres Con
feillers audit Confeil ; & feront fur le préient Arrêt toutes Lettres necef-
faires expédiées. Fait audit Confeil, tenu àLunéville le 25. Janvier 1754.

Collâtionné > R o ii o T, Secrétaire dEtat.

Commiffon adreflante au Bailliage de Bar 3 pour Pexécution de l'Arrêt
portant augmentation d'un Concilier au Confeil des Finances,

T A NIS L A S, par la grace.de Dieu , Roi de Pologne, Grand Duc
de Lithuanie, Ruffie, Prufîc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,

Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko Sevérie, Czernichovie, Duc de
. Lorraine & de Bar, &c. A nos chers 8c amés les Bailli, Lieutenans Gé
néral , Particulier, Aflellèurs Civils & Criminels, Confeillers & Gens
tenans notre Bailliage de Bar, S a lu t. Ayant jugé à propos , pour le
bien de notre Service, d'ordonner par Arrêt du vingt-cinq Janvier der
nier , que notre Confeil Royal des Finances & Commerce fera augmen
té d'un Confeiller au-delà du nombre fixé par notre JÉdit du 1. Juin
1737; en conséquence, que celui de nos Confeillers d'Etat ordinaire,
auquel Nous jugerons à propos de donner entrée en notredit Confeil

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY

Portant augmentation d'un Confeiller au Confeil
des Finances.

Du z 5. Janvier 175*4,

[ .

*754
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IjçA. des Finances & Commerce, y aura féance, voix» opinion & fondions,

& jouira des mêmes honneurs, autorité, privilèges, prérogatives & ga
ges } que les autres Confeillers audit Conicih & voulant: que ledit Arrêt,
dont l'expédition cil ci-jointe & attachée fous le contre -Scel de notre
Chancelleries ait fon plein -& entier effet, Nous vous mandons de le faire
mcefiamraent régîftrer, enicmble les Préfentes en vos Greffes, pour y
avoir recours le cas échéant , & avoir fa pleine & entière exécution,
l'ans qu'il puiffe y être contrevenu directement ni indire&cment : C au
a i n s ï N o u s p l a î t. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées

' de notre main, &r contresignées par l'un de nos Conieillers-Sécrctaires
d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre .
grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville, le 6. Février 1754.
STANISLAS ROY. Par le Roy, R o ii o t. Regijlrata, Guirh.

T U, publié a l'Audience de ce jour, tenuë pardevant M. le Baron de Le™
•*-* concourt, Lieutenant Général, Civil & Criminel au Bailliage Royal de
Bar, enfemble les 'Lettres dattache de Sa Majefté jointes, & de fuite régif-
trées fur les Régiftres ordinaires du Greffe dttdit Bailliage, pour être fuivts
é* exécutés félon fa forme & teneur s à cet effet, copies. collât tonnées en-

, voyées dam tous les lieux du reffort; oui & ce requérant le Procureur dm
Roi, pour y être pareillement lus , publiés, régiftres, fuivis & exécutés; en
joint aux Subftitttts des lieux £en certifier dans la quinzaine, dont Acfe
par le Greffer en Chef dudit Bailliage, foujjtgné* A Bar, le 25. Mai 1754*

-.Signé, Roger, Greffier. v .

TkREST DU CONSEIL ROYAL".
DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant le payement du Droit de la moitié de la façon
des déclarations & diminutions de Dépens, réfervé

par Edît du 22. Décembre 1718.
Du 16. Janvier 1754.

SUR la Requête préfentee au Roi en fon Confeil des Finances & Commerce, par Annet Rigatid, Fermier des Domaines., Controlles des
Actes, des Exploits, des Déclarations & Diminutions de Dépens , Pré-
Tentations, Affirmations, & autres des Duchés de Lorraine & de Bar,
contenant; Que par une difpofirion de fÉdit du 11. Décembre 1718..
portant fupprefiion des Offices de Procureurs, & établillèment des Gref
fes dcs Preientations , il cil ordonné que les Commis à la perception
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defdits Droits, percevront la moitié du Droit cic la façon des Déclara- j
lions & Diminutions de Dépens, réfervée par Je même Edit. Que par
l'Article VII1. de la Déclaration du 27. juillet 1715». rendue en inter- .
prétation de cet Edit, il cil défendu à tous Greffiers, de délivrer aucun
exécutoire, que fur la Quittance du Commis â la perception du Droit
de la moitié de la façon des Déclarations & Diminutions de dépens ;
comme auffi aux Secrétaires des. Cours & Bailliages, de remettre ladi
tes Déclarations, après la taxe, aux Parties,, ou à leurs Avocats & Pro
cureurs, qu'il ne leur ait apparu du payement dudit Droity par Quittan-
ce en forme, le tout à peine d'en répondre en leurs propres & privés
noms. Qne malgré ces précautions qui devraient naturellement ail'urer
la perception & le recouvrement de ces Droits, qui; font partie de ceux
compris au Bail du Suppliant, il arrive journellement qu'il en. eft privé,
par là liberté que prennent les Greffiers d'expédier & de délivrer les Exé
cutoires , fans avoir fournis & rapporté dans fes Bureaux les déclarations-
taxées, qu'ils gardent pardevers eux».& qu'ils font, pour ainfi dire , les
Maîtres de fouftraîre a fa connoiii'ance, & à celle de fes Employés, fur-
tout quand les affaires demeurent fans fuite. Que les Greffiers, dépofi-
taires de ces déclarations, ainfi que du montant des Droits en.féfultansy.
qui ne courent aucuns autres niques que d'en faire le payementlors
qu'il leur eft juftifié qu'ils ont délivré les Exécutoires en conséquence,,,
fe mettent peu en peine de fatisfaire aux difpoiitions prétifes des Régie-
mens ci-devant énoncés, & retiennent avec une tranquiiité intolérable-:
les Droits dûs au Suppliant, qui ne parvient le plus fouvent à eh faire le
fecouvrementj.qu'à la-fuite des-vérifications continuelles & pénibles qu'il'
eft obligé de faire faire dans les Greffes; & s'il arrive alors qu'ils ayenr
changé de-mai», par vente , mort, ou queiqu'autre événement, il ne
lui relie aucune reflource contre les nouveaux Titulaires, qui ne veulent:
point répondre des obligations contractées, ou. des omillions commifes à
cet égatdi par leurs Prédéceiîèûrs.. Que le Suppliant aurôidhfaiMiblemenc.
cfliiyé cette perte-avec le Greffier du Bailliage de Se, Mihiel,,s'il n'eût
pas fait conftarer par le Procès-verbal rendu le vingt-fept Novembre der
nier, l'état de cette partie ; il en refaite par la reconnoiflançe même d»
Greffier, que depuis le commencement du Bail courant 5.il avoit délivré:
'eent quatre-vingt-dix-neufExécutoires, fans avoir fournis & rapportée®
fon Bureau audit St. Mihiel, les déclarations» de dépens qui en avoiëne:
été préalablement taxées & arrêtées par les Officiers de. cc Siège,& fans>'
en avoir acquitté les Droits de la moitié de la façon,- qui fe font trouvée-
monter à la iomme de quatre cent- douze livres douze fols ©nze deniers
pour parvenir au recouvrement de laquelle il a été obligé de décerner, fe
contrainte le. cinq.. Décembre fuwant,. Que cm-exemgle qui démeuttgî
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17 c a furfifàmment combien le recouvrement de ce Droic peut foiiffrir tant &

Mi long-tems que les Greffiers n'auront à craindre d'autres peines que celle,
de le payer lorfqu'ils y feront contraints, prouve en même tems la nécef-
fité de les y aftraindre plus étroitement.

A ces Caufes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plût à SaMajefié,
ordonner que l'Edit du 11. Décembre 1718- enfemble l'Article VIII. de

, la Déclaration du zj. Juillet 1719. feront exécutés félon leur forme ôc
teneur; en conséquence, faire très-expreffes inhibitions & defenfes à
tous Greffiers de délivrer aucun Exécutoire , que fur la quittance des
Commis à la perception du Droit de la moitié de la façon des déclara
tions diminutions de dépens; comme auiîï aux Sécretaires des Cours
& Bailliages, de remettre Iefditcs déclarations, après la taxe, aux Parties,
ou à leurs Avocats, qu'il ne leur ait apparu du payement dudit Droit,
par quittance en forme, à peine d'en répondre en leurs propres & privés
noms, & de cinq cent frans d'amende, qui demeurera encourue contre
chacun defdits Greffiers & Secrétaires, par chacune contravention, fans
qu'elle puijîé être remife ni modérée; vû ladite Requête. Ouï le rapport
du Sieur Renault d'Ubcxi, Confeiller d'État ordinaire & audit Confeil

Royal des Finances, Commiflàire. à ce député; & tout confidéré.

LE ROI en fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Édit du 11.Décembre 1718. portant établillement des Greffes de Préfent.uions,
enfemble l'Article VIII. de la Déclaration donnée fur icelui le 2,7. Juillet
1715». feront fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur; en consé
quence, fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Gref
fiers, de délivrer aucun Exécutoire, que fur la quittance du Commis à
la perception du Droit de la moitié de la façon des déclarations & di
minutions de dépens; comme auffi, tant aufdits Greffiers qu'aux Secré
taires de fes Cours & Bailliages, de remettre Jcfdites déclarations, après
la taxe, aux Parties, leurs Avocats, Procureurs, ni autres, qu'il ne leur
ait apparu du payement dudit Droit, par quittance en forme; le tout à
peine d'en répondre en leurs propres & privés noms, 5c de cinquante
livres d'amende, qui demeurera encourue contre chacun defdits Gref
fiers Se Sécrétaires, par chacune contravention, fans qu'elle puiffe être
remife ni modérée ;& feront fur ie préfent Arrêt toutes Lettres ncccllaircs
expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 16. Janvier 1754.3

Collâtionné, Roiiox, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanie, Ruiîic, Pruflc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie , Czcrnichovie, Duc

de
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de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil- j7^4
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut.
Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil Royal des Finances & Commer
ce, Nous y étant, le 26. Janvier dernier , fur la Requête d'Annet Ri-
gaud, Fermier de nos Domaines, Controlle des AÊbes, des Exploits,des
Déclarations & Diminutions de dépens, &c. par lequel Nous avons or
donné l'exécution des Edits & Déclarations concernans les Greffes des

Préfentations ; en conséquence, fait très-expreifes inhibitions &" défenfes
à tous Greffiers de délivrer aucun Exécutoire, que fur la quittance du
Commis à la perception du Droit de la moitié de la façon des Déclara
tions & Diminutions de dépens, &c. fuivant que le tout eft plus am
plement porté & détaillé par le fuldit Xrrêt, dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; Se voulant
qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de le faire inceffamment régif-
trer, enfemble les Préfentes en vos Greffes , pour y avoir recours le cas
échéant, lire, publier & afficher par-tout ou befoin fera , & de tenir la
main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y
foit contrevenu directement ni indirectement :Car ainsi Nous plaît.

En foi de quoi Nous avons aux Préfentes,lignées de notre main,& con
tre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Sce'L Donne en no
tre Ville de Lunéville, le 11. Février 1754.
Signé y STANISLAS ROY. Par le Roy. RoiioT. Eegijlrata, Guire.

Y A Cour a donné Acle de (a lecture & publication du préfent Arrêt, en-
femble des Lettres dattache y jointes ; oui & ce requérant le Procu

reur Général ; ordonne qu ils feront fuivis dr exécutés félon leur forme &
teneur, S" régifiré en fes Greffes four y avoir recours le cas échéant ; qu'à,
la diligence du Procureur Général., copies duêment collâtionnées, feront en
voyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortiffans nuément a la Coury
pour y être pareillement lus, publiés, régifirés, fuivis & exécutés; enjoint
aux Subflituts des lieux de tenir la main a leur exécution, & d'en certifier
la. Cour dans le mois. Fait h Nancy, Audience publique tenante , cejourdhui
4. Mars 1754. Signé , B E A U C H A RM OI S.

Et plus haï y F. Lacroix, Greffier.

s
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Ordonnances î£ Réglemens de Lorraine,

A R R E S T

LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui enjoint à tous Officiers des Juftices Seigneuriales refibr-
tiflàns immédiatement à la Cour, de s'y faire recevoir.

- , Bu i, lévrier 1754.

VU par la Cour îe Requifitoire du Procureur-Général, contenant :Que quoiqu'il foie du bon ordre dans l'adminiftratioii de la Jufti-
ce, que cous les Officiers préposés pour la rendre en des Tribunaux qui
reffortiffenc immédiatement à la Cour, loient par elle reçus; il efl néan
moins informé qu'une partie des Officiers qui font dans ce cas, comme
font les Officiers des Prévôtés Bailliagéres, & prefque tous ceux qui font
Juges pour les Vailàux du Roi, qui jouïfîènt du Privilège deReffort im
médiat à la Cour, par les Jurifdictions de Rcllbrt qui leur font attribuées
fur leurs propres Juftices, appellées communément Buffets, de même que
plufieurs Officiers Royaux qui exercent dans les Maîtrifes des Eaux &
Forêts y depuis l'Arrêt du Confeil des Finances du 2.0. Mai 1752,.. ne le
font pas fait recevoir à la Cour. Que comme il di important qu'elle
connoiffe leur caractère &: leur capacité. A ces Caufes, il requérait être
ordonné que tous les Juges. & Officiers Seigneuriaux qui refforriffeet im
médiatement à la Cour, foit les Officiers de Prévotés Bailliagéres , foit
les Juges des Buffets, enfemble les Procureurs Fifcaux en toutes iefdices
Jurifdiclions, feront tenus de fe préfenter à la Cour, pour y être reçus,
en la manière ordinaire, dans trois mois,,à compter delà publication de
l'Arrêt de la Cour, avec défenfes à eux , ledit tems pafsé > fans qu'ils,
ayenr été reçus en la Cour, d'en faire aucune fonction, à peine de faux»
ordonné pareillement que dans le même délai, les Officiers des Maîtrifes-
des Eaux &,Forêts, qui en font les fondions depuis l'Arrêt du Confeil

' des Finances, dli zo„. Mai xyfi, régi'îh'é en la Cour le deux Juin fuivanrs.
feront tenus de s'y faire recevoir, fous la même peine,. & que l'Arrêt
fera lû & publié à. l'Audience de la Cour, imprimé, & envoyé dans tous
les Sièges, y reffortilîàns nuëment. Ledit Requilîtoirp. , fïgné Touftain de-
Viray. Ouï le rapport du Sieur Pracin y Confeiller & tout confidéré».

LA COUR fàifant droit fur le Requifitoire du Procureur Général^ordonne que tous les Juges Se Officiers Seigneuriaux <jui relïbitif-
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fent immédiatement à la Cour, comme les Officiers des Prévôtés Bail- r
liagéres, & les Juges des Buffets, enfemble les Procureurs Fifcaux en
toutes lefdkes Jurifdiâions, qui ne font pas encore reçus en la Cour»
feront tenus de s'y préfenter, pour être reçus en la manière ordinaire *
dans trois mois, à compter de la publication du préfent Arrêt» avec dé-
fenfes à eux» ledit tems.pafsé , fans qu'ils ayent été reçus en la Cour ,
d'en faire aucune fonction, à peine de faux; a laquelle reception de ceux
qui ont fait jufqu'à préfent les fondions de Juges & de Procureurs Fif
caux des Buffets, il fera procédé gratuitement. Ordonne pareillement
que dans le même délai, les Officiers des Maîtrifes des Eaux & Forêts,
qui en font les fondions depuis l'Arrêt du Confeii des Finances du 20.
Mai 175 a. régiftré en la Cour le deux Juin fuivant, feront tenus de s'y
faire recevoir, fous la même peines à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera
lu 8c publié à l'Audience de la Cour » imprimé & envoyé dans tous les
Sièges y refîortifîans nuëmcnt. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil,

"le x. Février 1754. Signé» DU ROUVROIS. PROTIN. /;

T A Cour a donne Acie de la leiïtire & publication du fréfent Arrêt $ oui
JLice requérant le Procureur Général ; ordonne qu'il fera fuivî é* exécuté
félon fa forme & teneur, & régiftré enJes Greffes, four y avoir recours le
€ds échéant ; qu'à la diligence du Procureur Général, copies duëment colis-
t'tonnées dudit préfent Arrêt feront envoyées dans t@m les Bailliages, Maîtri
fes, Prévotés Bailliagéres, Buffets, & autres Juftices reffortifans nuément
à la, Cour, pour y être pareillement lu, publié-, régiftré , fuivi & exécuté ;
enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main à fin exécution , & £e»
certifier la Cour, dans la quinzaine. Fait a Nancy, dans la grande Salle du
Palais y Audience publique tenante, cejourdhui 14. février 1754. :

Signé, BEAUCHARMOIS. Et plus bas, -F.'Làcro-ix.

"ÔRDONN ANCE DU ROY,
Concernant l'AlTemblée de la Milice.

Du Février ij 14.

DE PAR LE ROY»

SA MAJESTÉ ayant donné fes ordres pour le-licenciement des.anciens Miliciens qui doivent avoir leur Congé, & pour îe rempla
cement de ceux qui manquent au complet des Bataillons de Milice; &
voulant que lcfdits Bataillons foient ailémblés cette année, ainfî qu'ils
l'ont été depuis la Paix, Elle a ordonné & ordonne, que dans le courant
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17ça. d11 mois de Mai prochain, les fis Bataillons, de Milice feronc affemblés,

^ au moins pendant huit jours, au nombre de cinq cent Hommes chacun»
dans la Ville de Nancy, par les ordres de M. le Chancelier , Ccmmif-
faire départi, aux jours qui feront par lui Indiqués qu'avant leur ie-
paration il en foit détaché les Compagnies de Grenadiers, qui refieront
affemblées en ladite Ville , pour y être exercées pendant un mois.

Lefdits Bataillons feront composés, ainfî qu'il eft réglé par lesOrdon-
mnees de Sa Majefté, & payés fur le pied de celle du i. Février 17 51.
en conformité de laquelle il fera aufli fait aux Sergens, Grenadiers &
Tambours des Compagnies de,Grenadiers Royaux, & aux Sergens des
Compagnies des Grenadiers poftiches & de Fulîliers, le décompte de ce
qui leur fera du, de la paye à eux accordée pendant la féparation des Ba
taillons.

Veut, au furplus, Sa Majefté, que les effets d'habillement, d'équipe
ment & d'armement, qui auront été délivrés, pour le tems de l'Afiëm-
blée à chaque Milicien, du Magafin établi à cet effet, y foient remis
après ladite Affemblée.

Mande Sa Majefté à M. le Chancelier,Commirtaire départi pour l'e
xécution de fes ordres, de tenir la main à l'exacte obfervation &c exécu

tion de la préfente Ordonnance, & de la faire lire , publier & affieliee
par-tout 011 befoin fera. Fait à Lunéville le 5. Février 1754.

Signé, STANISLAS ROI. Et fias bas-, Gallois.

ANTOINE-MARTIN DE CHAUMONT ^ Chevalier,

i Marquis de la Calai\iere, Chancelier > Garde des Sceaux, ïnten-
- dant de Jufiice 3 Police Finances, Marine, Troupes, mrtifci

tions Frontières de Lorraine Barrais.

VU l'Ordonnance du Roi ci-deflus, à nous adrefsee , pour en faireexécuter les difpofïrions.
Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ladite Ordonnan

ce fera exécutée fuivant fa forme & teneur, lue, publiée & aitichée par
tout où befoin fera, à ce que nul n'en prétende caufe d'ignoranceiàfef-
fet de quoi il en fera envoyé des Exemplaires dans toutes les Villes »
Bourgs & Communautés de Lorraine & Barrois.

i Fait à Lunéyillele 6,Février 1754. Signée L Â GÂLAIZIERE.
JP/tr Monfeigncur, Hqullier..
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY»

Concernant les Greffiers.

Du 8- Février 1754»

SUR ce qui a été repréfente à Sa Majefté, que par l'Arrêt renduen fort Confeil d'Etat le 7. Septembre dernier, fur les difficultés qui
s c-toienc élevées en différens Tribunaux , au fujet de la Taxe des Ex

péditions des Sentences d'Audiences , interlocutoires & définitives ,
folt en parchemin ou papier timbrés, dans les cas où ces expéditions
excédent le nombre de deux Rolles;Elle a, en interprétant en tant que
befoin , les différens Articles de l'Ordonnance & autres Réglemens qui
concernent les Droits attribués aux Greffiers de les Bailliages, Maîtriies
des Eaux & Forêts , & autres Juriidiétions de les Etats , ordonné que
dans tous les cas où ces Expéditions feront de plus de deux Rolles, ou
quatre pages de papier ou parchemin timbrés, lefdits Greffiers en per-
ceveront les droits par Rolles, fuivant qu'ils leur feront réglés par cha
cun Rolle, par lefdites Ordonnances & Tarif, par l'Jidit du mois de Mai
172,6. & la Déclaration du 2,5. Janvier 1752. dérogeant à cet effet
à tous Édits, Ordonnances, Réglemens& Ufages contraires; enjoint
aux Greffiers de fes Cours, Bailliages & autres JurifdiâriônsdefesEtats,
de fe conformer aux Ordonnances & Réglemens, & notamment à l'ÉJic
dii mois de Mai 1704. en ce qui concerne le nombre des lignes qui doic
entrer dans chaque page, & celui des fyllabes pour chaque ligne, re
lativement à la grandeur & à la forme des différens papiers & parche
mins timbrés. Que cet Arrêt ayant été préfenté en la Cour Souveraine,'
enfuite des Lettres d'attache expédiées fur icelui, pour y être enré-
gjftré, elîe a rendu Arrêt le 22. Novembre auffi dernier, par lequel
elle a donné Aéle de la ledure & publication de celui du Confeil, pour
être fuivi & exécuté; & faifant droitfur les Rcquilitions du Procureur-
Général , ordonné que l'Article X VII. de ia Déclaration du mois de
Mai 1704. fera réimprimé au bas defdks Arrêts & Lettres d'attacher
Que l'Article XXXIV". du Titre 22. de l'Ordonnance de 1700. fera
exécuté fuivant fa forme & teneur ; ce faifant, qu'avant la Plaidoirie
des Caufes, les qualités feront lignifiées & miles es mains des Greffiers?
leur enjoint de fe conformer aux difpofïtions de la même Ordonnance
de 1707. concernant la Taxe des Greffiers ; ce faifant, d'expédier les
Jugemens interlocutoires en toutes fortes d'affaires, par extraie feuîe-
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j _ - . ' ment ; en conséquence, leur fait défenfes d'y inférer autres chofes que les
' ' ""noms des Parties, les dattes des Requêtes, Aiiignations & Controlle,&

les noms des Avocats & Procureurs, fans plus. Que par cet Arrêt la
Cour Souveraine rend fans effet & ilhilbire celui du Confeil du fepe
Septembre dernier, & contrevient à un autre rendu au Confeil des
Finances le 15. Octobre 1738. vérifié en ladite Cour le 17. Novembre
fuivant, par lequel Sa Majefté a ordonné que toutes- qualités feront
lignifiées j avec défenfes. à tous Greffiers de Tes Cours, Bailliages, Sièges
Bailliagers, Gruries, ceux des Prévôtés, même ceux de fes Va/faux,
d'expédier aucun Arrêt, Jugement & Sentence, foit préparatoires foie
diffintif, qu'elles ne leur foient remifes, & qu'elles ne contiennent les
noms, furnoms, profefîions, qualités & demeures des Parties, les Deman
des principales & incidentes reçues, ou fur lefquelles le Juge a prononcé
Sentence, la datte de l'Exploit,le nom de l'Huiilicr ou Sergent, la datte
du Controlle de l'Exploit, & le nom du Bureau ; & en cas de reflort,
les difpofitions des Sentences & Conclufions des Parties, & qu'elles
n'ayent été bien & duëment lignifiées > à peine de cinq cent frans d'a
mende , & pareille fomme de dommages & intérêts contre les Procureurs
& Greffiers. Que la contrariété qui fe rencontre dans ces deux Arrêts,
jette les Greffiers dans une perplexité très - gênante, & en même teins
onéreufe, puifque s'ils fe conforment à l'Arrêt du Confeil, ils feront
expofés à la Cour Souveraine à être pourfuivisen reftitution des Droits
par eux perçus; & fi au contraire, ils exécutent celui dé la Cour, ils
font amendabies 5 enforte qu'ils ne fçavent à préfent comment fe con
duire pour ne rien rifquer. Que d'ailleurs l'Arrêt du Confeil, du 7. Sep
tembre dernier, a été enrégiftré en. la Chambre des Comptes de Lor
raine, purement & Amplement; d'où il fuit la conséquence que les Greffiers,
dans les affaires de la compétence de la Chambre, pourront, fans rien
craindre, fe conformer à l'Arrêt du 15, O&obre 1738. pour l'expédition
des Sentences préparatoires ; & dans les affaires ordinaires de la com
pétence de la Cour Souveraine, il faudra avoir une autre forme, ce
qui feroit un contrafte, que la Juftice ne peut & ne doit pas fouffrir,
puifque l'Ordonnance eft commune &c uniforme pour tous les Tribunaux.
Que l'on menace doter aufdits Greffiers le droit de fix gros pour l'en-
régiftrement de chacune Sentence d'Audience, lorfque ces mêmes Sen
tences ne feront pas levées à la fuite: Que cette diftin&ion eft contraire
à l'Ordonnance, au Titre de la Taxe des Greffiers de la Cour, où il
eft dit que ceux des Bailliages jouiront du droit de fix gros pour fen-
régiftrement de chaque Caufe d'Audience, même de celles qui feront
remifes ou continuées, outre le droit de 1 Expédition de la Sentence, a
charge que dans les Sièges où ce droit fera moindre, il ne pourra être
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augmenté, & fera levé comme du pailc. Cette difpofition ne diftingue
pas les Sentences qui feront expédiées, de celles qui ne le feront pas; I754*
elle eft générale & abfoluë; il faut enrégiftrer la Sentence; d'où fuit la
rétribution de I'enrégift rement, établie d'ailleurs par l'Ordonnance de
1704. Article XLII. Titre des Greffiers. Que l'on veut encore retrancher
aux Greffiers le droit de fix gros pour la préfence à l'Audience, quoique
ce droit modique paroiflé dû pour l'attention qu'ils font obligés de don
ner à ce que les qualités leur foient remifes, bien lignifiées à tous les
Procureurs qui font dans la caiife, leurs foins à annoter les Demandes &
Appels incidens formés fur le Barreau, & la peine d'écrire exactement
le prononcé. Que ce droit qui s'appelle droit d'Audience, a toujours été
perçu, & que s'il y a perception de quelques Sièges où il n'étoit pas
établi par l'Ordonnance, & omiffion dans la Taxe des Greffiers aux
Bailliages, il y eft fuppléé dans la Taxe pour ceux de la Cour. Que
l'Article VI. du Titre 15. de l'Ordonnance porte que la Taxe des dé
pens fera raife par apoftille, à côté de chacun Article, de la main du
Juge qui la fera, & le calcul pareillement figné de lof& du Greffier.
Dans plusieurs Bailliages cependant on les exclut de figaer la Taxe de
dépens, pour les priver de leur droit concernant cet Article, ce qui eft une
contravention à l'Ordonnance, dont il eft indifpenfable d'ordonner l'exé
cution $ d'autant plus qu'à ce moyen il fera paré à un abus confidérable
en ce que fouvent l'on fait payer les dépens fans lever l'exécutoire,
quelquefois au dommage de la Partie condamnée, & toujours au pré
judice des droits de controlle des déclarations & diminutions j. ce qui,
n'arriverait pas files Greffiers fignolent, parcequ'ils feroient faiiis des
Déclarations & des Taxes; mais s'ils doivent ligner, c'cft une consé
quence qu'ils perçoivent un droit, parcequc la Loix n'eft jamais réputée
priver du payement la ciiofe qu'elle ordonnes au contraire,. , elle veut
en général & fans exception , que les Greffiers ayent pour leurs vaca
tions, foit au civil, foit au criminel, avec les Commiffâires ; en Tille »,

la moitié; & en Campagne, les deux, tiers t. dans certains Sièges,- on
leur accorde leur droit fur cet objet; c eft une preuve qu'il leur eft dûi.
Que l'Ordonnance, au Titre des Officiers-de, Juftice -, Article IX- veut:
que les Minutes des. Ades qui" feront communs; à l'une &r à l'autre- des
Parties, comme Raports d'Experts, Procès-Verbatixde defcente, & autres*
femblables, relient au Greffe-,, pour en être délivré des Extraits aux Parties-
requérantes y à- leurs'frais anéanmoins que. les- Minutes- feront mifes fur
le Bureau,, lors du jugement du Procès, s'il échet • après quoi elles reftéiont.
au Greffe & feront mifes en lîafiés; .d'oir il .fuir qucles Minutes des. raports.'
doivent être dépofées- au Greffe,., pour en être donné des Expéditions qui
fallent foi : Cependant les- Experts les- remettent fouvent aux Famés» quî
s'en fervent laos êtea-expédiés. nifig.nîfîés,.ce qui' eft. contîaire. ài'Otdoa-
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ï7Ç4>nance & préjudiciable aux Parties mêmes. Qu'en ce qui eft des décla-
*' ** rations d'Immeubles & de Fruits à vendre, qui fe donnent par les An

ciens , on eft furpris qu'il s'en faile plufîcurs , dont les Minutes font
remifes aux Créanciers pourfuivans , ou à leurs Procureurs ; ces décla
rations font ordonnées par Décret ou Jugement» elles font affirmées»
elles font donc pièces judiciaires ; bien plus elles font le fondement des
Adjudications , communes, probatoires, & intérefîantes à toutes les
Parties & aux Adjudicataires: cependant, faute d'être dépofées, elles
font fujettes à changement ; il eft contre les régies, qu'une pièce com
mune foit laifîèeàune feule des Parties. Qu'enfin l'unique remède pour
parer à ces inconvéniens, feroic, que les Greffiers lignent la Saxe des
dépens, affilient à l'affirmation des rapports, en dreflent l'Ade & le
lignifient, de même que pour les déclarations d'immeubles & de fruits.
Sa Majeilé voulant de nouveau faire celîèr toutes contcftations, & fixer
les droits des Greffiers, en ftatuant fur chacun des chefs ci-devant énonces ;
s'étant à cet effet fait repréfenter les Mémoires donnés fur ces matières,
enfemble les Arrêts & Ordonnances cités ; & après qu'elle a fait examiner
le tout, que le Sieur de Serre, Confeillcr d'État Ordinaire» Commiilaire
à ce député» a été ouï en fon Rapport, & tout confédéré.

LE ROI en fon Confeit, fans s'arrêter à l'Arrêt d'enrégiftremencdu zz.Novembre dernier, en ce qu'il enjoint aux Greffiers d'expé
dier les Jugemens interlocutoires , en toutes fortes d'affaires, par Extraie
feulement; & leur fait defenfes d'y inférer autres chofes que Les noms
des Parties , les dates des Requêtes , Aliénations & Controlle, & les
noms des Avocats & Procureurs, fans plus ; a ordonné & ordonne;

Article Premier.

Que toutes Sentences définitives ou interlocutoires, rendues fur
Iriftancc ou Procès par écrit, feront expédiées par lefdits Greffiers, fans
aucun retranchement, conformément an prefcric de l'Ordonnance de
1700. au Titre de la Taxe des Greffiers.

IL Fait Sa Majefté défenfes aux Greffiers de rappeller dans les
expéditions des.fécondés ou ultérieures Sentences, rendues depuis, ou
en exécution d'aucune Sentence interlocutoire ou préparatoire, les De
mandes principales ou incidentes, Appointemcns, Réglemens, Ecritures,
& dates des Requêtes, qui auraient précédé, & auroient déjà' été
énoncés dans le vû des pièces, lors defdices Sentences interlocutoires»
ou préparatoires.

III. Ordonne que les Sentences définitives d'Audience, & celles
interlocutoires, portant appointement de preuves, reconnoiflance des
iitux, ou autre Règlement, dont l'exécution conduit à la décilïon d'un

objet ,
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objet de concertation 5 même celles qui ©rdonneroient ou pcnnettroientT 7<-z,
qu'un tiers fcroic mis en caufe, feront expédiées, fur, & conforxiiément"
aux qualités lignifiées, avec cxpreiiion des Demandes ou Appellations
incidentes formées fur le Barreau, des déclarations importantes qui 7
auront été faitess des nouas des Avocats & Procureurs qui y auront
parlé pour les Parties, & avec mention des Concluions des Procureurs
de Sa Majefté, lefquelles ne feront relatées que dans les cas où fefdits
Procureurs, ou aucune des Parties l'auroit requis ; & fe conformeront
au furplus à l'Ordonnance de 1700. & aux Arrêts & Réglemens des 5.
Mai -1711. 23. Juillet 1732.. & 25. Octobre 1738.

IV. Les Sentences de iîmple remife, celles de continuation, celles
qui ordonneront îa communication de la caufe au Parquet, ou autres de
pareille nature, feront expédiées avec la fimple description des noms»
qualités & demeure des Parties, dates des Requêtes, Aliénations &
Controlle, des noms des Avocats & _Procureuas, & ffccirication que
les qualités ont été lignifiées.

'V. Au cas néanmoins qu'aucune partie voudrait fé pourvoir-par
voye d'Appel contre aucune des Sentences énoncées en l'Article pré
cédent , les Greffiers feront tenus s fur la requifîtioii qui leur en fera
faite, de les expédier conformément à ce qui eft preferit par l'Article
III. ci-deilus.

VI. Ils inféreront dans l'expédition de toutes Sentences, les Réqui-
fidons que les Procureurs de Sa Majefté auront pris d'Office , confor
mément à l'Article XVII.' de l'Ordonnance de mille fept cent fept, au
Titre defdits Procureurs.

¥11. Les Greffiers continueront à jouïr du droit d'enrégiftrcmcnc
à eux attribué par les Ordonnances, pour toutes Sentences d'Audience,
même celles do fimple remife, foit que l'expédition leur en foit demandé, .
ou non.

VIII. Sa Majefté fait défenfes aufdits Greffiers, de percevoir aucun.
droit pour leur prcfer.ce à lAudiance, ou redaétion fur le plumitif,
autre que celui. d'enrégiftrement, à l'exception feulement d'un-droit de
cinq fols, argent au cours de France, pour chacune féancc, dans les
Gaules qui fe plaidront ès grandes Audiences.

IX. Ordonne Sa Majefté que l'Article IX. de l'Ordonnance de
1700. concernant la remife aux Greffiers des Actes communs aux Parties, .
fera fuivi.& exécuté fuivant fa forme & teneur, fans que fous ce prétexte
les Greffiers puiffent prétendre le dépôt en leurs Greffes de rapors non
ordonnés judiciairement, ou qui fe trouveraient faits par Experts, erifuite
des conventions amiables, quand bien même ces raports auraient été
affirmés pardevant les juges des lieux; fauf à eux à percevoir'les droits

Tome IX. . P
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^qui Ic.ir font attribués, pour leur préfence à la prédation dé ferment s»
dont ils auront rédigé les. Actes.,. & ea délivreront les expéditions, s'ils
en font requis. V

' X. Les Greffiers ne pourront prétendre îé dépôt en leurs Greffes*
des déclarations données par Maires & Gens de Juftice, ou Anciens des
lieux,, à l'effet de parvenir au Décret ou Vente, fur fimples affiches, des>
Immeubles. & fruits. d'Immeubles.,,, quoique faifis par ordonnance de
Juftice..

XL L'Article VL du Titre r f.- de l'Ordonnance-Civilerconcernant
la Taxe, des Dépens, fera exécuté fiu'vant fa forme & teneur , fans que.
pour raifon. du-calcul ou ck la-fignature des. Greffiers, à la taxe des dé
pens, ils pinlîènt prétendre aucun droit ou vacation , nonobftant tous,
ufages contraires, lefquels' Sa Majefte a déclaré & déclare abuiifs. Et fe
ront fur le préfent Arrêt, toutes Lettres nécellàires expédiées..

Faix audîc Gonlcil, tenu à Lunévillele g. Février 1754.

Collâttonné, R o ti o Tt Secrétaire etEtAf«

STANISLAS, par lia grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ditede Lithuani'e, Rulîie, Prulle, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko Severie , Czernikovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préiidens, Con-
feiilers & Gens teiaans notre Cour Souveraine de Lorraine & 'Barrois ?

5 alut.. Ayant trouvé à propos rendre Arrêc en notre Confcil d'État,
Nous y étant le huit du préfent mois, par lequel , fans Nous arrêter a
celui de notredite Cour Souveraine, du vingt-deux Novembre dernier,
en ce qu'il enjoint aux Greffiers d'expédier les jugemens interlocutoires,,
en toutes fortes d'affaires, par extraie feulement, & ltur fait défenfes d'y
inférer autres cfaofes que les noms des Parties, les dattes des Requêtes }
Affignations, Controlle, & les noms des-Avocats & Procureurs , ians
plus ; avons ordonnépar forme de Règlement à cet égard, le* contenu,
dans onze Articles amplement détaillés par le même Arrêt, dont l'expé
dition eft ci-joihte- &c attachée fous le' contre-Sce! de notre Chancelleries

6 voulant que le tout foit ponctuellement fuivi & exécuté fufvant fa-
forme & teneur,Nous vous mandons de le faire inceflamment régifh'cr,
enfemble les Préfentes, en vos Greffes,.pour y avoir recours le cas e-
ckéant; lire-, publies &. afficher par - tout où befoiii fera , & de tenir la
main à fa pleine & entière exécution , -fans permettre ni fouftrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indir ctement : Car ainsi Nous
f-LAir. En foi etc quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main,..
& çontxe-fignées par l'un de nos ConfeilleES-Sécréuà'wS d'État, Gommai*--
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âeœens & Finances, fait mettre Se appcncire notre grandScel. P-onné-j _ CT
.m notre Yille de Lunéviile le 2,5. Février -1754. - 1754e

Signé, S TA NIS L A S KO Y. Par le Roy » &o ii o r,
Megiftrâtêî Guire. -

T A Cour a donné Atle de h kifure-é* publication du préfent Arrêt y en-
fcmbls des. Lettres d'attache y jointes s oui & ce requérant le Procureur

Général du Rois ordonne qu ils feront fttivis & exécutés filon leur forme &
teneur\ régîjtrés enfes Greffes, pury avoir recours le cas -échéant, impri
més & affichés s qu'à h diligence du Procureur Général-, copies duèment col
lâtionnées dudi-t préféra Arrêt, de même que des Lettres d'attache, fermï
envoyées dans tous les Bailliages, Makrifes & autres Sièges reffortifjans më- . •
ment à la Cour, four y être pareillement lus, publiés, régijlrés, fuivis &

- exécutés; enjoint aux Subflituts des lieux de tenir h main a leur exécutions
& den certifier la Cour dms le mois. - Fait à Nancy, en la grande Salle du
Palais, Audience publique tenante, cejourd hui 14. Mars 1754.
Signé y DE BEAU CHAR MOI S. Etffosbas, F. Lacroix, Greffier,

ÂRRE5T DU CONSEIL'ROYAL"
DES FINANGES 'ET COMMERCE,

Qui ordonne qoe le partage, des; Affouages & autres Fruits - ;
Communaux, dans là Principauté de Salin, fera fait eon» .
formement à l'Article V. de la Déclaration du 13. Juin

1.72-4* . .
-- ' . m 9* ffortèr 1754,

SUR la Requête préfentée au Roi en fou Confeîl des Ffnan ces &Commerce, par les Laboureurs de la Communauté de Nonhigny >: ;
ci-devant Principauté de Salm, & aâiiellemenc^du Comte, contenant:
Que conformément a on ufage ancien dans le lieu de Nonhigny, & à
une Tranfactiou pafsée entre tous les Habitans du.dit lieu le 21. Juin
1734. les Bois d'affouage fe partageoient, fçavoir; Deux parts a chaque
Laboureur, & une part à chaque Manœuvre; mais fur quelques diffi
cultés arrivées en 1745. il y eut Procès-commencé entre les Parties au
Bailliage de la Principauté de Salm , fur lequel il y eut une nouvelle
Tranfa&ton pafsée entr elles le vingt-un Janvier de ladite année , par .
laquelle il fut convenu qu'à l'avenir les Laboureurs percevroîent, tant
dans les Affouages que dans les autres émolumens Communaux , trois
parts ? & les Manœuvres deux parts ; & que lefdits Laboureurs payeraient
aulîl à même proportion3 tant les gages du Maître d Ecole , la: Cire ne-
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I7J4.ceiî^irc PGUr *c luminaire de l'Êglife, que tous les autres débits de Ville;

que cette Tranfaéfcion a été agréée & confirmée par les Officiers du Bail
liage de la Principauté de Salm, & a eu jufqu a préient fon exécution ?
mais comme lès Supplians font pafsés depuis peu fous la Souveraineté de
Sa Majefté, ils fe croycnt obligés de lui demander pareillement la con
firmation de ce meme Acle; & pour l'obtenir,de lui remontrer que par
l'Article X. du Traité pafsé avec MJe Prince de Salm le 31. Décembre 17 5 2.»
il eit porté : Que tous les Traités» Tranfa&ions, Jugemens, Accords &.
Concordats faits entre les Ducs & Princes de Lorraine s& les Comtes &
Princes de Salm & leurs Sujets, dans le Comté & Principauté de Salai,
circonftances & dépendances, avant & depuis l'ancien partage de la
i erre de Salm, &c. feront exécutés en ce qui ne fera pas contraire au
dit i raice : Or la i ranfaéfcion dont les Supplians demandent la confirma®
tien lia rien de contraire a ce .Traité, & ne répugne en aucune façon-
au bien de 1a Communauté de Nonhigny, puifque û les Laboureurs ont
un peu plus de Bois que les Manœuvres,ils le payent bien cher,en- Ap
portant les charges Communale^ à proportion. A ces Causes, les

' Supplians auraient conclu à ce qu'ifplût à Sa Majefté agréer & confir»
mer fa Tranfaéirioti pafsée entre les Laboureurs & les Manœuvres de la
Communauté de Nonhigny le zt. Janvier 1745. Ordonner qu'elle fera
exécutée fuivant fa forme & teneurs, vu ladite Requête, lignée Vanicr*
Avocat au Confeil, ladite Tranfach'on y jointe en fa- greffe. Ouï le rap
port du Sieur de Serre, Confeiller d'Etat ordinaire & audit Confeil des,
Finances., Comnuflâire à ce député » & tout coniidéré.,

LE R OI en fon Confeil, fans s arrêter â la Demande des Supplians,,a cafse & annulle, caife & annulle la Tranfa£h'on dudit jour zi.
Janvier 1745. Ordonne en conséquence que les affouages & autres fruits
& ufages communaux feront partagés entre les Habitans de Nonhigny,,
& autres des Villages de la Principauté de Salm, conformément à l'Ar
ticle V. de la Déclaration-du 13. Juin 172.4. laquelle Sa Majefté a or
donne & ordonne ctre fuivi'e & exécutée fuivant fa- forme & teneur; &
ferons fur le prefont Arrêt toutes Lettres nécefîâires expédiées», fait au
dit Confeil, tenu à Lunéville le 9. Février 1754.

ColUiïonné, R ail o. t , Secrétaire dEtst..

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne. Grand Duede Lithuanie, Ru (lie, PriuTe, Mazovie, Samogitie , Kîovie, Voliii—
nie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernichovie,,
Duc de Lorraine & de-Bar, &£c, A nos âmes & féaux les Pré (Liens
Cônfeillers, MaîtresAuditeurs & Gens, tenans- iicare: Chambre des.
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Comptes de Lorraine, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre ConfeiH
Royal des Finances & Commerce? Nous y étant le neuf Février dernier,1
cafsé ÔC annuité la Traniaâ-ion palsée entre les Habicans de Nonhlgny,
le zi. Janvier 1745. & ordonné en conséquence que les affouages 8c
autres fruits communaux feront partagés entre lefdits Habitans ,& autres
des Villages de notre Comté de Saim, conformément à l'Article V. de
la Déclaration du 1 5. Juin 172,4» que Nous avons ordonné être fuivie
& exécutée, ainiî que le tout eft plus amplement porté & détaillé par le .
fufdic Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe &. attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il force fon effet, Nous vous
mandons de le faire mceiïàmnlent régiftrèr , enfemble les Préfentes en
tos Greffes» pour'y avoir recours le cas échéant, lire, publier & affi
cher par-tour où beioin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière
exécution, lans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement
ni mdire&ement: Car' ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prélcnces, lignées de notre main, & contre-lignées par fun
de nos Ccmfeiilers-Sécrécaires d'Etat, Commandemens & Finances, hit
mettre & appendre notre grand Scei Donne à îa: Malgrange le 2,g-.
Juin 1754. Signé, STANISLAS ROY. Par le Roy, Rouox»
Segi/trata, G vir E« .

T jf Chambre a donné Acte de la kefurs & fMkaiîm- du frèfent Arrêt,
é* des Lettres de Cmtmiffîm adrejfames- à h Châmbre , y attachées s À

fon Audience publique-de eejourdhms oui & ce requérant l'Atocat Général
du Roi s pour être exécutés fuivmt lem forme é" teneur ordonne que les mê
mes Lettres & Anet feront régiflrés en fis Greffes, four y avoir recours le -
tus échéant / & (jua la, diligence du Procureur Général, copies du tout due- .
ment eoll&thonnèes yferont envoyées par-tout où befim fera, pour être pâreil-
lement lus, publiés, régiflrés, affichés, fuivis & exécutés, dont les Sub-
fiituts du Procureur Général certifieront h Châmbre m mois-.- Fait judiciai
rement en la Chambre des Comptes de Lorraine, a Nancy le 3. juillet 175:4.,

Signé} DE RIO COUR, Etflus bas Frimonx,
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I7MARREST. du conseil royal
DES FINANCES ET.COMMERCE,

- Qui-ordonne que les Officiers des Maîtrifes fe conformeront
à l'Article XVI. du Titre des Prévôts.

Du 9. Février 1754.

SI; R îa Requête ptclcntcc au Roi, en ion Çonfeil. des Finances &Commerce, par le Sieur FrançoisJEmeft Dujard Confciller de Sa
Majefté, & ion Procureur en la Maîtrife des Eaux & Forées de Nancy»
contenant: Qu'il a plu à Sa Majefté lui accorder les Proviiions de fon
Office au mois d'Avril 175z. Qu'en conséquence il a été reçu à la
Chambre des Comptes de Lorraine, par Arrêt du trois Mai de la même
année, à en faire les fondions, & jouïr des émolumens y attachés» il a
été obligé, en fa qualité, de faire des pourfuites contre les Délinquans»
il a obtenu condamnations de dépens contre.eux; comme relative
ment à l'Arrêt du Confeii Royal des Finances, du 3. Mai 17 50. il doit en-
dreffer des Mémoires, pour être taxés par les Juges » il eft arrivé que dans le
courant du mois de Mai dernier,les Officiers de ladite Maîtrife lui ont dimi

nué de moitié le montant des Mémoires qu il leur a fait préfenter, & n'ont
vpula le taxer que comme un Subftitut,de Prévôté, .tandis qu'il a titre

. poflèflîon contraire: Que l'Office du Suppliant a été créé par Ëdit do,
mois de Décembre 1747. pour jouir des mêmes émolumens de Jufticc
dont ont joui", on dû jouir les Officiers des Grudes fuppriméès: Que te
Duc Léopold, peu après Ton avènement dans fes Etats , établit, entr'au-

- très Sièges, un Bailliage dans la Ville de Nancy, avec attribution de Ju-
rifdiâion Gruriale : Le Subftitut du Procureur Général fut créé par £dfe
du mois d'Août pour en faire les fonctions en l'un & l'autre Siè
ge : Qu'en l'année 1707. on remit en un feu! Volume les Édits &• Dé
clarations rendues pour 1 adminîflration de la Juftice depuis l'établille-

. ment de ces Sièges ; & l'on fixa, par la même Ordonnance, les honoraires
des Officiers qui les .compofoient ; ceux des Procureurs du Prince furent
déterminés par un Article féparé, Le Subftitut du Procureur Général au

Bailliage ayant été décoré du titre de Procureur du Prince, fe conforma*
pour la perception de fes droits, à cette taxe i & comme' par fon Edït
de création, il avoft été établi pour en faire les fondions-, tant au Bail
liage qu'à h Grurie, il fuit néceffairement quen-l'un & l'autre Siège, la
perception de fes droits fut réglée par cet Article : Qu'au mois de Tan- .
vier iji9- le Duc Léopold défusnîc ces Offices, & en créa héréditaire-
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ment deux.diftmârs & féparés, avec les mêmes qualités & attributs y "J^'T
attachés, ainfi & de même que les Pourvus en avoient- joui depuis leur ' ' 1
premier écablilTemeiît: Les Titres furent, à peu près, convertis-enCom-
.millions ; &£ enfin au mois de Février 1725. tous les Offices, tant des
Bailliages que des Prévôtés & Gruries,, furent créés à titre de finance,:
Le Bailliage & la Grurie de Nancy furent établis féparément r & dans-
le difpofidf de l'Edit, il eft voulu que les Officiers y portés, jouïffent des
mêmes honneurs, prérogatives > droits, profits & cmoluœcns y attaches.
par les Edits & .Réglemens faits ci-dcvant, & notamment par celui dtf
zi. Janvier 1719. En conséquence, que les Officiers des Gruries-& Sa
lines perçoivent les mêmes droits & émolumcns dont ils jouïffoient avant
ïEdic du mois de Mars 172,0-. Le Procureur du Prince en la Ville de
Nancy ayant été créé , tant pour le Bailliage que la Grurie , s'eft con
formé en l'un & l'autre Siège, à la taxe introduite par l'Ordonnance de
1707; pour les Procureurs de Son Alcefie Royale; l'Edit de défunion de:
ces deux Charges ayant cenfervé. à l'un & à l'autre les mêmes Erivilé»-
ges, les Pourvus jouïflbicnt des mêmes droits en 171.9, conséquemmcsc,
l'Edit du mois de Février 172,5» les leur a confervéspuifqu'il porte ex-
prefsément que les Officiers des Gruries jouïroient des mêmes droits.
dont ils jouïiToient en 172,0. -Ainfi le Suppliant ayant été créé pour jouir
des mêmes émolumens dejùfrice dont ont jouï ou dû jouïr,les Officiers,
des Gruries fupprimées , a dû percevoir fes honoraires relativement â la. .
taxe des Procureurs de Son Akefle Royale, & mal-à-propos voudroiV
on l'en priver.. Â ces Gaules, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plût
à Sa Majefté le maintenir au droit & polîèflion de percevoir les émola-
mens de Tullice attribués par l'Ordonnance ,de 1707. aux Procureurs de-
Son Al telle Royale; en conséquence , ordonner "que dans le cas où it
obtiendra des- condamnations de 'dépens, tant contre les Particuliers que-
Communautés, ils lui feront taxés relativement a ladite Ordonnance, a a

Titre des Procureurs de Son Akefle .Royale,- Vu ladite Requête, fignee
de Lorey, Avocat au Çonfeil, enfeœble l'avis donné par le Procureur-
Général en la Chambre des Comptes de Lorraine, auquel elle a été- ren
voyée par Décret du- premier Décembre dernier s- & ouï le rapport dus
Sieur Gallois, Confeillcr-Sécrétaire d'Etat ordinaire, & Confeiller audit:
Confeil des FinancesCemmMàire à ce député & tout eonfidéré*

LE ROI en fori Confcî!, s débouté S: déboute le Suppliant desfins de-fa Requête. Et failar.c droit fur les requifitions-de fo.n Pro~ ""
cure'ur Général, ordonne que les Officiers des .Maîtr-lfes- des Eaux & Fo
rets des Etats de Lorraine & Barross, fe conformeront dorénavant ài
l'Article XVL du-Titre des Prévôts. & Officier* de Prévotés- s, de l'Oi>
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j _ - » .donnancc de. 1707. & an dernier Article du Titre, de la Taxe des Ses?»

gens de Prévôtés & Sièges Tubalteraes, de ladite Ordonnance, en ce qu'il
n'y fèroït dérogé par aucun Arrêt poflédeur. Et feront fur ie prçfent Ar-

- rêt toutes Lettres nécefiaires expédiées. Fait audit Confsil, tenu 4'-Lu-,
«évilîe le 9. Février 1754» ColUttonné, Roiioï3 Secrétaire dEtat,.

STANISLAS, par la grâce de Dieu j Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie, Samogitic, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlackie, Livonies Smolensko Sévérie, Czermchovie, Duc de
Lorraine & de Bar &c. A nos âmes & féaux les Préfîdens > Confeillers
& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois. Salut.

Ayant été rendu Arrêt en notre Confeii Royal des Finances » Nous y
étant îe neuf Février dernier, fur la Requête du Procureur pour Nous
en la.Maîtrife des Eaux &. Forêts- de Nancy, par lequel Nous l'avons dé-
bouté de fa Demande ; & faifant droit fur les requifitions du Procureur
Général en la* Chambre des Comptes de Lorraine, ordonné que les Of
ficiers des Maitrifes des Eaux & Forêts de nos États, fe conformeront
dorénavant à.l'Article XVI. da Titre des:Prévôts & 'Officiers des Pré

vôtés, de l'Ordonnance de 1707. & au dernier. Article du Titre de la
Taxe des Sergens des Prévotés & Sièges fubalternes, &c, fuivant que 1e
tout eft plus amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'ex
pédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scei de notre Chancelle
rie ; & voulant qu'il ait ion plein & entier effet, Nous vous mandons de
le faire incefïamment regiftrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffes »
pour y avoir recours 1e cas échéant, lire» publier & afficher par-tout on
befoin fera,& détenir la main à fa pleine & entière exécution,fans per
mettre ni fooffrir qu'il y foit contrevenu directement, ni indirectement:
Car. ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes,
lignées de notre main, & .contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sc-
crétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre

. v notre'grand Scel. Donné ee notre Ville de Lunéville le z%. Juin' 1754,
Signé, S T A NIS L A S ROI. Par le Roi, R o u o r. &egiflrat&, Gui&e.

JT A Cour a donné acte de ia lecture é" publication du fréfent Arrêt,
enjtmblc des Lettres dattache y jointes s eut & ce requérant le Procu

reur-Général/ ordonne qu'ils feront 'fuivis & exécutés félon lent forme é"
teneur \ régifirès en fes G -efes, four y avoir recours le cas échéant s qtià U
diligence au même Procureur -Général> copies duèment ceUationnées defdits
Arrêt é" Lettres £attache, feront envoyées dans toutes les Mdirifes reffor~
tiffantes nuèment à la Cour, four y être f&reillemeni lus-, publiés, régifirès -,
fuivis & exécutés s enjoint aux Suiflit"dis defdites Maîtrijes^de tenir la mai#.



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, £§c. 121
a leur exécution y & den certifier la Cour dans le mois. tait a Nancy, en la
grande Salle du Palais , Audience publique tenante cejourdhiq 4. juillet
1754. Signe, DU ROUV R OIS. Et fins bas, F. Lacroix,

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES.FINANCES ET COMMERCÉ,

Portant interprétation de l'Article XIV". de l'Ordonnance
Criminelle.

Du 9. Février 1754.

SU R la Requête préfentée au Roi • en fon Confeil des Finances & .-Commerce, par Louis Diecrich, Adjudicataire des Ferrées Générales
de Lorraine & Barrois , par laquelle il a conclu a ce qu'il plue à Sa Ma-
jefté ordonner que les Articles IX. pc XXX, de l'Ordonnance Civile de
1707. feront fulvls & exécutés fuivant leur forme & teneur ; en consé
quence , fans s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine,
du trois Décembre dernier, qui fera cafsé & annullé, permettre auSup-
pliant de faire procéder pardevant le Confeiller-Rapporteur de l'Arrêt
de ladite Chambre, du treize Août précédent, à l'audition des Témoins
qu'il prétend produire,pour parvenir à la contre Enquête des faits dont,
la preuve eft ordonnée par ledit Arrêt, fuivant les fins de la Requête à
lui préfentée parle Suppliant, à cet effet, le quinze Septembre dernier ?
ordonner que lefdites Enquêtes étant faites, les Fardes adverfes feront.
tenues de faire fignifîer les Procès - verbaux, contenans les noms, fur-
noms, âges ,• qualités & demeures des Témoins par eux produits, pour
y être par le Suppliant fourni des reproches, fuivant ledit Article XXX.

' du Titre 5. de l'Ordonnance ; ordonner en outre que les nommés Jo-
fepli Cheuley» Maurice Berthe & Pierre Caye , Employés au.Pofte de • "
Mireçourt, feront relaxés des Prifons de la .Conciergerie du Palais de
Nancy, où ils font actuellement détenus, à quor'faire le Geôlier cieildî-
tes Prifons fera contraint par toutes voyes dues & raifonnables .; quoi
•faifant, demeurera bien & duëment déchargé, fauf aufdits Employés de
le pourvoir pour les dommages & intérêts dudît empriYonaementaicâ
qu'ils jugeront à propos', & fauf à ladite Chambre des Comptes
lefdites contre-Enquêtes faites & achevées, & la fignification du Procès-
Verbal 'du-nom des Témoins, à ftatuer fur les Enquêtes & reproches, 5 .
aucun il y a, conformément à l'Ordonnance, & condamner les Sieurs

'Félix, Fidel, Maîbert, Bruyant pere", Jofeph Machis , Se Claude Bîon-
clot, aux dépens. Vu ladite Requête, fignée Chemn, Avocat mConlcil,

Isme IX* "
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ï7 Ç4. *es pièces y jointes, notamment copie defdits Arrêts. Requêteampliatlve

dudit Louis Dietrich, &c. Vû auilî les pièces de la Procédure extraordi
naire, notamment l'Arrêt qui- admet les moyens de faux; l'Enquête faite
en conséquence, &: l'Arrêt qui la convertit en information, le tout envoyé

_ au Greffe du Confeil, en exécution des ordres de M. le Chancelier ,

Commiflaire départi. Et après que le tout a été vû & examiné, que leSr,
Renault d'Ubexy>Confeiller d'Etat ordinaire, & aud. Confeil des Finances »
Commiiîâire à ce député, a.été ouï en fon rapport» &c tout confidéré.

LE ROI en fon Confeil > a débouté & déboute le Suppliant des finsdefdites Requêtes; & cependant Sa Majefté, interprétant l'Article
XIV. du Titre n. de l'Ordonnance Criminelle de 1707, a déclaré &c
déclare, par forme de Règlement pour l'avenir, que dans les Inftances
inftruites par voye d'Enquête, notamment dans celles concernant le faux
incidcyit, les Juges pourront , en conformité dudit Article XIV. décré
ter , lorfqu'il y aura charge pour ce faire ; leur fait défenfes, fa Majefté,,
de convertir l'Enquête en information ; & ordonne que dans ledit car
qu'il y aura charge fuffifante pour décréter, il foie par eux ordonné que
les Témoins ouïs en ladite Enquête feront répétés par voye d'informa
tion, enfuite recelés en leurs dépolirions, & confrontés à l'Accusé, s'il
échet; déroge, en tant que befoin feroit, Sa Majefté, aux difpofîtions
dudit Article, & à toutes autres Loix, Edits ,. Ordonnances » Déclara

tions , Réglemens & Ufages qui pourroient paroître contraires au pref-
erit du préfent Arrêt,, auquel iefciics Juges feront tenus de fe conformer,
à peine de nullité de leurs Jugemens & Arrêts; & feront à cet elfes
toutes Lettres néceilâires expédiées.. Fait audit Confeil, tenu à Lunévilis
le 9. Février 1754- Coll&ttonné* Renault d'Ubexy.

ST A NIS L A S y par la grâce de Dieu t Roi de Pologne, Grand Ducde Lïtiiuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovie, Samogide, Kiovie, Volhinie ».
Podolie,. Podlachie , Livonie , Stnolensko , Sévérle , Czernikovie». Duc
de Lorraine & de-Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidcns». Confeil-
lers» Maîtres,. Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes,
de Lorraine, S-alut. Ayant par Arrêt rendu en notre Confeil Royal
des Finances &£ Commerces. Nous y étant le neuf Février dernier, dé
bouté Louis Dietrich,. Adjudicataire des Fermes Générales de nos Du-

. chés de Lorraine & de Bar, des fins de fes Requêtes» & cependant, en;
interprétant l'Article XIV. du Titre de l'Ordonnance Criminelle de
1707. avons déclaré» par forme de Règlement pour l'avenir que' dans
les Inftances inftruites par voye d'Enquête, notamment dans celles con-
cernant le- taux incident,, les Juges pourront, en conformité dudit. Arri-
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cfe, décréter, lorfqu'il y aura charge pour ce faire; leur faifons défénles1754
de convertir l'Enquête en Information ; & ordonné que dans ledit cas ' 8
qu'il y aura charge fuffîfante pour décréter,il foie par eux ordonné que
les Témoins ouïs en ladite Enquête, feront répétés par voye d'Informa
tion, enfuite récolés en leurs dépolirions, & confrontés à l'Accusé, s'il
échec, &a aiaû que le tout cil plus amplement porté & décaille par le
fnfdit Arrêt» dont l'expédition eft ci - jointe & attachée fous le Contre-
fcel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il forte l'on plein ik. entier crlet.
Nous vous mandons de le faire incefiamment régiilrer, enfemble les Pré-
fentes , en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, lire,publier
& afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & en
tière exécution , fans permettre ni foufîrir qu'il y foie contrevenu dire
ctement ni indirectement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Sêcrétaires d'Etat, Commandemens & Finances,

fait mettre & appendre n©tre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunéviile le 14. Juin 1754. Signé, ST ANISLAS ROY.
Par le Roy, Renault b'Ueexy. RegiHrata, Guire.

T E préfent Arrêt, enfemble des "Lettres de Commijjso» y jointes, ont été
•*-* lus, publiés, Audience publique tenants ; oui & ce requérant le Suhfii-
tut du Procureur Général, dont h Chambre a donné Acle ; ordonne en con

séquence que les mêmes Lettres & Arrêt feront régiftrés en fis Greffes,.pour
être exécutés fuivant leur forme & teneur ,&y avoir recours le cas échéant /
que Copies collationnées du tout, feront envoyées a la diligence du Procureur
Général, par-tout où befoin fera, pour y être pareillement lus, publiés, ré
giftrés & affichés aux lieux accoutumés, dont les Snbflituts certifieront Lt
Chambre au mois. Fait judiciairement en la grande Salle d'Audience de U
Chambre des Comptes de Lorraine % le 14. Août 1754.

Signé , DE RIOCOUR. Et plus bas, J. Frimont.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

. ... . Qui fixe îe Droit de Jauge»
Du 9. Férier 1754. \

SUR la Requête préfentée au Roi en fon confeil des Finances &"Commerce, par Annet Rigaud, Fermier des Domaines & Gabelles
de Lorraine & Barrois » contenant que pour arrêter les abus qui le corn-
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1754.U1eccoient, & faire celTer lès concertations qui étolent fufcitées journel

lement aux Sous-femiiers des Domaines» à foccafion du droit de Jauge,
il a plufà Sa Majerté, par Arrêt rendu-en fou Confeil le 10. Mats
dernier, ordonner l'exécution-de l'Edic du 14. Novembre 1579. portant:
êeab-Mément de ce droit, &r expliquer de nouveau fes intentions, pria-
cfpaîémeat fur. les cas qui avoient occafionné des concertations-, que cet
Arrêt paroiffoit devoir mettre le Suppliant & fes Sous-fermiers en état
de donner une forme certaine à la régie & exploitation de cette partie
de la Ferme des Domaines > mais ils rencontrent une nouvelle difficulté

dans la perception du droit, en ce que la quotité n'en eft pas uniforme»
Il avoir été fixé par i'Edït de 15 jf. à fïx deniers par pièce ou tonneau:
on fçait que lîx deniers faifolent alors un objet équivalent au moins à

. quatre fols de la monnoye actuelle ; ai-nfi cette fixation n'eft-eile plus fui vie s
fi ce n'eft dans quelques lieux du Barrols, L'u l'âge prefque général & fore
ancien > eft de percevoir deux fols par pièce, Â Nancy, la Ville qui jouît
de ce droit, fait percevoir trois fols par fon Fermier» à Sarguemînes,dix.
gros» dans d'autres lieux il eft arbitraire. Que cette variété- dans la peir-

' eepeion du droit qui doit être uniforme » ne peut qu'occalïonner des
difficultés> d'ailleurs ce droit à été négligé dans plulîeurs Villes & Vil
lages dépendatis du Domaine, il convient de fy rétablir; quelle .régie

-- , fuivre dans ce cas? d'ùn côté la fixation faite à fîx deniers, par l'Edit de
1579. ne peut être fuivie aujourd'hui; aucun Jaugeur ne voudrait en.
faire les fondions pour une rétribution fi chécive, eu égard à la valeur-

' aéluelle des efpéces, d'où refaite fimpoilibiîité défaire revivre le droit
dans les lieux où la perception en a été interrompue, par la négligence,
foie des anciens Officiers Receveurs des Domaines, foie des Fermiers qui
leur ont fuceédé. Que d'un autre côté l'ufage prefque général de per™
cevoir deux fols , ne psroit pas fuiîifanient aatorife pour le faire fuivre
dans les lieux ou il s'agit de rétablir la Jauge.- Que la Chambre des
Comptes de Lorraine, par Arrêt du 2,7 Avril 1750. rendu far flnftaiice
d'entré le Fermier de la Jauge à Lunéville, le Fermier des O'ârois & les
Officiers de fHôtel commun dudit Lunéville, femble avoir confirmé
cet ufage, en ordonnant par forme de Règlement, que les Jaiige.urs du
•Domaine ne pourront exiger que deux fols par chacune,pièce , tant -
groflèque petite, payable moitié par îe vendeur 8c moitié par I acheteur».
Cet Arrêt a été confirmé par celui rendu au Confeil le. f.' Septembre
175z. fur la demande en caflation des Officiers dudit Hôtel de Ville s-:-
mais on oppofe au Suppliant qu'il ne peut fervir de régie que pour le
Fermier de Lunéville. Dans ces circonîlances,. le Suppliant n'epea|Lfe
difpenfer de recourir de nouveau aux grâces, de Sa Majefté, & deman
der que la quotité du droit de Jauge foie fixée, pour être perçu- fur.ua
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pîed uniforme dans tous les lieux dépendans du Domaine. A ces Causes., ' - /
le Suppliant auro.it conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté ordonner que le ' ^ s°
droit de Jauge demeurera fixé dans tous les lieux dépendans du Do
maine, a raifon de deux fols par chacue pièce ou tonneau, tant gros que
petit, deVin, Bierre, Eau de Vie & autres Liqueurs, qui feront vendus,
ibic en gros ou en détail, payables moitié par le vendeur , & moitié par
l'acheteur 5 Ordonner en conféqaence que pour l'exécution de l'Arrêt â
intervenir toutes Lettres néceflàires feront expédiées. Vû ladite Requête
ligné Vanier, Avocat au Confeil; le Décret du 1. Juin dernier, portant
renvoi d'icelle au Procureur « Général en la Chambre des Comptes de
Lorraine, pour-y donner avis» l'avis par lui donné en conféqiience ;
Ouïcn-foa rapo'rt le Sieur Renault d'Ubéxi, Confciller d'État ordinaire
&T audit Confeil des Finances, Commiflâire à ce député îSc touteon-s
iideré, : , ' ^

Le roi en Ion Confeil, falfant droit fur ladite Requête, ajoutantà l'Arrêt dudit jour 1 o. Mars 175 5. a ordonné ôc ordonne que le
droit de Jauge dont'il s'agit, demeurera fixé à deux fols par chacune
pièce ou tonneau , tant gros que petit, de Vin, Bierre, Eau de vie- Se
autres Liqueurs, qui feront vendus, foit en gros ou en détailj lequel
droit fera acquité par moitié entre le vendeur & l'acheteur 1 & que
toutes.Lettres neceflafres fur le prélént Arrêt, feront expédiées»

Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 9, Février 1754.
Collâtionnè, Rouox, Sêcrètdrt d'Etat,

^TANÏSLAS, parla grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand-Duc
vjde îithuanie, Ruffîe, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volfii-'
aie, Podolie, Podlachie, Livonic, Smolensko, Sévérie, Czernichovie,
Bac de Lorraine & de Bar, &c. Salut Aïant fur la Requête
d'Annet' Rigaud ,, Fermier de nos Domaines & Gabelles, été rendu
Arrêt en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y
étant le 9. Février dernier, par lequel Nous avons fixé le droit de Jauge
à deux fols par chacune pièce ou tonneau, tant- gros que petit , de
Vin, Bierre, Eau de vie & autres Liqueurs qui feront ven-dn-c, en gros
eu en détail 1 lequel droit fera acquitté par moitié^ entre le vendeur oc
l'acheteur; ainfi que le tour plus amplement expliqué & détaillé par
le 1 iitdit An ce, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous ie'Coo*»
tre-feel de notre Chancellerie ^ & voulant qu'il ait fon effet, Nous
vous Mandons de le faire inceiiàmment régiftrer, enfemble lesPré-
fentes, en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, lire, publier»
& afficher par tous où befoin fera , & de tenir la main à fa pleine §c
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î 7-^ entière exécution , fans permettre ni loufîrir qu'il y foie contrevenu d<-
-- / ) T'rectement ni indire&emenr : C a a ainsi Nouspiaît. En foi de quoi

Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, & contresignées par.
l'un de nos Confeillers-Séctétaxres d'État Comm'andemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scei. Donné en notre Fille de Lu-
aévijle le 13. Mai 1754.

Signé STANISLAS ROL Far le Roi. RoîLot.

Y E préfent Arrêt, enfèmble les Lettres derCommiJpon jointes»ont été lmt
"^publiés a (Audience Publique de la Chambre des Comptes de Lêrrmne.t
mi & ce requérant l'Avocat Général du Roi -, dont la Chambre lui a donné
Aile ; ordonne en confequence que les mêmes Arrtis & Lettres feront ré-
'gifirés en fis Greffes, pour être exécutés fuivant leur forme S" teneur ; S" •
quk la diligence du Proctireur-Général captes du- tout duement collatïonnées,
feront envoyées partout ou befoin fera, pour être pareillement lus-, publiéss
régijlrês, affichés, frivis é" exécutés , dont les Subfiituts certifieront la.
Chambre an mois. Fait judiciairement à /'Audience publique tenue cejour-
dhtti 18. Mai 1754. Sigaé3 de Rio cour,, Et plus bas, J. Frimoiit

ORDONNANCE DU ROI,

. Concernant les Poftes*

Buiz. Février 17 J4.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée que le grand froid de l'Hyverdernier, & la féchcrefle qui a régné le refte de l'année, ont causé
une telle chèreté de fourages, que les Maîtres des Poftes de fes Etats
feraient dans l'impoflibiiité d'entretenir les Chevaux riéceflaires pour
porter les ordinaires, & faire îe fervice du Public, s'il ne leur ét'olt pro
curé des fecours. Et jugeant qu'une augmentation au prix des cou n'es
fera moins onéreule au Public, que le préjudice qu'il receveroics'ilétoic

Rrivé de r««iiré que les particuliers retirent du bon état des Polies. Salajeitè a ordonne & ordomK?...qUa, commencer du premier Mars de la
préfente année, jufques & compris le j*. Août' fuivant, il fera payé
dans toute l'étendue de fes Etats, avant départir de la Pofte , par toutes
perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foier.c, a l'exception
feulement des Couriers de fon Cabinet , trente fols au cours de France

pour chaque Cheval de trait, à quelque Voiture qu'ils foient attelles, &
ce pour chaque Poile fimplc > les doubles Poftes &. Poftes & demie
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<&jns la même proportion, le tout.non-compris les guides des Poftiîlons. jJL T.
Quant au trôifieme Cheval que les .Maîtres des Poftes fe trouveront 754"
autonfés à,mettre aux Chaifes à une perfoone, il fera payé-fur le même
pied de trente fols de France, Ordonne Sa Majefté que les Bidets ou
Chevaux, qui feront montés par les Courriers, feront payés à raifon de
vingt-cinq "fols--de France par chacune Pofte fimple > les doubles Poftes-
& Poftes & demie à proportion, non-compris les guides des Poftiîlons,.
Ec dans les cas oè on mettrait fur les Chaiïès- à une perfonne le Bidet
qu'auroit dû monter le domeftique, qui préfereroit daller derrière, ce
Cheval fera feulement payé comme Bidet fur le pied ci-deffus.• Lesquelles
Paftes l'impîes, Poftes doubles & Poftes & demie feront payées d'avance ».
ftiivandes diftances preferites, & conformément aux réglcmcns. Défend -
Sa Majefté à tontes perfonnes, de quelque état & condition qu'elles
foient, de charger aucune malle ou coffre furie devant de leurs Chaifes,
à peine de dcfobeïflance. Veut pareillement Sa Majefté que le poids de|
Çorte-maiiteaux qui feront mis fur le devant n excède pas celui de trente
à quarante livrés* & que les malles ou coffres qui feront chargés fur ie
derrière ne puiffent pas excéder cent livres, poids de marc : & en cas
de contravention,, défend Sa Majefté aux Maîtres des Poftes de. leor
donner des Chevaux, leur enjoint même d'en adreffer alors leurs plain
tes aux Sieurs Intendant, ou Controlleur-Général des Poftes, Couriers
Se Relais de Lorraine &. Barrois r qui feront tenus auffi-iôt d'en- faite
leur raport» pour fur le compte qui en, fera rendu y être pourvu,. En
cas de conteftation fur le poids des porte-manteaux qui feront mis devant, „
eu des malles & coffres qui feront chargés derrière, il eft enjoint aux
Subdélégués des lieux-, & à leur défaut au -premier Juge Royal de faire
fur le champ, à la réquifitioû du Maître de Pofte qui fe plaindrapro
céder en fa préfence à la reconnoiflànce du poids defdits portes-manteaux
malles ou coffres,. dont il feradreflé Procès -.verbal,- lequel; en cas de
contravention, fera envoyé aux Sieurs Intendant, ou Controïïeur-Géné-
«1 des Poftes j pour prévenir à cet égard toute conteftation dans la
route. Pourront les Subdélégués ou autres Juges qui auront fait procéder. •
à la vérification du poids des portes-manteaux,-. malles ou coffres, en-
donner leur certificat î- &£ au moyen de"fa repréientadoii' ii dï défendu'
à tous Maîtres-de Poftes de k route'de demander une -fecondr véri

fication. Défend Sa Majefté à toutes perfonnes, de quelque qualité Se
condition qu'elles puifîénE être, d'exiger par force des- Chevaux dc&
Maîtres- de Poftes , à peine de défobéïflance. Mande Sa- Majefté; à M»,
le Chancelier, CommilTaire départi pour l'exécution de- fes ordres dan* ,
fes États de Lorraine & Barrois, de tenir la'main à ce que les Poftes;
foient. fournies de Chevaux fiifïi-iaiis pour faire 1e fervice;. & à tous G©u^
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I verneurs & Gommandans de (es Villes & Places, de tenir a'uffi la main,

chacun en droit foi, & de donner les ordres néceflaires à leurs infé
rieurs pour l'exacte observation de la préfente Ordonnance, laquelle
Sa Majefté veut être publiée & affichée par- tout, & ainiï qu'il appar
tiendra, à' ce que perfonne n'en prétende caufe çi'ignorence.

Fait à Lunéville le zz. Février 1754.

* " Signé STANISLAS ROI. Et plus bas, Roliox. '

J~U G EMENS "
' EN dernier ressort,

Rendesfarfaits concernant les. Fonts fj Chauffées, les 6. Mars,
. 4. Ayrilitf 22. Mm 17s4*

VU par Nous Jofcph-François Adam, Ecuycr, Lieutenant-Général; Jo- -feph Hourlaux, Licutênant~Particulier » Jean-Nicolas Barthélémy s ,
Aiiêfleur ; Jean-François "Wïot Dieudonhé Olry Confelllers.;Jeari-Baptiftc
Lambert, Avocat du Roi an Bailliage- Royal de Briey, & Me* Nicolas Savoy»
Avocacàla Cour,exerçaacau même Bailliage, Juges Goœmiflàfres délégués, .
car le Çoafeils le Procès extraordinairemenc iaferuit contre Nicolas & Fran-

'• ;inand, le premier ci-devant Cabartier àEfîèy,- actuellementdé-
- Prifcns de cette Villes le dernier Tailleur d'habits, demeurant à

é . «-sur s & contre Claude-Nicolas le Tixerant, ci-devant Piquéur fur les :-
Cfeamlees qui conduisent de Marchêville en la Ville de Toul, réfîdenc
â Saint ,Mih!eis aceufés, fçavoir : le Placet préfemé à Monfeigneur le..
.Chancelier, Intendant,par Chriftoplie Colligpon., Syndic en l'année

. 175a» de: la Communauté de Sauiny, expofidf, &e. . .
Nous Juges CoamiiïTaires délégués , ordonnons que la dépofirion de

Bernard Choîfel, témoin non recollé coutumax, fera rejeteée du Procès;
& faifant droit far le furplus, déclarons Nicolas Lalleniand fuffifaaieiiï

. atteint & convaaicu » même par Tes propres aveux, de s'être ingéré-.à.
faire les. fondions de Sous - piqueur de la Chauffée qui .conduit de
Marchéville à la Ville de Tôuî, &-en cette qualité d'avoir exigé, pen
dant le courant de l'année 175-4. de la Communauté de Ville-fur-ïo», v
trente-une livres î de celle de Sr Privât; trois livres de'France»'de celle-

de Cîoûangc, même foraine de trois livres, dont il a donné quittance»-
- qu'il a eu la malice de ne pas fîgnen de celle de Sauiny, trois, livres dix

fols, même cours de France s d'avoir en outre exigé du Syndic 'de Fria- .
ville en la même année > un Billet portant femme de vingt-trois livres

_dn<? fois,qui ont été payées à François Lallemand fon. frere: pourquoi
. iî les- .j
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lî les a renvoyé de leurs ouvrages, avec promefle de leur fairé.donner par 17^4,
Claude Nicolas 2e Tixerant, Piqucur de ladite Chauflee, inip décharge
'& reçu des portions donc ces mêmes Communautés étoient déchargées i
g£ enfin d'avoir obligé dans le même tems les Laboureurs du Village
d'Ozcraillcs, à lui faire dix Voitures gr-atis, au moyen de quoi il les a
déchargés d une partie de leurs ouvrages.

Déclarons auflï François Lallemand fuffifament atteint & convaincu ,
même par fon propre aveu, d'avoir reçû les vingt-trois livres cinq fols
portées au Billet du Syndic de Friavillcî d'avoir reçû du nommé Nicolas
Blanruë de Confkns» un petit Écu, & d'avoir exigé de i'ix Particuliers
dé la Communauté de Cloiiange, une fomme de 7. livres 15. fols» au moyen
desquelles fornmes il leur adonné des reçus & décharges des portions de
Chauffées,-dont l'entretien avoit été distribueà leurs Communautés.

Pour réparation de tout quoi, les condamnons , lçavoir : Nicolas
Lallemand a reftituer à la Communauté de Vilic-fur-Ion, ladite fom
me de trente-une livres ; à celle de Saint Privât, trois livres de France;!
celle de Cloiiange, pareille fomme de trois livres, & à celle de Saulny,
trois livres dix fols aullî même cours de France: îe condamnons, foli-

dairement avec François Lallemand, aufli à reftituer à celle de Friavillc
la fomme de vingt-trois livres cinq fols; & ledit François Lallemand en
fon particulier, à reftituer aufli audit Nicolas Blanruë une fomme de trois.
livres de France, & à la Communauté de Ciouange, celle de fept livres
quinze fols»

Les condamnons au par-delà, fçavoir, Nicolas Lallemand, a un banif-
fement, pour trois-ans , des Etats de Sa Majefte, fa longue détention
dans les Prifons lui tenant lieu de plus grande peine : lui enjoignons de
garder fon Ban, fur celles portées par les Ordonnannccs ; & en cent
frans d'amande envers le Roi. Condamnons pareillement François Lalle
mand en vingt-cinq frans d'amande aufli envers le Roi ; a tenir Prifoa
en celle de cette Ville pendant trois mois, & aux dépens du Procès»
fçavoir, Nicolas Lallemand, pour trois quarts5 l'autre quart reftant à la
charge de François Lallemand ; le tout payable folidairement.

Renvoyé Claude Nicolas le Tixeranc des plaintes & accufations contre
lui formées , fans dépens néanmoins ; & fur fa demande en dommages
intérêts , l'avons mis hors de Cour. Fait & juge en la Chambre du
Confeil du matin à Briey, ce fixiéme Mars mil fept cent cinquante-quatre
Signé, Adam, Hurlaux, Barthélémy» Viot, Olrv Lambert.& Savoy. .

Et cejourd'hui feptiéme Mars 1754. la préfente Sentence a été lue à
Nicolas Lallemand, & Claude-Nicolas le* Tixerand y dénommés, en
préfence du Procureur du Roi, lefquels ont deciare y acquiefcer, cha
cun à leur égard; ledit Claude-Nicolas le Tixerant Nous ayant déclaré

Tome IX, R
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;I7S4^e r^*erver à fe- pourvoir pour fes dommages-intérêts, comme flaviTeroîe

bon» & ont ligné avec Nous. Signé le Tixerand, Nicolas Lallemandi
Barthélémy, Rapporteur; Duqucnois, Procureur du Roi; & Baudotr
Grenier Commis. ' : \

VU par Nous Nicolas-Gafpard Thoma/lîn, Hcuyer, Seigneur deHenamenil, Donjevin 'éc autres lieux, Confeiller du Roi, Lieu
tenant- Gcnéral, civil & criminel au Bailliage de Luncville, Juge cri
dernier refibre, nommé par Arrêt rendu au Confeil des Finances- de Sa

' Majeftés en datte'du 15. Décembre 175-3. & Lettres de ComïnlffiorT
en forme de Commandement, expédiées- en Chancellerie le du même
mois 5 la Procédure extraordinairement commencée a la Requête du Pro-

-- curent du Roi au Bailliage de Nancy, & continuée à celle du Procureur
de Sa Majefté en ce Siège.

A l'cncontrc de Michel Langolna, Piqueur des Chemins, Travaux,
& Chauffées des fonds des Bois de Haye, détenu es Priions criminelles

- de la Conciergerie de cette Ville , accusé d'exaction & malverfation.
dans l'exercice de fes fonctions de Piqueur.

Sçavoir, les Requêtes préfentées à Monfeigneur le Chancelier, Inten
dant de Lorraine &c Barrois, par Jacques Chamois, & Jean HumBerty ,
demearans à Gondreville » expofitives, que ledit Michel Langolna com-
mettoit des exactions & des malverfations dans l'exercice de les fonc

tions ; qu'il accordait facilement des Billets de reception d'ouvrages aux
Syndics & Communautés qui lui faifoient des préfens, Se qu'il en refu-
foit à ceux qui, après avoir travaillé, ne lui préfentoient rien; qu'il leur
feroit facile, & ils offraient de juftifier ces faits: l'Ordonnance de Mon
feigneur :eChancelier, du fy. Septembre 1753., portant que par-devant'
M. Thibaut , Subdélégué à Nancy, il feroit informé des faits de plaintes.
dont il. s'agir, çirconftances & dépendances; à Teffet de quoi, feroit
comparaître. par-devant lui tous les Témoins qui lui feraient indiqués
par leldîts Chamois & Humbert, receyèroit $c feroit redlger-ieurs dé
polirions en la forme préferite par l'Ordonnance» enfuite de quoi il fe
roit prêter interrogatoire audit Langolna, pour, ce fait, ladite Infor- ,
marîon & ledit interrogatoire renvoyés, être ftatué .ainfi qu'il appartient.
droin Décret dud.it Sieur Thibault, du i^.'dudk mois, par lequel il •
aoroïc commis 'le bieur Hoûard Afleileur, pour fouIndifpoiîdonr Re~ -
quiùtoire pré/enté audit Sieur Hoiia'rd,. aux fins de prendre jour pour.

•. ' procéder a ladite Information ; Ion Ordonnance du 19. Septembre; le
Cahier ci information du z 1. du même mois, jours fuivans ?• le foie com^
mimique au bas ; concluions du Procureur du Roi; Décret de prife de
corps décerné contre l'accusé le Octobre* l'interrogatoire parlai prêté
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le même jour s Je (oit .communiqué au bas » Çoncluûons - du procureur j
du Roi du 7. Sentence audit jour > par laquelle il a été ordonné.que
les témoins oiiis, & â oiiir» • fêroicnc recolés} & ceux xaifaiit ctarge con
frontés à l'accusé ; le Cayer de recollement, des témoins du $. Novem
bre & jours luivans ; celui de confrontation des 9» 10. & 12. du même
rnoisî l'Arrêt rendu au Confeil Royal des Finances & Commerce de Sa
Majefté, le 15. Décembre, par lequel le Roi Nous a commis pour1, à la
pourfuite diligence du Procureur de Sa Majefté en ce Siège, conti
nuer rinftrudion de la Procédure extraordinairement commencxe contre
ledit Langolna & fes complices» ïi aucuns croient, & la jt,ger avec les
Officiers dudit Bailliage, & autres gradués au-nombre de fep-c au moins:5.
définitivement. & en dernier reïfort , Sa Majefté: Nous en ayant attri
bué ,• aufditS' Officiers.& Gradués la connoiffahce, & iceîle iraeroite à
tontes fes Cours & juges ; Lettres de Çommiffion à Nous adreflêes en
conséquence , en datte du *4. du même mois; notre Sentence du 2. g
dudit mois, rendue enfuice du Requiiitoire du Procureur au. Roi en ce
Siège, par laquelle Nous aurions ordonne que Michel Langolna sccusc »
feroît transféré des Prifons de la Conciergerie de^ Nancy , - en celles de
ce Siège, pour être enfuitc ordonnés fur. les requiiîrfons du Procureur du.
Roi, ce qu'au cas' appartiendrait ; le Procès-verbal de traiifiarion^iudit
Langolna*, dreilè par l'Huiffier Thiébaut le 29- dudit mois? l'Extrait de '
ÎAèle decroue de fa perfonne dans les Priions de cette Ville. Je même-
jour, fun & l'autre lignifies à l'accusé, ôc controllés dans les délais por
tés par les Ordonnances. . •

L'interrogatoire fubi par Michel Langolna par-devant Nous Lieute
nant- -Générai , le 31. du même mois ; le ioit communiqué au bas : Re~ -
quête à Nous préfentée par Michel Langolna, contenant les faits juftifi-
catifs par lui posés; le foit montré au bas au Procureur du Roi,-en datte
du g. Janvier dernier, Pièces jointes à Icellesî 'Conclufions deffinirives-
dn Procureur du Roi, tout ce qui etoit a voir, vu & conimcrc, & oui.
le Sieur Marcliis, Aflèflétir civile & criminel-, en fon rapport: \ ;

. Après que ledit Langolna a été oui fur les faits- à lui imposés derrière
le Bureaux , en préfence de la Compagnie : ,r,

Nous s par Jugement en dernier reilort, pont les cas reiuicans du*
procès, ordonnons que ledit Michel Langolna lera mande .en la Chain--.,
bt* de l'Auditoire, le Conièil y. étant, pour être blâmé d'avoir commis,
'partie des exactions y mentionnées 1 ce fait, lavons déclaré incapable
de poffeder aucun'Office & Commiffion; condamné en dix livres

- d'amande envers le Roi, & aux dépens'du Procès.
Fait & jugé du matin ce 4. Avril 1754. en la Chambr du Comeiledu Ban-

liage Royal de Lunévilie« par Meilleurs Tliomaffin» Lieutenant- laeue-
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Ï7f4,ral' Cîvfl & Criminel, Commifiàire député en cette part, Marcliis, Af-

ïellcur Civil & Criminel, Rapporteur; Comte, Conseiller, à l'affiftance
de Maître Charles, Généval, Pierre-Edme Gay, Nicolas-Chriftoplie Men~
gin, & François - Louis Chènin, Avocats à la Cour exerçans en ce Bailliage,,
appelles au Jugement: ainfi figné à la minute des Préfentes, Thomaflin,
Marchis > Coince, Généyal3 Gay, Mengin & Chenln.

Et cejoord'htii 5. Avril 1754. ledit Michel Langolna ayant été con
duit par le Concierge des PnTons, & fHtiifiîer de iervice, au Parquet,
y étant tête nuë & à genoux, a été blâmé, Audience tenante, en ex
écution du préfent Jugement en dernier refiort, & de fuite a été con
duit en Pnfon. Signé à la minute, Thomaifin.

Expédié cejmrdhut 14. ]um 1754. far le Greffier en Chef audit Bail-
liage de LunévUle, Signé, LE] EUNE.- '

VU-par Nous Claude Vatrin d'Andremont, Lieutenant - Général ~Civil & Criminel ; Henry Cliatillon, Affeflèut Civil & Criminel, & v
Jean-Bapnfte Hurauk, ConfeillerauBailliage 'Royai d'ÉcaiflrNicolas-Fran
çois Mcngeot, Nicolas Dcjarny, Pierre-Laurent Uchan, & PierreGanot,.

anciens- Gradués exerçans audit Siégea le Procès extraordàiairement
commencé en 1a- Subdélégation de cette Ville} ea exécution des ordres
de Monfeigneur le Chancelier à Nous dévolus » & renvoyés par Arrêt '

, ; -d'attribution du Confell,Royal des Finances & Commerce , du premier
, Décembre dernier » & Lettres-Patentes expédiées far'icelui l'onze du
même mois ; continué & inftruit par-devant Nous, à la Requête dit
Procureur du Roi en ce Siège, à rencontre de Séba-ftien Baîançon, de- .
mearaiit à Moinevxlle, Entrepreneur des Ouvrages à faire en farinée-.

„ 1751. aux deux Ponts de Longuioni &,François Louis, demeurant audit
Longuion , comme ayant pris- alors la qualité de Directeur préposé à
la conduite defdlcs Ouvrages i accusé de vexations, exactions &: mal-
i-erfacions dans ladite- conduite-, & dans celles de plufieurs autres Ponts-
ordinaires des Chauffées fur la Route d'Etain au Pays de Luxembourg ï,
Sçavoir, l'Ordonnance- de - Monfeigneur le Chancelier, en datte du 9.
Avril de l'année dernière, par laquelle il a été ordonné que pardevant:
mondifc Sieur Vatrin» ea qualité de Subdéîégué en cette Ville, il ïêrolc *
Informé defdlts faits de vexations, exa&ions & malverfations, circonf-
tances & dépendances, pour, l'information faite & envoyée, être ft a rué-
ce qu'au cas appartiendrait ; les informations"^ conséquence les trois j.
quatre & cinq Septembre fuivantJ- lefdits Arrêts ÔC .Lettres - Patentes.-
attributives de Jurifdi&'on, pour» par mondit Sieur Vatrin, en- fa qua
lité de- Lieutenant-Général ea ce Siège,- continuer à infîrrulre la Procédure
& la- juger avec les Officiers dudit Siège- & autres Gradués, au.nombre
4e fept j. deffiaicivcmsnt &.. ea dernier reifoit.;, m întercEfant. la. connoif-
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fance à toutes autres Cours"& Juges; le. Reqiùfîtoire du' Procureur do
Roi, aux fins de faire enrégîtrer iefdits Arrêt & Lettres-Patentes; notre !754°,
Sentence d'Enrégiftrefrient du quatorze Janvier dernier , portant nomi-.-
nation de Me. Louis Clauffin, Avocat en ce Siège, pour Greffier de la
Commiffion» fa preftation de ferment,.& que iciliites informations fe~
roient communiquées au Procureur du Roi, pour être par lui prifes
telles conciuiions qu'il appartiendrait: autre Sentence du même jour,.,
par laquelle, enfui ce des conclu/ions du Procureur du Roi,- Nous aurions
ordonné que Iefdits Scbaftien Balançai! & François Louis feroient ajour
nés à comparoir en perfonne par-devant mon die Sieur Lieutenant-Géné
ral, pour être oùis, & repondre par leur bouche, fans miniftéredeCon-
feil s fur les charges contre eux refultantcs défaites informations, &£
autres faits fur lefquels le Procureur du Roi les voudrait faire oiiir. L'Or
donnance du lendemain, portant jour, lieu-& heure, à l'effet de faire -
ajourner perfonellement Iefdits accusés pour prêter leurs interrogatoires T
en exécution de ladite Sentence ; les Exploits d'ajournemens perfonels à '
eux faits en conséquence, par Jacques Lecolle l'aîné & Nicolas Genotj- --
Huiflier en ce Siège, le 16. dudit mois de Janvier, controllé au Bureau ' '
de cette Ville le même jour & le lendemain > les Interrogatoires, prêtés
par Iefdits Balançon & Louis les i g. & x <?. du même mois;- le foit com
muniqué au bas de l'un & de l'autre dudit jour 19, les condalions du
Procureur du Roi du zo. notre Sentence du lendemain, par laquelle
Nous aurions ordonné que les témoins oiils & à oiiir, feroient recollés»
& fi beibio eft, confrontés aux accusés, lefquels feroient pareillement re
collés en leurs interrogatoires, & mutuellement confrontés, pour ce fait
& communiqué au Procureur du Roi, & être jugé ee qu'au cas appartien-
oroic, le Requifîtolre du Procureur du Roi5 aux fins-d être procédé
en exécution-de ladite Sentences-.l'Ordonnance au bas du jj. Février
dernier, portant que.les nouveaux témoins, que le Procureur du Roi
voudroit faire entendre, feroient aiîîgnés au lendemain; Jeudi 5, pour
êtrc.oûis en la continuation d'Information par It^i. requifei- les Exploits "
d'afïignatlons' données en conséquence par Jaiqties Lecolle le jeune ,
aufli'Huiflier en ce Siège.» Pierre le Bourguignon, & Jeaix-Baptlfte
Didrickv Huiffiers.an Bailliage de Longulon,.les 14. & ij^dudic mois»
controlles au Bureau de cette Ville les mêmes joursj la continuation,
d'information faite ledit jour 15., Février, & autres jours- fulvansi le
foit. communiqué au bas du ig. les-concluions du Procureur du Roi"
du même jour ; l'Interrogatoire fur charges prêté par ledit Balançon „
le 7. Mars luivant y autre Interrogatoire fur charges prêté par ledit Louis s..
le zo. dudit mois s- le foit montré an bas 3 dudit jotir •vingt Mars-} Re
quifitoire' dudit Procureur do Roi,, aux fins de faire aflîgner les témoins '
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j- -. oùis & à oiiir , pour être recollés en leurs dépolirions -, & ceux fâitant
'charges, confrontés aux accusés; & en outre les mimes accusés, pour'

être recollés en leurs interrogatoires, ÔC confrontés mutuellement i'ua
à l'autre: l'Ordonnance au bas,-du i. Avril dernier, portant qne kf-
dits témoins ôc coaccusés feroient affignes au 3. duufc ruoif., ôc autres
jours fuivans; les Exploits d'aiîignations données- auxdits témoins•& a x
accusés,par ledit Lecolle le jeune & Philippe Pierret, Huiiiiers en ce-
Siège,les z. 3.4. $.'& 17. du même mois, controlies au Bureau cic cette Vins
lefdits jours ; ôc le 19, le Procès-verbal de recollement des témoin.",
dudit jour 3. Avril & autres' jours fui vans ; le Cahier de confrontation
faite à François Louis, des témoins ouïs-èfditcs informations, dumême
jour 3. Avril & autres jours fuivans , celui de- la- confrontation fane
defdics témoins audit Balançon, encore le même jour 3. Avril Sz ellît^CS
jours fuivans: le Procès-verbal de recollement des accusés en leurs

- Interrogatoires3 du r. du courant; le Cahier de confrontation faite de
Sébaftien Balançon à François Louis, du z. dudit préfent mois; le Ca
hier de confrontation dudit Louis audit Balançon, du même jour; les

Interrogatoires par eux prêtés séparément, *"core le même jour; le foit
montré au bas de l'un de l'autre; les d'^cr-ns ordres reçus, & dé
charges joints au Procès ; Requête, d'atténuation préfentée par ledit
Louis, répondue d'un Décret an bas, du 13. du courant, portant, ait Acle
& foit mis au fac, pour, en jugeant, y avoir, tel égard que de raifon;

• autre Requête d'atténuation préfentée.par ledit Balançon, reponduë d'un
pareil Décret & Pièces jointes; conclurions deffinitivesdû Procureur du
Roi? Interrogatoires séparément prêtés derrière le Bureau par lefdits

-Balançon & Louis5 en face delà Compagnie: oiii le Rapport dudit
Sieur Hurault, Confeiller, & tout confidere:

Nous avons 3 par Jugement en dernier refïbrt, déclaré lefdits Sébaftien
Balançon & François Louis, fufHfament atteints'& convaincus de s'être
publiquement & témérairement immifeés aux fondions de Diredeurs
des réparations qui ont été faites aux Ponts de Longuion; d'avoir en

• ' conséquence donné des ordres , des reçus & décharges; engagé des
cours d'Archers à des Communautés- qui n'étoient point en retard, dans
le terns même qu'elles exécutoient les ordres qui leur avoient été adrelîés »
.& que les matériaux ne manquaient pas pour le rétablifîcment défaits
Ponts; d'avoir refusé des Sables de plufieurs defdites Communautés,

/ quoiqu'ils étoient de bonnes qualités; de les avoir obligées d'en aller
chercher a des diftances fort éloignées, tandis qu'il y en avoir beaucoup
plus à portée; & de n'avoir voulu recevoir des Voitures entières, que
pour des demies ; d'avoir même fait revenir les Maiiouvriers de fune de
ces Communautés, pour enle'/er des Sables qu'elle avoit déchargés dans
le lieu qui lu! avait été indiqué, ÔC. les tranfporter ailiieurs; & d'en
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avoir réduit, par cervéxarfons,.un grand nombre à traiter pour• lefdites™^™",
fournitures & voitures de Sables, à un prix excefiîf: Ledit Balancer^ 1754*
d'avoir'reçu ig. livres de France du nommé Pierre Vuillctte, pour fa
prétendue part dans" un Traité fait par ledit Vuiilette avec la Commu
nauté de Lalx, pour la fourniture de ceux mis. à fa charge; & d'en
avoir enfbke donné une. décharge à 'ladite Communauté, quoique,'de
fon propre aveu, Il n'ait aucune,connoiiîàncê qu'elle ait été-faite * d'avoir
fait-charger douze Voitures de Sable proche lefdits Ponts de Lougnion,
par les,Habitans de Bure-la-Ville, pour les conduire fur le petit Pont de
Chaulïee appelle le Pont de Sorbey, au-de-Ià de la Forge dudic Longuion»
quoique ce Pont ne /oit pas a leur entretien. Se que l'ordre à eux adreCé >.
pour en -conduire, aux grands Ponts de .Longuion, fîit devenu inutile»
étant faits & parachevés lors de ce tranfpoa. Ledit Louis, de'n'avoir
fait aucune Voiture de .Sable, ni' de Moëlons pour le. rétablifîemenç •
des mêmes grands. Ponts; cependant d'avoir . exigé des Laboureurs dè,
Doncourt douze livres de France, pour la fourniture dune Voiture de
Sables reftant à faire des vingt-quatre rnifes à leur charge, fous.prétexte•
que les vingt-trois par eux faites n'étaient pas entièrement receva'bles :
de FrançoiVPécrement, auffi. Iàboureur à Pieireponc, quatre livres pour
deux Voitures de Sables â fa' charge, n'ayant plus été quefdon de quatre
autres qui reftoient à faire par d'autres Laboureurs'dudit. lieu, au.nïoveri
de 3 6. fols de dépense que îe Syndic payera .dans le Cabaret dudic Louis ;
d avoir exigé de durerons Laboureurs de Villers-îa-Montagne, 70, livres
pour Voitures de Sables, qu'il a fupposé. avoir faites à leur décharge,
fulvantjes quita-nces jointes au Procès; des Laboureurs de Baillieu, gi„
livres; de ceux de Cutry, 6$. livres; de ceux de Haucourt, a g. livres»
de la Communauté-dé Petit - Failly, 66. livres 11. fols, le tout au cours
de France, aufti pour prétendues Voitures deSables faites à leur compte.;
des Maaouvriers d'Arrancy, 30. livres, & des Laboureurs dudit lieu,
46",livres, même monnaye, pour fournitures;: Voitures de quatre tollés
cubes de Moëlons qui, de fon propre aveu,:n'ont été ni" voitures n£
employés auxdits Ponts; & cependant d'avoir décerné un Ordre, fous
peine dedéfohéïfCince, contre le Fermier de l'Opignieux, pour fa cocte-
jpart defdices Voitures, dont ledit Louis étoit payé en entier. Pour répa
ration de quoi, avons lefdits Séba&'en Balançon & François "Louis, .dé-
clarés Incapables &.inadrniflîbîes à traiter.ni encrer - directement ou indi-
re&ement dans aucunes Entrepnfcs & dire&ions concernant les Ouvrages
àc Travaux publics ; les avons condamnés, foîfdairement & par corps?
àrembourferà' la Communauté de Villers-lâ-MontagnegJ. g.f. à celle
deMorfontaine 4.i gX à celle de Cheniere,48.foJsi àcelledeHaoeourr, -
auflî 4 g.,fols,argent de France, pour des courfes d'Archers par eux mal-a-
propos occafionnéesXed. Balançon, de rendre à la Communauté de Laû les
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1 g. livres par lui reçues pour fa prétendus part au Traité de Vuiliette fait
avec ladite Communauté; & payer aux Laboureurs de Buré-la-Ville
une. fortune de iz. livres de France, pour le prix de douze Voitures de
Sables qu'il leur a induemenrfait faire pour le Pont de Chauflée au-delà
de la Forge de Longuxon, donc la fourniture & conduite croient à la
charge des Habîtans de Ville -Houdelaimoiit; Ledit François Louis à
refh'tuer à la Communauté de Petit-Faiily, 66. livres iz fols ; aux Ma-

' nœuvriers & Laboureurs de Doncourt, 12,» livres; à ceux de Villers-

... Ia-Montagne, 70. livres; à ceux de Baillicu, 81. livres; à ceux de Cuctry,
' ioixante-trois livres ; à ceux de Haucourt, vingt-huit livres ; & S Fran
çois Pétrement de Pierrepont , quatre livres î le tout argent de France, pout
prétendues Voitures de Sables par lui faites à leur décharge ; aux Ma
nœuvres d'Arrancy, trente livres; aux Laboureurs dudit lieu, quarante-,
iîx livres auili de France, pour les Moëlons qui n'ont pas-été voitures»
ni employés auxdits Ponts de Longuion ; & à ceux de Sorbey, douze
Jîvres, même monnoye, fi ja n'elt fait, pour , le prix de deux cens pieds
cubes de pierre de taille qui n'ont été fournis à leur décharge; avons
auili condamnés folidairement lefdlts Balançon & Louis, par forme de
dommages & intérêts, à dix livres d'aumône envers les pauvres plus né-
çeffiteux de chacune des Communautés ci-deflus nommées ; laquelle fom
me leur fera diftribuée parle. Curé de chaque Paroi/le, à la participation,
des Officiers du Bureau des pauvres, fi aucun y eft établi ; chacun defdits
Louis & Balançon, en dix livres d'amande envers le Roi, payables entre,
les mains du Receveur de cette Ville, comme les autres amandes con

cernant les Ponts & Chauffées; & pour plus ample peine» ledit Louis à
un mois, & ledit Balançon à huit jours de Prifon dans celles de la Con
ciergerie de cette Ville; à eux enjoint d'être à l'avenir "plus circonfpeéts
dans leur conduite ; condamné en outre ledit Louis aux trois quarts des
dépens, & ledit Balançon à l'autre quart, auffi folidairement & par corps.

Fait & jugé â Étaln en la Chambre du Confeil, ce zz. Mai, 1754.
Signé à la minute, Vatrin, Chatilloa, Hurault, Rapporteur; Mangeot»
Dehan, de Jarni l'aîné, & Ganot.

Expédié par moi -fotifpgMé Avocat „ Greffier de la Commifjtsni peur fécondé
expédition« CLAUSS1N»

A R R E S T
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ARREST du conseil roTal

"DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant les Salpêtriers.
Du 16. Mars 1754,

LE ROI étant informé des différera abus qui fe commettent journellement au fujet de la fourniture & du prix des bois nécellaires
à la cuite & façon des Salpetres, & des difficultés & plaintes qui en ré
sultent ; à quoi voulant pourvoir, & faciliter la fabrication du Salpêtre.
Ouï le rapport du Sieur Gallois, Secrétaire d'État, Confeiller d'État or

dinaire, & au Confeil des Finances, Commiflàire à ce député 5 & tout
coniidéré.

SA MAJESTE en Ion Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:
Article Premier.

Qu'il fera formé un arrondillcment général, & par Maîtrifes , des
Communautés qui devront être affignées aux Salpêtriers pour y établir
leurs Atteliers.

IL Le Directeur des Poudres & Salpêtres fera tenu de fournir, au
premier du mois de Juin de chacune année, un état des Salpêtriers qu'il
fe propofera d'employer dans les Communautés dépendantes du reilbtt
de chacune Maîtrife, dans le cours de l'année fliivante ; lequel état con
tiendra les noms &: furnoms des Salpêtriers, les Villages & endroits où
ils iront falpetrer pendant ladite année, de proche en proche, & de fuite
en fuite, lej tems qu'ils jugeront à peu près devoir relier dans chacun
lieu, & le nombre de cordes de bois qu'ils pourront y confommer; au
quel état, ainfi délivré, il ne pourra plus être fait de changement ni va-
nation, fur-tout pour les Villages & endroits où ils devront falpetrer.
_ III- Les bois nécellaires aux Salpêtriers, tant pour la cuite de leurs
ialpétres que pour leurs chauffages, feront pris dans les Forêts des Com
munautés, & en cas d'infuffifance dans celles de Sa Majefté, & fubli-
diairement des Vaffaux, fuivant les états qui en feront arrêtés, peur être
remis aux Officiers ayant jurifdich'on , qui en feront les délivrai ces en
îa forme ordinaire, en même tems que celles des affouages aux Commu
nautés.

IV. Il fera fourni aux Salpêtriers, au fil - tôt leur établi/îèment dans
les Communautés, & qu'ils feront prêts à faire 'bouillir les eaux faljpê-
trees, jufqu'au-moment de la cefîarion de leur tray'eil, de trois à autre,
le nombre de cordes de bois ne ce II air es à leur confcrr niaiion de chaque
mois,eu- égard à la quantité qu'ils en auront demandé, & au tems qu'ils

ïome IX. S
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I7?4 devront y refter; lefquelles cordes feront composées de Chênes, Hêtres,

: Charmes, & à défaut de Sapins dans la Montagne , en quartier ou ron
din, la bûche de iix pieds de longueur, fur douze à quinze pouces de
diamètre, la corde de huit pieds couchés fur quatre de hauteur ; celle
qui ne fe trouvera composée que de bois blanc contiendra un quart en
fus, oc celle de taillis au-de/fous de vingt ans, ne pafi'era que pour une
demi corde, ainfi que chaque cent de fagots qui feront délivrés aufuics
Salpetriers pour chaque chaudière, ' *

Y» La quantité de cordes de bois qui devra être délivrée aux Salpe
triers dans chaque Communauté, fera réglée & prélevée fur l'affouage
de la Communauté, qui fera tenue de faire exploiter & façonner les bois
ca corde, de la longueur, hauteur & des qualités preferites en FArticle
précédent, lefquels bois feront délivrés & conduits au pied des Acteiiers
défaits Salpetriers, de mois à autre, à l'ordre & diligence des Syndics ,
ou en leur abfence des autres Officiers de la Communauté , defquelles
cordes les Salpetriers donneront leur reçu à chaque délivrance, au moyen
de quoiTiéfenfes au flics Salpetriers de fréquenter, fous quelque prétexte
que ce foit, dans les Bois Communaux , ni d'en enlever aucun bois, à
peine de cinquante livres d'amende, applicable moitié aux Forêtiers , &
iLoirié au profit de la Communauté» '

VI. A la fin du travail defdits Salpetriers,. s'il fe trouve du bois re-fr
t~nt dans leurs Atteliers, la quantité eu fera conftatée en prélence du
Syndic , par le Forêtier de la Communauté , pour êcre répartie dans
icclle, & fera tenu compte aufdits Salpetriers du prix des frais de façon,
& voiture, à proportion de la quantité de cordes qui feront jultifxces
relier.

VIL Les Salpetriers payeront chaque corde de boisa raifon.de cinq
livres dix fols rendue à leur Attelier, à la. diftance. d'une demi lieuë ëc

au-deiTous, & à rai: on de quinze fols par corde d'augmentation par cha
que demi lieue au-delà, lefquels payemens fe, feront comptant tous les
mois., lors de chaque délivrance, es mains-du Syndic, qui s'en-chargera
au- profit de la Communauté, pour en compter- en la forme ordinaire
& faute par lefiits Salpetriers de payer,.il fera farcis à toute, délivrance
jufciifà ce qu'ils foient en état de ifatisfaire au payement; Ôc dans le.cas
qi:,c refaites délivrances fe feraient au-delà des affouagesles Salpêtriecs.
payeront aux Oniciers les deux fols pour livre du prix de la corde ci-
detfus fixé. '

VIII. Lorfqne la- délîgnatîon fera faite ' i 'es Bois Communaux,:
îa- quantité de cordes de Bois fera prélevée f Duage de la Commu
nauté, qui' demeurera.chargée de l'exploitation, raçon & voiture,& de
conduite, chaque mois au pied de fAttelier le nombre fpécifié de. fixcor-
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îles, leiqueiies feront payées comptant à chaque délivrance fut le piedïyçV
-ci-cicll os fixe, es maisis du-^)y noue etc. la (Communauté, pour en comptet
pareillement au profit d'iccile en la manière ordinaire.

IX. Lorfquau définie de Bois Communaux on fera obligé de faire
Ja déiignation dans les 'Forets du Domaine, ou des Vaiiaux, les Officiers
ayant jurifdicîion procéderont à la délivrance de la quantité d'arpens ou
d'arbres pour produire le nombre de cordes délignées, donc ies bois fe
ront façonnés, exploités & voitures aux frais defdics Salpêtrlers , après
que Icidits bois auront été mis en cordes , & le compte d'icclles reçu Se
délivré par le Garde â cheval de la Maîtrile dans les Forêts du Domai
ne, & dans les bois des Vaflâux, par ceux qu'ils prépoferont à cet erïeK
lefquels bois feront-payés par lefdits Salpêtriers à raiion de quatre livres
feulement la cordé, en ce non-compris les frais d'exploitation, façon &
voiture, ainfi que le fol pour livre &'deux fols par corde pour le falaïre-
do Garde à cheval & des Préposés des Vaflaux ; lefquels frais feront en
outre à la charge des Salpêtriers.

X. Les Salpêtriers demeittermit-refponfables des délits & dégrada^ • . . '
tiens qui fe,trouveront dans les exploitations par eux faites & aux envi
rons , à l'ouïe de la coignée, jufqiiaprès rentière' fcitie de leurs bois, dés -
Forêts du Domaine ou des Vaiïâux. / *

XL Le montant du prix des bois ci-dcfîus, fera payé es mains des
Receveurs Particuliers des bois, ou des Préposés par les Vafiaux, fur les
Procès-verbaux de délivrance & comptage 5 & à la .repréientàtion'd i-
ceux & des reconnoiflànces des Salpêtriers , par Je Directeur des Pou
dres &•-Salpêtres , qui demeurera refponlable du prix, dont il pourra
faire la retenue' à' chaque Saîpêtrîer, fur le prix de la fabrication du Sal
pêtre. :

XII Les condamnations qui- pourront être prononcées contre lef
dits Salpêtriers, pour raifort de contravention on délits , feront pareille
ment acquittées dans la même forme, par le Bireâeur' des Poudres &
Salpêtres. "
- XIII. Défend très-expcefsémettt Sa Majeftê aux Salpêtriers de ven
dre leurs bois, ni même les charbons provenans de leurs fourreaux , a
peine de cent livres d'amende > applicable moine aux Forêtiers, &£ moi
tié au profit des Propriétaires defdics bois, ou plus grande peiné le cas
échéant. . .

XIV. Ordonne qu'avant leur ferrie des lieux où Ils auront faîpétrê,
les Syndics fe tranfporteront dans leurs Artciicrs, pour y rcecnnoîrre fi
îa confommation des bois a été-faite- entièrement, & recevoir le reftanc-

d'iceux s'il'y échet ,-dont ils reftitueront le prix, la façon & vçmire-,
aînfî qu'il eft porté ci-dcfîus ; & lôrfqiie-les bols reflans proviendrons •
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I'7<4.-^cs' i';°r^l:S du-Domaine ou. des Vaflàux, ils feront reconnus parles Fore-,

* J * tiers, & vendus par les Officiers ayant jurifdr'étion>.& le prix remis à qui
il appartient.

XV. Ordonne Sa: Majefîé aux Communautés & Salpêtriers de fe
conformer au préfent Règlement, à peine de cent livres d'amende con
tre les Conrrevenans; & au furplus que les Ordonnances concernant les,
Salpêtriers,, notamment celle du dix Août 1714. feront exécutées fuivant
leur forme & teneur, en ce qui n'y eft dérogé par le préfent Règlement».

Mande Sa Majellc à M. le Chancelier, CommiiTaire départi pour l'e-
xccution de {es ordres,, dans fes Duchés de Lorraine & de. Bar,/de tenir
la main à l'exécution, lui attribuant à cet effet, en tant que de befoin
foute autorité & jurifJiction en dernier refTort; & fur le. préfent Arrêt
toutes Lettres ncceflàircs feront expédiées» Fait audit Confeil, tenu, à
Lunéville le 16. Mars 1753.

Cslktimnê, Signé*.'R o ù ot, Secrétaired'Etat*.

- Cemmijjbn pour Inexécution de l'Arrêt des. Salpêtriers.,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Due;de Lithuanie, Ruifie, PrufTe, Mazovic , Samogirie , Kiovie, Volhinie P
Podolie 3 Podlachie, Livonie, SmolenskoSévérie., Czernichovie , Duc
de Lorraine &. de Bar, &c, A notre-très-cher & féal, Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux , Chef de nos Confeils, & Commiflâire dé
parti pour l'exécution de nos ordres, dans nos Duchés de Lorraine & de-
Bar, le Sieur de la Galaiziére, Salut. Ayant pat Arrêt rendu en notre
Confeil Royal,des Finances & Commerce,,Nous y étant, le feize dit
préfent mois, donné un Règlement, détaillé par quinze Articles, pour
arrêter les abus qui fe commettoient journellement, tant an fujet de la
fournîture & du prix des bois néceifaires à la: cuite: & façon: des Salpê
tres, que des difficultés-& plaintes qui en réfultoient entre les Salpêtriers-
& les Communautés ; à l'effet de quoi, Nous avons ordonné l'exécu
tion des anciennes Ordonnances données à ce fujet^notamment celle di*
10.. Août 17Z4, en ce. qu'il n'y eft dérogé-par le fufdit Arrêt de Règle
ment dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre.-Seel de,
fiotre Chancellerie;.&: voulant qu'il ait fon plein- & entier effet, Nous,
vous mandons de le faire incdiàmment. imprimer ,enfemble les Préfentes»
& afficher par~to«t ou. befoin fera., Se de tenir la main à' fa pleine &,
entière execution, fans permettre ni- foiiîîrir qu'il y foie contrevenu di
rectement ni Indirectement}. & en-cas de coateftation , Nous vous en-
avons-attribue Se attribuons, en tant que befoin, par ces Préfentes , la:
comioâilance & jarifdictlon en. dernier reflorc, i'interdrfant à toutes nos.
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autres Cours & Jcges, à peine de nullité, de cous dépens , dommagcTJ
3c intérêts: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre

& appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéviile le
2.4, Mars 1754. Signé, STANISLAS ROY.
par le Roy, Signé, Hguot, liegisirata, Gûire»-

JN TOINE - MARTIN DE CH. AUMONT Chevalier

Marqms de la Galaisyére-, Chancelier} Garde des Sceaux 9 Inten-
. ,dant de $uftice i Police Finances} Marine y. Trouves* Fortifies-

tions Frontières de Lorraine Barrois,

VU l'Arrêt ci-ueiTus, rendu au Confeil Royal des Finances &:Commerce, îe feize du préfent mois , & la CommiiTion du Roi du 2,4,
du préfent mois, à Nous adrefsée pour en faire exécuter les difpofeions5

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme & te
neur , lû, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Lunéviile îe 28. Mars 1754.

Signé, LA GALAIZIERE. J'ar Monfeigneur ,Houilier,

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Not^kes*-

• Bu. t6. Mai 1754*

LA COUR a-déclaré ia contumace contre Claude-François, J©vfeph Courier, & Cfarifline Courier, bien inftruite, &c.
Le faifant droit fur les réquisitions du Procureur Général , ordonne „

que l'Article IL de l'Ordonnance du 3. Juin 16i§- fera exécutés en
conséquence, fait défenfes à tous Tabellions & Notaires de recevoir
aucun Contrat entre perfonnes qui ne leur feront pas connues, à moins
que la coimoifiancene-leur en foit certifiée & témoignée être celles qu'ils
énoncent èfdits Contrats ; de tout quoi îcfdiis Notaires & Tabellions
feront tenus de faire mention exprefle par lefdits Contrats , â peine de
demeurer garants de tous dépens, dommages & intérêts des Parties. Or
donne que le préfent Arrêt fera lu & publié à l'Audience publique de la
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Cour, & régiftré en fes Greffes, pour être exécute félon fa forme & te~

*near, & y avoir recours le cas échéant. Fait & juge à Nancy , en la
Cour, Chambre des Enquêtes, ledit jour 16. Mai 1754.

PAR LÀ COUR. Signé, F. Lacroix.

T A COUR, a donné Afte de la.lecture & publication du prèftnt Arrê't
om & ce requérant le Procureur Général, ordonne qu'il f"e>* fmvè &

exécuté félon fa forme & teneur > & régiftré en fes Greffes , four y avoir
recours le cas échéant} que copies duraient collationnées dudit prêtent A,-ùty
feront envoyées a la. diligence du Procureur Général, dans tous les BailliAges
S" autres Sièges rejfortij'fans nuëment a la Cour, pour y être pareillement
lu, publié , régiftré, fuivt & exécuté ; enjoint aux Subftituts des lieux de
tenir la main à fin exécution, & den certifier la Cour dmi le mois. Fait à
.Nancy-, en la grande Salle du Palais, Audience publique tenante cejourefhui
2,4. Mai 1754. Signé, DU ROUVROlS. Et plus-bas ,-F. La c-r o i x.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui ordonne le vifa des Aliénations cle la Baronnie de
Fénctrange. \ ,

. Du ï-§. Mai 1754.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi en fou Confeil des Finances 51Commerce, que des Domaines de la Baronnie de Fénécrangr, du
Comté de Salm, & de ceux ci-devant: pofsedés par M. le Prince de Salm-
Salm, appartenons actuellement à Sa-M a jette, en vertu du Traité de-
change du 51. Décembre 1752.. dépendent pluiicurs Ceraf& Redevan
ces conftitutives en argent x en grains, poules & chapons , attestes fur
planeurs Maifons, Moulins, Bâtimens, Etangs, Terres, Prez , Jardins,
Chenneviéres & autres Héritages aliénés par îe ci-devant Confeil des
Finances, par les Officiers de Fenétrange , & par ceux du Prince de
Salm, fans connoïfTance de la véritable confiftance, pofiriorç, tenans &
abouriiîans des Biens aliénés, & encore moins de leur jufte prix, parce-
qUC plus des trois quarts & demi de ces Biens ont été ainii afeensés èc
aliénés, fans affiches ni publications préalablement faites, enforte qu'on
peut adurer qu'il y a leîion pour fon Domaine de plus de deux tiers en
fus de la valeur originaire en 'revenus defdits Biens : Qu'il y a eu dans
pîufieurs des Villages dépendans de la Baronnie de Fénetrange, des Rc-
membrernens faits, par lefquels il s'eft trouvé Quantité d'Héritages en
blanc, provenans, la'plus grande partie des Forées Domaniales » qui ont
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été lalfsés à chaquePortérien, par les Ccir.miflàircs aux rcnjembreir.cns.'11' '"I
& pas les Officiers du Prince de Sam, fous une chétive redevance de 1754*"
iïx lois par fauchée de Prez , & autant par jour de Terre, fans qu'oa aïe
jamais pû fçav.oir en vereu de quoi, ni fur quel ordre les Commifiàires
'Se Officiers chargés de ce travail, ont ainfi difposé3& à vil prix,defdits
Héritages; Que jufques à-préfentaucun des Pofièfiéurs de tous ces Biens»
tanc dans ladite l'erre de Fénétrange, que dans le Comté de Saîrii» n'a
eu de Contrat d'Afcenfemeot, pas un n'a fourni de déclaration ni dere-
coanoiflance, à chaque mutation, fuivant qu'il eft' voulu par les.Edita
& Ordonnances; beaucoup ont vendu, revendu, partagé & divisé .ces •
Biens, fans rénovation,, fubrogation, confirmation., ni autres formalités .
nécefîaites: Que les Officiers, & les Repréfentans la plupart -deceux qui
ont été' fermiers, fous-Fermiers & Receveurs de ces Domaines, fe font
fait adjuger, à titre de Cens, les plus- beaux & les meilleurs Héritages-
qu'ils ont trouvé à leur bienséance, toujours à vil prix & fans formali
tés: Qu'une partie des Héritages &L Biens afeensés ont été vendus, cédés
& partagés, fans que les nouveaux Poflefîeurs fe foient mis en devoir de
fe faire connoître & fubro'ger, de façon que quand'il eft queftion de rc- \
cevoir les Cens, imposés, les uns ne veulent payer que pour,partie, les
autres difent ne plus jouir des Biens afeensés, & fe renvoyent pour le paye
ment, les uns aux autres, ce qui fouvent donne lieu à beaucoup de dif
ficultés, indépendamment de la perte des droits, ce qui" n'arriveroit pas-
ii à chaque mutation il y avoir eu des déclarations données,- telles qu'el
les font preferites par les JÉdit & Déclaration de 1714. & 172,8, AQu®
la plus grande partie des Afeenfcmeiis ne fait aucune mention circonf*-
sanciée des Bâtimens, Jardins & Héritages dépendans & faifans parties :
des Ultimes, non-plus que de la lituation par cantons , confîftance, tc-
nans & aboutiflàns defdftes Ufuines, Étangs, Terres Prez , Jardins &
Héritages afeensés; enforte qu'à la faveur de ces aliénations » furprifes SC'
mal entendues, tel qui s'eft trouvé voffîn , &. qaelquefois fous-Fermier: y
co-partageant avec le Domaine,s'eft approprié la meilleure.partie deces;. ;
Biens, & n'a laifsé que ce qui ne lui convenoit pasLes P.offelièurs des
Ufuines fe font dits Propriétaires- de Jardins, de Chenneviéres, Prez ôc
Héritages joignans les mêmes Ufuines, & dépendans d'icdîes,pareeque
lenonciation n'en a été faite dans les Actes d'Aliénation , ique fous J es-
termes génériques-de dépendances, fans détail, recorinoiïîànee nidédb-
jration: Qu'enfin le Bail Générai des Fermes, .Article XIII. & les Arrêts
de la Chambre des Comptes, ordonnent! qu'il fera remis y de la part d®
Fermier , des déclarations circonftanciées des Biens-& Droits- duDemàè-
ae, en forme de Terrier , fîgnées des Officiers des-lieux, & cela devient'
âiipoiliblc dans la Baronnie de Fénétrange & dans/le Comté de Salais
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I 7Ç4.&ns faire autant de Procès qu'il y a de Cenfitaires, ce qui conduiroir i

l'infini, & confommcroit les Parties en frais: Que pour prévenir les abus
& tous les embarras qui nailient de ce mauvais ordre, & pouvoir con
naître la nature, l'efpecc, coniiftance êc valeur des Biens du Domaine
aliénés , le parti le plus convenable ferok d'ordonner que dans un bref
délai, Ôc pardevanc un Commiflaire , tous Poifeiicurs , fans exception
d'aucun, à titre d'afeenfemens, donations., échanges, remembremens &
autrement, des Bâtimens, Ufuines,' Étangs, Terres, Prez, Vignes, Jar
dins & autres Héritages faifkns partie du Domaine de Sa Ma je (lé, & de
celui ci-devant de M. le Prince de Salm-Salm , repréfenteront les titres
en vertu defquels Ils pofsédent. lefdits Biens, avec une déclaration, lignee
de chacun d'eux, de la lltuation, cantons, coniiilance, tenans & abou-

riilâïis d'iceux, pour être communiqués au Procureur Général,qui pren
dra enfuite, pour l'intérêt & la fûrece des Droits du Domaine , les re-
quilïtions convenables, le cour après avoir ouï le Fermier, qui lui don
nera toutes les connoiilances qui dépendront de lui: A quoi Sa Majefté
voulant pourvoir, Se ouï en ion rapport le Sieur Renault d'Ubéxi, Con-
feiller d'Etat ordinaire, & audit Confeil des Finances, Commiiîàire à ce

députe •; & tour coniidéré.

LE ROI en fon Confeil, a ordonné & ordonne que tous PofTef-feurs, indiftindtement, depuis l'année 1698. jufqu'au 31.- Décem
bre 175i. à titre d'afeenfemens, donations, échanges, remembremens,
ou à quel autre titre que ce ibit, de Seigneuries, juflices, Bois, Terres,
Vignes, Jardins » Etangs, Rivières, Preiibirs bannaux, Moulins & autres
Ufuines, Héritages, ou Droits immobiliers, faifans partie du Domaine
de Sa Majefté, & de celui qui lui a été cédé par M. le Prince de Salm,
par le Traité d'échange dudit jour 31. Décembre 1752,. dans la Baron-
nie de Fénétrange & la Terre de Salm, feront tenus de repréfenter dans
trois mois, du jour de la publication du préfent Arrêt, les Contrats &
autres Titres en vertu defquels ils pofsédent des Biens ou Droits Doma
niaux , pour être iceux visés & enrégiftrés par le Sieur Renault d'Ubexy,
Confeiller d'Etat ordinaire , & audit Confeil Royal des Finances & Com
merce , que Sa Majefté a nommé & commis à cet effet, à peine, contre
lefdits Pofî'efteurs, de privation du bénéfice defdits afeenfeniens, dona
tions, échanges , remembremens, Se de tous autres Titres, qui demeu
reront cafsés & annullés; en conséquence les Biens & Droits réunis de
plein droit au Domaine defdites Baronnie de Fénétrange & Terre de
Salm; & en outre de cinq, cent livres d'amende, pour peine de recèle,
contre Ichacun Contrevenant. Enjoint Sa Majefté au Procureur Géné
ral de fa Gkar&bre des Comptes de Lorraine, Se à fes Subftitu.es, de m'ec-

trp
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tre à exécution-le préfent Arrêt, contre ceux ddcilts Pofieflèurs qui ay-ijCA
font refusé ou négligé d'y latisfaire dans, ledit délai de crois mois * & â
cet ciïct de pouriuivre la réunion defdits Biens & Proies au profit du
Domaine, & la condamnation de ladite amenderont Sa Majefté a at
tribué & attribué' le • tiers à. ceux qui dénonceront à fondit Procureur
Général, ou à fes Subftituts, îefdits Poflèfîèurs qui n'auront pas. fatlsfait
au 'préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres & Coœmifïîons oèceflaires
feront expédiées. Fax t-audit Confeil, tenu à Lunéville le i g'. Mai 17 5 4. •

€ûiiaîimms Rehawit d'U-bexy. -

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanle, Ruffie, Prulîë, Mazovie » Samoglde, Kiovie, Yolhiale
Podoîié, Podlachie , Livonle , Smolcnsko , Sévépe » Czerhikovie, Duc
<ie Lorraine & de Bar» &c. A nos amés & féaux les Préfîdens, Confeil-

lers, Maîtres s Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant par Âixêt rendu en notre Confeil Royal
des Finances & Commerce", Nous y étant.le 1 8. Mar dernier, or
donné que tous Poflèfletirsj indiftin&emenr, depuis, fannée i6>g, juf-' .
qu'au 31-. Décembre titre'd'afeenfemens, donations, échanges»-
remémbremens, ou à quelqu'autre-tiare que ce foit,de Seigneuries, Jus
tices , Bois, Terres 5 Vignes, Jardins, Etangs, Rivières, Prefioirs bannaux1, .
Moulins & autres Ufuines, Héritages on Droits immobiliers, faifans par-
lie de. notre Domaine, & de celui qui Nous a été.cédé par M.le Prince
de Salm-Salm* par le Traité d'échange audit jour 31. Décembre 1754.
dans la Baronnie de Fénétrange & la .Terre de Salin s feront tenus de re-
préfenter, dans trois mois , du jour, de la publication dudit Arrêt, les;
Contrats & autres Titres en vertu defquelsdls pofsédeut des Biens, ou
Droits Domaniaux, pour être Icettx visés & enrégiftrés par .notre cher
& féal Confeilier d'État ordinaire, & en notredit Confeil des Finances
le Sieur Renault d'Ubexy, que Nous avons nommé & commis à cet ef
fet, aux peines'portées -par le même Arrêt, & fukmiz que le tout -y cft
plus amplement détaillé par l'expédition qui eft ci-jointe '& attachée fous •
îe Contre-fcel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il ait fou effet: Nous - ' -
vous mandons de le faire inceflàmment régiftrer,'erifemble les Préfentes,
en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant-jjire, publier & affi
cher où il appartiendra, & de tenir ta main à fa-pleine & entière exé- .
çution, fans- permettre ni fouftrir qu'il y foie contrevenu direétement ni.
indirectement; Car ainsi Nous plaît. En foi'de quoi Nous avons >
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées(par l'un de nos'»
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre

& appendre netre grand Scëi
Tome IX. - T '
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Donne en noire Ville de Lunévlile le quatorze Juin 1754.'

Signé,.STANISLAS ROY. Par le Royr Renault d';Ubexy;
RegiBf&taGuxre. .•

LA Chambre a donné A:te de h le&ure & publication du préfent'.Arrêtx
& des Lettres dtattaches expédiées fur icelui , à t'Audience -publique de .

la Chambre/ oui & es requérant /'Avocat Général du Roi,pour être exécu
tés fuivant leur forme & teneur ; ordonne que les mêmes Lettres & Arrêt
feront régi(très en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant s & quà, la.
diligence M Procureur Général, Copies dit tout, ân'èmènt collâttonnées fe
ront envoyées par-tout où 'befoinfera.,pour y être pareillement Inès, publiées ,
régifirées, affichées, fitivies à" exécutées, dont les Suhfiituts du Procureur Gé
néral certifieront la Chambre au mois .Fait enjChambre des Comptes deLorraine*
a Nancy le. 21. Juin 1754= Signé % DE RIO COUR..'

Et plus bas, J. Frim.onx. ' -

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARRQIS,

Concernant les Exploits d'exeëution- par les Huiffiers.
l - Du zo. Mai 1754. -

OUÏ Vigneron, Avocat Général, pour îe Procureur Général 3 en.-les concluions'& requiûtions., qui-a eftimé y avoir lieu de don
ner Ade aux Parties de Mes" Michelanc & Ollivier, de ce.que for l'Ap
pel elles s en. rapportent à la prudence de la Cours en conséquence, re
cevoir fon Appel incident de la Sentence du 28. Septembre 175 3, &'.-jr
faifant droit, enf'cmble fur l'Appel principal, dire qu'il a été ma! nul
lement procédé & jugé,, caflèr Je lotit & l'aiinuller-; & fans s'arrêter à la
.Demande.en.înfcrfption de faux non-plus qu'à celle en nullité de la-
Partie de MV Dubois ,. dans'kfquellcs *il fera déclaré non - recevable v
évoquant-le principal - & y.faifant droit-, ordonner que le prix des effets-
exécutés par les Exploits des z6. Février & 3-. Septembre 1.75 3.fera dé
livré augcos'le-fraia, entre les Parties de MK* Michelant & Ollivier ,.
fur & en tant moins-de leurs dus;.ayant égard à la Demande incidente

, de la.Partle. de M^.-Dubois, la décharger de l'engagement porté par l'Ex
ploit du 16, Février 175 3 ; ordonner-que l'amende- par lui êonlïgnée lui
lera. rendue.»- donner défaut.contre, la.Partie jàifie,,&.pour le profit,, dé-.
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clarer l'Arrêt qui interviendra, commun avec elle } & lur le furplus desi
fins & conclulions, mettre les Parties liors de Cour.

Et ta i fane droit fur les rcquihtions , ordonner que les Articles 'XV.
XVI. & XXIII. du Titre 17. de l'Ordonnance , feront exécutés fuivant
leur formeT& teneurs ce faifant, que les i lui/IIcrs & Sergens procédans
â des laiiies & exécutions, feront tenus de mettre par Inventaire,en dé
tail & par le menu, les meubles & effets qui fe trouveront au' domicile
des Saiiis, en fuffifance pour le payement des femmes repétées & frais
de pourfuitês, & d'insérer en détail dans l'Inventaire, les meubles refer
més par l'Ordonnance, qu'ils laiflèront aux Saiiis ; leur faire déienfes de
charger les Dépofitaires de -la représentation d'autres meubles & effets
que ceux détaillés dans les Exploits d'exécution qu'ils fouferironti leur
enjoindre d'expliquer quelles font les peines fous iefquelles les Dépositai
res s'obligent à la repréfentation des meubles exécutés, en leur déclarant
qua défaut par eux dy Satisfaire, ils'y feront contraints par emprison
nement de leur perfonne, de quoi il fera Fait mention dans les Exploits 9
ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lû à l'Audience publique de
te Cour, régiftré en fes Greffes, pour être exécuté fuivant fa forme Sx;
senetir, & y avoir recours le cas échéant, imprimé & affiché, & que
copie fera envoyée dans les Bailliages & Sièges rdfortiflans nuëment à la
Cour, pour y être pareillement lû, publié, régiftré, fuivi & exécuté.

LÂ COUR a donné A&e aux Parties de Mlciiclant & d'Oîlivler,de ce que fur l'Appel, elles s'en rapportent à fa prudence ; a reçu
l'Appel incident du Procureur Général} ordonne, pour faire droit fur le
tout, que les pièces feront miles fur le Bureau. Et depuis icelles vûés f
ouï le Sieur de Chateaufort, Confei lier, en fon rapport, La Cour faifant
droit fur ies Appels, tant principal qu'incident, dit qu'il a été mal,nul
lement procédé & jugé, a cafsé le tout & annulié} & fans s'arrêter a la'
demande en infeription de faux, non-plus qu'a celle en nullité de la Par
tie de Dubois, dans lefquelles elle l'a déclaré non-recevable s évoquant
1e principal & y faifant droit, ordonne que le- prix des effets exécutés
par les Exploits des z6. Février & 5. Septembre 175?= f<-'ra diftribue au
gros le fran, entre les Parties' de Michelant & d'ClhMer, fur & en tant
moins de leurs dûs, leurs dépens de çaufes principale & d appel,enicm-
ble les frais & coût du préfent Arrêt préalablement pris ï ayant égard a
la demande incidente delà Partie de Dubois 3 l'a déchargé de î engagement
porté par l'Exploit du zè. Février 175 3* Ordonne que 1-amende par lui
confignée lui fera rendue; a donné défaut contre la Partieiaifie,&pour
le profit a, déclaré Je préfent Arrêt commun avec elle ; & fur le furpîus
des fins & conclu nous des Parties, les.a nufes -hors. de..Cour > les dépens
des Parties 'de Dubois Se Jacqucaiin demeurons compenses.



*48 ' Ordonnances 1 Règlement de Lorraine,
ï'7^4. taifant droit fur les requi&ions du-Procureur Général, ordonne oue '

les Articles XL X?. XVI. & XXIII. du Titre 17. de l'Ordonnance /le™
ions: exécutes fmVant leur forme & teneur; ce-faifant5, que les Huiflicrs
&.Sergens procédans à des Saifies- & Exécutions, feront srenus de mettre
par Inventaire, en détail & par le menu, les meubles & effets qui fe
trouveront aux. domiciles des Saiils, en fuffifance pour le payement des
fommes répétées & frais; de pourfufees» & d'insérer en détail dans l'In
ventaire,, les- meubles réfervés par l'Ordonnance, qu'ils laiflèront aux
Sai&î leor fait défenfes de charger les Dépofitaires- de la repréfenration
d'autres meubles & eifers que ceux détaillés dans les Exploits, d'exécu
tion qu'ils fouferiront î- leur enjoint d'expliquer quelles. font les peines
fous lefqueilcs les Dépofitaires-s'obligent â la repréfentarion des meubles .
exécutés,en leur déclarant qu'à défaut par eux d y fatisfaire»ils y feront
contraints par ernprifonnement de leurs perfohnes, de quoi H fera fait
mention dans les Exploits. Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à fAu~
dicnce publique de la Cour, régiftré en fes Greffes , pour être exécuté-.
fuivant ia forme & teneur»,.& y avoir recours le cas échéant, imprimé
& affiché ; & que copie fera envoyée dans tous les Bailliages &. Sièges

• reffortiiîans nuëment i la Cour, pour y être pareillement lû, publié »,
- légiftré, fuivi' & exécuté. Fait &, jugé à Nancy, en ladite Coût Souve-

. raine de Lorraine & Barrois, ledit jour zo. Mai 1754.
-PAR, LA COUR. -Signéy FI Lacroix..

Y A Cmr è donné- Acî:e de h lecture S" puhltcation du-fréfent Arrêt"s- oui
-SL-# & te requérant le Preturcttr Général du Moi / ordonne qu'il femfuivè-
& exécuté fekn fa formé & teneur / enjoint mx Subftituts des lieux de te
nir la mdn a frn exécution, & £en certifier la, Cour dam le mois, fdt h

"NPxcy, Audience publique .tenante, .en U grande Salle-du Palais, cejourd'hur
zy. Mat 1754. Stgrn ,'DU .RO U VR.OIS-., Et fhs-bas, F. Lacroix..

-ORD O N N A N C E DU R OL

. ' Qui renouvelle les Régleraens an lujet de la diici.pj.ine.
. des Poftes» • . • *

TD» Mm 1754. ' - >:

. D E P A R L E. R.o I.

SA MA J E S T É. étant informée que nonobftanc les dllpolîticnsJe piufietirs Ordonnances rendues fur ie fait des Poires , quelques-
Seigneurs- Se autres Perfonnes courant la l?oflc, en, Berline -ou: eu Chai.~.
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fes, font conduire leurs Voitures par leurs Domeftiques ; qu'ils en en-"
•voyent d autres à l'avance qui ne les attendent pas à la Pofte îa pies'
prochaine : Qu'il y en a qui -fouettent & frappent » ou font frapper con
tinuellement par leurs Domeftiques, les Chevaux attelés aufdites Voitu
res, ce qui en fait périr beaucoup: Que plufieurs exercent toutes fortes
de violences contre les Maîtres des Polies, foie en enlevant de force les-
Chevaux réfervés pour les malles ordinaires des lettres de Sa Majefté &

•du Public, foit en les forçant de les conduire dans des routes de traver-
fe., ou de patî-er des,Poftes fans relayer t au préjudice des 'Réglemens
foit enfin en les forçant de conduire des voitures furchargées : Sa Majefté
étant informée d'ailleurs que la plupart des' Poftillonsy au 'lieu de s'en
retourner avec letprs chevaux après leur courfe. faite, s'arrêtent des- tems
confidérables en .chemin à des Cabarets. & font caiife que les Couriers
ne font pas toujours feras promptement: Que fouvent, pour-réparer en -
quelque façon le tems qu'ils ont perdu, lefdits Poftillons ramènent leurs

- Chevaux au galop, & les mettent hors d état de redoubler au befoin -?
Que toutes ces raîfons occafionnent aux Maîtres des Polies des pertes-
fréquentes, les dégoûtent du fervice,& écartent les Sujets .qui pourraient

" fepréfenter pour'remonter les Polies vacantes; & jugeant nécefTaire de
réprimer de pareils abus, Sa Majefté, en rcnouvellant & confirmant les
fufdites Ordonnances, fait très-expreiïès & itératives inhibitions & dé-
fenfes à toutes Perfonnes, de quelque qualité &- condition quelles foîent5:
& fous quelque prétexte que ce puiffe être, de faire conduire leurs Voi
tures en Polie par d'autres que. les Poftillons des Polies, pas même fur
les routes de la réfidenee de'Sa Majefté,.. .ni fe faire précéder par leurs-
Domefïiques que d'une Pofte à l'autre, fans que ceux qui. prendront le
devant puiiTent partir de la Pofte, où ils feront arrivés les premiers ,,
qu'après l'arrivée à ladite Pofte des Berlines ou Cîiaifes , qu'ils auront
précédé. Fait-Sa Majefté, pareilles défenfes de fouetter ou- frapper, ni
fouffrir que les Domeftiques fouettent ou frappent aucuns des Chevaux
attelés aufdites Voitures , & de faire aucune violence aux- Maîtres des-

.Poftes, foit en enlevant les Chevaux deffinés pour le fervjce des inalles-
des lettres de Sa Majefté & du Public, ou refufant de payer les 'courfes-
;fiir le pied fixé par les Ordonnances, foit en l'es forçant de conduire par
des routes- de traverfe à des diftances prohibées, foit en les contraignant
de palier des Poftes fans relayer, au préjudice des. Régî'emens", ou/com
mettant d'autres violences, le tout à peine de défohéïfiànce y & de ré
pondre des- dommages-Intérêts des Maîtres-des Poftes, tels- qu'ils feront
réglés par les ordres; de Sa Majefté , fur les Procès-verbaux qui en feront':
drefsés. Enjoint Sa Majefté au Prévôt Général, ou autres Officiers de
fa Matêchaufsée*dâns l'étendue-du Département où fe tro-uverout les
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~7T~Maîtres de Poftes, ou Polluions qui auront été maltraites , .ou troublés
' ^ * dans l'exercice dedeurs fondions, de leur procurer la réparation des vio

lences qu'ils auront foufïertcs, de leur prêter main-forte pour faire leur
fervice fans trouble, & enfin de les garantir de toutes violences & mal-
rraitemens, Enjoint pareillement Sa Majefté audit Prévôt .Général, ou •,
autres Officiers de fa Marêchaufsée, qui trouveront des Poftillons arrê- -
tes avec leurs Chevaux à des Cabarets, ou les ramenant au galop,de les ; -

' . obliger de conduire lefdics Chevaux à leurs .Poires au pas, .-'&-;enfuite de
les arrêter ôc conftituet Prifonniers dans les Prifons-Royales les plus pro- ' .
chaînes defdkes Polies, pour y reffcer trois jours. Mande Sa Majefté à M.
le Çhancëlier, Commiflaire départi pour l'exécution de fçs ordres, dans . -
fes États de Lorraine de Barrais, de tenir la -main à l'exécution de cette
Ordonnance? & à ce que les Maîtres des Polies & leurs Poftillons *
ne foient point violences ni maltraités par aucuns Couriërs, de quelque .
qualité & condition qu'ils puiflent être, feit Etrangers # folt Sujets de Sa

. Majefté, sufquels Elle défend très-ëxprefsément d'ufet d'aucune voycde . \
fait ni violence contre lefdics Maîtres des Polies ou leurs Portillons,-fous •
peine de défobéïflânce. Yeut & ordonne Sa Majefté , que la préfente
'Ordonnance folt Mè", publiée & 'affichée par-tout où befoîu fera, à ce .

. que perfonne n'en ignore. ' -
Donné à Lunévilleie ia..Maî 1754. Signé, Sp*ANIS.LÂS R.Oi •

Et plus bas, .Renault. d'Ubext. ~

A N TOINE-- MA li TIN DE, CHÂ.UM0 NT , Chevalier , /

: Marquis de la, Galai^iére ^ Chancelier 3 Garde des Sceaux 3 Inten-
' ' iânt de Jujlke, Police Finances „ Marine, Troupes, Fortifies-

'• tiom Frontières de Lorraine Barrms. -

VU l'Ordonnance du Roi cî-defftis du-zz. de ce mois..Nous Chancelier, Intendant ftifdît, ordonnons qu'elle fera cxc- .
cuté fuivant fa forme & teneur, lûë, publiée & affichée par-tout où be-

" ' foin fera, à ee que perfonne n'en ignore. Fait à Lunévilleie 2,4. Mai 17*5 4, •
' -Signé, LA GALAIZ1ERE* . Par-Monfiignewt, H oublier.
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ARREST DU CONSEIL ROYAL ''
'DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui ordonne que'les Forêtiers chotfis par les Communautés-
du Domaine du Roi-, continueront d'être reçus pardeyant
les Officiers.;des Maîtrifes Particulières des Eaux" & Forêts-

- des Duchés de Lorraine & de Bar». • ,

Vu S. Juin 1.75-4,.'

LE ROI étant informé que les Maires des Communautés de. fessDomaines', & de celles qui"-pofsédent des Bois où Sa Msjefte a &r
' térét, prétendent s'attribuer la reception des Forêtiers commis à ia gar
de & confervatfon des Bois -de ces Communautés, fous prétexte de'fé-'
Honcé cH fArticle VIÏI. de l'Arrêt rendu en Ton Confcii Royal des Fi
nances le 10. Mars 1755vp0rE3.ee .Règlement au fujet de la tenue des-
Plaids-Annaux» & Sa Majefté voulant faire connoîcre les intentions à*
cet égard. Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexy , Confeiller d'Etat
ordinaire,' & audit.ConfeilRoyal des Finances,. Commiifaiœ à ce députée
& tout.confidéré.. ;

LE' ROI' en Ton Confeil». a-ordonné & ordonne que l'Article XIILdu Titre 3,de l'Ordonnance des Eaux & Forêts de 1707. fera
i/i &• exécute fuivanc (a forme &• teneur» en conséquence , interprétant
en tant que. befoln Teroit l'Article ¥111» de l'Arrêt dudit jour 10... Mars
175 3, que les-Communautés de fes Domaines , & celles, qui pofsédent-
des Bois où Sa Majefté a> intérêt, choisiront annuellement pour la garde
'de leurs Bois, un ou plufcurs Forêtiersqui feront reçus & prêteront,
ferment,, chacun à leur égard'/dans la forme preferfte par l'Arrêt rend»
audit Confeil le 13. Janvier audic an 175.3. pardevant les Officiers, .de*
Maftrifes Particulières des Eaux & forêts fous la Jurifdiâion defquelles;-
lefdits Bois font fitués-: N'entendant néanmoins Sa Majefté interdire auf-
dites Communautés le pouvoir de continuer îefdits Forêtiers. pendanc
plufieurs années consécutives, de gréa gré, fans qullsioient tenus pour
raifon de ladite continuation,- de prêter un nouveau, ferment. Ordonns
en- outre Sa Majefté que lefdires réceptions-feront faites gratuitement-fig:
fans frais, a l'exception de dix fols,"argent de France, qui feront; payés*
aux Greffiers defdices Maîtrifes , par chacune defdites Communautés^,
pour expédition de la Sentence de reception-dérogeant à cet effet,. Sa;
Majefté,, à l'Arrêr dudit jour r Janvier 175,3. pour la fixation dekks;
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i Droits à quatorze frans Barrois, non-compris l'expédition & parchemin

de la Sentence de recevrions & voulant au iurpkis que ledit Arrêt, en-
femble celui dudit jour 10. Mars 1753. foient fuivis & exécutés dans
coûtes les autres difpofîtions y contenues» auxquelles il n'eft point déro
gé par le prélent. Mande Sa Majefté au Sieur Gallois, Confciller-Sécré-
talre d'État, Commiffaire député pour iadminiftracion & réformation
générale des Eaux & Forêts de Lorraine & Barrols, de tenir la main à
l'exécution- dudit préfent Arrêt, qui fera lu-, publié & enrégiftré dans
toutes les Maîcrifes, imprimé & affiché par-tout où befoin fera , & fur
lequel coûtes Lettres néceflàires feront expédiées. Fait audit Confeil, tenu
à Lunéville le 8. juin 1754. Collâttonné, Renault d'Ubexy,

ST A NI S LAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic >
Podolie, Podlachîe , Livonie, Smolensko , Sévérie. » Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos arnés & féaux les Préïïdens, Confciî-

lers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes de
Lorraine, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre Confdl Royal des
Finances &'Commerce, Nous y étant, le huit du préfent mois, ordon
né que l'Article XIII. du Titre 3. de l'Ordonnance des Eaux 3c Forêts
de 1707. fera fuîvi & exécuté; en conséquence, interprétant en tant que
befoin ferait l'Article VIII. de l'Arrêt du ro. Mars 1755. que les Corn»-
munautés de nos Domaines, & celles qui pofsédent des Bois ^où'Nous
avons intérêt, choifiront annuellement pour la garde de leurs Bols ,-un-
ou pluiieurs Forêtiers, qui prêteront ferment en la forme prefcrïcô par le
fufdit Arrêt, & le furplus, comme le tout y elt plus amplement porté &
détaillé par l'expédition qui eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel
de notre Chancellerievoulant qu'il forte fon effet, Nous vous man
dons de Je faire incellamment régiftrer, eiifemblc les Prélentes, en vos
Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, lire , publier & afficher
par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière exécu
tion 5 fans permettre ni fouftrir qu'il' y foit contrevenu directement' ni in
directement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre -/ignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commàndemens & Finances, fait mettre

& appendre notre grand Scel. Do nne en notre Ville de Lunéviile le
14. Juin 1754. Signé, STANISLAS ROY.
Par le Roi. Renault d'Ubexy. Regiflrata, Guire.

Y Â Ch&mbre a donné ÀBe de la leBure & publication du préfent Arrêt,
*-* & des Lettres dattache expédiées fur icelui » a;fAudience foblique de U

Chambre t
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tfrmhret à*ï-& ce requérant /'Anjocpj/Général du Ééf, pour être exécuta
faivant leur forme é° teneur ; ordonne que- les mêmes Lettres & Arrêt fe
ront rêgifirss en fes Greffes, pur y avsir recours le cas échéant & qu'a la
diligence du Procureur-Général, copies du tout, âuèmenïc-ellutionWées, feront
-envoyées far-tout ou befoin ferai pour être pareillement lus , publiés, règif-
très-, affichés ,'fùivis & exécutés , dwt les Subfiituts .du Brectireur Général
certifieront la Chambre au mois. Fait en lt Chambre des Comptes de Lorraine^
À Nancy?ie 22-. ]um 1754, HOCOUPv

Êt plus bas, J. Fiimont,

"DECLARATION DU ROY,
. ' Au fujet des Infcriptions de faux. -

î>» fq. fu'm 17 54, .

STANISLAS, parla grâce de Dieu, Roi de Pologne» Grand Ducde Lithuanie, Ruffic, Pruflè, Màzovle,. Saœogiric, Klovle, Volhl-
' aie", Podolie, Podlachie, Li?onie3 Smolcnsko, Sévérie, Czcrnichovie,
Duc de Lorraine & dèJBar5 &c. A tous ceux qui ces Préfentes .verront »
Salut. Étant informé que malgré les précautions prifes par les Ordon
nances & Rêglemens, pour aflbrer -aux Adjudicataires généraux, de nos

- Fermess & leurs fous-Fermiers, la Jouïfiànce des Droits à eux cédés par"
leurs Baux»les fraudes, fe multiplient journellement',au- poinr que le pro
duit de ces'Droits fouffre une diminution- confîdérable-: Que la multitu
de des Contrebandiers & Fraudeurs defdits Droits, ne s'eft augmenté à'
l'excès depuis quelques années, que par les exemples d'Impunité qu'ils fe
procurent, au moyen de la longueur des- délais qui leur font accordés
par quelques Edits & Rêglemens ,• notamment, par celui du'14. Juillet
i 7Z0. pour les Infcriptions de faux à former contre les Procès-verbaux
de reprife des Gardes & Employés des Fermes 1 comme auffi par la mo
dicité de la fomme de cinquante frans Barrois , à laquelle l'amende, à'
conligner a été fixée par l'Article XV. de ce Règlement, & -par la for
me de la Procédure qui sinftrbit après que les Infcriptions ont été for
mées, & que les moyens de faux ont été déclarés pertinens & admiffi-
bles. Et voulant arrêter le progrès de l'abus que ces Fraudeurs font de la
trop grande-étendue des .délais 5 en les reftraignant cependant à m cems
fuffifant, pour que ceux qui auront été injùftement accuses de contre- .
bande, puifTent établir la faufieté des Procès-verbaux employés contre eux-;
& encore en proportionnant la-quotité de l'amende àcor.hgner,àla pei
ne juftement encouruë par ceux qui fuccombent dans les Infcriptions de
fatx., & en preferivant pour l'inftru&ion de ia Procédure à faire.,après

Tome IX V.
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une forme de procéder, qui, fans ôter aux prévenus innocens des faits,
qui leur font imputés, ce qui péiitfervir à: prouver leur innocence, pri
ve néanmoins ceux qui font véritablement/coupables de fraude, des ref-
fources qu'ils trouvent: dans des formalités inutiles, autorisées parl'ufage-
dans certains Tribunaux, & dire£fcement contraires au bon ordre- & à.
l'efpric des Loix données fur cette matière.

A ces Ca.nes, de lavis de notre Confcil, de notre certaine fcicncc f.
pleine puiffance & autorite Royale,. Nous avons par ces Préfentes , li
gnées de notre main, dit, déclaré & ordonné, diions, déclarons & or
donnons , voulons & Nous plaît.

Article Premier.

Que ceux qui voudront s'inferire en faux contre les Procès - verbaux
des Commis-& Employés dans nos Fermes , feront tenus de le déclarer
au plus tard, dans le jour de l'échéance des Adîgnations qui leur feront
données a la Requete de nos Fermiers, à l'Audience de la Jurifdich'on s..
ou par écrit, fçavoir r. Le quatrième jour,y compris le jour de l'Exploit,,
dans les Aiîignafons données à trois, jours, &£ le neuvième jour, y com
pris pareillement Je jour de 1 Exploit, dans les. Aiïignatlons données à la-
Imitâmes- & de. leur faire -lignifier dans le même tems copie de la Quit
tance de 1 amende qui fera confignée pour cec..effet,faute de quoi ils n'y
feront plus reçus».

II. Aucune perfoime ne fera reçuè\à Onfcription de faux pour fait:
des Droits de nos Fermes, fans avoir- préalablement configné en deniers .
i amende de foixante livres, argent valeur au cours de France, pour les-
Inferiptions-cle. faux formées dans- les Jurifdiâions inférieures, & celle
de cent livres ?. meme. argent s, valeur & cours , pour celles qui feront for
me es en notre Chambre des Comptes de Lorraine,

III. Le même jour que les Infcriptions de faux auront- été faites,,
ïes Infcrivans feront tenus de palier & ligner lefdites Infcriptions au Gref
fe de la Jurifdi&ibn ou ils procéderont, & de déclarer par le-même Ac
te les noms, furnoms, qualités & demeures des Témoins dont ils enten
dent feLervir j.faute de quoi ils demeureront déchus de leur Infcriptions,
fans qu ils puiiîènt par la fuite faire entendre d'autres Témoins.

IV. LA£te dlnfcription étant pafsé dans la forme portée par les
Articles precedens, fera lignifié, dans le jour de fa dateaux-Fermiers...

V. In cas. dlnfcription de faux faite dans la forme ci - deflus, les-:'
moyens en feront fournis par les. Infcrivans, & mis au Greffe dans les
vingt-quatre heures, faute de quoi lefdits moyens ne pourront plus être
admis, & feront rejettes.

V L. Lorfque les- moyens.de. faux, auront.été admis 3 les Infcrivans fc-
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Tout tenus de faire fîgmfîer aux Fermiers le jugement qui les aura décla- j y ^
ses pertinens & admiiiibles ; faifons defenfes aux juges qui ont la con-
noilfance des Droits de nos Fermes , de procéder a l'audition des Té
moins avant le jour qui Cuivra ladite figniiication, à peine .de nullité.

VII. Lcfdits Juges ne pourront palier outre à l'inftruâion des Inf-
.crlptions de faux,lorfqu'il y aura Appel de la Sentence qui aura jugé les.
moyens de faux percinens & admifiibieSs jufqu'à. ce que ledit Appel ait
été jugé, à peine de nullité defdites Procédures., d'interdiction déjugés.
Se des dommages & intérêts des Appellans. ; . .

VIII. Leur faifons defenfes d'admettre aucune preuve teftimonialc, '
ai de recevoir aucune Requête en plainte contre les Commis & Employés
des Fermes s tendantes à détruire leurs Procès-verbaux, fauf aux Parties
âflîgnéesh s'infcrîre en. faux contre leidûs Procès-verbaux, fi elles le itr.
gent'à propos > en obfervant les formalités préfe-rites par les Articles pré- "
cédens.-

IX. Difpenfons -nos Fermiers de faire comparoîcre leurs Commis
,pour foutenir leurs Procès-verbaux véritables, comme auflï d'en tepré-
fenter les-originaux, & de déclarer qu'ils veulent s'en fervir , pourvâ
qu'ils ayeat été duënient affirmés, & que le double defdits originaux aie'
été mis au Greffe de la JunYdiâlon o« les Parties procéderont.

X. Ceux qui voudront s'inferire en faux-contre lefdits Procès-ver
baux, avant d'être affignés fur icetix,'feront tenus de fe conformer aux
formalités prefcrices par ces Préfentes,

XL A fégard des Accusés de faux4aunage, co.ntrebande5 rebeîlioîij
ou autres fraudes, qui auront été décrétés, & qui voudront s'infcrîre ça
faux contre les Procès-verbaux des Commis & Employés, voulons' que
s'il ne leur a point été donné copie du Procès-verbal avant la plainte
du Fermier, lecture leur en foie faite lors de leur premier, interrogatoi
re, & qu'ils foîent tenus de déclarer, au plus tard, le troifïéme jour,
.qu'ils entendent s'infcrîre en faux, à cet effet coniigner l'amende, pafîèr
& fîgncr leur Infco'ption de faux dans la forme ci-deffus prefcrite ; ce
qu'ils feront tenus de faire dans les vingt-quatre heures de leur premier
interrogatoire , lorfqu'av.ant la plainte copie leur aura été donnée du
Procès-verbal. ' ' ....

. XII, Faifons defenfes aux Juges, qui connoiffenc des 'Droits de nos
Fermes, d'avoir égard aux-A&es & Procédures qui ne feront pas con
formes a la difpoiition des Préfentes, ni d'accorder d'autres & plus.
grands délais que ceux y exprimés> à peine de nullité de leurs jugemens.

S I DONNONS EN Ma ndement à nos amés•& féauxlesPréûdens,.
Confeillers » Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des
Ccmptes de Lorraine., que ces Préfentes ils ayent a faire lire, publier,
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leur forme &/ teneur, nonobftant tous- Edics , Déclarations, Réglement
as autres ehofes à 'ce contraires, .aufqueîs Nous avons dérogé &r déro-,
geons par-ces Préfentes:. Gm aiksï Nous-plaît. En foi' de quoi--

. Nous-avons-aux Préfentes, .lignées de notre main, & contre-fignées par
Jim- de nos Gonfeillers-Sécrétaires d'Etat, Comœandeinens &. Finances j,,.-
fait mettre Se appendre notre grand Scel. Donné en-notre Fille de La-
néville.le io. juin 1754. Signé, STANISLAS ROY.
Kù auConfeil, Chaïîmont. Par.lé Roy, Rin-ault. d'Ubexy..
liegiffratai.Gv.l'&. - ..

Y A -Chambre a donné' ÀW'e de la leclkre &publication-dè la -pré/ente De-
datation > oui & es requérant l'Avocat Général; ordonne , du tres-ex-

frès commandement du Roi, qu'elle fera exécutée-faisant-fa forme & teneur
- régijlrce en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéants é* qu'à-la .dili

gence.. du Procureur Généralcopies dieellê , duément collatiennées, feront-
afBchêes aux• lieux-accoutumés de-cette Fille-, é"--\envoyées-par-tour où-befoin.
ferfour être -pareillement luis, publiées ,régiftrées, affichées, fttivies à" exé
cutées 5 'dont les-Siêfituts dit Procureur Général certifieront la Chambre dansv
le mois. Fait à-Nancy, Audience publique-tenante, en la grande^Salh'le 4*-.
Janvier-\jjj. signé-, DE RI0C.Ô-UR,. Etplus.bas, J, Frimont».

. A R R E. S T ~ '
1 01 L.A. COUR SO'UVEEAïNrE:

DE..L.OR.Pl..AIN,E-E-X.B:A.R:R..OIS,.-

Concernant, le. Droit:de Siège; des grandes Audiences-^.
'• des. Bailliages, &c,.- * .

Hu ' 1%. Juillet. 1754. *

O-Slï Vîgn;erDa^...pretnièr.Avocat Général,.potirdé Procureur Géné^'i'al ? qui, après1 avoir cftime fur -les- conclurions des Parties, a requis,
que les. foitaate livres argent- an cours de.France, ...perçues par-: les.Offi
ciers dii^Bailliage-de -Neuf-Château '.pourxépices de.fîx grandes Audien-
€cs 5 fu lient .iBoderées a foixante -livres argent, au .cours de Lorraine, avec

- deieafes-a èax de^. taxer les epic.es des grandes Audiences en argent, ait-
cours de -France;-à I efiet -de quoi:!'Arrêt qui interviendra leur feraiignî-
fié;aia. .diligence du.Pmçurear Généra!, ,&.ijeurs.irais.;.
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A COUR, pour faire droit fur l'Appel, enfembîe for les requifî--
rions du Procureur Général, ordonne que les pièces feront mifes<

<ur le Bureau, entre les mains du Sieur de Chevets., Gonfeiller ; &t de-- '
«ois Icelles vûës, ouï.le rapport dudit Sieur de Chevers,-
A' LA COU.R a mis l'Appellation & ce dont cît Appel atï néants-
Amendant, a condamné la Partie de Jàcquemin de rendre compte'à-
celle d'OHivier, de la.parc arrivante à.les Mineurs dans la fuccefiion de-
leur Ayeuîe maternelle, au contenu de l'Inventaire en fait- par la Partie-
de jàcquemin,-fini en l'année 1739. lauf à elle de rapporter en reprife-

,4es dettes qu'elle prétend-avoir été alors véreufes,ou l'être devenues dans--
la fuite, & défenfes au contraire; lequel, compte fera rendu dans ie mois3d
pardevant le Sieur. de-Millet de Chevcrs, quelle a nommé ; a- donné Afte»
à-la Partie do-Foilîèy , préfente, en perfonne, de la déclaration par elle,
faite, qu'elle ne veut prendre aucune part au même compte , fans préju
dice à. fes droits 5 en conséquence, ordonne qu'elle fera tirée des qualités; • •
s condamné la Partie de Jàcquemin aux dépens, tant des Caufes princt
pale que d'Appel envers toutes les Parties,- Iefquels elle ne pourra rap
porter, de même que les 'fîens, dans la dépenfede fon compte. -

Et faifaor droit fur les requlfidons du Procureur Général, a-modéré a"
foixante livres au cours de Lorraine, les foixante livres au cours de Fran

ce, perçues par les Officiers du Bailliage Royal de Neuf-Château, • pour*
le droit de Siège de Sx grandes Audiences; leur fait en outre-défenfes&--

"iàdiftin&emcnt à tous les Officiers créés par l'Édit du mois de Juin 1751V
• "de percevoir au cours de France d'autres- Droits, tels-qu'ils puiffent être?».
que-xeux-réglés par l'Ordonnance. & Tarif du mois-de 'Nove.mbr-e.--i 707. -
conformément à la Déclaration du -z 5... Janvier 1752., a kr-feule réferve-
des dix fois par chaque feuille d'Audience-aux Lieutenant Généraux des-
Bailliages,.& des fîx fols.:auili- par chaque, feuille- d'Audience aux Pré
vôts-dés Prévôtés Royales , à-eux attribués- au cours de-France , -par les?
Articles V. & VI. de la .même Déclaration, fauf à-eux- de percevoir - au-
cours de Lorraine, les droits arbitraires, proportionnels1 &. autres qui-leur'"
arriveront 5- fait défenfes aux Lieutenans- Généraux; de percevoir-aucune-
rétribution-à-î'ôccaiîon-des PJacers qui fe décréteront pour fixer les jants-"
des grandes- Audiences}-lèur fait pareillement .défenfes & aux-Prévôts"de:
percevoir, plus'd'un droit, de Siège ordinaire ait- cours- de France pourr
•toutes fortes de publications & infînuadons -quine- contiendront-pas des-
fubftlturîons- graduelles •& perpétuelles, St-.pliis-d'uii droirdès grande, A«--
dience3-.a.u cours de Lorraine, lorfqu'if y aura--de 'pareilles fobftiîuîions'b5
le tout à peine d'éxaâion; ordonne-que le préfent Arrêt"fera lu & pu-.-
Salle à fa première- grande .Audience j'.régiftré--dans fes. Greffes* pour--être-

1754
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fera, & envoyé dans tous' les Bailliages & Sièges rcllortiilàns nuëmeat a'-
la Cour.' Faic'& jugé à Nancy en ladite Cour Souveraine de Lorraine Se
Barrois, ledit jour 1.8.-Juillet 17 5 4. PAR LA COUR.

Signé » F. Lacroix. ~

F A Cwr â donné ASîe de h lecture dr publication du frèfent Arrêt ; oui
- JLj ^ ce reqUcmnt le Procureur Général ; ordonne qtj.il fera, fiuvi cî exécuté
félon fi forme teneur> & régiflré en fes Greffes, pour y avoir reemrs le
cm échéant ; qu'a fa diligence , copies duement colhtionnées audit préfent
Arrêt, feront envoyées dam toits les Bailliages & Autres Sièges reffortijfans -
Muèment a in Cour, pour y êtr-e pareillement luis,publiées, régiftrées fui-vies
& exécutées ; enjoint aux Subjtituis. des lieux de tenir la mai» à fin exéeufio»,
& d'en certifier la, Cour dms le mois. Fait k Nancy, Audim.ce publique te
mnte 8 en la grande Salle du Palais, le zz. juillet 17540

Signé, DU RO-UVROIS. Et plus bas, F, Lacroïï.
__________ _

DU CONSEIL D'ETAT DU-ROY,'-
Portant Règlement au fujet des Fondations & Bifpofitlons

. pieufès qui le font en faveur des Pauvres.
Du a.g. Juin ï7)4» ' -

LE ROI étant Informé, qu'à loccafion d'un Legs fait -par Mc. Voln-tre, Curé d'Urville en 173 3. de tous fes .acqucts-iœmcublcs,fitués :
- à Urville, Malaincourt, Gendreville & Jainvciotre, aux Pauvres de cha

cun de ces lieux, aufquels il a'ordonné que le produit fe-roic délivré an- '
nuefiement par fon Exécuteur Tefbmentaire Me. Urguctce, Procureur
d'Office à Bulgnéville, à la participation des Curés; il y % eu Iiiftancc ---
portée par Appel du Bailliage de Neuf-Château en la Cour Souveraine,
fur une faifie faite des fruits de îa Métairie de Gendreville, par les Di
recteurs du Bureau des Pauvres du même lieu, prétendant que cette dif»
triburion les regardoit, en conséquence de l'Arrêt de la-Cour du feize

. Mars, 1752., qui a renouvelle les anciennes Ordonnances concernant
l'Aumône publique ; fur quoi ladite Cour Souveraine a rendu Arrêt le
dix-huit Février dernier, par lequel elle a condamné ces Directeurs à
cent livres de dommages & intérêts envers les Pauvres dudtt lieu de Gen
dreville, pour ralfon de la faifie qui* a-été déclarée nulle 1 ordonné qae"^-
la diftribudon des -repentis des quatre Gagnages, fera faite annuellement-
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fat Me. Urguette, pendant fa vie, & par les Fabricicns de chaque lieu
après fa more, conformément au Teftament de MV Vointre, à la parti- I754'
erpation des Curés ; à charge, par ledit Urguette de rendre compte, qui
fera appuré gratuitement, à la réferve du papier timbre, du débourse ôc-
de Ion voyage 5- il eft autoriséoutre cela, à retenir par fes mains la fem
me de trente livres chaque année,.pour fes foins à la diftribution , la
quelle femme lui fera allouée dans fes comptes; & après avoir ftatuéfuff
ime exécution faite.chez les Fermiers, & fur une demande formée con

tre eux par ML'. Urguette, ces Directeurs,font condamnes aux dépens-
de Caufes principale & d'Appel envers tontes les Parties;>& Sa Majefté.
jugeant pius convenable & plus conforme au vœu des Ordonnances, de
préférer, pour la diPaibution dont il s'agit, & en tous autres cas fembla--
l>les, les Directeurs des Bureaux de l'Aumône publique, qui , par leur
ré (id en ce fur les lieux, font censés mieux connoitre les vrais indigens
Voulant Sa Majefté pourvoir en même oems àrfintérêc général des-Pau
vres de fes Etats, d'une manière, qui puille les faire profiter de tout le
produit des difpoiitions picuics faites, eu leur faveur, fans qu'il en fofc
Eka retranché. Ouï le 'rapport du Sieur de Marco!, Confeiller d'État or*- •
dinairc, Commiflâire à ce député».. , ' .

QA MAJESTÉ en fon Confeil, fans s'arrêtera FArrêt-de fa Cour
Souveraine du 18-Février dernier, qu'elle a déclaré, nul. '& de nui;

ciiet, a ordonné & ordonne, par- forme de Règlement, que toutes les
fondations & Difpofitîons pleufes, faites au profit des Pauvres, en go- """
néral, & fans aucune, deftination particulière, demeureront' unies* dès-%-
préfent aux deniers de l'Aumône publique,.pour. être régies.& adminif-
trées par les Directeurs des Bureaux établis pour les Pauvres dans chaque
Ville, Bourg & Village de fes .États , fuivant les règles preferites par les-.
Édits & Déclarations' données fur le fait- de ladite Aumône publique;
feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceiTaifes. expédiées,-Fait-audlr "
Confeil» tenu-à-Lunéville. lé xg.. Juin 1754^

Callàti&nm-,, R' e n a v l t d ? U b<£ x yï . .

Lettres-four ^exécution de tArrêtpnmt "Règlement au\(ufet dès-
Fondations Bifpfîùmsfimfis qui fi font en faveur des Pampres*.

STANISLAS»,par. la grâce de Dieu.,,Roi 'de Pologne ,-jGrand'Due:: de Lithuanie, Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitic, Kiovie, Volhmîe s,
Poooiie j Podlarchie, Livonie, Smolensko, Sévérie., Gzemichovie, ©uc de
Lorraine & de Bar, &c. A nos chers & ames les Bailli, Lieutenant Gé
néral ^ParticulierAflefleur Civils-& Criminels.,.,ConfeiJleES.-& Genste--
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*754* nans notrc^BaîIliagc de Bar, Salut. Ayant pat- Arrêt rendu, en notre

Confeii d'Etat, Nous y étant, le vingt-huit Juin dernier, fans Nous ar
rêter a. celui rendu'en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois le

dix-hùit Février de la préfence.année, que .Nous avons déclaré nul & de
nu! effet, ordonné, par forme de Règlement, que toutes les Fondations-
&: Difpoiirfons pieufes faites au profit des Pauvres > en 'général,' & faas
aucune deftinatiori particulière,. ;deme'ureront irafes dès - à - préfent aux

-v deniers de l'Aumône publique, pour être régies & admmiftrées-par les
Directeurs des Bureaux établis pour les'Pauvres dans .chaque Ville, Bourg
& Village de nos États, fuivant les régies prefcrices.par les' Édits & Dé
clarations, ainfi que le tout eft plus amplement porté & ..décaillé par le
fufdk Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie-; & voulant qu'il ait fon plein & entier effet,
Nous vous mandons de le faire ïnceflkmment régift.rer»enfembJe les Pré-
ientes., en votre Greffe., pour y avoir-recours le cas échéant., lire, publiée
& atticner par-tout où befbïn fera , & de tenir la main à fa pleine
entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu di--
redemenc ni Indirectement : Car." ainsi Nous plaît. En foi de

quoi, Nous avons aux Préfentes» lignées de notre main, & contre' lignées
par l'un de nos Confeîllers-Sécrétaires d'Etat, Comraandemens & Finan

cées, fait mettre & appendre notre grand Scel, Donné en notre Ville
'de LunévîIIe le i<S. Âoôf.1754. Signé , STANISLAS ROY.„
P.ar le Roy* Signé, R-E'nac.it d'Ù b e xi y, Regiiïrata., Guire. • • '

•T V, publié a.îAudience de ce jour, tenue' pardevant Monfieur le Barsn de
*-*Levoncouirt> Lïeatemnt Général, <Ciy'tl"& Criminel au -Bailliage Royal
de Bar, enfemble les Lettres £attache de Su Majefté >• oui & ce requérant le
Procureur du Roi de ce Bailliage >. enfuit e rigiftrées ap Greffe duâit- Siège »
pour être fuivis & exécutés félon leur firme & teneur, & coptes cdlation-
tiées., envoyées, inceffamment dans tms les Sièges du reffort -, a ta diligence
dudi-t Procureur du Roi, four y être pareillement lus, publiés, régifirés >fui-
vis & exécutés y de quoi les Subftituts certifieront ledit Procureur du Roi
dms la quinzaine, dont Âcte far le Greffier dudit Bailliage ifioujjlgnê cejekr—
dbui zj. Jaut 1754. .Signé, Ro gjek, Greffier*

<>XTf ->
~ ,<•

ARREST
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arrest du conseil royal
DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement au fujet des délits commis dans les Bois
des Communautés»

Dit ij. Août ij54»

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances StCommerce, par.les Officiers de l'Hôtel de Ville de Charmes, con
tenant: Que la Ville de Charmes eit Propriétaire d'une Forêt allez con-
fîdérable, pour la garde de laquelle elle établît annuellement des Fore-
tiers, aufquels elle donne à chacun cinquante frans Barrais de gages, ou
tre les droits qui leur reviennent des rapports qu'ils font. Que le devoir
de ces Forctiers conliîlc à veiller pour .empêcher les délits & pour faire
les reprifes contre ceux qui commettait des dégradations : loin de rem
plir leurs obligations, fuivant l'intention des Suppliais, ils demeurent dans
î'inaârion, & s'ils vifitent la Foret, & qu'ils y trouvent des délits, ils ne
cherchent pas les auteurs, ils s'en tiennent à faire leurs raports contre
la Ville, & allures de leurs gains, c'eft toujours elle qui devient la victi
me de leur négligence & de leur avidité, en forte que les condamnations
qu'elle a déjà fu portées, fans les avoir méritées, la ruinent : les deniers
d'octroi ne fuîîïient pas; les dettes & fes charges fe multiplient. Quen
l'année 1752,. il y a eu quatre raports faits contre la Ville, en la Max-
rriie des Eaux & Forêts de Mirecourt : tous ont été pourfuivis ; furquoi
eft intervenue Sentence qui l'a condamné en des amendes, dommages
& intérêts confidérables ; & pour arrêter le progrès de pareilles vexa
tions , elle en a porté l'appel à la Chambre des Comptes de Lorraine, &
elle a appelle en fornmation les' Forêtiers, pour lui fournir moyens vala
bles pour faire infirmer ladite Sentence ; linon, à l'acquiter & indemnifer
de toutes condamnations à cet .égard. Que la Caufe portée à l'Audience
de la Chambre, du 2,1. Févriet 175 5. Arrct.eft intervenu, qui en infirmant,
a condamné ies Supplianse,a cent cinquante frans d'amende, en pareille
femme de dommages & intérêts, pour raifon des délits mentionnés aux
raports dont il s'agit, & aux dépens , tant des Catifes principale que
d'appel ; & fur la Demande e»'i fommation formée contre les Forctiers,
les Parties ont été mifes hors de Cour. Que depuis ce tems ces roretiers
fe croyant à l'abri de tous rifques &c de tous événemens, fur 1 objet des
délits commis & à commettre dans la Forêt confiée à leur garde, en
font demeurés là, ont continué leur Inaction: fur quoi nouveaux

Tome IX, 5^-
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17N4.r,HH)tt5 f'liCS contre la Ville en la Maitrife de Mirecourt, pour raiïon

defquels elle eft encore pourfuivie , ce qui rend cet objet tellement ira- -
porcanc pour elle , qu'elle a payé depuis ietabliiTement de la Maîtrife» .
pour plus de fîx mille livres en amende, & qu'elle feroit totalement é-
crasée il la vexation concinuoit. Que pour s'en délivrer, les Supplians
ont fait corifultcr l'Arrêt de la Chambre; & il a été eftimé qu'il y avoit
lieu au rcfcindaut, pour parvenir au refciiToire, & faire cafter ledit Arrêt,
fur les contraventions qu'il renferme contre la difpofîtion des Ordon
nances. Que; par celle donnée par le Duc Charles IV. en i6z8. les Fo
rètiers font déclarés refponfables des délits commis dans les Bois de leur
garde , jufqu'à ce qu'ils euifent trouvé les délinqtians : deux motifs éga
lement juftes fervent de fondement à cette difpofîtion ; que les Forê-
tiers font les dépofitaires » on leur confie la garde des Bois > on leur
donne des.gages pour les rendre plus exacts, & les payer de leurs foins 5.
ce n'eft que par leurs yeux qu'une Communauté peut voir & veiller»,
il eft donc naturel qu'ils demeurent refponfables du dépôt; que fi d'un
côté elle charge les Forètiers, de l'autre, elle leur facilite le moyen de
conferver leur dépôt, en cherchant les auteurs des délits , fans leur en
preferire le délai. Que l'Ordonnance de 1707. au Titre du Règlement -
général des Eaux & Forêts,. Article XIIL Titre 3. borne les obliga
tions des. Communautés à préfencer chaque année des Forètiers pour la
garde de leurs Bois; les Suplians en ont exactement remplis les obliga- .
tions: la même Ordonnance ne .porte pas qu'elles- demeureront refpon- ^
fables des délits commis dans leurs Bois, lorfque les auteurs n'en font
pas connus » c'eft à la vigilence. des Forètiers à les chercher, & non
point à une Ville à en fuporter tout le dommage.. Que la même Or
donnance , en l'Article XIII. du Titre 4. des peines, délits & dégra
dations, détermine les cas où les Communatés font refponfables : c'eft,
dit-elle, de leurs Pâtresf ou autres Prépofés à la garde & conduite de
leurs troupeaux & beftiaux,. trouvés en méfus- dans les Bois; ce qui.fixe
îa réfponfiaiï des Communautés à cet objet, & ne fétend pas au-delà:
c'eft donc mal-à-propos que les Suplians ont été condamnés, dès qu'ils
ont rempli à la lettre les obligations à eux imposées par les Ordon-,
nances, Sç on n'a pas dû les furcharger au-delà. Que l'Article XXXI. dtt.
Titre 1. du même Règlement général des Eaux & Forêts, les Forètiers font
tenus de faire leurs raports au Greffe, dans la huitaine, au plus tard, à .
peine de nullité, & de demeurer refponfables des amendes, dommages
& intérêts qui fe trouveront dans les Bois de leur garde ; & on voit
que des quatre raports dont ?"1 s'agit, il en eft trois de faits par les Fo
rètiers de la Maîcri.fe, ce qui .marque la négligence de ceux établis par.
îa Ville. Que par .l'Article XXXIL du même Titre, il eft porté que
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îorfqu'iis trouveront qu'il aura été coupé & enlevé quelques Arbre:, j *i
dans les Forêts ils en pourront faire la recherche où ils croiront qu'ils
auront été portés, fans qu'ils puifient en être empêchés par quelque
perfonne, & fous quelque prétexte que ce puiffe être, à peine contre
ceux qui y formeront empêchement,, de repondre en leur pur & privé
nom, des'amendes, dommages & intérêts procédans du délit. Que cet
Article rend bien fenhble que le Légiliateur a prétendu que les îaports
ne feroient faits que contre les délinquans, en autoniant les Forêtiers a
les chercher, &f non contre une Communauté qui n'en n'eft pas cou
pable, & qui louftrc déjà de la dégradation réelle commife dans fes Bois,
& qui ne peut & ne doit fuppoter une double perte du délit qui lui préju-

- dicie, & auquel elle n'a pas donné lieu. Que l'Article XXXIII. eft
encore plus décifif contre les Forêtiers : il porte qu'ils feront leurs raports
exa&s & fpécifiques de la quantité, qualité & fituation des délits, à faute
de quoi ils en demeureront refponiablcs, & feront condamnés ès amendes,
dommages & intérêts aufquels les délinquans feroient condamnés: c'cft
donc aux Forêtiers à chercher les délinquans & à faire les rapports contre

- eux, fans les faire vaguement contre une Ville, fans preuves, & fans
aucune apparence qu'aucun de fes Citoyens les eut commis. Que la
Chambre des Comptes, en condamnant les Supplians, & en mettant
fur la demande en fommation formée contre les Forêtiers, les Parties
hors de Cour, a donc décidé contre les difpofitions précifes des anciennes
& nouvelles Ordonnances , ce qui renferme autant de moyens de caf-
fation. Que quoique l'objet de l'amende ne foit que de cent cinquante
frans Barrois, il eft queftion d un Droit réel, qui ne peut s cflimer par
fes fuites & fes conséquences ; les Supplians ont déjà payé pour plus de
llx mille livres d'amendes en cas pareils, ils font encore aujourd'hui pour-
fuivis fur autres raports de même efpéce; ils payeroicnt en amendes
& en frais bien-tôt le fonds de leurs Bois, qu il leur fercit préférable
d'abandonner, plutôt que de fupporter journellement de pareilles con
damnations. A ces Causes, les Supplians auroient conclu à ce qu'il
plût à Sa Majefté caffèr & annuller l'Arrêt rendu en la Chambre des
Comptes de Lorraine, le n. Février 1753. ce faifant, les décharger
des condamnations contre eux prononcées par le même Arrêt 1 en con
séquence, faire défenfes aux Forêtiers Royaux, & a ceux ctaolis par la
Ville de Charmes, de faire des raports des délits qu'ils trouveront corn-
mis dans les Bois de leur garde, que contre les délinquans qu ils ^auront
reconnus > à feftet de quoi leur enjoindre de fe conformer a 1 Article
XXXH. du Titre 1. de l'Ordonnance des Eaux & Forêts de 1707.
&" autres Articles fubséquens , & notament à 1 Ordonnance du Duc
Charles IV. du 17. Décembre 162,8. à peine de repondre des mêmes



.164 Ordonnances rS Règlemens de Lorraine,
délits en leur propre & privé nom ; & pour leur contravention aux
difppfitions des mêmes Ordonnances, condamner les Forêtiers Rap
porteurs en tous les dépens adifs & paflîfs; faire pareillement défenfes
aux Officiers dé la Maitrife dé Mi recourt, de pourluivre les Suppliant
fur pareils raports, lefquels feront déclarés nuls à leur égard. Vu ladite
Requête - lignée de .Lorey, Avocat au Confeil, les pièces y jointes} no-
tament copie dcfdits raports; l'Arrêt dudit jour 2,1. Février. 1753. la
Confulcadon du g. Novembre fuivant, lignée, Gouzot, Dumefnil,
Folléy & de Bourgongnè., Avocats'fuivans la Cour Souveraines la délibé
ration de l'Hôtel dé Ville de Charmes, du 1 6. dud. mois de Novembre, au
torisée par M. le Chancelier Commiilàire départi, le z.Février dernier, & la
quittance de la femme de ftx cent frans coniïgnée par les Supplians, pour
amende de caflation, lezo. Mars fuivant; l'Arrêt rendu au Confeil le 9. dud.
mois de Février, par lequel Sa Maj cité a ordonné que les motifs de
l'Arrêt dudit jour zr. Février 1753. feraient inceilament demandés à'
fa Chambre des Comptes de Lorraine, par fon Procureur-Général
en icelle , & par lui envoyés au Greffe dudit Confeil, avec fon avis:
lefdits motifs envoyés en conséquence, & l'avis dudit Procureur-Gé
néral. Et après que Je tout a été vu & examiné, que le Sieur Renault
d'Ubexy, Coniéiller d'État ordinaire, & audit Confeil des Finances »
Commiilàire à ce député, a été ouï en fon raport; & tout con/idcré.

LE Roi en fon Confeil, faifant droit fur ladite Requête, a cafle & an-nulîé, cafié & an nu lie l'Arrêt rendu par là Chambre des Comptes de '
Lorraine, led. jour zi. Février 175?. en conséquence a déchargé & dé
charge les Supplians des condamnations contre eux prononcées par ledit
Arrêt, & ordonne que les fouîmes qui en ont été exigées» tant par les Fore-
tiers que pour dépens, Jeur feront rendues, comme auffi celle dé' neuf
cent trente frans , pour la parc avenant a Sa Majefté dans lefdices con
damnations, qui a été raportée dans l'état des amendes, dommages &
intérêts de la Maîtriie des Eaux & Foréts; de Mirecoarc, pour l'Ordi
naire de la préfente année , fera pafîee en dépenie dans le Compte du
Receveur Particulier des Bois de la Maitrife , par le Receveur Général
des Domaines & Bois en exercice en ladite préfente année, & audit
Receveur Général , fans difficulté, dans la dépenfe du 'lien, par les
Auditeurs d'icelui, en raportanc copie collationnée du pré lent Arrêt-

Fait défenfes Sa Majefté, par forme de Règlement, à toutesfes Cours
& Juges, à peine de nullité de leurs Jugemens & Arrêts, de rendre à
l'avenir les Communautés de fes États de Lorraine & Barrois, rcipon-
fables des délits & dégradations commis dans leurs Bois communaux,
& dé prononcer pour raifon de ce, aucune peine, ni amende v .contre
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elles, lon'qu'eiles auront, en conformité de l'Article XIII. du Titrc7
j.. de l'Ordonnance des Eaux &c Forêts de 170-7. choiii Se préposé un
©u placeurs Forêtiers pour la garde de leurfdits Bois, ou à moins que
jefdits délits ,& dégradations n'ayent été commis en corps de Commu-
Bàuté: & feront fur Je préfent Arrêt toutes Lettres néceilaires expédiées.

Fait .audit Confeil tenu à Luné ville, le 17. Août 1754.
Collâtiomè, GALLOIS,

ST A N I S L A S, par la grâce de Dieu, Roy de Pologne, GrandDuc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie , Samogitic , Kiovie '
Volhinie , Podolie , Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévèiie , Czerni.
chovie, Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Pré-
fidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, Salut. Ayant fur la Requête des Officiers Municipaux
de notre Ville de Charmes, été rendu Arrêt en notre Confeil Royal
des Finances & Commerce, Nous y étant le 17. Août dernier, par lequel
Nous avons, entr'autres diipoiîtions, fait défenfes, par forme de Rè
glement , à toutes nos Cours & Juges, à peine de nullité de leurs Juge-
mens & Arrêts, de rendre à l'avenir les Communautés de nos États de

Lorraine & Barrois refponfables des délits & dégradations commis dans
leurs Bois communaux, & dé'prononcer pour raifon de ce, aucune
peine, ni amende contre elles ,&c. fuivant que le tout eft plus amplement
porté & détaillé par le fufd.Arrêt.- dont l'expédition eft ci-jointè,& arrachée
fous le Contrefcel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il ait fon plein
& entier effet. Nous vous mandons de ie faire inceflament rcgillrcr,
enfemble les préfentes, on vos Greffes, pour y avoir recours, le cas
échéant, lire, publier & afficher par-tout où befoln fera, de tenir la
main a (a pleine & entière exécution, fans permettre, ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu dire&ement, ni indiredement: Car ainsi Nous

plaît. En foi de quoi Nous avons aux préfentes, lignées de notre main »
& conrrelîgnées par l'un de nos Confeillers - Sécrétaircs d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.

Donné en notre Château de la Malgrange, le deux Septembre mil
fept cent cinquante-quatre.

Signé STANISLAS ROI. Par le Roi. Gallois.
Kigiflrata Guire. . "

T A Cour a donné Acre de la le&ure & ptblic&tion du préfent Arrêt en-
femble des Lettres dAttachey jointes, ouï é* ce requérant le Procureur

Général du Roi ; Ordonne qu'ils feront régijtrésen fis Greffes feur être-fui-
vis à" exécutés filon leur forme & teneur, &y avoir recours, le cas échéant ;
que copies duèment colUttonnées defdits Arrêt & Lettres a'attache,



l66 Ordonnances Kéglemens de Lorraine,
envoyées, à la diligence du Procureur Général, dans tous les 'Bailliages

& entres Sieges reJJorttJjans nuëment à la Cour, four y être pareillement lus,
publies, régi(1res, fuivis & exécutés} enjoint aux Snbjlituts des lieux de
tenir là main a leur exécution , & d'en certifier la C«ur dans le mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenante, en la grande Salle du Palais $
eejourdhui z $, Novembre 1754. Signé, D U. K O U V R OI S.

Et plus bas, F. Lacroix, Greffier. '

, A R R E S: T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne Pexëcutioii des Mandemens de MM* les Ê^êques
. Diocéfains, & des Rëjouïffajiees publiques pour l'heureux

Accouchement de Madame la Dauphine, & la Naliîance
de Monfeigneur le Duc de Berry.

. Du 7. 'Septembre 1754. •

VU par la Cour le Recjul&olre du Procureur Généra!,'contenantque la'Cour, en. fe conformant â l'exemple ô£ aux ordres de fon
Augaftc Souverain, ayant déjà fadsfaît, â la tête de tous les Ordres de
cette Capitale, à ce que la Religion & îa joye publique mfpirent, par
de foleamelles adlions de Grâces à Dieu, pour l'heureux Accouchement
de Madame la Dauphine, & Ja Naiflànce de Monfeigneur- le Duc de
Bcrry, il lui refte à exciter le zélé de toutes les autres parties de fon reflorc,
pour rendre uaiverfêls les témoignages d'une fi jufte alîégrefië, en
ordonnant à tous les Sujets de le conformer aux Mandemens de MM.
les Évêques .Diocéfains » Se m ajoutant aux a&es de piété, qu'ils règlent
tout ce qui pêne en faire une Cérémonie auffi décente, -qu'éclatante.' &
poœpepfe. . . -

À ces Causes, requéroit être.ordonné par la Cour, que lefdirs
Mandemens feront exécutés dans l'étendue de fon reffort, avec injonc
tion à tous les Sujets de s'y conformer avec foumiifion & zélé; être
enjoinc à tous les Officiers des lieux d'aliïfter au Te Deum &c autres
Prières ordonnéesen robes & habits de cérémonies, avec- décence &
édification ; être enjoint pareillement à tous Magiftrats & Officiers de
Police des Villes & Bourgs» défaire faire des Feux, Illuminations & autres
réjouïflances publiques, accoutumées en pareils cas, au fon de toutes les
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«loches3 à fept heures du foir du jour auquel fera chanté le Te
ou du Dimanche qui fuivra immédiatement la publication de l'Arrêt de ^ '
la Cour5 à l'exception de la Ville de Nancy, Ordonné que l'Arrêt fera
imprimé & envoyé dans tous les Sièges du reiîbrt de la Cour, pour y
être publié, rcgiftré & exécuté, à la diligence des Subftituts du Procu
reur Général, qui feront tenus d'en certifier la Gour dans la quinzaine:.
ledit Requilitoire, ligné Toaftain de Viray. Ouï le Raport du Sieur Protin,
Confeiller ; touc conlidérè

LA Cour faîfant droit fur le Rcquifitoirc du Procureur General, ordonne que les Mandemens dont s'agit, feront exécutés dans l'é
tendue de fon reffort, avec injonction à tous les Sujets de s'y conformer
avec foumiflïon & zélé; enjoint pareillement à tous les Officiers des lieux
d'affilier au Té Déuw hù autres Prières 01 données, en robes & habits de céré
monies , avec decence & édification, & à tous Magiiîrats & Officiers de Po
lice desVillcs & Bourgs de faire faire des Feux, illuminations & autres réjouïf-
iances publiques, accoutumées en cas pareils, au fon de toutes les cloches, à
fept heures du foir du jour auquel fera chanté le Tt Deum, ou du Di
manche qui fuivra immédiatement la publication du préfent Arrêt, â
l'exception de la Ville de Nancy ; Ordonne que le préfent Arrêt fera
imprimé & envoyé dans tous les Sièges du refiort de la Cour, -pour j
être publié, régiftré & exécuté, à la diligence des Subilituts du Pro
cureur Générais iefquels en certifieront la Cour dans la quinzaine.

Fait à Nancy s en la Chambre du Confeil, le 7. Septembre 1754..
%f,BEAUCHARMOIS. PROTIN.

A R R E sHT '
DE LA CHAMBRE DES COMPTS

D E LORRA INE,

Concernant le Faux-Saunage,
Du 7. Septembre 1754.

ENtrc Annet Rigaut, Fermier Général" des Domaines & Gabellesde Lorraine &i Barrois, Demandeur, fuivant fa Requête du zy,
} uiilec dernier ; Exploit d'àffignation de iTlinilier Thoilliez, du 17. Août,
controlié à Nancy, le 10,

Contre Jeanne Schmît, Fiïle de Jean Schmir, Tailleur d'habits, réfî-
dant à Angeviller, détenue ez priions de la Conciergerie du Palais,
Dcfcndercilè.
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y^. Mellein, Procureur du Demandeur, a conclu à ce qu'il plut à ia

Chambre donner, défaut contre ia Delenderefte non comparante, faute
de contefter; & pour le profit , faiïant droit fur la Demande, déclarer le
Sel faux faifï fur elle, acquis & confîfqué au profit du Demandeur; en
conséquence, la condamner, & par corps, en cinq cent frans d'amendé,

. -pour raifon de fa fraude, aux dommages -& intérêts en rciukans, &
aux dépens, fans préjudice a tous autres Droits, & à agir contre fort
Père, comme tenu & garant'de fes faits, & autrement.

Ouï Dumcfnil, Subltitut du Procureur Général, en fes Conclufions

& Réquifitions, qui a eftimé y avoir lieu de donner défaut, faute de
contefter, contre Jeanne Schmitz ; & pour le profit, déclarer les quatorze
onces de Sel dont il s'agit, acquifes & confifquées, la condamner, & par
corps, en cinq cent frans d'amende: Faifant droit fur fes Réquisitions,
faire défenfes à Louis Geoffroy & Confors, & à tous Employés des
Fermes , de garder & faire palier la nuit dans leurs domiciles, ou chez
l'un d'eux, les Filles ou.Femmes qu'ils arrêteront pour raifon de con
travention , fauf à eux a les conftituèr dans les priions civiles, ou à
défaut de prifons, dans des lieux de fureté, & exemts de tous foup-
çons, fans qu'ils puilfent, fous aucun.prétexte, les conduire, ni faire
ïejourner en leurs domiciles, fous telle peine que de droit; Ordonner
que 1*Arrêt fera imprimé, lû » publié &: affiché,

Les qualités lignifiées.

LÂ Chambre a donné défaut, faute de contefter, contre la Défen-dcrclie, & pour en ajuger le profit, Ordonne que les pièces feront
aiifes fur le Bureau. -

Et depuis les pièces vûè's ;
La Chambre, en a jugeant le profit du défaut cy -deffns prononcé, m

déclaré les Sels dont il s'agit acquis & conlîfqués au profit , du Fermier »
a condamné la Défenderefîe, & par corps, en cinq cent frans d'amende,
pour raifon de la contravention dont il s'agit, & aux dépens.

Et faifant droit fur les Réquifitions du Subftitut du Procureur Génc- -
rai, fait défenfes à Louis Geoffroy & â tous autres Gardes des Fermes,
de garder & taire paflër la nuit dans leurs domiciles, ou chez l'un d'eux,
les Filles ou Femmes qu'ils arrêteront., pour raifon de contravention,
fktif.-à'eux à ies conftituèr dans les prifons civiles, ou' à défaut- de pri
fons., dans, des lieux de fureté > & exemts de tous foupçons-, fans qu'ils
puiflent, fous aucun prétexte. Jes conduire, ni faire séjourner en leurs
domiciles, fous telle peine que de droit. Ordonne qu'a la diligence du .
Procureur Général, x aux frais du Fermier, le préfent Arrêt fera im
primé , lû, publié & affiché aux lieux accoutumés»

. "Fait
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Fait âc jugé en la Chambre, à -Nancy le 7, Septembre 1754»

Signé i la Minute , D E RIO C O U R. Collâttonné, J, FrimontI

T 'A Chambre a donne Acie de i.k lecture &publication du préfènt Arrêt. \oui
jLJ & ce requérant £Avocat Générai du Rois ordonne quils fera fuivi éf
exécuté félonJa forme & teneur, & régiftré en fis Greffes four y .avoir
recours le cas échéants qu'a la diligence du Procureur Général, esfies col-
Utionnées du même Arrêt, feront envoyées aux lieux Accoutumés, four y
être pareillement lues -, publiées, régiftrées,fuivies & exécutées, dont les Suh-
fiituts du Procureur Général certifieront U Chambre au mois. lait à Nancji
Audience publique tenante , cejourdhui zg. Décembre 1754.

Signé , DE RIO POUR.' Et plus bas, J„- Frïmont.

A R R- E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE XORR.AINE ET BARROIS,

Portant défenfès aux Procureurs des Bailliages , 'de plus à
l'avenir dépofer es Greffes aucune Pièce , à-moips' -qoe

le dépôt n'ait été ordonné par les Juges, &c«
Du 5. OBebre 1754»

OUi Gauche 5 Tua des Subftituts du Procureur Général ,& pour ice-lui, en fes conclulions & requiiitions > qui a eftimé y avoir lieu de
remettre la Caufe au principal après les vacations 1 & cependant par pro-
vii'ion, ordonner que les Parties de Foilley toucheront les Canons à eux
dûs de l'année dernière; faifant droit fur fes requiiitions, faire défenfes à
Patcenotte & Thiéry, Procureurs au Bailliage de Commercy, & à cous
autres, de plus à l'avenir dépofer au Greffe les pièces par eux données
"excommunication, â moins qu'il n'y ait jugement qui fordonne ; de fî-
gnificr pat Ade, qu'ils ont déposé les mêmes - pièces ; leur enjoindre de
fe conformer à l'Ordonnance » ce faiiant 3 -de- fe communiquer refpe&i-
vernem les pièces» ordonner .que l'Arrêt qui Interviendra'leur-fcra %ni->
fié à leurs, frais. - ,

LA COUR» en ce qui .concerne le principal, ordonne, que lesParties fe repréfenteront après les Vacations. - '
Faifant droit fur la Demande incidente des Parties de Foilfey , ordon

ne qu'elles toucheront par provifioa, & fans préjudice du droit des Par-
Tome IX. * - Y
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V54- tissj ie prix de quatre paires-, mefure de Gondrecourt , d une forte , &

de lï'i paires un quart, mefure de Nancy, d'autre.»à elles.dues pour ca~
aons échus à la Saint Marrin dernière, dépens réfervés.- , '

Faifànt droit fur les requilitions du Procureur 'Général ,• fait: dèfenfes à
- Patenocte & Thiéry, Procureurs au Bailliage Royal-de Commercy , &

à cous autres, de plus à l'avenir dépofer ès Greffes aucune pièce s-à moins-
que le dépôt n'aie été ordonné par les Juges de fignifier des A&es-
portans que le dépôt des pièces a été fait ï- ordonne r que' conformément
à l'Ordonnance, eux & les autres Procureurs de tous les Sièges, feront
tenus de fe communiquer refps&iVemenc les pièces de la-.ma'in-à'la main,-,
& fans frais, fauf à eux de les cotter &- parafer, relativement au preferit
de l'Ordonnance, & d'en tirer des récêpifsés5.s'ils le-jugent'à' propos »
ordonne que le préfent Arrêt fera la à la première Audience ,..nonobttant -
vacations, pour être fuivi & exécuté félon fa- forme & teneur.-'Fait à
Nancy, en vacations, le 5„ Octobre 1754. '

-PAR LA. GOUIl.,_ Signé > F.- Lacroîi,- .

- - T A COUR a donné' JMe le la leBute sr puUkattm die prèfiîtt' Arrêtr
• &'ce requérant-le Procureur Général -ordonne, qu'il fera fuivi-ô?'

exécuté félon-fi forme & teneur, & régijirê en fis Greffes ^ pour y; avoir
recours le eus échéanty que cmfies duèraent mllai'mmées dudit préfient' Arrêt?

: feront- envoyées à la diligence du Procureur Générât-, dans tous'-les Bailliages-
autres Sièges rejfortijfans nmment a-- la Cour,, 'pour y être' pareillement'

lues,publiées, règiflrêes ,ptivtes é"-exécutées / enjoint aux Subfiituts des lieux
de tenir la main a fin exécution >& den certifier la Gmr dans la quinzaine*.

- Fait à Nancy, en Vacations, Audience publique tenante en la grande Salle
du Palais, le iz. Octobre 1754. Signé AU CHAR,MOIS».

Et plus F. Lacroix;

ARRESf DU CONSEIL ROYAL.

DES FINANCES ET COMMERCE,

' • Qui ordonne que le commerce de- toute efpëce de Grains fera
libre entièrement avec les Provinces du Royaume de France*

Du ré. Novembre 17^4».

LE ROI ayant par Ordonnance du 6, Septembre 1740. fait de--• fentes de tranfporter aucuns Grains hors de fesÉtats,fans une per- "
million exprcllc ; & les motifs qui y ont donné lieu, ne fubl'iftant plus-,
.pour les Provinces de France y où par Arrêt du Confcil du 1.7« Septembre-
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dernier, il a été, entr autres difrofuions>ordonne que le commerce des I
Grains feroit libre dans le Rovaurne, de Province à Province, avantage
auquel doivent participer les Etats de SaMajefté,au moyen de la même
liberté de commerce, qu'EJIe laillc entre fefdits Etats & les Provinces de
France. Ouï le rapport du Sieur Roiiot, Secrétaire d'État, • Gonfeiller-

. d'Etat ordinaire &c au Confeil des Finances & Commerce & tout coiv

fîdérê. . ... • ; *

LE R Gï en fera Confeil, a levé «k: levé, à 'fégard des Provinces deFrance, les défenles portées en fon Ordonnance du 6. Septembre
1740. touchant le tranfport des Grains hors de fes Etats, fans permif-
iîon : ordonne en conséquence, que le commerce de toute efpéce de:
grains fera libre .entièrement par terre & par les rivières, pour îefdites
Provinces, fans qu'il fuit befoin d'obtenir, pour cet effet, des Pafl'eports
ni Perrnlilloiis particulières, attendu la réciprocité. N'entend néanmoins
Sa Majefté, déroger â fa fnfdite Ordonnance , concernant les défenfes,
fous-les peines y percées, de la fortie des Grains, Farines, gros Légumes»
Pail!es & Fouragcs pour le Pays étranger', fans permiflion* Mande Sa
Majefté à M. îe Cliancelier, Com-miffaire. départi pour -l'exécution de
fes ordres, de tenir la main à l'exécution du preient Arrêt. Fait audit
Confeil tenu à Lunèville le 16. Novembre 1754.

Cdl&tiûBMt Signé Roilor, Sècrètdre iBtat.

ANTOINE -MA R TÏ'N DE CHAUMONT , Chevalier .

Marquis de la Galaizjére 9 Chancelier> Garde des Sceaux, luten-
dant de Juftice, Vohce Finances, Marine, Troufes9 fortifiea».
fions îi Frontières de Lorraine î;Ê Barr-ois.

VU l'Arrêt ci-de/Tus, à nous adrefsé par Sa Majefté, -pour en faireexécuter les difpofîuons.
Nous Chancelier, Intendant de Lorraine & Barrois, ordonnons qu©

ledit Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore, pour être fuivi & exécuté félon la forme & teneur.
Enjoignons à nos Subdélégués d'y tenir exactement la main.

Fait à Lunèville le 17, Novembre 1754.
Signé , LA GÂLÂIZIERE, Par Mmfeigmm, H ou mEX*
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A R R E S T

"DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE'ET BARROIS,

Qui enjoint aux Officiers du Bailliage de-S.JVÏihiel, & à tous '
autres, en cas d'oppo/ition formée par. les Parties aux in-.

. finuations des Teftamens , Donations, Subftitutions
très Aftes femblables 5 d'y procéder,

U par la Cour les pièces du Procès d'entre Claude-Nicolas J«icobr.
demeurant à Aulnoy, Appellant d'une Sentence rendue au Bail

liage de S. Mihiéî, le-16. Septembre. 175,1-. aux fias, de .(bu relief du 2».
Octobre fuivant, d'une-part, - . .

Et Pleine-Jacob-, Veuve de Georges Grilfot} • Glaud'ëWfIlëmin, àscaii-
'&• d'Anne-Jacob fa femme » demeurans à S. Marge Se Geunelincourti
le Sieur Lefebvre, Confeîîler au Bailliage- de Bourmont-, à caulc de Be-
moiielie Anne Rotilfd-, fon- époufe; Nicolas Jacob -, Marchands demeu
rant. à Gemonvilie, tous Héritiers de. feu M\ Sébaftien Jacob , lorfqu'il
vivoft, Prêtre & Curé d'Aulnoy; & Me. Jofeph MelcKior Perrin , Prê
tas, ri-devant Curé de Beaufremonc,. en qualité d'Exécuteur ïeftamen»
taire dadlt.fe.d Mf. Jacob; tous Intimés, d'autre part»,

Et encore encre ledit Claude-Nicolas Jacob, Demandeiir.incidemment,
& fubfidiairement par fa Requête du 15. Janvier ijfz, d'une part.

ht letditS' Reine" Jacob, Veuve de Georges Grilîor, Claude "Willcmin,
îe Sr. Lefebvre & Nicolas Jacob, incidemment Défendeurs -, d'autre part.

Et encore entre- lêfdits Reine-Jacob Griller, Claude -Willemin » Ni
colas Jacob & le Sieur Lefebvre, Demandeurs en exécution de l'Arrêt
cle la Cour-du 14. Avril 1753, d'une part,

Ét ledit Claude--Nicolas Jacob, & M". Pétrin, Défendeurs, d'autre
patr.

Savoir? La" Sentence .dont'-eft appeî, par .laquelle , fans s'arrêter à la
Demande en. lafîaaation des Teftament & Codicile dont s'agit, dont 1
fAppellant eft-débouté,. on a; déclaré les mêmes Aétes nuls & de nul ef-
fee; en conséquence, ordonné que la fticcefîïon , tant mobiliafre: qu'im>-
mobiliaice du-dic M?. Sébaftien Jacob,.fera partagée entre lefditsClaude-
"Willerain, à,caafe d'Anne Jacob,, fa- femme 5.. Reine Jacob-,, Veuve de

ÏÏu r$..Dêcemêre: 1,7 54,,
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Georges Grillot ; le' Sieur Lcfehvrc, Confeiller au Bailliage de Bourmont,
i caufe de DemoÈfelle Amie Roul!él,fon Epoufe Nicolas Jacob 5 pour
les parcs- & portions qu'ils peuvent y prétendre au déiir de laCoîuume,
après .néanmoins que les frais funéraires & legs pieux auront été préle
vés 5 en conséquence, condamné ledit Jacob à- leur remettre par fer
ment, ce qu'il peut avoir pris, ou-s'être approprié dire&emenc ou indi
rectement , dépendant des mêmes fticceffionstant en or & en argent ,
qu'en meubles,. effets,beftiaux , harnois , titres, papiers> enfeigneœens-

' 4c documens, fauf l'information du recelé ; renvoyé ledit Mc. J.ofeph-
Melchior Perrin , en fadite qualité d'Exécuteur Teftameotaîre > & Ar
ia Demande de ladite Reine Jacob s.enfemble fur les autres fins & con-
clufions- desPartiesicelks mifes Eors de Cour» tous les dégens,, même

..les épiees & coût des préfernes, à prendre fur la fucceflion.
Les pièces fur lefquelles ladite Sentence a été rendue.;- l'appoihtementr.

de conciliions intervenu A la Barre de la Cour le 10. Novembre de làr

même année5 Requête--d'emploi -pour fAppellant, .(ervant de griefs, &
contenant demandeJncideme, %nifîée le 15., Janvier 175^. aux finstju'fl'
plaife à la Cour mettre l'appellation & Sentence dont, eft- appel au néants:-
"émendant, fans s'arrêter aux Intervention, oppofîrion & demande inci
dente formées en première- inftance par 'ladite - Reine Jacob & confors,.
dont ils-feront déboutés ; faifant droit-fur la demande principale de :l*Âp-
•pella-nty ordonner que les Tcfiamcnt & Codicile de. fetr Me. Sébaftiert
Jacob', des 23. & 2g. O&obre 1.75^ feront exécutés félon leur forme
& teneur.,.en conséquence infinués, & condamner les - Intimés- aux dé
pens, tant des-eaisfes principale' que. d'appel ; Au cas qu'il plairoit à.Ia:
Cour prononcer autrement, faifant. droit, fur fa demandé incidente §£
Xubiidiaire, condamner les Intimés Héritiers de feu Me. Jacob, à paver
-a l'Appellant une femme de huit mille livres, pour, les fervices par lui"
.rendus.pendant quatorze ans audit M.4-. Jacob; les condamner auilî aux
dépens à cet égard.-, fans préjudice à cous autres droits Autre Requête:
pouf le même, au bas de laquelle ladite demande incidente a ete reçue-
par Décret- de k Cour audit jour quinze Janvier, & fur iceîle les Par
ties ont été appointées-en droit & joint, donne.Aâre de 1 emploi, a cfcars-
ge de lignifications'Exploit de lignification du dix-fept dudi& mois, .con-
trollé le lendemain : ' ïi'eqtîête. d emploi ', fervant deieponfes pour Jàdicc*
Reine Jacob & confors r lignifiée le quatorze Mars fuivant» aux fins--
qu'il plaife- à-la Cour, fans s'arrêter à la demande .incidente de l'Appel--'
Jane, dans laquelle il'fera déclaré non-recevabîe, en tout cas xde laquelle-
il fera débouté avec dépens-, meEtre :fappellation au néant,-avec amende-
& dépens, tant des caufes principale que d'appel, fans préjudice à.tous-,
autres .droits., noms ^ raifons. & aâions., a'prendre. aans la-, fuite.teli.es;
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1754* autres conclu (Ions qu'au cas appartiendra : Requête d'emploi pour ledit

M\ Perrin, lignifiée le dix-neuf Avril de la: même année, aux fins qu'il
p'IaiTe à la Cour lui donner A&e de ce qu'en fa qualité il adhère à l'ap
pel de Claude-Nicolas Jacob 5 en conséquence mettre l'appellation U Sen
tence/donc efi appel au néant ; fans s'arrêter aux intervention, opposi
tion & demande incidence de Reine Jâcob ' & confors y dont ils feront
déboutés s faifanc droit fur la demande principale, ordonner que les. fef-

• taraient & codicile de feu M*. Sébaftien Jacob, feront exécutés félon leur
forme & teneur, & inimués, Se condamner les Intimés, ou autres Par
ties, aux dépens, tant des caufes principale que d'appel : Requête d'em-

' plol pour fAppellent, fignifîée le z6. Juin : Requête d'emploi pour ladite
Reine Jacob & confors, fignifiée le 14. Décembre audit an Requête
d'emploi pour fAppeUant,.fignifiée le 17. Janvier 175 5. Autre Requête
d'emploi pour ladite'.Reine Jacob & confors, fignifiée- le io. Février fui-..
vaht: Arrêt>de la- Cour dudic jour 14. Avril 'cfc-ladite année 5 par lequel

• il cft donné A&e'de la déclaration faite par Jean-Meichfor Perrin', en
•• fes écritures, comme il adhère à l'Appel de Claude-Nicolas Jacob, &£
avant faire droit fur l'appellation', 'de même que for îa demande Incidente
& fubfîdiaire dudit Claude-Nicolas Jacob,- ordonné que Reine-Jacob
Grillât, Claude "Willemin, Nicolas' Jacob & Eefebvre, 'feront preuve »
"dans le mois, pardevant le Lieutenant Général du Bailliage Royal dé'
Neuf-Château: s ou le plus ancien Officier du Siège, non fufpect aux Par
ties, que le Teftameat dont il s'agit a été concerté & drefsé par ledit

- Claude-Nicolas Jacob & un Avocat 5 qu'ils en ont fait &'écrit le mode»
le, qui'a été mis es mains du Tabellion inftrumentaire qui fa copié, fans
que-le Teftateur aie déclaré de vive voix , à ce Tabellion, fa volonté
avant que celui-ci la rédigeât par écrit, ainli qu'il a été par eux posé ,

' fauf la preuve .contraire dans pareil délai: Et faifant droit fur les requi-
ficions du Procureur Général, fait défenfes aux Seigneurs de Beaufre-

. . mont d'exercer le Droit de Tabçllionage dans le lieu d'Auînoy, & aux -
Tabellions par eux établis en ladite Seigneurie de Beaufremont, dlinftru-
menter audit lieu d'Auînoy, a peine de faux 5 ordonne que les Notaires
Royaux créés parl'Ëditdu mois de Juin 1751. dans refîbrt le du Bailliage
de Neuf-Château, auront feuls le Droit d'inftrumenter audit lieu; que

" l'Arrêt fera publié & régiilré au Bailliage de Neuf Château , & régiftré
au Greffe de Beaufremont? ordonne pareillement que les Seigneurs du-

- dit lieu'feront tenus de communiquer au Procureur Général , dans le
mois, les Titres, A des & Documens par lefquels ils prétendent que le
dit lien d'Auînoy foit de la dépendance du Duché de Bar, &: fournis à
la Coutume de S. Mihiel, pour être par après par lui requis ce qu'il con
viendra, dépens réfervés : Enquête faite en exécution- dudit Arrêt, parde-
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.vint ledit Çommiflaire, à Requête, deidits-Reine Jacob- Grillot,.& con- J754*
fors, le 13-Juin & jours jfuivans> Âde de reproches, lignifie par les mê
mes, contre les Témoins de l'Enquête contraire, le iz. juillet; Requête -
d'emploi pour les tnêmes » contenant prcxiu&ion nouvelle, reçue par Or
donnance de la Cour le 27. Novembre t pour être contredite dans là
huitaine , à charge de lignification ; Exploit de lignification du même
jour; ladite Requête aux fins qu'il luipiaife leur a.ijuger les fins & con—
cîufions qu'ils ont prifes par leurs écritures du 1t. Mars 175-2. Contrera-
quête faite pardevant le même Çommiflaire le 9. Juillet précédent» &:
jours faivans, à Requête de Claude-Nicolas Jacob'; A£te de reproches r
iîgnifié par le même, le é, juillet aulli précédent, contre les Témoins de
.l'Enquête direéle ;• Requête d'emploi "pour le même, figniiiée le 17. Jan
vier 3754, aux fins qu'il plaife à la Courr faute par ladite Reine Jacob-- " .

* & coniors, d'avoir fatisfak à la-preuve xnife à leur charge, fans s'arrêter
aux déportions des-premier, trois,- quatre & dixième Témoins , qui ne
feront lâé'slui adjuger les fins & -conclufions qu'il a prifes par fes écri
tures- du 15:. Janvier 175.2. Requête' d'emploi'pour ML. Pétrin-, lignifiée
le 30. dudit mois, aux fins qu'il plaife à la Cour, lui adjuger les fins &
conclufions priiez par fes écritures du 19. Avril 175 2. Requête d'emploi
pour ladite Reine Jacob & confors., lignifiée le 19. Juin 1754. Autre" \
Requête d'emploi pour ledit Claude-Nicolas Jacob, contenant produc
tion nouvelle, reçue par Ordonnance de la Cour le 18. Juillet fufvanf^
pour être'contredite dans le jour,.attendu l'état du Procès, à charge de
lignification; Exploit de lignification du lendemain ; les pièces & pro -
«ludions des Parties, tant principales que nouvelles, au contenu de 1*1(1-
ventaire du Procès Conclufions du Procureur Généra!, çontenans fes
Requifitions 1 deux Aéfas fignifiés à la Requête de Reine Jacob, Veuve
de Georges Grïllot" & confors^les 10. Juillet Novembre derniers,
l'un portant que le Procès étoit diftribué au .Sieur de Millet deChevers,
Conseiller, & l'autre,- qu'il étoit pafsé de la Grand'Chambre en celle des-
Enquêtes, ci ledit Procès feroit jugé. Ouï ledit Sieur de Millet de Che
vets en fon rapport s: tout confidéré*

LA G ODR a mis l'appellation Se Sentence -dont eft appeîati néant 5--émendant, fan s- s'arrêter aux intervention, oppofition Sç demande-
incidente de Reine-Jacob- GriOet, Claude Willemin, Nicolas Jacob, &.
Lefebvre ; ayant égard à celle principale de Claude- Nicolas Jacob-, or- -
donne jque leTcfîament &Codicile de Sébaltien Jacob,Curé d'A-uînoi,-.

. des zy, & aj.O&obre 1-750. feront exécutés félon leur forme & teneur,.
après avoir été préalablement infinués, en conformité de l'Êdit du .15»-
Déeembre 171-8... ôc fur le .fut-plus des demandes,; -fins & conclufions-,, a. - -
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*754- mis les Parties hors de Cour; a condamné Reine-Jacob'Grillât» Claude

Willemin, .& confors, en cous les dépens > tant des cauics principale que
d'appel.

Faifant droit fur les reejuifitions du Procureur Général , enjoint ' aux
Officiers du Bailliage de S. MiiiieJ, & à tous autres, en cas d'oppofkroa
formée par des Fardes, aux infînuations des Teflamens, Donations,Sub-
ftitutions Se autres A£fces-femblables, d'y procèdes 4 & d'ordonner ou.
permettre lefdices publications > régiftremens & infinuations, fans s'arrê
ter aufdices oppofitions, & fans y préjudicier, à peine d'en répondre .en
leur propre & privé nom , 8c de tous dépens, dommages & Intérêts des
Parties; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera 14.& publié â cet égard?à
la première grande Audience/de la Cour, réglft-reN^ians fesGreffes, pour
être exécuté .félon fa forme & teneur, & envoyé dans tous les-Bailliages.
& Sièges reflortillans nuëment en icclle. .. "> .

Et faute pat les Seigneurs d'Aulnoy d'avoir exécuté à leur égard l'Ar
rêt du-14. Avril 1755. ce faifant, d'avoir communiqué au Procureur-
Général les titres & documens par lefquels ils prétendent qu'Auînoy foit
de là dépendance du Duché de Bar, & fournis à la Coutume-de Saint
Mihici, ordonne qu'ils y fatisferonç dans le mois, & qu'ils lui repréfen-
teront „ notamment leurs anciennes reprifes dudit" Fief & Seigneurie '
d'Aulnoy; ancru & ledit tems pafsé » a autorisé le Procureur Général à
faire faifîr les revenus de ladite Terre, jufqua ce qu'ils y ayent fatisfaiti
•à l'effet de quoi l'Arrêt leur fera lignifié, à l'a. diligence, & à leurs frais,
mi domicile du Greffier d'Aulnoy, ou de celui de Beaufremont.

Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Chambre des Enquêtes, le 1 g. Dé
cembre 1754, PAR LA COUR. Signé, F, Lacroix.

JT A Cour ci donne AB-e de h lelïure ck publication dit préfent Arrêtouï
. é* ce requérant le Procureur Général; ordonne qu'il fera fuivi & exécuté
fuivantfa firme & teneur, & régiflré en fes Greffes, pour y avoir recours le
eas échéant ; qu'à la diligence dudit Procureur Général-, copies duèment col
lâtionnées dudit préfent Arrêt, feront envoyées dms tom les Bailliages &
autres Sièges refforîiffms mément à la Cour, pour y être pareillement lues,
fubtiêèsi régifirées ffiàvies é" exécutées s enjoint aux Suhfiituts des lieux de
tenir U md» a fou exécution, éf d'eu certifier la Cour dans h mois. Fait a
.Nancy, Audience publique tenante, cejsurihm 9. Janvier 1755.

Signé} DE LOMBÏLLON» Et plus bas} F, Lacroix, ;

ARREST
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui permet aux Employés de France , d'entrer & faire des
Repaies en Lorraine & Barrois.

Du i 9. Décembre 1754»

Le roi s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus en Ton Confeil &~n cclui de France, les zz. Novembre 1737. & 4, Février 1738.
par iciquels il a été permis aux Commis, Gardes & Employés des Fer
mes des deux États, de pourfuivre, attaquer &. arrêter fur l'un & l'au
tre Pays, les Contrebandiers, faux-Sauniers & Fraudeurs , lorfqu'ils s'y
réfugieront; & en cas d'avis, y faire recherches & perquifitions, atta
quer, pourfuivre & arrêter lefditsContr.ebandiers,faux-Sauniers&Frau-
deurs, par tout où ils les trouveront, & en quelque endroit qu'ils fe re
tirent 5 failir leurs effets & marchandifes, chevaux, harnois , équipages
& toutes choies à eux appartenantes , & pourfuivre les condamnations
eonfifeations, foit devant les Juges de France, foit devant ceux de Lor
raine & Barrois , ainii qu'ils aviferont : & Sa Majefté étant informée que
fous prétexte que ces Arrêts ne s'expliquent pas en termes allez clairs »
quelques Juges veulent rcflraindre la faculté y accordée, à la feule liberté
de pourfuivre & arrêter fur les Terres de leurs Jurilli ici ions, les Con
trebandiers qui y parviendroient dans leur fuite,après avoir été attaqués
fur les autres Terres , & non autrement ; enforte que fï cette Jurifpru-
dence avoit lieu, 11 s'enfuivrok que les Contrebandiers auroient la liber
té de pénétrer impunément dans fes États de Lorraine & Barrois , à l'af-
pecl des Brigades des Fermes,fans qu'ellesofafiênt s'y oppofer,pareeque
les lieux de leur rélidence feroienc de France,& non de Lorraine & Bar

rois, ce qui rendroit inutiles les précautions prifes par lefdits Arrêts, &
i'établiffement des lignes de Brigades qui traverfent la France & la Lor
raine, Se dont la dépenfe deviendroir en pure perte, puifque le fervicc
de ces Brigades, qui coniîfte principalement en Rebats, Patrouilles &:
Embufcades d'un pofre à l'autre, ne peut fe faire, fans palier &, repaffer
continuellement fur les Provinces des deux Pays ; Que pour faire ceffer
en France-ces prétextes qui s'y font accrédités, & qui font directement
contraires à fefprit defdits Arrêxs , qui effc d'ô-ter aux Contrebandiers ,
faux-Sauniers & Fraudeurs, ccjus moyens d'échaper la vigilance dos
Gardes, Commis & Employés des Fermes des deux Etats, Sa -Majefté
i rès-Chrétienne a jugé à propos d'y pourvoir par un Arrêt de fon Cou»

lame II, Z .
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j 7 r,* feil du neuf Avril dernier , qui renferme planeurs dîfpofirions qu'il eft

néceflaire au bien réciproque- de la Régie défaites Fermes, d'adopter pour
les Duchés de Lorraine Sz de Bar. Vu lefdits Arrêts defdits joursza.No-
vembre 1757, 4. Février 1738. & 5). Avril dernier.. Ouï'le rapport du
Sieur Renault d'Ubexy, Confelller d'Etat ordinaire & au Confeil Royai
des Finances Se Commerce, Comrniifaire à ce député » •& tout coafidéré..

SA MAJESTE étant en fon Confeil, a permis & permet aux Capitaines généraux, Brigadiers., Sous-Brigadiers, Commis, Gardes &
autres Employés des Fermes de France, de s'embufquer, reprendrefaire
recherches > faifir & arrêter fur les Territoires de Lorraine & Barrais,

tous Contrebandiers, taux-Sauniers & Fraudeurs, de quelque condition
& nation qu'ils foient, fans qu'il foit befoin que lefdits Capitaines géné
raux, Brigadiers, fous-Brigadiers, Commis, Gardes & autres Employés y
ayent Commiifions particulières de .l'Adjudicataire des Fermes de Lor-

- raine & Barrois, ou de fes Préposés , ni qu'ils ayent prêté ferment par-
devant les Juges de Lorraine & Barrois, pourvu qu'ils l'ayent prêté par-
devant les juges du Royaume de France, & qu'ils ayent commiffion'de
l'Adjudicataire des Fermes du dit Royaume, ou de fes Préposés- Permet
Sa Majefté aufdits Capitaines généraux préposés à la Régie defdites Fermes
de France, de fe préfenter, quand bon leur femblera, dans les Mai fous
des .Eccîéfiaftiqucs, Nobles, Bourgeois & autres Domiciliés en Lorraine?,
pour y faire' les recherches & vi/îtes de faux Tabac,faux Sel & Contre
bande , en fe faifant accompagner d'un Garde defdites Fermes, ou de
deux Témoins qui feront tenus de" ligner les Procès-verbaux avec lefdits
Capitaines généraux, à peine de nullité. Seront tenus lefdits Capitaines
généraux, Brigadiers, fous-Brigadiers, Commis, Gardes & autres Em
ployés defdites Fermes de France,d'affirmer les Procès verbaux qu'ils fe
ront fur les Territoires de Lorraine & Barrois, pardevant les Juges de
ces deux Provinces, dans les termes prescrits par les Ordonnances & Ré-
glemens, â peine de nullité d'iceux, & ce néanmoins fans aucune,-arm--
bution de Jurifdiâion. Ordonne en conséquence à tous Geôliers & Con-
cierges des Prifoas, de recevoir les Prifonniers que lefdits Employés y
conflituerontî defqueîs Prifonniers, lefdits Geôliers & Concierges-de-'
meureront .chargés & refjponfables, Enjoint pareillement Sa Majefté à
tous Juges à qui la connoiflànce des Droits de- fes Fermes appartient,
foit en.première inftance, foit par appel, d'admettre-, reconnoître, pro
céder & juger fur. les Procès verbaux .faits & drefsés en toutes fortes de
cas par lefdits Capitaines généraux. Brigadiers,foas:Br!gadiers,Commis,
Gardes & Employés des Fermes de France, pour raifon de Contreban
de, faux-Saunage, fraude 6c autres contraventions aux Ordonnances.,
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Arrêts' & Réolemens concernai les'Fermes, ainfi & de même que fat %
ceux faits par*les Capitaines- généraux,Brigadiers, fous-Brigadiers,Cern
és Gardes & autres Employés des Fermes de Lorraine & Barrois, auf-
oueîles Ordonnances, Arrêts & Régiemens, Sa Majefte a aeroge & de-
Lrc en ce qui pourrait s'y trouver contraire au prefent Arrêt, & no
tamment à l'Article XXIV. de l'Ordonnance rendue fur le fait des Ga
belles le 6. Novembre 173 3. Et feront fur ledit preient Arrêt toutes Let
tres nécelîaires expédiées. Fait audit Confeil,tenu àLuneviLe le 19. De-
bre 1754. Collâttonné, Rouot , Secrétaire dEtat.

Commijjton adrefaute au Bailliage Royal de Bar9 four hxêcmtm de
tArrêt qui permet aux Employés des Fermes de France, dentrer

& faire des repnfes çn Lorraine* Barrois..

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Proffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Vplhiiwc>
podolie3Podîaciîle.,Livonie-, Smolensko,Sévéric, Czermchovie,Dac dé
Lorraine & de.Bar, &c. A nos chers;& amés'les .Bailli , Lieutenant Gé- -
ncral, Particulier, AfiéfiéorsCivils & Criminels, Confeïllers & Gens'te-
nans notre Bailliage de Bar,Salut. Ayant trouvé à propos de rendre
Arrêt .en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant
le dix-huit du préfent mois,'par lequel Nous avons permis aux Capitai
nes généraux, Brigadiers, fous-Brigadiers, Commis, Gardes & autres
Employés des Fermes de France.., de sembufquer , reprendre faire re-
ches, faifo & arrêter fur les Territoires de nos Duchés de Lorraine &
4cBar» tous Contrebandiers, faux-Sauniers & Fraudeurs^, &c. fuiyant
que le tout eft plus amplement expliqué., porté & détaillé par le même '
Arrêt , dont l'expédition. eft ci-jointe & attachée fous le contte-Scel de
notre Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein & entier-effet, Nous
vous mandons de le faire incefiammcnt regiftrer - enfemble les Prefentes »
en votre Greffe» pour y avoir recours le cas échéant, lire, publier &
afficher par-tout ou befcîn Fera , & de tenir la main à fa pleine &
entière exécution3'fans permettre ni iouiirir qu il y fcit contrevenu ai-
re&ement ni indire&ement : Car ainsi Nous plaît. En foi de
quoi,Nous avons aux Prefentes, lignées de notre main,&contre-fignées
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commahdemens & Finan-,
ces, "fait mettre & appendre notre grand Scei. Donné en notre Ville
.de Lunévîlle.le 50. Décembre 1754» Signe, S i ANIi>LAs KOÏ,-
.Par le Roy, Ro uot, Regiiïrata, Guijie. ». -
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1754" F U & publie â tAudience dâ Bailliage-'Royal de Bar de cefourdthui z j. ]an~-

v-ièr 1755. & enfuite révifiré m Greffe audit -Bailliage, -enfemble les
Lettres dattache jointes >• om & ce requérant [ancien Avocat au même Siè
ge four le Procureur 'du Roi, four être ledit Arrêt fuivi & exécuté félon f*.
ferme & teneur, d" copies collationnêes du tout renvoyées ineeffamment-dans-
tous les Sièges du refort, à la diligence dudit Procureur du Roi, pour être pa
reillement lues, publiées & régiftrées yfui-vies & exécutéesde quoi les Snhf-
tituts dudit Procureur du Roi certifieront dans la quinzaine, dont Acte par
le Greffier audit Bailliage, fouffignér . Signé, Io ser, Greffer.,

'"T557 ~ A R R E S T ~~
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Pour réprimer un ufage Icandalçux.
- 1 \ -

Du janvier ij) f.-

VU par la Cour la Procédure- extraordinaire inftrinte, a Requête disSubilicut du Procureur-Général au Bailliage Royal de S. Diez, à
fencoRire.de Charles Claudel, Marchand Boucher de la même Ville ,
accusé, AppelTaor d'une Sentence rendue audit Siège le 3 1. Juillet der
nier, par laquelle il eft dît qu'il réfulte preuves fuffifantes,tant par les in
formations que' par les. aveux, dudit Charles Claudel en fes interrogatoi
res, que ledit Charles Claudel, accusé, a- le Lundi' 15. dudit mois,, vers-
les dix à onze heures du matin, fait conduire un'Âne bâté au-devant de

la Maifon d'Alexis Voirm, interpellé- ledit Alexis Voirin- de fc 'mettre-
deffus,- à l'effet d'être conduit par les rues de la Ville de S. Diez, pour
n'avoir prêté fecours à François Simon, fo» voi'fîn, & avoir fouffert que:
fa femme l'ait battu le jour précédent, ce qui'a attiré les cris &.huées
des Bourgeois & enfans aifemblés par la nouveauté du cas,. & fur le refus;
dudit Voirin, îaifîé cet Âne attaché au-devant de fa Maifon ,. près d'un,
quart d'heure ;. ce qui n'a que mieux informé le Public deTufage fean™
daleux auquel il était deftiné: ce qui'eft un abus exprefsément condam
né par Arrêt de la Cour du zi-Mars 1718- Pourquoi", .& cependant ats-

.. • tendu. que le projet dudit Charles Claudel n'a pas eu fon entière exécu
tion, on l'a condamné à dix frans d'amende,moitié applicable à labour--
fe de la Charité de la Ville de S. Diez, & aux dépens, faut"Ton reco,ur&
contre qui il avifera bon être, & défenfes au contraire. 11 lui eft fait dé-
fenfes& à tous autres,, de faire pareils fcandalesfous les peines portées.
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par ledit Arrêt 5 à Ftifet de quoi la préfente Sentence fera inéVpubliée àj
fan de Tambour, & affichée en la Place publique de la Ville de Saint-
Piez , à ce que perionne n'en prétende eau le d'ignorance. Conclu/ions
du Procureur-Général. Ouï le Sieur Le Febvre- Confeiller, en" fon rap
port; tout conlîdérc.

LA COUR dit qu'il a été mal jugé , bien appelle 1 émandant , acondamné Jofcph Bondidier, Joleph Voinier , Charles Claudel,
Jean Schlete, & Nicolas Cornette, chacun en cinq frans d'amende, ap
plicable, moitié au Domaine de Sa Majefté, moitié à l'Hôpital de Saint-
Diez, & aux dépens de première ïnftance , qu'elle a modérés à vingt-
cinq frans Barrois,& à ceux d'appel, payables par cinquième, entre eux,.
& folidairement. A déclaré Ton Arrêt du zi. Mars 1718- rendu pour h
Ville de Saint Mihiel, commun dans tous les États du Roi ; à l'effet de
quoi, il fera de nouveau,- enfcmble le préfent Arrêt, à la diligence du
Procureur Général, In à la première Audience publique de la Cour 3 &
envoyé dans tous les Bailliages, Prévôtés & Hôtels de Ville de fon ref
fort, pour y être pareillement lu, publié & régiftré, à la diligence des
Subftituts dudit Procureur Général.- Fait & jugé à Nancy, en la Cour-,.
Chambre des Enquêtes lej>„ Janvier 1755. PAR LA COUR.

Signé r F. Lacroix, Greffier, .

Lu a tAudience publique de la Cour A Nancy le ié, Janvier ij-<
Signé, DU R O U V R OIS. - F. Lacroix, Greffier,

A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE

•' DE LORRAINE ET BARROIS,"
Du z ï . Mars 17 1 g,

VU par la Cour fa Requête préfentée parle Procureur Général, ex»-poiîtive: Qu'il eft informé qu'il s'elt introduit depuis quelques an
nées dans la Ville de Saint-Mihiel, un ufage de faire promener & con
duire dans les rues, le Mardi-gras de chacune année , .par.les Garçons,
ou Bourgeois de la même Ville, un Bœuf fur lequel.ils font affeoir un-
&a plufie'urs Bourgeois de la même Ville,-chargés,, à ce qu'ils prétendent,,
d'avoir laifsé battre fon voifïn par fa femme, & en punition de cette né
gligence, pour témoignage de laquelle on lui mec fur les épaules des écri-
seaux devant & derrière, portant defignation de cette peine, & du fait:
quia donné lieu. Cette cérémonie ridicule & extravagante, cft accom-
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fjre pagnée, ou fume de toute la Populace, avec des cris ôc des huées fcan-

rdaleufes, d'autant plus grandes,que fouvent le Peuple fe donne la liber
té de faire les applications pcrfonnelles du fujet qui a donné lieu à cette
conduite, a'des familles de confidération., aufqtielles on itnpofe des faits
qui réjailiilleat fur leur réputation, & qui peuvent être fabuleux &: in-

.ventés. Que le Mardi-gras dernier, cette conduite s'eft faite avec plus
- de licence encore que les années précédentes ; & lï elle éioit tolérée plus

long-rems, il y a lieu de croire que le défordre s'en augmenterait chaque •.
année. Et comme cette coutume qui s'établit infeniiblement, eft non-
feulement abufive, indécente, & contre les bonnes mœurs , qu'elle ne
peux aboutir qu'à des yvrognerles » des querelles & des dilutions , mais
encore qu'elle peut exciter la jufte indignation des familles qui fe trou
veraient impliquées dans les contes populaires qu'on y fait, & qui grof-
fiffent de bouche en bouche à mefure qu'ils fe répandent, & par là
donner lieu à des reffentimens qui pourraient avoir des fuites facheufes, ,

'' le Remontrant a intérêt , pour le devoir de fa Chargé , de fupplier la
Cour d'interpoler fon autorité pour faire ceifer ce deiordre. A ces Cail
lés, requérait qu'il plue à la Cour faire très-expreflés iniiibirions & dé-
fenfes à tous Bourgeois, Manans & Habitans de ladite Ville de Saint- .
Mihiel, de plus pratiquer ladite conduite le Mardi-gras, ou autres jours
de l'année, fous quelque prétexte que ce foit,à peine de cinq-cent frans
d'amende contre chacun de ceux qui conduiraient ledit Bœuf, ôç contre
celui qui le prêterait pour le même ufage, applicablemoitié au Domai- ,
ne de S. A. R. moitié à la Maifon de la Charité de ladite Ville de Saint

Mihiel ; enjoint aux Officiers de Police dicelle, d'y tenir la-main, à peine .
d'en répondre-en leurs purs & privés noms s ordonner que fArrêt qui
interviendra, après avoir été publié à l'Audience de la Cour , fera en
voyé à Saint Mihiel, polir y être iû & publié à l'Audience du Bailliage
&'3e la Prévôté, & à fAîlémhiée de fHôtel de Ville-, & enrégïftré ei>-
chacun défaits Sièges à la diligence de fes'Subfututs, en la manière ac
coutumée; tout çonfidéré, Ouï fur ce le rapport du Sieur Parifot, Coi>
feiller, -

LA COUR» ayant égard à k Requête, fait très - expreflês inhibf- <rtiens défenfès à tous Bourgeois Bc Habicarss de la Ville de Saint
Mihiel,'-de conduire Se faire promener à l'avenir, p'ar les rues de ladite
Ville, le Mardi-gras, ou autres jours de l'année » fous quelque prétexte
que ce foie, un Bœuf qu'ils avolenc coutume de faire - promener lecilç

. jour par les Garçons, ou .Bourgeois'delà Ville ,& fur lequel ils frifoient .
afieoîr un, ou plufîears Bourgeois,à peine de cinq cent frans d'amende
contre chacun de ceux-qul conduiront ledit Bœuf, contre celui qui
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le prêtera pour le même ufage, applicable, moitié au Domaine de S. A. R. j y ç ç
pioitié à Ja Maifon de la Charité de ladite Ville de Saint-Mihiel ; enjoint
aux Officiers de Police d'y tenir la main, à peine d'en répondre en leurs
purs privés noms ; ordonne que le prci'ent Arrêt fera Iû à l'Audience
publique tenante, & enfuite envoyé à Saint Miliiel, pour y être pareil- •
jeœent lû & publié à l'Audience du Bailliage & de la Prévôté 3 & à fAf-
femblée de l'Hôtel de Ville, & enrégiftré en chacun defdits Sièges à la
diligence des Subftiturs du Procureur 'Général, en la manière accoutu
mée. Fait à Nancy, eii la Chambre du Confeil, ledit jour 2,1. Mars 1718»

PAR LA COUR. Signé, Lagarde, Greffier'Commis,

Lu a l'Audience publique de la Cour, 'mi & ce requérant le Procureur-
Ctnêral. A Nancy ce 24. Mars 1718- Signé, Lagarde , Greffier-Commis.

ORDONNANCE DU. ROI,
Concernant l'Ailemblee de la Milice*.

î>» xz-. Janvier 1755'»

D E P A R LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant donné les ordres pour le licenciement desanciens Miliciens qui doivent avoir leur Congé, & pour le rempla
cement de ceux qui manquent an complet des Bataillons de Milice, &:
voulant que lefdits Bataillons (oient afîcmblés cette année, ainfi -qu'ils
l'ont été depuis la Paix; Elle a' ordonné & ordonne que dans le courant
du mois de Mai prochain, les fïx Bataillons de Milice feront aflémblés.
au moins pendant huit jours, au nombre de cinq cent hommes chacun,
dans la Ville de Nancy, par les ordres de M. le Chancelier, Commiffaire
départi,aux jours qui feront par lui indiqués î& qu'ayant leur féparation
il en foie détaché les Compagnies de Grenadiers , qui relieront- afîëm- •
blées en ladite Ville, pour y être exercées pendant un mois*.

Lefdits Bataillons feront composés, ainfi qu'il eft réglé par les Ordon
nances de Sa Majefté, & payés fur le pied de celle du .1. Février 175 1..
en conformité de laquelle il fera auffi fait aux Sergens , Grenadiers &
Tambours des Compagniers de Grenadiers Poftiches & de j^ufiiiersle
décompte de ce qui leur fera dû, de la paye à eux accordée pendant îa
féparation des Bataillons.

Veut au furphis Sa Majefté , que les effets d'habillement, d'équipe
ment- & d'armement, qui auront été délivrés pour le tems de fAlîém»
bîée, è chaque Milicien, du Magafîn établi à cec effet, y ibient remis
après ladite Mêmbléc.
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Mande Sa Maj cité à M. le Chancelier, Comrnifiàire départi pour l'e

xécution de les ordres, de tenir la main à l'exaâe obfervation & exé-
1 cation de la pré l'en te Ordonnance, & de la faire lire, publier & afficher

par-tout où befoin fera.
Fait a Lunéville le zz. Janvier 1755. Signé, ST ANISLÀS ROI,

Et plus bas, R o il o x.

A N TOINE-MARTIN DE ' CHA UMONT , Chevalier ,
Marquis de la Galaizjére, Chancelier, Carde des Sceaux, Inten
dant de juBice, Police Finances, Marine, Troupes, Fortifiea,-"
tions Frontières de Lorraine Barrois.

VU l'Ordonnance du Roi çi-defllis, à nous adrefsée pour en faireexécuter les difpofitions.
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons qu'elle fera exécutée,

fuivant fa forme & teneur, lue s publiée & affichée par-tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en ignore,.& qu'il en fera envoyé des exem
plaires dans toutes les Villes, Bourgs & Communautés des Duchés de
Lorraine. & de Bar. Mandons à nos Subdélégués d'y tenir exactement
la main chacun en droit foi. Fait à Luncville le 25. Janvier 1755.

Signé, L A G A L AIZIÉR E. Par Monfeignettr, Houllier.

ÂRRESTS DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant la Ferme du Pied Fourché.

Du 25. Janvier 1755.

SUR la Requête préfentée au Roi en ion Confell des Finances &Commerce, par les Officiers de l'Hôtel de Ville de Nancy, conte
nant : Que là Ferme du Pied Fourché de la Ville de Nancy , confîfte à
percevoir deux deniers par fran du prix de tous les Belliaux qui fe ven
dent à Nancy & dans les lieux circonvoiiîns fur les Bourgeois, & trois
deniers fur les Forains.. Ce Droit eft établi depuis pltifîeurs iiécles, il a été
perçu pendant longues années fans aucune contefiation ; cependant fous
le régne de Charles iV» plulieurs Particuliers prétendirent s'y fou'lraire,
fous prétexte que le payement fe devoir faire dans le lieu de la délivran
ce du Bétail vendu, Le Fermier du Droit de Gabelle le pourvut au Confeil
de ce Prince ,& expofa que- les Marchands, pour frauder ce Droit, au lieu
de conduire leur Bétail dans la Ville de Nancy, les conduifoienc dans les
Villages voifins, où ils en faifoienï la délivrance, & que par* un tel abus
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ils prétendaient s'exempte): du Droit ; & pour le prévenir dans la fuite, il,
demanda que cous les Marchands qui vendroient dans les Villages circoii-
voifîas de Nancy, fufl'ent tenus d'acquitcr le même Droit,: Que cette
Requête fut renvoyée à la Chambre des Comptes de Lorraine pour y
donner avis ; & fur l'avis, le Duc Charles donna un Décret, qui porte
que le Droit de Gabelle mentionné en la Requête, fe payera déformais
par toutes fortes de perfonnes, de toutes Marchandiles qui fe vendront
&c distribueront a Nancy & ès lieux circonvoiiins, ainlî qu'il fe fait pour
le Droit d'Impôt,.& pont l'avenir feulement jufqua autre Ordonnancei
ce Décret a eu fon exécution, aucun Edit,Ordonnance, ni Déclaration

ne l'ont abrogé.. Que les Fermiers de la Gabelle ayant fouvent des Pro
cès avec les Marchands de Bétail, qui prêtendoient reftraindre les termes
du Décret du Duc Charles à la Ville de Nancy & fes Faubourgs, firent
leurs Remontrances aux Supplians en l'année 1743. qui fur les Rcquifi-
tfons du Procureur Syndic, ordonnèrent par un Règlement du 2,1. Août
de la même année, que le Droit du Pied fourché ferait payé pour toutes
les Bêtes qui (croient vendues fur pied, tant fur le Ban de Nancy que
lieux drconvoifœs à la diftance de deux lieues, ainfî qu'il eft -d'ufage
pour FOÊtroi fur l'entrée des Marchandifes. Que les Supplians ont fait ce
Règlement, fondés fur des anciens Arrêts, notamment fur les Décrets
du Çonfeil du Duc Charles des 5. Avril 1631.& i§. Juillet 1641. & fur
tous les Baux qui ont été pafsés en conséquence : Qu'on leur objc&eroit
en vain qu'ils n'ont pas été en droit de limiter les lieux cireonvoifins de
Nancy; ils ont fuivi en cela exactement l'Edit du Duc Léopold du 9.
Janvier 172 k qui reftraînt les Droits d'Octroi accordés à la Ville de
Nancy; cet Edit fait défenfes à tous Marchands & autres., de faire ni
tenir directement ou indirectement aucun Magafîn hors de la Ville, Bail
& Finage de Nancy, n'y avoir aucun Dépôt ni Entrepôt à deux lieues a
la ronde» & qu'au cas qu'ils en'autoïent, ils feront tenus 8c fujets aux mê
mes déclarations, payemens & peines que s'ils étaient dans la Ville:Que
cependant quoique ce Règlement folt fondé fur des Arrêts & Édits, il ar
rive journellement des conteftations entre les Fermiers de la Gabelle &
les Marchands, tanè Bourgeois que Forains; c'eft pourquoi les Supplians,
pour y remédier , ont l'honneur de fe pourvoir à Sa Majefiré, & ils ont
tout lieu d'efpêrer qu'Elle agréera & confirmera le Règlement du zi.
Août 1743. Que ce Règlement eft conforme,comme on l'a dit 5à l'Edit
de ijzi. Cet Edit ne fait, aucune diftinétion de Marchandifes ,-il défend
tous Entrepôts à deux iieuçs à la ronde de Nancy > les Supplians en or
donnant le payement du Droit de 'Gabelle, dont ïl eft queftion, tant fur
le Ban de Nancy que lieux circonvoiiins, à la diftance de deux lieues,
n'ont rien innové; il a été même néceifaire de fixer,la diftance à deux

TomeIX. " As •
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175 5 "Heuës pont ne point s'écarter de l'Édit qui fixe cet éloignement de ladite

Ville de Nancy ; les Habitans de JarviJIe».Vendœuvre, Laxou, Malzévil-
le, $c quantité d'autres qui font tous près, 'de ladite Ville,, vendent leurs
Beftiaux, qui font fuiets au Droicdont il s agir, & refufent d'en paver
le Droit au Fermier,, foos. prétexte que le Règlement, n'eit point émané
du Confeil de Sa Majefté & qu'il n'a point"été confirmé ceux, qui font
un peu plus, éloignés oppofent.îes mêmes taifonsj enfbrte que fi-le Règle
ment navoit.pas lieu «,îa Ferme tomberait:, & les Suppiians cefléroient de,
"jouît de l'Odroi qui leur en a été fait. A ces Causes , les Suppiians
auraient conclu à ce qu'il plût à-Sa Majefté en confirmant le Règlement,
du z i. Août 174 j ..Ordonner qu'il fera exécuté félon fa- forme & teneur*,

. ce faifant, que tous les Marchands , .tant Bourgeois que Forains, qui,
vendront des Beftiaux dans la diftante de deux lieues de Nancy», feront '
tenus d'en donner une déclaration dans la huitaine,. à peine - d'encourir
les dommages >. intérêts & amendes portés par ce Règlement s en consé
quence % ordonner que fur l'Arrêt qui fera rendu, toutes Lettres d'attachés,
feront expédiées, pour être le tout publié, imprimé & affiché:- Vu ladite;
Requête,, lignée des. Suppiians» & Jeanroy, Avocat au Confeil; les piè
ces y jointes, notamment le Règlement du zt. Août 1-743... Ouï le rap
port du Sieur de Fériet, Confetlier d'Eta-t ordinaire & audit Confeil des
Finances, Commiiîàire à ce député;-&rtput confidéré...

LE ROI en fon- Confeil, a. confirmé & confirme lé Règlement dœ.xi. Août 1:745,. dont il s'agit ; en conséquence - Sa Majefté a or-
donné & ordonne qu'il fera exécuté-fuivant fa forme & teneur;-ce fai
fant, que tous.Marchands,.sant Bourgeois que Forains,qui"'vendront des;
Beiliaux. dans la diftance de deux lieues de Nancy, feront tenus d'en don
ner une déclaration dans là huitaine» à peine d'encourir les dommages-,-
intérêts & amendes portées par ledit Règlement 5 & feront expédiées fur
le préfent Arrêt* toutes Lettres à ce nécel&ires, pour être le tout Iû». pu
blié, imprimé &. affiché par-tout ou befoin fera. Fait audit. Confeil-»..
tenu à- Lunéville le 2,5., Janvier 17ff.- - Durivai...

J" B frefent Ârret a hè réglfiré au b&s exécution- 'de celui de faChim*-
"^bre desCrrmpt.es de Lorraine, de cejomdbui z -g,. Mai 1755. par fi» -Sèr
erétake-fo^gm., ]. F&imont.

Si A..NÏSL AS, pat îa-grâce de Dieu» Roi de Pologne, Grand Ducde LithuanieRuifie, PrufTe * MazovieSamogitie, Kiovle,.Volhinie»v-
Podolie, Podiachie, Livonie, Smolensko » Sévérie». Czernlchovié, Duc:
de Lorraine & de Bar&c». A nos amés & féaux les Pîéiïdœ% Confeil-



âu règne de S. M. le Roi de Tologne , Ducde Lorrâinê,> £ïc. ïSj
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre cles Comptes de17 5 5 *
Lorraine, S al ut. Ayant fur la Requête des 'Officiers Municipaux en
l'Hôtel commun de notre bonne Viiic de Nancy, été rendu Arrêt en no
tre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant le vingt-
.cinq Janvier dernier, par lequel Nous avons confirmé le Règlement par
eux fait le zi. Août 1743. énoncé en ladite Requête; en conséquence ,
ordonné qu'il fera exécuté fuivant fa forme & teneur; ce faifanr, que tous
Marchands, tant Bourgeois que Forains, qui vendront des Befliauxdans
la diftance de deux licucs dudit Nancy, feront tenus d'en donner une
déclaration dans la huitaine, à peine d'encourir les dommages, intérêts
& amendes portés par ledit Règlement; ainfi que le tout éfë plus ample
ment porté &• détaillé par le fafdit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe
& attachée fous le contre Scel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il
ait fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceilammenc
régiftrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffes, pour y avoir recours le
cas échéant, lire, publier & afficher où befoin fera, pour que perfonne
n'en ignore,& être exécuté félon fa forme & teneur, fans permettre ni "
fouffrir qu'il y fait contrevenu, dire&ement ni indxredement: Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de
notre- main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'É
tat, Commandemens & Finances 5 fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne en notre Ville de Lunéviile le 1. Février 1755.
Signé, STANISLAS ROY. ParleRoy. Roiiox. Régi[lrata, Guire„

T Es préfentes -Patentes ont été enrégifirêesaa bas é" en exécution de îArrêt
*-J de la Chambre des Comptes de Lorraine de cejmrdhm 1755. par
fin Secrétaire foujpgné. J. F ri m ont.

"Extrait des Rsgifires du Confeil Royal des Finances,
Du z6. Avril 1755.

LE ROI s'étant fait rendre compte des Remontrances de fa Chambre des Comptes de Lorraine, qui lui ont été preientees le vingt-
lix Février dernier, contre l'Arrêt rendu en fon Confeil le vingt-cinq du
mois de Janvier précédent, fur la Requête des Officiers de l'Hôtel de
Ville de Nancy , & des motifs qui l'ont porté à croire que le Fermier
de la Ferme du Pied Fourché pourrait lui donner une étendue au-delà
de fes bornes, contre le fens & la difpofition de fon efprit ; & SaMajefté
voulant prévenir tout fujet de difficulté, a jugé à-propos de donner une
explication à fon Arrêt, qui enlève jufqu'au plus petit doute ; l'ail aire
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i755 •mile en délibération ; & ouï fur ce le Sieur de Fériet, Confeiller d'État

ordinaire & audit .Confeil des Finances, en fon rapport»

SA MAJESTÉ en fon Confcil, en interprétant en tant que befoinfcroit, fon Arrêt du 2.5. Janvier dernier, a ordonné & ordonne que
le Droit de Pied Fourché donc il s'agit, ne fera exigible que fur les Mar
chands commerçans de Bétail qui fe vend aux Bouchers de Nancy , ou

' autres dedans ou dehors, de la Ville, à la diftance de deux lieues^ pour
être diftribué &. confommc dans ladite Villes & fera le préfent Arrêt", en
femble celui dudîc jour vingt-cinq Janvier dernierr lû, publié, imprimé;
& affiché par-tout où befoin fera; à l'effet de quoi toutes Lettres nécef-
faires feront expédiées. Fait audit Confcil tenu à Luncviîle le 2 6. Avril
1755.. Du rival. '

LE préfent Arrêt a été rêgiftrê au bas & enexècutien de celui de u Cham
bre des Comptes de Lorraine de cejonrdhui % S. Mai 17%).. par fion Secré

taire fiaffigné. J. Frimonïv

STANISLAS-, par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducsde Lithuanie, Ruine, Prulîè> Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie>r
Podolie 3 PodlachieLivonic, Srnolcnsko, Sévérie, Czernik&vie,.. Duc de;
Lorraine & de Bar s &c. A nos amés & féaux les Préfidens,. ConfeilIers>.
Maîtres, Auditeurs &. Gens tenans notre Chambre des Comptes, de -Lor
raine, S a. lu t. Ayant trouvé à propos de rendre Arrêt en notreConieîï.
Royal des Finances & Commerce le vingt-lix Avril, dernier, par lequel s,
en interprétant en tant que befoin ferait celui' du 'ving-cinq Janvier der
nier, Nous avons ordonné que le-droit de Pied Fourché dont il s agit, ne-
fera; exigible que fur les Marchands commerçans-de Bétail qui fe vend
aux Bouchers de Nancy, ou autres dedans eu hors de la Ville à la dif-
sance de 'deux-lieues, pour être diftribué;& confommé dans ladite Ville»*
8c que ledit Arrêt., enfemble celui'dudît jour vingt-cinq Janvier de la pré
fente année, feront lûs ^imprimés & affichés par-tout où befoin- fera ; à-

' l'effet de-quoi'Nous- avons ordonné l'expédition des préfentes Lettres,,
par lefquelîes Nous vous mandons de les faire régîftrer, enfemble le fui--
dit Arrêt dont fexpédition eft- ci-jointe & attachée fous le contre- Scet
de notre Chancellerie, en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéants,
de le faire lire, publier, imprimer & afficher avec celui dudit jour vingt-
quatre Janvier & aos Lettres furicelui,par-tout o-ùibefoia fera,& de "te
nir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir
qu'ii y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous,
s i a 1 En foi de quoi N.ous:avons aux Préfèntes, lignées de notre mainu,



du règne de S. M le Roi ck Pologne 5 Duc de Lorrainefie. 189
%£ contre-lignées par l'un de noSConfeilIers-Sécrétaires d'État, Comman- *755*
demens & Finances > fait mettre & appcndre notre grand Sccl. Donne
en notre Ville de Lunéviile îe 5. Mai 175 5. SignéSTANISLAS ROY».
Par le Roy» Roiiox. RegifiratA, Guire-

X

iEs préfentes Lettres-Patentes ont été régijlrêes au bas & en exécution de
FArrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine de cejourd'hui z§. Mai ,

î 7 55. par fin Sécrètaire-foufpgné. J. B R im ont.

A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE L O R R A I N E,

Du Mât 175 5..

ST A NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanfe, RuiîicPruilè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhiniey
Podolie , Podlachie , Livonie,.Smoknsko, Sé.vérie,,Czernikovie, Duc

de Lorraine & de Bar, &c-A tous ceux qufces Prêfentes verront, Salut».
Sçavoir faifonss que vû par notre Chambre des Comptes de Lorraine , la.
Requête à elle préfentee par les Officiers de l'Hôtel de Ville de Nancy,
expofitive : Que le vingt cinq Janvier dernier ils ont obtenu Arrêt de no
ire Confeil Royal des Finances & Commerce, par lequel Nous avons,
confirmé le Règlement qui a été fait par les Expofans le 2,1. Août 17435»
en conséquence Nous avons ordonné qu'il ferolt exécuté fuivant fa for
me & teneur; ce faifant que tons -Marchands , tant Bourgeois que Fo
rains » qui vendront des Befbaux dans la diftance de deux lieues de Nancy?
feront tenus d'en donner une déclaration dans la huitaine, à peine d'en
courir les dommages , intérêts & amendes portées par ledit. Règlement s:
for lequel: Arrêt les. mêmes Supplians ont obtenu de Nous les Lettres de
Commîffion pour fenregiftrement d'iceluf en nocredite Chambre 5 e»
conséquence de quoi, ils ont eû fhonneur de s'y pourvoir j-.fur quoi no-
ïredite Chambre Nous ayant préienîé des Remontrances le vingi-fix Fé- -

, vïier' dernier, contre ledit Arrêt ; Nous en interprétant par autre Arrêt
duvingt-fîx Avril auflï dernier, en tant que befoîn ferait, celui du vingt-
cinq Janvier dernier, avons ordonné-que le Droit de Pied Foucché dont
il s'agît,, ne fera exigible que fur les Marchands commej,§ans de Bétail
cjui'fe vend aux Bouchers de .Nancy, ou autres, dedans ou dehors'.de Im
fille, à la' diftance de deux lieues, pour être dîftribué &: confomme dans
ladite Ville 5., & fera ledit Arrêt >enfemble celui dadlc jour vingt-cinq
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l755* vier dernier, lu, publié,imprimé & affiché par-tout où befola fera; flic

- ' lequel Arrêt les Expofans- ont aufii obtenu des Lettres adreliàntes à nôtre-
dite Chambre pour l'exécution dicelui3 & comme il leur importe de
faire régiftrer le tout en fes Greffes,-ils ont l'honneur de fe pourvoir, &:
oiît conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre ordonner que les Ar
rêts de notre Confeil Royal des Finances & Commerce des vingt-cinq
Janvier ôc vingt - fix Février derniers & Lettres^-Patentes fur içeux des
premier Février & cinq diipréient mois, feront régiftrées en fes Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant, & de les faire lire, publier, impri
mer éc afficher par-tout ou befoin fera ; ladite Requête, lignée Thomas,

-Procureurs l'Ordonnance de accrédité Chambre au bas, en date du 16,
du préfent mois, portant, foie montré à notre Procureur Général, fes
Concilions enfuite» vû pareillement l'Arrêt rendu en notre Confeil des
Finances & Commerce le vingt-cinq Janvier de la préfente année, les Let
tres de Commiffion fur icelui du premier Février fuivantj autre Arrêt
rendu en notre même Confeil le vingt-iîx Avril dernier , portant inter
prétation de celui ci-deflus.5 les Lettres-Patentes adrefiànccs à notredite
Chambre pour fexécution de l'Arrêt de notre Confeil des Finances du-
dit'jour vingt-iîx Avril de la préfente année, du cinq du courant; & a-
près avoir ouï fur ce le Sieur Le Febvre , Confeiller , en fon rapport 1
tour vû confidéré.

NOTREDITE CHAMBRE faifant droit fur la Requête, ordonne que les Arrêts de notre Confeil des Finances des vingt-cinq Jan-
. . vier 6c vingt-lix Avril derniers, enfemble les Lettres de Commiflion fur

îceux des premier Février & cinq du préfent mois, feront régiftrés en fes
Greffes pour y avoir recours le cas échéant , & que le tout fera lû à l'Au
dience publique de notredite Chambre , imprimé & affiché par tout ou
befoin fera. Fait en notredite Chambre, à Nancy le 28. Mai ï75 5. &
donné fous fon grand Sccl. PAR LA CHAMBRE. J. Frimont.

T A Chambre & donne Acie de [la lecture & publication des Arrêts 'du Con-
feil des Finances & des Lettres de Commijjton énoncées ci-dejfw ; oui &

ce requérant tAvocat Général, four être exécutés , régiftrés , imprimés &
affichés far-tout où befoin fera. Fait en la Chambre des Comptes de Lorraine,
Audience publiaue tenante, a Nancy cejourdhui 7. Juin 175 ç.

Signé, DE RIOCOUR» Et plus bas, J. Frimont,
Coll.itiormè, J, Fkimont.
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• G R D ONNÂ N C E . .

J>e Moiifeigneur le Chancelier , CommîiTaire 'départi .dans
les Etats de Lorraine Barrois».

'Du 2,6.. Janvier f. - i

P E P A R L E R O Tf - :
jNTOINE -MARTIN DE 'CHAUMùNT , tbevaïter > •

Marquis de la Gaimziêre, Chancelier3. Garde- 'des, Sceaux» Inten
dant' de. JufikeP0/1W Finances r Marine y TrmPes. Fortifia-*-' •.

• fjwM Frontières de Lorraine . Barrais*

LE ROI ayant établi les Milices- dans fes États, par Ordonnancédu -2©„Oâobre 1741»à nous adrefsée pour tenir la main, faire &:
ordonner tout .ce-qui fcroit nécefiàûr-c pour fon exécution , Nous expîi- .
quâraes, par .notre Ordosnance du 2.8- du* mime.mois, les intentions de.
Sa Majefté, fur les exemptions qn'Eile jugeoic à propos d'accorder a
quelques-uns de fes. Sujets qui par leur -état ne font point difpensés de
contribuer à. ce fervice.. L'abus que ion a fait de l'Article X.- 'de notre - •
Ordonnance, qui' regarde les ÂrwTans; & plus encore l'attention fingu-
îlérc donc l'Agriculture mérite, par fon utilité , d'être favorisée ,- Nous-
mettant, dans l'obligation ,- à l'oceafion du licenciement & remplacement
des-Miliciens, prefcrîts par l'Ordonnance.de Sa- Majefté du vingt-deux: •'
.du préfeot mois, dont l'exécution nous eft auffi renvoyée,en expliquant' -
ledit ArricleX.de faire cefîer les différences interprétations qu'on y don
ne y contre fon efprit r comme auffi, en interprétant les Articles- XI &
XII. d'étendre, encore davantage les Privilèges qui y font- accordés- aux,
Laboureurs-

Nous, Chanceliers Intendant dé Lorraine & Barrcis,. avons ©rdoiœfe
& ordonnons t.

Article- Premier,-. .

Les Maîtres" de Métiers-, où il y a Maltrife approuvéequi'ne-feronrpas;
mariés & n'auront pas l'âge detrente aas »feront- contribuables :à l^MIlice*
& tenus de tirer au fon: ;• mais ceux au-ddlus' dudit- âge,, qui., exerceront:
pubiiqoemeneleur profeffioir-à'Bouriqueouv.ertCy,dansles.?flles.&'Bourgs
ries -Etats, en feront exempts.-

IL Les Laboureurs-ou Veuves r qui'ferone valoir une Charme , eœ
propre ou à Ferme& entretiendront au moins quatre chevaux toute; .
fannée, quelle que. foie leur cotte de Subvention >,outre. l'exemption pe£-
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1755-formelle, en feront jouir aitffi un. de leurs- fils fervanc à leur labourage.,

au-de/rus de I âge de feize ans, ou à ce défaut un Domcftique.
III Les Laboureurs, ou Veuves , qui feront valoir pluiieurs Char-

' rues, en propre ou à Ferme , & entretiendront atiffi quatre chevaux par
chacune-toute l'armée, outre le Privilège perfonhel, auront encore celui
d'exempter, par chacune Charrue, fok un -fils au-deifus de l'âge de feize
ans'yfervant à leur labourage, foie au. défaut unDomeftlque à leur choix.

Et fera notre préfente Ordonnance, lûë* publiée affichée dans tou
tes les Villes & Communaacés, pour que perfonoç n'en ignore ; fuivie
exécutée.nonobftant oppofition ou autres empêchemens > dérogeant'» ên
tant que de befoia, à celle dudît jour zg. Ocèobre 1741. & a toutes In-
ftr-uftions données en. conséquence,en ce qui pourroic y être contraire;
Enjoignons à nos Subdélégués d'y tenir la main.

Fait à Lunévîile le %6. Janvier 1755. Signé, LA GALAI2ÏÉRE.-
Par Mûnfeigrkar, Houx,l.ier. ' '

A R R K S T

DE LA,COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant dëfenfes. aux Procureurs de former., & aux Juges de
recevoir des Demandes en reprife d'inllance, dans

les cas_de déport d'Appel. '
Dm 30. .Avril 175$. '

ENtrc Pierre Menetrel, Laboureur, demeurant a Bains, Apf>el!antde deux Sentences rendues en la Jurifuiclion commune de Renu-
remont, les zg. Mars & 1 ï.Avril 175 3. par la première defqu'ellesayant
égard a la Demande- en interprétation formée par l'Intimé ci-après nom-
mé s à la Sentence du quatorze dudit mois de Mars , l'Inftance ' dont il
s'agit a été tenu# pour reprife; en conséquence ordonné qu'il feroit pro
cédé par les Parties fuivant les derniers erremens d'icelles, dépens réfer-
vés ; & par la fécondé, l'Appellant a été débouté de la Demande en in
terprétation par lui formée à celle dudit jour vingt-huit Mars dernier;
en conséquence, ordonné qu'elle fortiroit fon effet, & condamné aux
dépens, fuivant les fins de fon Acte d'appel du dix-huit du même mois
d'Avril: Exploit d'aiîîgnarion de l'Hiiiffier Senovuiller , du trois Mai de
la même année, contrelîé à Raon le quatre, d'une part.

François Çarthelémî Faron, en qualité d'héritier de Jacques Faron,
comme"
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comme ayant repris l'Inftance en fou iieu & place, Incliné, d'autre part, j

FoilieVj Avocat de l'Appellant, aflifté d'André, fon Procureur,acon- .
clu à ce qu'il plût à la Cour, mettre l'appellation & ce dont eft appel au.
néant; émendant, ordonner que la Sentence rendue en la Jurifdiétion.
commune de Remiremont, le 14. Mars 175 3. fera exécutée fuivant fa
forme &£ teneur, & condamner ledit Faron aux dépens de Caufe prin
cipale &: d'appel, fans préjudice.

Henry, Avocat de l'Intimé, affilié de Beurard, fon Procureur , a con
clu à ce qu'il plût à la Cour , déclarer l'Appellanc non-recevable & mal
fondé en fon appel, en conséquence du payement par lui fait des épiees
& coût de l'Arrêt rendu contre lui par défaut, le vingt-neuf Janvier
dernier ; en tout cas mettre l'appellation au néant, avec amende & dépens.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont eft appel au néant ; émen-dant, fans s'arrêter à la demande en reptlfe dlnftance» formée par
la Partie de Henry , ordonne qu'elle fournira la déclaration de fes dom
mages Se intérêts au Greffe du Bailliage de Remiremont, pour- être con
tredite par la Partie de Foiflcy, & réglée par les Officiers du même Bail
liage , les dépens, tant des Caufes principale que d'appel demeurans com
pensés, les frais & coût du préfent Arrêt payables par la même Partie de
Henry. ^

Fait défenfes aux Procureurs du Bailliage de Remiremont, & à tous
autres, déformer, & aux Juges de recevoir des demandes en reprife
dlnftance , dans'les cas de déport d'appel, ou d'Arrêt confirniatif de leurs
Sentences, fauf aux Parties d'agir fuivant les derniers erremens , confor
mément à l'Ordonnance ? ordonne que le préfent Arrêt fera dû & publié
à la première Audience , & qu'à la diligence du Procureur Général il
fera imprimé & envoyé dans tous les Sièges mTortifîans nuëment à la
Cour-, pour y être pareillement lu, publié & régiftré, Fait à Nancy, en
ladite Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,ledit jour 30, Avril 1755.

PAR LA COUR, Signé, F. Lacroix. -

£À Cour & donné Acle de IsBure publication du préfent Arrêt, oui dr
ce requérant le Procureur Général; Ordonne qu'il fera fuivi ô" exécute .

félon fa forme à- teneur, imprimé c$" régiftré en fes Greffes , pour y avoir
recours, le cas échéant; qu'à, L diligence du Procureur-Général, copies due-
ment collâttonnées du prefent Aï ret feront envoyées dans tous les Bailliages .

autres Sièges refortiffans nuèmcnta la.Cour, four'y être pareillement lues»
publiées, régijîrées, fttivks à* exécutées ; enjoint aux Subflituts des lieux de
tenir la main kfon exécution ,./& d'en certifier U Cour dans le mus. Fmt

Jwte. IX* Bfe



Ordonnances Régiemens de Lorraine,
à Nancy, en la grande Safie du Palais, Audience publique tenante> cejowdhm
10, Mai 1755, «SVgtfé j DU- R OU TROIS. £tflusbas Lacroix.

ARR.EST DU CONSEIL D'ETAT»

' ' . Portant iùppreffion de deux Ecrits anonimes»
Du 15. Mat 1755. '

LE ROI étant Informé qu'il s'eft répandu depuis peu, dans la Villede Nancy, deux Écrits fans "datte & fans noms, d'Auteurs , l'un
commençant par ces mots : fat là tes Remontrances, &\c. L'autre, M.pmf-
quU vm$ & jM, &c.1it$à 'M-à\cîze zyznz jugé par leur ledture , qu'ils
pourraient réveiller des troubles qu'Elie a. tant à cœur de faire ceilèt .
pourquoi Elle a imposé fiience a tous fes Sujets, fans diftindion , fur
des matières dont .l'effet inévitable de la dïfcution feroit d'altérer la tran--

quilité publique, s'en étant dans eet efprit. directement réfervé la cou- '
noiflance» Et pour prévenir les conséquences qu'cntraîner.oitr néceflaire-
ment la tolérance de pareils excès, qui', par'le feul caractère d'anonimes;.
defdits écrits, méritent la cénfure la. plus févére. Ouï le rapport du Siewr
Renault. d'Ubexi',. Doyen, du Confeil &tout confidéré.. • '

T E ROI étant en fondit Confeil, a' fbpprimé &r fupprime îefHfcs:
• , I j..deux. écritsqui- commencent par ces mots : l'un, fat lu les Remoœ--

trames, &c.. l'autreM. pmfcfuil mus a plû, &c. Fait Sa Majefté défenfe'.
de les. diftrîbuer dans fes Etats, à peine de cinq cent livres -d'Amende-y

i & d'autre plus grave s'il y éch-et. Ordonne que toutes des copies en feront
rapportées airGreffe de fondit Confeil s fous- la même peine d'Amende
contre les Contrevenans.'Et fera le préfent- Arrêt lû, publié & affiché- ~
par tout où; befoin. fera,, fait Se jugé audit. Conleil.,, à Lunéville le 15...
Mai' 17 f 5. - CôlUtiormê, Signe, R o ii. o t.. -

ARREST DU CONSEIL ROYAL.

DES FINANCES .ET COMMERCE,

Qui défend le. transport des Mines de fer en Pays étrangers-».
/ - im z$.

LE ROI s'éranc fait représenter les- EdirsDéclarations- & Arrêts-concernons les Droits de Marque des Fers, Si..Sa Majefté étant in?-

- formée que les:Mines qui- font le produit de ces Droits * font à-peine fit?-- '
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fifantes pour la confommacion des Forges & Fourneaux établis en grand 175)"
nombre dans fes États depuis 1 année 1699- que même il ek a craindre
que les Maîtres de ces forces d'Uiu'nes, fituées vers les extrémités de fef-
dics États en manqueront dans peu d'années , pareeque les Réglemens
donnés fur ie fait de ces Mines par les Ducs de Lorraine & de Bar fes
PrèdécèiTéurs, n'ont point interdit: aux' Étrangers la faculté d'en tirer r
qu'au contraire,elle leur a été.tacitement accordée par les ArticlesXIV.
de l'Édit du iû. Septembre 1699. & dpfa déclaration du zx. Juin 1710.
qUi .ordonnent• que les Mines de Fer qui feront tranfporcèes dans les Pays
étrangers feront fujettes aufdits Droits de Marque, de forte que ces .
Étrangers abufans de cette tolérance, en ont fait cirer '& tranfporcer fans
difcontinuacion'des quantités immenfes, jufqu'au jour de l'Arrêt'du §«, '
Octobre 1746. par lequel Sa Majefté a défendu à toutes perfonnes d'ou
vrir , ou permettre ouverture de Mines dans les Terres & Pays de fes
États, fans en avoir obtenu préalablement la pcrmifllon, à .peine detrois
mille livres d'amende pour ia premiereTois,de plus, grande en cas de
récidive, depuis lequel terns quelques Maîtres de Forges defdits Pays
étrangers ont furp-ris des perœiflions pour ce faire, fur ce qu'ils ont fait
entendre (contre la vérité) que les Mines qui font à portée de leurs For
ges , font, fi abondances qu'elles excédent de .beaucoup les befoîns des-
Forges & Fourneaux iîcués dans les Provinces de Lorraine & Barroxs. E.C
Sa Majeflé confidérant qu'il eft importarsc d'arrêter un abus -.fi préjudi
ciable au bien de fes Sujets,&: qu'il clt intéreiiant pour .eux que les Mai-:
très dé Forges & Fourneaux de fes Etats, jotiïilent de la liberté indéfi- - :
nie a eux accordée'par les Articles IX» deidits Edit & .Déclaration , de
tirer fans permiilion préalable de SaMajeilé la Mine de Fer dans les Ter
rains qui en ' font chargés, -Si qui fembie leur avoir été otee par. IccifC
Arrêt du',g. Odfcobre 174-6. Se encore d'empêcher les vexations fur eux
exercées paries Propriétaires des Terrains .dont ils ont befoin pour la
ver leurs Mines, en bornant par Sa Majefté les prétentions de ces Pro
priétaires à.la jufte valeur de l'indemnité qui leur eft dûë, La madère'
mife ..en délibération ; Ouï fur ce" le rapport du Sieur Renault d'Ubexi.,'
Gonfeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil Royal des Finances & Cota- ,
merce, Commiilàire à ce député; & tout comidéré. *

M A J E S T Eicant en fondic Confefl > a ordonné & ordonne ,
Î3premièrement, que'l'Arrêt dudit jour g, Octobre 1/46. fera luivi §c
executé fuîvant fa forme ë& teneur j - pour les défenies y. content
'pçine de trois mille livres" d'amende, & de plus grande en cas d<
dive, à tous étrangers , de quelque qualité & condition ,• & fous quel
que prétexte que ce pulfîè être, d'ouvrir'dans les Terres & Pays de les.
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'*7$5* Etais aucune Mine de fer ; Se f ajoutant, leur fait encore défenfes Sa •.

Majefté, & à tous autres,..d'en tranfporter hors de fefdiccs Terres 6c
Pays» fous îefdîces peines, & en outre de celle de confifcatlon defdites
Mines, Voitures, Chevaux & Harnais» à l'effet de quoi Sa Majefté ré
voque toutes permiiïïons qu'elle peut avoir ci-devant données aufdits
étrangers , de cirer de la Mine de fer dans lès Etatsd'en faire le trans
port hors d'iceux.

En fécond lieun'entend Sa Majefté comprendre dans les défenfes c£«
deilus les Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, qu'elle veut être con
sidérés comme-Tes propres Sujets à l'égard de Ja traite & tranfport def-,-
dites-Mines de fer, au moyen de la réciprocité établie entre les Peuples
du Royaume de France & ceux des Provinces.de Lorraine & Barrais.

En troiiicmc lieu, déclaré Sa Majefté , qu'Elle n'a entendu compren
dre dans les défenfes portées en l'Arrêt dudit jour 8. Octobre 1746'. les
Maîtres des Forges & Fourneaux fîtués dansTes Etats, à l'égard defquels
Elle veut que les Edlt & Déclaration des 10. Septembre 165»^. &. z i„
Juin 172,0. foient fulvis Se exécutés., a-infi qu'ils ètoient auparavant ledit

. Arrêt, en fe conformant de leur part aufdits Edit & Déclaration..
En quatrième lieu, l'ufage de tous les Terrains néccflài'res aufdits Maî

tres de Forges & Fourneaux des Etats, de Sa Majefté?. pour former dès.
canaux propres à.îaverleurs Mines, leur fera cédé-par les Propriétaires
d'iceux, fuivant la rétribution annuelle dont ils conviendront à l'amia-

. Me, firien à dire d'Experts, convenus entre eux pardevant le Juge local;
defdits Terrains., ou qui feront par lui nommés d'Office, & fous lacon- .
dition en outre de remettre Jefdîts Terrains dans leur premier-état, Jorf-
que leur étant devenus inutiles pour ledit ufage ils ceilcront de les y
employer,. >

En cinquième lieu->. veut, au forpîus Sa- Majefté, que les Edics^Ordon- :
uances, Déclarations, Arrêts. & autres Loix concernans lefdits Droits de-

Marque, cirage &. traiiiport des Mines de fer y,ioieot • fiiivis & exécutés. •
en tout ce. qui ne s'y trouvera-: de contraire au prefent Arrêt, auxquels

' l'iits, Ordonnances., Déclarations,. Arrêts.&-autres Loix Sa Majefté a-:
dérogé &„ déroge en tant que befoin feroit, pour ce regard feulement»;
Et feront fur le préfenr Arrêt toutes Lettres néceflaires expédiées».

Fait audit Confelî, tenu à- Lunéville le z$. Mai i-75._5.-_
. Coikimmé, R e n a-u.i t ' d- U.3 £ x .

STANK LA S, par la grâce de.Dieu, Roi'de Pologne, Grand'Duc;: Je Lithuanië, RuffîePruile, Mazovfe, Saraogiriè, Kiovie, Volhinle,,
Podolie, Podîacîiie , Livonie, Smolensko , Sévérîc , Czernikovié, Duc:

. . de Lorraine & de Bar ,,8cc.. A, nos" amé's & féaux les.Préfidens,.; Cônfeit-
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jers} Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes de 17 5 5 *
Lorraine, Salut. Ayant trouvé à propos de rendre Arrêt en notre Con-
feil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le vingt-huit Mai
dernier, par lequel, en ordonnant l'exécution des Edits , Déclarations
& Arrêts au fujec des ouvertures des Mines de Fer de nos Etats, Nous
en avons défendu le tranfport dans les Pays étrangers, à peine de trois
mille livres d'amende, & de plus grande en cas de récidive, iuivant que
je tout eft plus amplement porté & détaillé par lè fufdit Arrêt, dont
rexpédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancel
lerie ; & voulant qu'il ait ion plein & entier effet, Nous vous mandons
de le faire inceflàmment régiftrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant , lire , publier & afficher par - tonC
où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière .exécution, fans
permettre ni fouflrir qu'il y ioit contrevenu directement ni indirectement:
Car ainsi Nous plaît; En foi de quoi Nous avons aux Préfen
tes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillcrs-
Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Scel. DonwÉ en notre Château de la Maigrânge, le
6. Juin 1755. Signé-s STANISLAS ROY. . _ .
Par le Roi, Renault d'Ubeiï, - Aegtjlratty Guire.

LE prkfent Arrêt, enfemble les Lettres de Commun données Jkr [celui,-.
ont été lus,Audiencepublique tenante; ont 0" ce réopérant l Avocat Général

four-le Procureur du Roi > pour être exécutés fuivant leur forme é* teneur ; or
donne que le toutfera, régiftrè es Greffes de la Chambre, foury avoir recours le
cas échéant s & qu'à la diligence du Procureur-Général, copies dnèment col-
lâtïonnées de[dites Lettres & Arrêt firent affichées aux ikux accoutumés de\
fette Ville envoyées par-tout où befoin fera, pour y être pareillement lusy.
publiés, régifirés > affichés y fuivis é" exécutés y'dont les Subfiituts certifie
ront la Chambre au mois. Fait judiciai-airement en la Chambre des Comptes-'
de-Lorraine y le 14. juin 1755. Signé, DE RI G COUR,.

Et. plus bas f J« Fil 1 M. ont,,.
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A R. R E S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

,'D e L O R raine,

Portant injonction aux Huifîiers de fixer le jour précis de
l'échéance des Affignations.. ' . .

Du 31, Mai 1755.

ÈNtre Année Rigaud, Fermier Général des Domaines & GabellesdcLorraine & Barrais, Demandeur, fuivant fa Requête originaire du
1$. Décembre 1752. celle du 2,8. Septembre 1754. Exploits daifîgna-
tioiis des 50. Décembre 1752, 16. Octobre 1754. & de réailignation
du Avril 1755. données par FHuifiier Petitjcan , conrrollées au Bu
reau de Lixhcim, les 3 r. Décembre 1752, 16. Octobre 1754. & 23»
Avril 17) v d'une part.

' Contre François Darge, Laboureur à Hermelange, comme garant &
refponfabîe des fa;es d'Elifabeth Darge fa fille, des injures &: voyes de
faic de fa femme, Défendeur, d'autre part. :

MeiTein, Procureur dudit Rigaud, Demandeur , a conclu à ce qu'il
plue à la Chambre-donner défaut contre le Défendeur non comparant,
ni Procureur -pour lui; & pour le profit, faifanr droit fur la Demande ,
déclarer le fel faux, faifi & repris fur ladite Elifaberii Darge en campa
gne, provenant d'un faux Magafin, fuivant le Procès-verbal du 21. Oc
tobre 1752. acqc?'s & cônftfqué au profit dudit Rigaud; condamner le
dit Darge, comme garant des faits de fa fille & de fa femme , & par
corps, en cinq cent frans d'amende pour raifon de ladite contraventions

. & en mille frans d'amende pour.raifon des injures & mauvais traitemens
faits aux Employés par la femme dudit Darge, le tout avec dommages
& intérêts, & aux dépens, conformément à l'Article V. de l'Ordonnan
ce du 20. Juin 1711. XL XIV.- XVIII de celle du 6. Novembre 1733.
&S pour les injures & mauvais traitemens , fuivant l'Article XXXVI du
Règlement du 14. juillet 1720. l'Arrêt du Conieil des Finances du 19.
Mars 1740. & autres Réglemens.

Ouï l'Avocat Général pour le Procureur Général du Roi, qui a efti-
mé qu'il y a voie lieu de déclarer la réafhgnarion donnée au défaillants
nulle, faut an Fermier Généra! à le faire réaflsgneî à jour certain & com-
petant, faire défenfes aux Htuiliers du Bailliage de Lixhcim &à tous an
cres , de ulus donner d'affignacion à comparokrcj au premier jour d après
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les délais de l'Ordonnance, mais leur ordonner de fixer -par leurs Ex- l75 f'
pîoits le jour à comparoir à l'Audience, à l'effet de quoi l'Arrêt à inter- ~
venir fera tâ & publié à l'Audience de la Chambre, pour être f'uivi, exc- '
cuté & envoyé dans cous les Sièges du reffort..,,. - , '

LÀ' CHAMBREa donné défaut contre François Dargenon comparant, ni Procureur pour lui» & pour en ajuger Je profit.,ordon
ne que les pièces feront mifes fur le Bureau, après avoir été préalable--.
îfaent communiquées• au Parquer. Fait judiciairement en la Chambre, à
Nancy, le 17. Mai 1755.

Et depuis les pièces vues, la Chambre a déclaré l'Exploit de rêaffigna^ . .
don du 2:2. Avril dernier nuls-. en conséquence, ordonne que î'e Défail
lant fera réafligné à jour certain Se compétant.,; conformément, à"TOr-
donnance. Et faifant droit'fur les requifirions du Procureur Général s.falc
défenfes aux Hulffiers du Ba.iiliage.de Lixhelm & à tous autres, dé plus
donner aucune affignarion de comparoître au premier jour d'après les
'délais de l'Ordonnance; leur enjoint .de fixer par, leurs Exploits - le jour -
précis de l'Audience ». ordonne que le préfent: Arrêt, fera M à celle de là
Chambre de.cejeùrd*hui., imprimé, affiché &envoyé dans,.tous les Sié-
,ges de fon reflort, pour y etre pareillement lu, régiftré &' exécuté,dont:
les SubfHtuts certifieront la Chambre an mois.

-Fait en la Chambre du Cenfei! à Nancy,, le j.r.Maf î^.-tv.
-Signé y DE RIOCOUR.. - -y

A Chambre s- donné A&e au- Procureur Général du Roi, de. la leêiure da

1prèfent Arrêt t Audience publique' tenante, pour être exécute fuivànt fa
forme à* teneur régiftré en /es' Greffes > pour y; avoir recours..-le, cm
échéant, fuit judiciairement -en ht-Chambre a Nmcyje 31,. Mat.jjff.--

Signé , DE RIOCOUR Et plus bas, J. Fkimon-t.-. -
Cûiisùmnéy, J.. femast • .. . , . - - -



~-~~200 -Ordonnances Rédemens de- Lorraine,
*7J)« —

. A R R E S T

• DE/LA. COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les délais pour faire taxer les dépens dans les. *
juftices inférieures» -

Du. 14.. Juillet 175 5. _

VU par la Cour le Réquisitoire à Elle préfenté par le Procureur Général en icelle, expoiïtif : Que par les pièces .produites pour parve
nir à une taxe-de dépens, aufquels a été condamné le. Sieur d'Hoéville,
envers Dominique-Jofeph Oudin, par Arrêt du cinq Juillet préfent mois,
il voit que dans l'exécution dudit Arrêt, Oudin » Demandeur en taxe ,
ne produit aucune des pièces de Procédure faite au Bailliage de Dieuze,
& le contente de produire pour cet objet un exécutoire décerné par le
Lieutenant Général dudit Bailliage, de la fomme de trois cent quatre-
vingt-quatorze livres cinq fols huit deniers au cours de France, pour les

. dépens ajugés audit Oudin, contre le Sieur d'Hoéville, par la Sentence
de ce Bailliage du 19, Décembre 1753, taxés à ladite femme par forclu-
lïon, contre ledit Sieur d'Hoéville, par le Lieutenant Général / malgré
l'Ade d'appel interjette de ladite Sentence du 19. Décembre & lignifié
le zi. du même mois, au domicile de Boudoux, Procureur d'Oudin,de
la part du Sieur d'Hoéville; que ledit Exécutoire , en date du deux Jan-

1 . vice 1754. eft par conséquent poftérieur à l'Ââre d'appel de douze jours..
Que cette taxe anticipée de dépens, eft mie aâeôïacion évidente du

Procureur Boudoux, pour fe ménager les frais de la taxé, & pour déro
ber peut-être-à la- Cour la connoilfance de ce qu'il exige des Parties,, en
cherchant de la priver de la taxe des dépens de première Inftance.

Que cette manière de procéder eft contraire à toutes les régies écrl-
- tes dans l'Ordonnance» . -

Que i'Aète d'appel lïgnifîc au Procureur, ayant fufpcndu l'effet de la
'Sentence, c'eft par atrentat.à l'autorité de la Cour, que ce Procureur a
fait taxer les dépens qui y font ajugés, & qui ne font aucunement dûs
en vertu de ce titre, tant que la Cour n'a pas confirmé cette Sentence,.
ou que le procureur n'a pas obtenu une autre Sentence, qui ait déclaré
cet appel péri & défère, dans les délais portés par l'Ordonnance.

.Qiic cet'abus, eft d'autant plus grand que le Procureur, en cette de- -
• . - confiance., -



âurêgnedeS.M.le'RôideVokgne, Dhc de Lorraine 2/01
confiance, ne peut prévoir le fort qu'aura la Sentence pardevant la Cour, j 7 r c
& qu'en cela il fait à fa propre Partie des frais qui lui tombent en pure
perte, dans le cas que la Sentence ne foit point confirmée.

Qu'il eft donc fenfible que ce Procureur n'a eu en cela d'autre vue
que fon intérêt fordïde.

Qu'il fufSroit au Procureur Général de requérir la nullité de cetre
taxe & de l'exécutoire, en rejettant les frais que l'une & l'autre ont
coûtés, fur le compte du Procureur Boudoux, s'il n'étoit informé que
l'avidité des Procureurs de la plupart des Bailliages , a rendu cet abus
fréquent & commun à prefqne tous les Sièges ; c'elt pourquoi il a cru
devoir y remédier par un Arrêt général, qui foit envoyé dans tous les
Bailliages.

A ces Causes, il requéroit la taxe faite des dépens ajugés à Ou- .
•din, contre le Sieur d'Hoéville, par Sentence du- 19. Décembre 175 3.
du Bailliage de Dieuze, & l'exécutoire décerné pour Icelle le z. janvier
1754. être déclarés nuls & de nul-.effet, & attentatoirement faits à l'au
torité de la Cour, poftérieurement à l'appel interjetté pardevant elle,&
iîgnifié le vingt - un Décembre 175 3 , au domicile de Boudoux ; ordonné
que les frais de ladite taxe & dudit exécutoire, demeureront au compte
dudit Boudoux, fans efpérance de les récupérer contre fa Partie, s'il n'en
a reçu ordre exprès pour ce ; en conséquence ordonné qu'Oudïn pro
duira entre les mains de MM. les Conleilîeis Taxateurs de la Cour, les

pièces de Procédure faite audit Bailliage de Dieuze, pour être les dépens
par eux réglés & taxés ; défenfes être faites à tous les Procureurs des Bail
liages & Prévôtés, de faire procéder à la taxe des dépens a jugés à leurs
Parties, ou à eux, par Sentence dont il y aura appel lignifié à leur do
micile; défenfes même d'y faire procéder après le mois de la fignifica-
don de la Sentence, avant qu'ils ayent obtenu Sentence qui déclare' l'ap
pel péri & défert ; à peine de fupporter en leur privé nom les frais def-
dites taxes & exécutoires, & lignifications d'iceux, fans préjudice néan
moins aux Sentences qui prononcent clans les cas de l'Ordonnance, leur
exécution provisionnelle, nonobstant l'appel, & en donnant Caution ,
en vertu defquellcs il leur fera libre de faire procéder à la taxe des dé
pens , tandis qu'il n'y aura pas d'Arrêts de défenfes lignifiés à eux, ou à
leur Partie » ordonné que l'Arrêt fera lû à l'Audience publique de la Cour,
& envoyé dans tous les Bailliages & Prévôtés de fon reffort, pour y être
pareillement lu, publié , régiftré & exécuté ; ledit Requxfîtoire , figné
Touftain de Viray. Ouï le rapport du Sieur le Febvre, Confeiller ; tout
coniidéré.

Tome IX,
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LA COUR faûanc droit fur les réquisitions du Procureur Général''/a déclaré la taxe des dépens ajugés audit Oudin, contre ledit d'Hoé-
ville, par Sentence du Bailliage de Dicuzc du 19. Décembre 175 3. &'
l'exécutoire décerné'le deux Janvierfulvant, nuls & de. nul effet, &: at
tentatoires à l'autorité- de- la- Cour, po-ftérieurement à i'Aéie d'appel li
gnifié le 2«1. Décembre 1753.au domicile dudit Procureur Boudoux 5.
ordonne que les frais de ladite taxe & dudit exécutoire , demeureront,
au compte, cladic Boudoux,.fans efpoir de les-récupérer, contre ledit Ou-
din-> s'il n'en a reçu ordre exprès, par écrit, de. les faire taxer5 en consé
quence ordonne qu'Qudin produira, entre les mains des CommifFaires Ta-
'xatears de la Cour, les pièces de Procédure faite, audit Bailliage de Dieu-r"
ze, pour être lefdi'cs dépens, par eux taxés»

Fait défenfes à- tous les Procureurs- des Bailliages & autres Sièges infé
rieurs; de faire procéder à:la taxe, des dépens ajugés à leurs Parties-, ou
à eux par Sentences, avant l'échéance.du mois accordé aux condamnés
pour interjetter appel,à compter du jour de la lignificationdefiditesSen
tences à:Parties-00 domiciles, à moins qu'ils n'en ayent. reçu ordre ex
près, & par écrit, de. leurs Parties dans--lequel ordre il fera' inséré que
les frais de taxe, en cas d'appel., demeureront à leur- charge,ou qu'il n'y,
ait acquiefceniem formel défaits condamnés, même d'y- faire procéder,
après le mois, s'il y a Acte d'appel lignifié avant qu'ils-n'ayent obtenu.
Sentence qui déclare l'appel péri & défère, au cas- qu'il.ne feroic pas re
levé, quand-bien même lefditès Sentences prononceraient-,. dans le. cas.,
de l'Ordonnance, leur exécution provifionnelle, Jioïiobftanc appel ouop-
pofition, en donnant Caution, à peine de fupporter en leurs noms, les-
frais de taxe, exécutoire, & tous autres qui auraient pû être faits en con?
séquence. * "

Enjoint aux Juges des Bailliages & autres Sièges ,-de.fe- conformer à-
l'Article IX, du Titre 1 f. de l'Ordonnance i ce faifant, de procéder -par
eux-mêmes .à la taie des dépens , en la Chambre du Confeil, esl pleine
Compagnie, fous telles peines- que de droit. Ordonne, que. le préfent Ar
rêt fera, lu à la première Audience publique de. la Cour , & qu'a la dili?

.gence du Procureur Général, copies- duëment collationnées feront en*,
voyées- dans tons- les.Bailliages, Prévôtés &* autres-Sièges, refîbrtiflànsnuè'-
ment à la Cour, pour y être pareillement lu, publié , régirbé , fuivi &£
exécute-fuivant fa forme & teneur ,, dont les Subftituts - certifieront la-
Cour au mois.

Fait &" juger à Nancy, en la Chambre du Confeil,lè 24. Juillet 175
.PAR, L'A CO.UR, _-Signé:, F. Lacroix.. Sa
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Z» à t.Audience publique de la Cour ceiùurdhuivirwt-huitjuillet ij5 ç.
.Signé, DU R'OUV".ROIS, Et plm bas>. F. L acroix.

A R R-.E S T

de lachambre des comptes
DE L O R RAINE,

Portant règlement pour les.vifites à faire fur Içs Bans & Fi-
nages des Communautés , endommagés par inondation.,
gélëe, grêle & autres acciclens, & 'fixation des droits' ac
cordés aux Officiers. & Greffiers , &c. - -

~'-/ Du 6. Août 1755.

LA CHAMBRE s'étant fait repréfenter fes Mandeinens concer-nans les Importions à faire fur les 'Sujets contribuables du Duché
de Lorraine, notamment celui du 23, Décembre dernier, par lequel,
entf'autres difpofîtions, il eft porté que les Juges Royaux, à l'excluûon
cîe cous autres, nommeront les Experts pour procéder â la v'ilite & re-
coiiBoIflaDce des Bans des Communautés, dans les cas- d'inondation» de
gelée 5 de grêle ou d'autres accidens confîdcrables qui peuvent arriver
dans le cours de l'année, fans qu'il foie bef'oin d'aucune communication
a la. Partie .publique, ni. d'afligiiations aux'Experts , & fins que fous au
cun -prétexte Jefdits Juges pu-iflent fe. tranfporter fur les lieux, quand mê
me ils en {croient requis 1 îefquels percevront feulement pour tous droits
de décret & d'affirmation de rapport'', fçavoir: Les Officiers' des Baillia
ges, trois frans; ceux des Prévôtés Royales., deux frans-; & les Greffiers,
moitié, fans fupp-Iément, avec-injon&ion de l'annoter, en marge du rap
port-; que les Greffiers ne pourront-délivrer dès expéditions des Procès-
verbaux de vifîte, mais qu'ils feront tenus de remettre aux Parties les ori
ginaux dcfdits Procès-verbaux, avec défenfes de les faire eonrroîler , à
peine de cinquante frans d'amende; anfquelles difpofitions. il auroit été
contrevenu par quelques Officiers Royaux & leurs Greffiers, fuivant qu'il
en comte par diôêrcns Procès-verbaux de.vïfîte- mis fur fon Bureau &r
comme il elt important au bien des Communautés de renouvelle!* ces
difpofitions & de les rendre publiques par un Règlement qui contienne"
ce que les Juges Royaux & leurs Greffiers doivent obferver eh-cas pa
reil 5 la madère mife en délibération ï & après avoir ouï-le Sir Baudouin»
Confeiller j en fon rapport; tout confîdéré, . '• ''
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LA CHAMBRE ordonne que fes Mandemens feront exécutés,fuîvaot leur forme Se refleuri en conséquence, que les Juges Royaux,.
h i'eWuficm de tous autres, continueront de nommer les Experts- pour-,
procéder aux vifices & reconno-ilïànces des Bans des Communautés, dans
les cas d'inondation ï de gélée, de' grêle, ou d'autres aeddens confîdéra-
bles, fans qu'il foie befoin d'aucune. communication à la- Partie publi
que, ni d'aflignanons aux' Experts i fait défenfes aufdics Officiers de nom
mer des Commifîaires à l'effet de fe transporter fur les lieux, quand mê
me iis en feroient requis.

' Ordonne qu'ils percevront feulement pour tous droits de. décret Se
d'affirmation, de rapport, fçavoir: Les Officiers des Bailliages, crois frans-
Barrois; ceux des Prévotés Royales, deux frans Barrois , & les Greffiers,
moitié, fans fupplément,dont annotation fera faite en marge du rapport,,
le tout à peine de tous dépens, dommages & intérêts des.Parties ; fait
défenfes aux Greffiers de délivrer des expéditions, des Procès-verbaux de

. - vifite., leur enjoint de remettre aux Parties l'es originaux defdlts Procès^--
verbaux, fans les faire controller, à peine de cinquante frans d'amende».

Ordonne que le prélent Arrêt fera lu & publie à la première Audien
ce, & qu'à la diligence du Procureur Général, il fera imprimé & envoyé
dans tous les Sièges reffortiffans nuëment à la Chambre, pour y être pa
reillement lu,. publié & régiftré. Fait en la Chambre à Nancy le 6. Août.
1755.. PAR LÂ CHAMB.R-É, Signé, J. Frimont.

T A Chambre a donnéABe de h lefîure &publication du prèfèht Arrêt » ouk
•*-* & ce requérant le Procureur Général,- or-donne qtïil fera faim é" exé~
enté fuivmtja. forme & teneur , & régififé en fis Greffes four y avoir

" recours- le cm échéant s d* qu'à. U diligence du Procureur Général ycopies coi-,
lationnées du prêfent Arrêt, feront envoyées dans tous Us Sièges reffortif
fans miment à U Chambre, pour y être pareillement lu., publié , règiftré
fuivi & exécuté ; enjoint aux SubfiitMts des lieux de- tenir la, main à fow
exécution, & de» certifier la Chambre au mois. Fait a Nancy, en grands;
Sdk du Valais, Audience-publique tenante*> cejonrdhsa 9. Août 1755.

Signé, DE RI ëc OU R» Et plus bas, J, F ri m
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A R R' E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Qualités des Sentences a fignificr aux
domiciles des Procureurs,

Du 12.. Aeut 1755.

VU par la Cour l'Arrêt do fept Août prélent mois,par lequel avantfaire droit fur les requilitions du procureur Général , ordonne
qu Ellelin , Procureur au Bailliage de Pont-à-Mouflon, fera ajourné per
sonnellement , pour être oui par fa bouche & fans miniftére de conicil >
fur les charges contre lui réfulcantes des déclarations & mémoires de
dépens dent il s'agit, pardevant le Sieur le ïcbvre, Confeiller, qu'elle a.
nommé) à l'effet de quoi lefdites déclarations & mémoiresles pièces-
iuilificarivc.s, demeureront joints à la minute du préfent Arrêt, & être

^pareillement ouï fur toutes les autres charges, fur lefquelles, le Procureur
Général le voudra faire ouïr, pour defes interrogatoires & réponfes Pro
cès-verbaux drefsés,. communiqués, être requis & jugé ce qu'au cas ap
partiendra. Requifitofre du Procureur Général, préfenté audit Sr. Com-
miffaire, à l'effet de fixer ion jour, lieu & heure, <k de faire afiigner le
dit Ellelin, pour répondre & procéder, conformément audit Arrêt i fon
ordonnance au bas du onze dudit mois; par laquelle il lauroit fixé au
même jour, onze heures du matin, en la Chambre du Confeib interro
gatoire prêté lé même jour pardevant ledit Sieur Commiilaire, par ledit
Ellelin > le (oit communiqué au Procureur Général; fes concluions, con
tenantes' fes requifidons. Quï le Sieur le jyebvre en fon rapport j. toui
confédéré, .

LÂ CO.UR faifanr droit fur les requilitions du ProcureuriG'éaêraïya condamné ledit Elîèlin , de rendre & reffituer h Jean Malalîc,
fon Client, ce qu'il a perçu au-delà de trois copies des. Qualités & Sen
tences dont s'agit, les frais de défertion, & tout ce qu'il peut avoir tou
ché fur les dépens faits au Bailliage de Pont-à-Mouflbn, au - delà de h
taxe faite' par les Confeillers Taxateurs de la Cour, & aux dépens -de la
Procédure. >

Fait défenfes à tous Procureurs de donner, ©ti faire'donner à chaque
Procureur adverfe , plus d'une copie de Jûgemeiis^ & autres A&eS' ig;



__206 v Ordonnances 'd> Réçiemens de Lorraine, '
Procédure foit, quand bien même ce Procureur.adverie occuperont pour

"plufietirs Parties, folt que i'aîfaire aie commencé.à^!mftruire par îa roye
civile ou. criminelle » fous peine de refticucion du double , • & de plus
grande, s'il échec, • '

Enjoint à cous ceux de première inftance» de fe conformer a fon Ar
rêt du vinge-quatre Juillet dernier, en ce qui concerne les délais & les
pourfmtes à.faire fur les déferrions des Appels.; leur enjoint pareillement
de remettre à leurs Parties, ou aux Condamnés aux dépens, des Mé
moires détaillés de leurs avances & vacations 5 fans que fous quelque
prétexte qae ce foie, ils piuiFenc en-tirer le payement fans ce Mémoire,
au bas duquel ils donneront leurs' Quittances, quand bien même Milices.
Parties, ou les Condamnés confentiroienc à les payer.à l'amiable, &: fans
Mémoires, & de rendre à la première requifîtîoa des Intérefsés, ce qu'ils
pourront avoir perçu au-delà des taxes faites en la Cour* en leur répré-
fencantcopie defdices taxes; fauf à eux à en. interjetter appel, s'ils fe
trouvent l,ézés, & défenfes au contraire; fauf pareillement à eux., à rece
voir une gratification de leurs Qïens -, s'ils jugent à propos de leur en
faire, fans que fous aucun prétexte ils puifient en exiger.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû à la première Audience publi
que de la Cour, & qu'à la.diligence du Procureur Général, copies duë-
incnt collarionnées feront-envoyées-dans tous les Bailliages , Prévqtés &
autres Sièges reilbrtiilans nuënient â la Cour, pour y être pareillement
la., publié, régiftré, fuivi & exécuté faîvanc fa forme Se teneur, dont les
SubilitLits certifieront la Cour au mois.

Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Grand'Chambre, le r z. Août 1755»
PARLA COUR... Signé, F..Lacroix. - '.

T A Cour 4 donne Acfe de U lecture é" publication du préfent Arrêtouï
& ce requérant le Procureur Général/ ordonne tfùilfera fuivi & exécute

félon fa forme & teneur, & régiftré en fis Greffespur y avoir recours le
cas échéant. Fait a Nancy, Audience publique tenante, cejourdhui 14* Ami
1755. Signée DU R.OUVROIS. Et fins bas, F. Lacroix.
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ARR.EST du conseil royal
DES FINANCES ET COMMERCE,

LE .Roi étant informé que les Fermiers- de Tes Domaines s'étant ad»oireflé a la Chambre des- Comptes de Lorraine, touchant Ja recon-
noiliance des Terreins Domaniaux de la Ville de Nancy, cette Cour-
avoir par Arrêt du i- 5. Mars 17 51.. nommé à cet effet le Sr. Malcuit,.
Cônfeiller &• Maître des Comptes, qui avoit en conformité procédé
à cette-reconnoiflànce-,- fait faire Tarpentage, &d-rei3èr des Cartes topo-
graphiques par Nicolas Antoine, Géomètre;- fur quoi1 les Fermiers des '
Domaines follicitent à-la Chambre la .diftiibtition des Terreins, circons
tances &: dépendances. Que ces portions• d'héritages avaient été xfeen-
fees autrefois par la même Chambre, en conséquence de diiférens reri- '
vois à elle faits par le Duc Lépold, depuis l'année 1700. jufqu'en 1710*.
fur le motif que ces Terreins alors en marais, folles, fondrières & anciens
glacis &. fofiés-des- deux Villes, devant par un changement de'naturé-v
iervir è l'ornement extérieur de k Ville de Nancy, procurer l'abon
dance de fes Marchés publics occuper les Bourgeois.delà Ville, ou-'
-les Habitans de fes Faubourgs, nul Tribunal n était plus.-à.portée d'y '
pourvoir d'une:manière- avancageufe au Public & au Rince , qu'une
Cour qui eft fpécialeinent établie pour la confervation- des - Domaines-,
ce qui détermina le Duc Léopoîd, au commencement- de fon Régne,,
à en charger la Chambre des Comptes-de-Lorraine, portant auffi Sa
Maje'fté à. lui donner une attribution particulière furies Terreins Doma
niaux de-Nancy» afin dyaffermir les poilèilions légitimes, de pourvoir
aux ufurpations,.&:dc faire à cet égard-tous ce qui fera .néceffaire... OuïV
le raporf du Sieur de Serre, ConftiHer d'Etat ordinaire» & au Confèifî-
.Royal' des Finances & Commerce».. ' •

A Màjefte'en. fon -Confeil- des Financer, a-autorisé & atîtorife fa?
Chambre des Comptes de Lorraine, en procédant à là diftri&adoir.

des Terreins Domaniaux des Villes de Nancy, reconnus en exécution •
dd fon Arrêt du 1 5-. Mars 1751. à lubroger les poilelleurs'dans les cass
de droit, & à afeenfer dans ceux -de' réunion, circonftances & dépen
dances, lui en attribuant tout pouvoirCour & Jurifdi&lon> dérogeant,.-
à-cet enec feulement,, à--tous lidits, Déclarations & -Réglemsns-con.-

Au iujet des Terreins Domaniaux des Villes de Nancy
Mm 9, Août 173-)=- -
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175 5 -traires notamment à l'Arrêt .'de fou Confeil du' 6. Mai 175 3. Et feront

• fur îe préfenc Arrêt toutes Lettres nêceflàires expédiées, ,
Fait audlc Çonfeii tenu- à Luné-ville le neuvième Août mil fept cent

cinquante cinq. Signé-, Du rival.

STANIS LAS; par la grâce de Dieu, Roy de Pologne, GrandDuc de Lithuanie, Ruflîe, -Prufle, Mazovfe, Samogitie, Kiovle,
Volhlnie , Podoiie , Podlachic, Livonie, Smolensio, Séyérie , Czerni-
chavie, Duc de Lorraine & de Bar, &c. A nos a mes & féaux les Pré
viens , Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tehans notre Chambre

des Comptes de Ldrraine., Salut, Ayant, par Arrêt rendu en notre
Confeil Royal des Finance,s & Commerce, Nous y étant, îe neuf du
préfenc mois, autorisé notredite Chambre , en procédant à la diftribu-

- tion des Terreins Domaniaux de nos Villes de Nancy, reconnus ça exé
cution. de fon Arrêt du 15. Mars 1752. a fuhroger les pofiéfieiirs dans
les. cas de droit, & à afcenfer, dans ceux de réiinioii,. cxrconftances &

dépendances, lui en ayant attribué tout pouvoir. Cour & Jurifdi&ion,
dérogeant à cet effet feulement,-à tous Edits, Déclarations & Régie-
mens contraires, notamment à l'Arrêt de notre Confeil du 6. Mai 1753.

" ainfi que le tout cil plus amplement expliqué par le fufdit Arrêt, donc
l'expédition eft cy-jointe & attachée fous le Contre-fcel de notre Chan
cellerie ; & voulant qu'il ait fon effet, Nous Voui Mandons de
le faire inceffament régi fixer, enfemble les préfentes, en vos Greffes,
pour y avoir recours le cas-échéant, & de tenir-la main à fa pleine"&
entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu di-;
reârement, ni indirectement: Car ainsi Nous Plaît. En foi de

quoi Nous avons aux préfentes,lignées de notre main , & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers -Secrétaires d'Etat, Commandcmens & Fi
nances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre
Ville de Lunévillc, le 14. jAoût 1755. Signé, STANISLAS ROI,

Tay le Roi, Renaïïlïyb'Ub e x y. Regiftrata,"Gxdtt.

Â R R £ 5 T
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A R R E S T

de la chambre des comptes
D Ë L O R R A I N E,

Pour l'exécution de l'Arrêt & des Lettres-Patentes ci-deflus.

. Du 2,5. Aûât 1755» ' . -

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc "de Lichuanle, Ru Aie, Prufie, Mazovie, Samogirie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolie, Podlachîe, Llvonîe, Sraolcnsjko-» '.Sévpric, Czernicliovie,
Duc de Lorraine &de Bar, occ. A cous ceux qui ces préfentes verront,
Salut. Sçavolr fai.fons que vû par notre Chambre des Comptes- de
Lorraine» l'Arrêt de notre Conftil Royal des Finances & Commerce, •
du neuf du préfent mois d'Août, nos Lettres- Patentes du quatorze ; 7
attachées; ouï le Raport du Sieur Malcuit, Confeiiler, Maître en notre-
.dite Chambre : Tout conlidérés. -

NOrredite'Chambre, ordonne que l'Arrêt rendu par notre ConfeilRoyal des Finances &• Commerce, le 9. du prélent mois d'Août»
& nos Lettres-Patentes du quatorze du même mois, y attachées, feront
régiftrés en Tes Greffes, pour' être fuivis & exécutés félon leur forme &
teneur, & y avoir recours le cas échéant; en conséquence, en ajoutant
à l'Arrêt par Elle rendu le quatorze Juin dernier, ordonne que par-
devant le Sieur Malcuit , Confeiiler - Rapporteur, qu'elle a continué'.
Commiffaire en cette'partie, tous ies Cenfitaires, ou Pofiéfieors, Bailliftes,

, ou Tenanciers des Terreins Domaniaux de nos Villes de Nancy, recon
nus-en exécution de fo'n. Arrêt du quinze, 'Mars .1752." feront tenus de
comparoftre pardevant? le même Commiflaire, chacun en droit-foi,
& féparément, avec leurs Titres d'Afcenfemens, de Subrogations, ou
autres, pour fur içeux, enfemble fur les Cartes-topographiques, Arpen
tages & autres AtSîes déjà faits en exécution de l'Arrêt de notred. Chambre
du 15. "Mars 175a. être procédé' à la vérification defdits Titres, cir-
coiiftao&s & dépendances, enfemble de l'état schsel des pofFeflions de
chacun, d'iceux, dont Procès - verbal fera drefié, & le tout rapporte,
être par notredftèChambre réglé, ftatué &' jugé ce qu'au cas appar-.
tiendra, enfemble fur ies dépens faits & à faire. Ordonné que ledit
Arrêt de notre Confeil, avec nos Lettres - Patentes jointes, enfemble

le préfent Arrêt, feront lus à l'Audience publique tenante, & . qua la
1-eme IX. • D d •

i?55'
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17 diligence & aux frais de Jacques Antoine & Compagnie, Fermiers de
' notre Domaine de Nancy, fauf à récupérer > les mêmes Arrêts & Lettres-

Patentes, feront imprimés, publiés & affichés par-tout où befoin fera >.
à ee- que perfoiane n'en puiïle prétendre eaufe d'ignorance.

Fait en notrediite Chambre, à Nancy, le 23. Août 175 ç. & donne
fous Ion grand Scci. P A R. LA CHAMBRi:< Signé, J. Frimont,

LA Chambre & dormi aSftde la lecture é' publication du préfent ArrêtT
enfemble de celui du Confeii des Finances, ~é* des Lettres fur iceluiy,

des neuf & quatorze du courant ; oui & ee requérant le Procureur-Général,,
Ordonne qu 'Us feront fuivisé" exécutés félon leur forme & teneur & régif-
tres en fes Greffes pour y avoir recours, le cas échéant.

Fait i Nancy, Audience publique tenante, cejmrdébut z\. Août 1755.
Signé, D-E. MIOCOUR. Et plus b(%f} ]*. Frimont,. .;

A R, R E S T .
DE LA COUR SOUVERAINE,

DE LORRAINE ET BAB.ROIS, .

. Portant condamnation d'Un Imprime». •
'Bu.zTj.A9fa 1755-

CEjourdThuf zj. Août 175.). dix heures du- matin, les CliamBrèssétant aflëmblées-5-les Gens du Roi font entrés, & le Sr, Charles-

'François de- Vigneron,. Premier Avocat - Général, portant la parole»,
©nt dit : . •

Meilleurs, Nous rapportons à la Cour l'ouvrage imprimé en deux,
parties 5 dont l'une contient quatres Lettres; l'autre eft intitulée s. Pièces-
concernant V'affaire dont on 'vient de donner-la relation ï lequel nous a été'

. remis en ..onze Cahiers détachés.. '

Si votre vigilance for ce qufinréreiTe; l'ordre pnbïïcv à; êcé"mièux-fé-
xondée que la nôtre, dans la découverte de cet Ecrit, noiis s.ions bien
tôt-partagé avec vous les fentimejis d'indignation qu'il votis a fait •naître:.

Vicieux par une contravention aux Loix de fEtat;: fans nom d'Au
teur,. fans nom d'Imprimeur, fatis privilège & /ans approbation, ce fèul;

" .défaut dans la forme extérieure fiiffiroit. pout/endre"fufpe£è tout le con-
- ' Éenu ,&'pour exciter notre miniitére.

Mais nous avons été bien plus particulièrement frapés. de la licence
c|uf régne, dans -la première partie- de cet. ouvrage». '



' Ju règne de S-, M. le 'Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &a % ï i
L'Auteur femble. avoir voulu y attaquer- tout" indifféremmentf plein^I^T
hardlefle, il tâche de percer le fecrct, des délibérations, où il le fii-- / 3 V

pofe violé en fa faveur; il eheche à diffamer des perlonhes donc la ré
putation efl établie & méritée; & fa malignité népargné pas même
ceux aufquels il a dabord le plus applaudi.

Séditieux dans pluiicurs endroits» Ton but principal paroît avoir été-
de décider'le Gouvernement : on voit qu'il affe&e d'en préfenteries
démarches fous un afpecfc odieux, & que rempli d'une animolité qu'il

' ne peut contraindre > Il lui prête des vues & des motifs revoltans.
Ses traits envenimés font portés jufqu'au Trône: fa témérité parvenue

aux derniers excès, s'explique avec indécence fur un Roi, l'objet de
notre vénération par fes vertus, l'objet de notre amour par les bien
faits, & qui ne femble occupé que du bonheur de fon peuple.

Un Écrit auiîï fcandaleux ne peut être trop tôt iivré à ia fiétriâurc
qu'il mérite, à cette rigueur faltitaire, qui fans doute en arrêtera d'abord
le cours 5& nous allons redoubler nos foins & nos précautions, en taifanc
ja recherche la' plus exade de ceux qui peuvent y avoir- quelque part.

C'eft l'objet des Concluions que nous prenons, qui tendent : ' :
A ce qu'il pjaife à la Cour ordonner que la première partie de l'Ecrit

dont il s'agit, contenue dans les quatre premiers cahyers,& dans quatre-
vingt-feize pages, fera lacérée &: brûlée fur la place publique s par
l'Exécuteur de la Haute -Juftice-; & que la fécondé partie du même
Écrit , contenue dans fept cahiers, fera- fupprimée 5 enjoindre à. tous
.ceux qui ont des exemplaires de l'une & de l'autre, de les apporter au
Greffe de la Cour, a peine de cinq cent livres d'amende ; ordonner pa~
reillement» qu'il fera inceliàmment informé pardevant tel Commiflâire
qu'il plaira à la Cour députer, contre les Auteurs, imprimeurs & Dif-
îributeurs de cet Écrit, leurs fauteurs9 complices & adhérons, circonf-
tances Se dépendances; à l'effet de quoi l'un des exemplaires qui font
fur le Bureau de la Courrreftera annexé à nos Concluions, après avoir :
été parafé par le Greffier ; de tout quoi Procès - verbal fera dreffé par-
devant le même 'Commiflâire, pour être enfuîte par Nous requis, & -
ordonné par la" Cour ce qu'au cas appartiendra î lesquelles.. Concluions
nous kîfibns fut le Bureau de la Cour. ^ -

Les Gens du Roi retirés; vû ledit -Ecrit, enfçïpble iefdites - Conclu-'
fions 5 la madère mlfe en délibération. , .

LA Cour, les Chambres aîTemblées, ordonne queîa première partiede l'Écrit donc s agit, contenue dans les quatres premiers cayers,
& dans quatrevingt-feize .pages fera lacérée & brûlée â la porte & prin
cipale entrée du Palais par l'Exécuteur de la Haute-Juftice; &-que la
fécondé partie-du même Ecrit, conpenuë dam les fept autres cayers, §ç •
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dans cent foixaate - fept pages, fera- luppnnaéej enjoint à tous ceux qui
ont des exemplaires de l'une & de l'autre, de les apporter a» Greffe de
la Cour, à peine de cinq cent livres d'amende» fait dêfénfes à tous
Imprimeurs, Libraires & Colporteurs'» d'imprimer, vendre & diftri-

^hiier le même Ecrit, à peine de punition exemplaire.
Ordonne pareillement que pardevant le Sieur deBaudînet de Cour-

celles, Confeiller, Commillâire à ce député, il fera inceilhmment infor
mé, à la diligence du Procureur-Gênerai, même par voyc de Moni-
loire en forme de droit, à fins de révélations, contre les Auteurs, Im

primeurs & difîributeur dud. Écrit, leurs fauteurs, complices & adhéransy
circonftances & dépendences; a l'effet de quoi l'un des exemplaires ref
iera joint an Procès» après qu'il aura été parafé par le Greffier a» -
cas qu'il ilirvicndroit des révélations, qu'elles feront envoyées clôfes &

. cachetées > au Greffe de la Cour ; de tout quoi feront dreflès Procès-ver
baux, pardevant le même Commiffaire; pour les Informations faites &:
rapportées ,, être , fur les conduisions du Procureur - General, ftatuê

. ainfi qu'il appartiendra»
Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera imprimé àc affiché par

tout où befoin fera»

Fait à Nancy, en k Cour, les Chambres aifemblées, le vingt-trois-
Aoîit mil fept cent cinquante - cinq.

PAR LA COUR, Signée F. Lacroix»

Y. S même jour £Ecrit mentionné m préfent Arrêt, & été lacéré & brSîi'
•*-* par (Exécuteur de la Haute- Jxfiire, à la forte & principale-entrée dm
Palais, en préfence de Me. Frwçm Lacroix > Greffier de la Cour, foùfftgné9,
accompagné de deux des Huilers de fervice de ladite Cour,. & de la- Mare1-
ehmfie.- - Signé} F. LA C 11 Q-IX*-

'NANCY*, le. 28. Août 1755.

Ç^UR les plaintes que ye. recotsiMônfieur.ide la part de Mêfjieurs les Corn-
*** miffaires de la Cour, Tax-atturs desdépens, dés abus qui fe commettent
dans les Sièges inférieurs, par la convertie» des frans Barrais en dix fols
de francs, qui fe fait par une rèduBion qui & des différences préjudiciables-
mi public, dans la plupart defdïtes Jttrifdiftionss /'ai cru devoir-fixer cette
opération de calcul an jufie% é" uniformément pour tous les Tribunaux dm
refort de h Cour-y en 'joignant a cette ' Lettre un Tarif auquel vous- foi-
gnerez que ton fe conforme de la part des Juges, ainfi que de celte des fro-
mreMrs & Greffiers»; & pour cebrvms en tiendrez, un exemplaire affiché



du rîgme de S. M, le Roi de Pologne, Duc de-Lorraine, &c. 2 1 |
continuellement en votre Parquet, & en dépoferez, un en h Chambre du 17 c
Confetl, & m autre m Greffe. ' .

Ayez âtijji agréable de rappeller aux Greffiers ô* Huiffiers, les injonc
tions a eux faites par l'Arrêt de la Cour du ï» Août 1752. de ne manquer
jamais d'annoter en détail, au bas de tontes expéditions & exploits, dr par
articles fégarés, les droits & falaires qu'ils percevront, 'feus les peines y
portées* '

Fous avertirez aufji les Procureurs de fe conformer mx Arrêts de U -
Cour, des 24. Juillet dernier, CT iz. du préfent mois, faute de qmt je
ferai obligé de févir contre ceux qui s en écarteront peur le tout, é& fmr
partie. , . v '

Il faut atiffi que vous m inflrutfîez mceffamment du ditml des finîmes
qa on a coutume de prendre dans votre Siege 3 pour le Droit de Scel des
Sentences, pour les amendes d'appel3 pouf celles de plaintes, pour celles de
défaut (?- celles doppofitiom s é"fi ces quarefortes d'amendes fe tirent dam ..
votre Siège, dr au profit de qui elles font -, de même que les Seeh des
Sentences. .

Je fuis, Monfieiir, votre ires-humbleé* nffeSHmm'Serviteur..

.. T A R • I F.

îa Converti©!! du Franc Barrais, en dix fols de France,
Gros. Sols de France. Deniers de France

J[ ® 3 s <r » «?' o O^B* « 9 ï Ou-

2,. I.-

5-

y.

6.,

Oi.

10

10, , „• » 5. =• 4'*-:

11, „ ». .. » » f, 'r .• >-' Z*

I2i.. .• • » •• »• «• IOi v - « '

TARIF des fârchemins> Papiers timbrésTfépntarms'&JBe
de Voyages*

Sols de Wmèei- . ~Ùénhrs de Trmeg,.

Le quarré de papier timbré, * a„. ' ». , 7,. .
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.La demi - feuille, .. ... ' . , , ^ r. . . .. . o».
La feuille de petit papier, . i. » 6\
La feùijle de parchemin de Bailliage, .. iz. . . o»
La feuille de papier de-Cour,. . , . , 2,, . . . . ï> .

- La feuille de parchemin de Cour, • it> » 9*
L'Aâe de préfeoration des Bailliages, . u.- . .. » ô. .
Ce! ui des Prévôtés, . . . . . . 7. , <?.

L'Acte de Voyage 5 .. • * * lï- 7\

Ceux qui ne jomjfent pas de l£converfwnv comme les Avocats, les Cu
rateurs aux abfiens-, de tons les Sièges ; les Juges, Greffiers,. Procureurs &
Huifpersydans les Jurifidiciions commune^ & indiv'ifies, entre le Roi & les
Fajfimx, &c« les amendes de-plaintes, d'appel, d'oppofitîon, ou de dé
faut, pour ce qui rien appartient pas aux Officiers de U Robe longue, créés
par fEdit de '75 1. ne feront taxés que fidvmt l'Ordonnance en firans
~Barrais; & fi l'on réduit leurs taxes, p*r raifin de commodité, en argent
de France,Je finn Barrois fiera modéré 4 6, fols 7, démets de France ; les
fr&fiïons proportion,

DECLARATION DU ROY,

Au fujet de ia reddition des Comptes du Vingtième.
' Du 6, Ocîûbre-ij) f.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc de Li-chuanie, Ruffie, Pruflè» Mazovie » Samogide, Kiovie, Vol hinie, Podo-
11e 5 Podiachie, Livoiue, Smolensko,Sévérie, Czernikovie, Duc de Lorraine
.& de Bar, &:c. A tous ceux qui ces préfentes verront, S a lut, Nous
avons par notre Edit du Mois de Décembre 174.9- ordonné, à com
mencer du premier Janvier 1750. la levée du Vingtième du Revenu
de tous les Biens de nos États dçfdits Duchés de Lorraine & de B/ir,
fans aucune'exception, fur tous les Propriétaires , ou.Usufruitiers, No
bles 3 ou Roturiers, Privilégies, ou non Privilégiés, même les Engagiftes
& Ceniîtaires, fpécifîés par les Articles!. IL III. IV. V. VI. VII. &£
yIII. de nocrédit Édit» & que le montant en foit payé, fuivant les Rôles
oui en leroienr arrêtés en. notre Gonfeil» en. quatre termes égaux, dans
ies'jroois de Janvier, Avril, Juillet & Oâofare de. chaque année, par
préférence à tous Créanciers, Douaires '& ancres dettes privilégiées ;&
Jhypotêcaircs s de.quelque nature-qu elles fuilént, même à nos--autres
deniers; & que les redevables-, leurs Fermiers, Locataires & autres Dé-
.bkeifts y feraient contrains par les vo.yes ordinaires accoutumées,,



àu régne de S. M. le Roi de Pologne 5. Duc de Lorraine, c$c. 215
Que le recouvrement des deniers dudit Vingtième, feroit fait par ncs^^re*'

'Receveurs Particuliers des Finances, lefquels en remctrroicnt les fonds ^ 5 /a
à nos'Receveurs Généraux, pour'être employés à rembourfer les dettes
de l'État, tant anciennes que nouvelles v lefquels- rembourfemens com-
menceroient à compter du- premier. Juillet 1750. Depuis, pour "accélé
rer le recouvrement de ladite Impofition du Vingtième, & en'atten
dant que les Relies en fuflént arrêtés en notre Confeil ^ Nous- avons par
Arrêt .du zi. Mars m 750. ordonné que les Rolies & .Etats qui feraient •
arrêtés par notre Chancelier, Commiflkire départi pour l'exécution dçnos
ordres, en conséquence de notredit Édk du mois- de Décembre 174f,
feroient exécutés félon leur forme & teneur. Au moyen de ees dffpo- '
fitions, ilne nous refte que d'expliquer nos intentions" à quelques égardsy
"fur ce recouvrement; de prefcriee la- forme des comptes qui en doivent
être rendus; de régler les remiiés & taxations des Comptables, & de
leur accorder des délais fofiiians ' pour la prefentation de leurs Comptes»
Â ces Causes, & autres à ee Noirs-mtmvans-, de: notre certaine

fcience, pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous;avons par ces pré--
fentes., (ignées de notre main,-die, déclaré & ordonné,- allons,. ûecîarpns.
& ordonnons, Vouions-& Nous-pklt ce qui luit;:

Aricle- Premier, : •' -. .

Nos ..Receveurs- Particuliers de h Lorraine & du Bafrols, compte-
font, fi fait n'a été', ; chacun m droit foi». dti,.ptoduk. du; Vingtième. des-
Biens de toute nature, pardevant-notre Chancelier, Commiflaïre dé
parti pour l'exécution de nos- ordres, dans la forme çyj-après prefcriee r"_
lefquels Comptes- feront arrêtés-& lignés triples, dont. l'un.réitéra au-
.Greffe dudit Sieur Commiiîalre 'départi ,-. le- -iccond. fera remis-au Reee--. .
yenr Général des Finances, pour être rapporté fur fon état au vrai, &£• -
enfuite 'fur fon Compte.,-. & le troisième .demeurera entre- les mains- du
Receveur Particulier,-pour fa décharge..' -

11. La .Recette de ces Comptes. fera- faite" en .gros du- montant des
Rolies,.fuplémens de.Relies, ou états de-recouvr-emens arrêtés par ledit
Sieur GornmiiTaire départi, & de ceux arrêtés en' non" C -> s-qW
auront été remis aufdiîs Receveurs Particuliers, fi^néaniio1 . igués-
en autant cle Chapitres qu'il.fe trouvera de natures- de ^ e dans
ladite Recette, laquelle fera-admîfe.par ledit Sieur Comn d..parti,
en rapportant iefdits Rolies & états de Recouvremens ; i de quor
nous avons .approuvé & validé rapprouvons &c validons-tous les Rolies
& états de reeouvr-emens arrêtés-par- ledit. Sieur Commiflaire départiy
âiivant nos ordres, pour M perception dudit. Vingtième, en exécu'tioH'-
de l'Arrêt de notre Confeii du vingt-un Mats ij%&. pat lequel nous*
l'y avons autorisé,-" - -
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'755* ^cPen^e de ces Comptes, fera jufrinée par les quittances

comptables des Receveurs Généraux, de nos Finances, à oui les dealers
en auront ecé remis, duëment controliées dans le mois de leur date,par
le Controlieur-Général de nos Finances en exercice, conformémènc à
nos Edics des mois de Septembre 1737. & 1749.

IV. Les Reprifes qui feront employées dans lefdits Comptes, feront
allouées & paflées, en rapportant les Ordonnances particulières de non
valeur, de décharges & modérations fur chaque Article, rendues par
ledit Sieur Commifiaire départi, ou les états qui auront' été par lui

. arrêtes, & ceux qui auront été arrêtés en notre 'Confeil.
V. Les Receveurs-Généraux de nos Finances, compteront par état

au vrai, en notre Confeil, & enfuite en notre Chambre des Comptes
de Lorraine, chacûn pour leur exercice, diflincTcment & féparément
de leurs exercices ordinaires, de toutes les différentes natures de Ving
tième comprifes dans les Comptes particuliers qui surent été arrêtés
par ledit Sieur Commifiaire départi ; enfemble des fommes portées par

v les Relies arrêtés en notre Conieil, dont ils auront fait le recouvrement,
& qui ne /croient pas comprifes dans lefdits Comptes particuliers»

VI.. La Recette de ces états au vrai, & Comptes, fera faite en au
tant de chapitre qu'il s'en trouvera dans les Comptes particuliers, & en

. outre des différentes fommes portées par les Relies arrêtés en notre Con
feil, & fera admife en rapportant feulement lefciits Comptes & Rolles. <

VIL Le premier chapitre de dépcni'e de ces états au vrai , & Comp
tes , fera composé des payemens faits par lefdits Receveurs-Généraux
de nos Finances, qui leur feront paiTès fans difficultés en rapportant les
Ordonnances fîgnées de notre main, vifées 'du Chef de nos Confeils,
& enfemble les Quittances défaits payemens.

VIII. Les reprifes qui auront été paflées dans les Comptes par
ticuliers, feront de même paiïees dans les états au vrai qui feront arrêtés
en notre Conieil, & dans les Comptes qui feront rendus en notre
Chambre des Comptes .de Lorraine, par 'lefdits Receveurs - Généraux .
de nos Knances, en rapportant feulement lefdits Comptes particuliers
arrêtes .par .ledit Sieur Commifiaire départi, A i'égard des reprifes par
ticulières qui pouront être employées & paflées dans les états gu.vrai,
elles feront de même employées & paflées dans les Comptes qui feront
rendus en nocredlrc Chambre des Comptes, foit en rapportant lefdkes
pièces qui auront été rapportées fur lefdits états au vrai, foit en n'en -
rapportant aucune, s'il n'en- & point été rapporté fur ces états, & que
ces reprifes ayent été paflées par nos-ordres 5 ce que Nous voulons être
execucé. à i égard de tous les Comptes qui doivent être rendus pour le
Vingtième en nocredixe Chambre, & dont il y aura eu des états au vrai ,
arrêtés ea notre Confeil. ' ' • IX
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•JX. Nos Fermiers» Receveurs - Généraux des Domaines & Bois, j
tous autres Comptables, compteront, tant en notre Conleil qu'en

.notre Chambre des Comptes, eh la même manière, dir Vingtième da '
Revenu des Charges, Emplois, Commiffions, Pendions, Gages & autres
Revenus qui font par eux payés, conformément aux états qui en font
arrêtés en notre Confeïb & la dépende de ces états au vrai, leur fera .
paflée fans difficulté, en jtiftifiaac des payemens qu'ils-auront faits, par
le rapport des Ordonnances lignées de notre main, vliées du Chef de
nos Confeiîs, & ac'quîtées.

X. Nous avons accordé &. accordons quatre deniers pour livre de
temife & taxation-du montant de la Recette effeârive, aux Préposés à
la Recette du Vingtième, dans les Villes, Bourgs. & Villages, & autres
lieux de la Lorraine & du BarroisT'fix deniers pour livre aux Receveurs
Particuliers de -nos -Finances, créés par Ëdîc du mois de Septembre -i 749,
êc quatre deniers pour livre aux Receveurs - Généraux de nos Finances ,
ou autres Tréfoders- Généraux » ou Particuliers, on autres Comptables
qui compteront - du Vingtième de. retenue, fur les Charges, Emplois,
Penfions,-Commiffions ou -Gages qui feront par eux payes: klGtreiîes
Remîtes & Taxations feront pafiées & allouées en vertu des Préfentes, tant
dans les Comptes defdirs Receveurs-Particuliers des Finances, que dans les
états au vrai, &Comptes- qui feront préfentés & rendus par nos Receveurs ,
Généraux .& autres Comptables.., en notre Confeil, & en notre Cham-
rbr.e des -Comptes de Lorraine. '

XI- Nous avons fixé....& réglé le feras dans lequel- ïefdits Comptes
-doivent être préfentés en. notredice Chambre des Comptes, par nos
Receveurs Généraux des Finances & autres Comptables en icelle j Sçavoir:
de ceux des années 1750. !& 1751, dans le courant du mois de Dé
cembre 175-5. de cetix de l'année -175z. en Juin.-17\6. ceux de l'année
1753, en Décembre 1.75.6. ceux de l'année 1754- dans te courant du.
mois de Juin de l'année 1757. & ers prefentant par toas les - Comptables
Jeurs Comptes dans les délais cy-defius marqués, nous les avons dé
chargés & déchargeons des amendes Se intérêts auiquels-ils pourraient
être condamnés, Faute de les avoir préfentés dans le teins de 1 Ordon
nance, aufquels intérêts il ne pourront erre condamnés .pour les débets,
qui fubfifteront fur leurs Comptes, que dujour de la clôture d'içeux.

XIL II fera par Nous fait fonds des Epiccs des Comptes a rendre
audit Vingtième en notredite' Chambre des Comptes, a raifon dan..-
demi dénier de la Recette eiïeéh've de chacun defdits Comptes; & à
l'égard des façons Se autres frais de reddition cieid. Comptes,- ils feront
À la charge des Comptables., / .

. rem. 12.. E e .
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5755v XIi,r' Noos ordonnons .& voulons que. les .Receveurs - Généraux Se

Particuliers de nos Finances , & tous autres Comptables de toutes diffé
rentes natures de Vingtième, foiént tenus en rendant leurs Comptes »
tant en notre Confeil par état au vrai , qu'en notre Chambre des Com
ptes, defe conformer exadement aux formes preferites par les Préfcntcs,

- en- exécution de-notre Edit du mois de Décembre 1749. de l'Arrêt d.e.;
notre Confeil, du zi. Mars mil fept cent cinquante, & de la Conv
miflion fur iceltti, du même jour.

Si d-onn.ons e^.IvÏandément à nosamés&féanxles Préfkiens ,,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs, êc Gens tenans notre Chambre des,

, Comptes de Lorraine, que les Préfentes ils faffent lire, publier & ré-
giftrer ou befoin fera, & de tenir la main à leur pleine & entière exé
cution, fans permettre, ni fourffeir qu'il y foit contrevenu diredement,-
ni indirectement : Car. ainsi Nous pl ait. En fbf de quoi Nous

- avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un
de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lu-
ncvillc le 6. Odobre 1755. Signé, STANISLAS ROY. Par le.*

' &oy3 -R;oii-0-x. Vu.au Confeil, Ch.au m.on.t, Rigiftv&ta »,.Guire.

T Apréfente Déclarâtion-a été luè& vérifiée en la Chambre- des Comptes-
de Lorraine-, oui & ce requérant le Procureur - Général du Roi, dont

die lui a donne Acte ; ordonne en conséquence que la même-Déclaration fera
régi/bée en fes Greffes > four être exécutée fmvant fk forme é* teneur, &
y avoir recours le: cas échéant & qua la diligence du Procureur -Général r,
copies eticelle duêment collâtionnées, feront envoyées par-tout ou befoinferar
pour y être lue , publiée , rigiftrée, affichée , fùvte & exécutée, donP
lès Subflitiits certifieront la Chambre au mois. Fait en celle du Confeil, en
Vacations, a Nancy, le 11. Ottobre 17 J 5. Signé, D AT TEL»,

Et plus hm J. Exjm..o NX».
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LET TRE S-P ATENTE s'
S U R ' A R R E S T,

E11regillre.es au Parlement de Paris, ie 10. Décembre^

En faveur de la'Maîtrife "Particulière des Baux ii Forêts de Bar,
portant que les appels des Sentences de ce Siège, comme étant dm
Barrois - mornmt , tontinuèront d'être fortes mmèdîatemtfc
su Parlement de Paris s en exécution des Concordats 1$ des Arrêts
de cette Cour, des deux Juillet 1749. fift Septembre 1752*
tontre le Bailliage de Bar > avec défmj.es aux Officiers des Eaux
:CS? Forêts de la Table de "Marbre du Palais à .Paris, dont le

"Jugement en dernier reffort, du "vingt Février 17ss. ejl cajié
%$ annullè, de connaître à Parvenir des Affeh des Sentences d&
ladite Maîtrife,

Du 7, Oftobre 17y y.

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre. Anos amés & féaux Confeiliers, les Gens tenans notre Gour de Parle
ment à Paris. Salut: notre cher & bien-amé Procureur pour Nous ait
Siège de la Maîtrife des Eaux & Forêts deBar-le-Duc en Lorraine, Nous
a fait-expofen qu'encore qu'aux.termes des diifércns iidits & Déclara
tions rendus, Concordats'& Arrêts jufqu'ïci intervenus, au fujet de
là Mouvance du Barroîs en Fief de Nous, notre Cour de Parlement a

Paris, foit feule Juge Supérieur de U Maîtrife des Eaux à" Forets de Bar 9
de même que du Bailliage de Bar ; cependant les O fficiers du Siege cies
Eaux & Forêts de la Table de Marbre du Palais à Paris, ont reçu &

prononcé par Jugement en dernier Reflorr* du 20. Février 1755= fur les
appellations incerjetcées, tant par les nommes Janneflbn & Bertin, que par
Je Suppliant, aminima, d'une Sentence rendue en la Maîtrife de bar, le
2,3. Janvier précédant, portant condamnation des peines effectives,
contre lefciics Janneflon & Bertin, par lequel Jugement, en renvoyant
pour ion exécution, les Prifonnkrs en la Maitnie de Bar3 ils ont de
plus, enjoint aux Officiers de ladite Maitrife, de fréter ferment m Siege
de la Table de Marbre d»-Palais à Paris, dy pifitfier dans Jix mois, des
Titres en vertu defquels ils exercent leurs Offices -> - 0* de sy faire recevoir
m,glus tard dans le même délay > pajfê lequel? il leur ejl fait defénfes de vac-
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quer- k tavenir a aucunes Fonctions défaits Offices-,,& peine de faux, &
des dommages-intérêts des Parties. Que fur l'incompétence d'un pareil
Jugement» les contraventions & les nullités qu'il renferme, l'Expofant
nous en avant demandé la callànon, nous y avons -ftacué par Arrêt
rendu au Confeii îe z6. Août dernier,, & en même teins ordonné que
fur iceiui, toutes Lettres - Patentes nécefiàires feroient. expédiées, qu'il
Nous a très-humblement fupplié de lui accorder. A ces Causes, de
lavis de notre Coleil, qui a.vu le fufdit Arrêt, dont l'Extrait eft ci-
attaché fous le Contre-Scel de notre Chancellerie, de notre grâce fpé-
ciale, pleine PuilTance, & autorité Royale, Nous avons cafle,.annuîié,
& par ces Préfentes , lignées de notre main , calions & annulions le

'Jugement rendu> pour raifon du Fait dont il s'agit, en la Table de
Marbre du Palais à Paris, le vingt Février dernier ; ce faifane, avons
ordonné &c ordonnons, que lesAppels des Sentences de la Maîtrife Particulière
des Eaux & Forets de Bar-le-Duc, continueront d'être pertes immédiatemeni
en notre Cent de Parlement a Parisi -en conséquence, voulons que les*
décharges & informations du Procès, fait en ladite Maîtrife, aux nom
més JeànnefTan & Bertin par Sentence du vingt-trois Janvier précé
dant j qui onç été apportées au Greffe de ladite Table de Marbre ,,
foient- remifes au Greffe Criminel de notredic Parlements à quoi faire,
le Greffier dudit Sîége de la Table d'e: Marbre, contraint par les voyes
ordinaires & qu'en les remettant, il en fera bien. &• valablement -dé
chargé ? en vertu de, nos préfentes Lettres & fans qu'il ait befoin d'autre
décharge. Voulons en outre, que lefdfts Jeanneflon & Bertin, foient
tranfportés des Prifonsde Bar-le-Duc, où ils font détenus» en celles de la-
Conciergerie de notre Palais à Paris „ pour être fur le tout ft-atué par notred.
Parlement, ainfi qu'il appartiendra i ' faifins au -firplffs, ires expreffes
inhibitions CT défenfis, aux Officiers de ladite Table de Marbre, de con.--
noitre à favenir de £Appel des Sentences de ladite Maîtrife : comme au 111
ordonnons que le fufdit Arrêt & les préfentes Lettres, feront enregîf-
tiées.au Greffe de ladite Table de Marbse & par-tout où befoin fera.
Si vous mandons que cefdites Préfentes, enfemble. ledit Arrêt, vous
ayez à faire régiitrer & de* leur contenu > faire, jouir & ufer notre Pro
cureur en la Maîtrife des Eaux Se Forêts de Bar-le-Duc» pleinement &
paifiblement, -cefîànt & faifant cefler tous troubles & empêchemens
contraires. Car tel est notre plaisir.: Donné à Fontainebleau

le feptieme Octobre » l'An de Grâce 1755.. & de notre Régne le1 qua
rante-unième. LOUIS. Par.le Roy. M. db Yoïei d'Argenson,.

Y) Egiftrées, ce confiâtont le Procureur-Général du- Roi, pour,jouir par
tImpétrant de leur effet & contenu, & etr-e exécutées filon leur forme
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teneur , 'fuivant. fArrêt de ce jour. A farts en -Parlement, le" i®. Dé

cembre 375 5. D U F RA N C. - '

EXTRAIT DES RÉGISTRS

D U CONSEIL.DÉIA T.

Du z6. Août 1755'.

SUR. la Requête préfentée au Roi en fon Confeîl, par îe Procureurde Sa Majefté» en la Maîttife des Eaux & Forêts de Bar-le-Duc
en Lorraines- contenant, qu'avant la Création des Sièges de .Maifriies
dans la Lorraine & le Barrois, faite par Sa Majefté le Roi de Pologne»
Duc de Lorraine & de Bar, par Edir du mots de Décembre 1747. il
,n'y avoit dans cette Province que des Gruries, dont les Appellations
reflortifloient, fuivant l'Article cinq, fix, fept & huit, trente cinq & trente-
huit, du Tistex-de l'Ordonnance de Lorraine du mois de Novembre 1707.
concernant les Eaux & Forêts, fuivant les cas, ouâia- Cour Souveraine,-
ou à la 'Chambre des Comptes de Nancy. Que îa Mouvance du Barrois,
en Fief de Sa Majefté, -avoir occafionné des prétendons, foit de la parc
de la Chambre des Comptes, foit de celle du Bailliage de Bar, par inter
prétation & éxtention des Concordats faits entre les Sois Prèdècejfeurs de
Sa Maje/ié & les' Ducs de Lorraine, des 'vingt-cinq Février mil cinq cent
foixante-onze, dix-huit Novembre mil cinet cent fixante-douze, quinze
février mil cinq cent foixante-treize, & 4§F Avril mil cinq cent fsixmte-
quinze, qui RESE R"vENT A SA MAj£ £É SEULE ET A SES
COURS, L'APPEL DES PREMIERS JUGES DU BARROIS:

mmhftmî le[quels le Bailliage de Bar, s eft imaginé pouvoir recevoir les
Appels des Gruries de cette Province. £$ue le Bailliage de Bar a renouvelle
différentes fois cette entreprifi jufqtïen mil fept cent cinquante-deux a»
•préjudice* tant des Concordats, que iun Arrêt du Parlement de Paris, in
tervenu le deux Juillet milfept cent quarante-neuf, fur tEnfègijlrement
d'une Déclaration de Sa- Majefté du huit Oftobre mil fept cent quarante-huit,
par laquelle elle a eu la bonté de confirmer cette Création faite par ledit
Eâit de Décembre mil fepf cent quarante-fept. ^u au préjudice encore de
jcet 'Arrêt, nsn-fedement le Bailliage de Bar, mais encore le Siège des Eaux é*
.Forets de la Ttble de -Marbre du Palais a Paris, ayant ètèfaijide- l'Appel de quel
ques Sentences 'delad. Mattrife, Elle fe [croit aâreffée aud. Parlement de Paris,
Juge Supérieur des trois Sièges, où elle auroit obtenu Arrêt le 7. Septembre mil
fept cent cinquante - deux, qui, en recevant le Suppliant Jppellant, comme
de Juge incompétent des Sentences,, tant dudtt Siège des Eaux & Forets de
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ÏÏ7TU Table de M^bre , dadit Bailliage, auroit fdt D EVE NS E S DE
V ) )*PROCEDER AILLEURS JjW'EN LADITE COUR r & en exè-

cutim de f-Arrêt du deux Juillet 1749* auroit ordonné que, .tant SUR
. .. z,££ APPELS IN TE li 1M TTE'S gUE CEUX-A INTERJET

TE R A .L'AVENIR, LES PARTIES P RO CE D E ROIE NT AU .
' PÀ S L E M E NT DE PA R IS, A VEC D E FE NS ES AU SA ILLIA G E

DE BAR., D'EN C0NN0I7RE.- Qu'au, préjudice dé'ces-Arrêts, les '
Juges en.dernier Redore établis à la.Table de Marbre du Palais à Paris,
auraient reçu & ftatué par Jugement Souverain du vingt Février 1755.
iurfAppel "interjette, tant par les nommés jeanneflon & Ecran, que
far celui à Mmkm, interjette par le Suppliant,, d'une Sentence de ladite

. Maîtrife de Bar, portant .condamnation à peines affii&iVes rendue
.audit Siège, contre lefdïts Jeanneflon & Bertîn, le vingt-trois Janvier
précédant. Qu'en flamant fur ces Appels, &: en renvoyant les Prifon-
niers pour l'exécution dudit Jugement en la Maîtrife de Bar, il feferoienc
en même -tenis portés à -enjoindre aux Officiers de ladite Maîtrife de Bar9
de- fréter Serment au Siège de la Table de Marbre du Palais à Paris, £y
iuftifer dans fx mois des Titres'en vertu defquels ils exercent leurs Charges-,
"çr de s'y faire 'recevoir au fins tard dans le même -délay ,*finon-, & a faute
de ce faire dans ce-délay* & icelm pajje, il leur ejl fait défenfes de faire
i l'avertir meunes F-onctions defdites Charges, i peine de faux, & des dom-

' mages-intérêts des Parties. Que l'incompétence notoire, eontre-un pa-
reif Jugement, réfuke des Frais & des A&es dont le Suppliant vient'de

'fendre compte , qui tendent autant à établir l'incompétence du Bailliage
de Bar & de ladite Table de Marbre, qu'à eoaftater te droit exclufif- du -
Parlement de Paris , de connaître des Appellations de la Maîtrife de Barî
ain(i que cela eft même prouvé récemment, depuis les Arrêts des deux
Juillet''1749."& fept Septembre 1753,. par une infinité d'autres; notam
ment, par ceux des dix-huit Septembre & treize Novembre 1751, fur
l'Appel de Paul Navelet, de Sentences de la Maîtrife de Bar; par autre
Arrêt du 2,1. Décembre '-1.75 i. fur l'Appel y porté par le Sieur .Rpdouan..
de Morlaincourt; par autre Arrêt du .vingt-huit Mars 1755. {ut lAppeî
de Jacques Yivenot, dont les copies {Signifiées, font a&uellemcnt entre
les'mains du Sieur Procureur Général du Parlement de Paris,pourpour-
ânvfe & faire juger lefdïts Appels. Que ce Jugement Souverain, con-
tient encore les dîfpofitions de règlement" contraires i l'-ufage, & qui
Méfient les Droits & la Perfoime de Sa Majefté le Roi-de Pologne, le
Parlement de Paris., & enfin la Perfonne de Sa Majefté- Que les dif-
poliûons qu'il renferme, font contraires à fufage: én ce que les Mattrifes
.de Bur & de Bmrmont ,four la partie dtt Barreis, âirifi, que celle du dermom-
ms ? ne reffktiffent qu$a Parlement » .& que les Proviiîons des Officiers
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-die ces Sièges, ne font point addreflées aux Officiers des Eaux & Forêts. ,-
Qu'elles bleflcnt les Droits & la Perfonne de Sa -Majesté ie Rçide
Pologneen ce que ce prince Souverain, donnant les Provîfions ,
les adreile à qui iî juge à propos & qu'il ieroit indécent que les Officiers
des Eaux & Forêts prétendiflcnt afiujetrit Sa Majefté le Rei de Pologne ,
à l'exécution de leurs Jugemens étrangers pour Elle. Qu'elles blcfïène
le Parlement de Paris : en'ce que cette Cour-, plus inftruite des Concordats
& du Droit de Sa Majefté le Roi de Pologne, n'a point exigé & n'exige
point la réception des Officiers des Bailliages-de Bar Se la Marche, encr'-
autres créés par Edit de Sa Majefté le Roi de Pologne, du mois de Juin
1751. Et enfin , qu'elles bletfent la Perfonne de.Sa Majefté, attendu que-
par fa Déclaration du huit O&obre 174I.- ayant agréé Se confirmé îa:
Création faire par Sa Majefté le Roi de Pologne, les Officiers de lalvfai-
îrife de Bar,-Sa Majefté n'a pas jugé-à propos d'y ajouter la forme d'une'
nouvelle Réception, ou d'autres, différente- de celle fixée par Sa Majefté
le Roi de Pologne, & telle que l'ont ordonné les Juges en dernier reflbrt
de la Table de Marbre , pat leur Jugement- du vingt Février 1755, con
formément à des Jugemens & Sentences ,.quf ne peuvent concerner le
Barrois; Jugemens d'ailleurs nuls-dans leur principe, parlacontravention-
qu'ils renferment à- la difpoûtion des Concordats, reconnus, -approu
vés & confirmés fucceffiveinent par les Prédecefleurs de Sa Majefté, &
récemment par Elle-même par les derniers Traités. Qu'enfin il eftïin
dernier moyen, qui annonce clairement l'cntreprife réfléchie & en con-
aoiiîànce de caufe, des Juges en dernier reffort de la Table de Marbre,»
fur le Droit exclufîf du Parlement de Paris, conforme aux Concordats-

& à.l'Arrêt d'Enrcgiitrement du deux Juillet- 1749. de la Déclaration;
de Sa Majefté, du huit Octobre 1748. portant confirmation de la Créa
tion faite par-Sa Majefté le Roi de Pologne, des Officiers de Maîtrifesr
&T qui" n'a été enrégiftrée par cet Arrêt, qu* k charge que £Appel des:
Maîtrifes qui feront établies dam ie Barrais, fera, porté audit -Parlement de '
Paris -, puiiqu'ils ont visé dans leur Jugement, l'Appel à Minirm du Sup
pliant, qui inuiquoit & faiilffoit direâement le Parlement de Paris de cet''
Appel. RequéroityA- ces Causes, le Suppliant-,-qu'il plût à Sa Majefte-
cafier & annuller le Jugement rendu par les Juges en dernier Reflbrt de
la Table de Marbre du Palais à Paris, le vingt Février i-75'5. ce faifant,;
décharger les 'Officiers de la Maîtrife particulière des Eaux & Forêts de'
Bar-le-Duc, des irijon&ions qui leur ont été faites par ledit Jugement»-,
avec-défenfes'aux Officiers de ladite Table de Marbre, de connoître à-

l'avenir. des- Appellations des Sentences de ladite Maîtrife de Bar, & de
faire'depareilles injonctions aux Officiers de ladite Maîtrife : comme auffî
à toutes Parties de fe pourvoir audit Siège fur leurs Appels 3- & à tous-
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T-_-« _ Irluifllers & Procureurs, de fîgner aucuns Ajftes & Requêtes .tendaïas i

y faire recevoir lefdits Appels» à peine de nullité & de quatre cent liv.
d'Amenderenconséquence3 pour faire droit, tant fur 1 Appç» mrwtctte
par Acte du vingt quatre Janvier i j5 5. de la part des nommes t Son
& Serein, de ia Sentence de ladite Makrife de Bar, -rendue c eux
audit 'Siège, le .2,3, du même mois, que fur l'Appel à Mtmm* interjette
par le Suppliant, de cette même Sentence, par Aûe du*j. ordonner que
les charges & infor mations dudit Procès, mal à propos portées au Greffe

• .de ladite Table de Marbre, feront remîfes au Greffe Criminel du.Parle
ment de Paris, à" quoi faire le Greffier dudk Siège & tous -autres, feront
contraints, par toutes voies dues •& raisonnables, même par corps, quoi
faifant,-ilsen feront valablement déchargés; & que lefdits- jeanneflon
Berrin feront a cette effet transférés, fous bonne & sûre garde, des.Prifons
de Bar, en celles de la Conciergerie du 'Palais à Paris, pour être fur le-

. - tout itacuê par le Parlement de Paris, aînfi qu'il appartiendra, & que
fArrêt qui 'interviendra, fera exécuté nonobftant oppoiition, ou .autres
empécheniens'généralement quelconques, pour lelquels ne fera différé,
& dont-; fi aucuns interviennent » Sa Majeite s'en réiervera Se à fon Confeil,
la connoiflànce, & icclleinterdira à toutes fes Cours & autres juges : ordon
ner auffi j que pour I''exécution de l'Arrêt qui interviendra fur la- préfente
Requête, toutes Lettres Patentes fur ce nécefïaires» feront expédiées.
Vu ladite Requête, fignee Bdime, Avocat du Suppliant, 6c les Pièces
a ladite Requête, enfemble la Déclaration du Roi du huit Octobre 1748.-»

Tènrcgiftrcmcnt de ladite Déclaration audit Parlement de Paris, le deux
' -Juillet 1749. a la charge que t'Appel des Maïtrifes établies dans k Sarms,

fera porté m cette Cour t le Jugement.de ladite Table de Marbre du 20.
Février 1755» d-deflus mentionnés. Ouï le rapport du Sieur Moreau de
Sechelles ConfêiiJer d'État & ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur- .
Général des Finances 5 LE ROI EN SON CONSEIL, ayantégard à la Re
quête, a Gaffe & annullc caflè &: anulle le Jugement de la Table du Palais"
a Paris rendu pour raifon du Fait donc il. s'agit, le vingt Février 1755.-
.ce faifant, Sa Majefiè a ordonné & ordome, que les Appels des Sentences
de la Makrife particulière. des Eaux & Forets de Bar-le-Due 9 ' ewtim'érmt
detre portés immédiatement ait Parlement de Paris % & en conséquence 9

• que les charges & informations du Procès fait'en. ladite Maîtwfe aux,
nommés jeanneflon & Berrfn, par Sentence du. 25. janvier précédent »
qui ont été apportées au Greffe de ladite Table de Marbre, feront re
mifes au Greftè. Criminel dudit Parlement,'à quoi faire le Greffier de

• ladite Table de Marbre fera contraint, par les'voyes ordinaires» & .en les
resaettaiit,- il en fera & demeurera bien & valablement déchargé, en
vertu du préfent Arrêt &; fans qu'il en foie befoin d'autre; &r que lefclîts

. . Jeannçflba
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Jeanncflbn '& Bcrtin, feront tranfportés des Prifons de Bar-le-Duc où
Us fonf Retenus, en celles de la Conciergerie du Palais à Paris, pour
être fur le tout fracué par le Parlement, ainfi qu'il appartiendra. Fait
SA MAJESTE*, tres-exprejfes inhibitions & défenfes aux Officiers de ladite
Table de Marbre, de connoitr-e k l'avenir des Jfpels des Sentences de ladite
Mœftrijc/&t fera le préfent Arrêt,pour l'exécution duquel toutes Lettres
patentes nécefîaires feront expédiées, enrégiftré au Grefie de ladite Ta
ble de Marbre,par-tout ou "befoin fera. -Fait au Ccnfeil dEtat du
•Roi, tenu à VerfaiHes le z6. Août 175 5. CvlLHonnè, DE VOUiiNY.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant l'extradiori & le tranfport des matériaux a em-
• ployer aux ouvrages des Ponts & Çhainiées , leur .

exemption de tous droits & les indemnités.
Du 25. Octobre 1755.

LE ROI étant Informé que les Entrepreneurs d'ouvrages pour lesPonts & Chaufsées dans fes États , ainfi que les Prépesés à ceux
qui s'y font par corvées, font quelquefois troublés au {ujef de fenlève
ment des matériaux qui s'y trouvent nécefiaires, par les Propriétaires des
fonds far lefquels ils font obligés de les prendre, ou même pt le Sei
gneurs diredts ou Jufticiers deldits fonds; St Sa Majefté voulait* \ eve-
nir l'inconvénient ci-deflus, & ailiirer en outre de plus en plus i exemp-"
don de tous droits pour lefcilcs matériaux,lors de leur tranfport par terre
ou par eau; Elle auroic jugé à propos d'expliquer les intentions fur cet
objet, & de donner de nouvelles marques de fa protection à des ouvra
ges dont l'utilité eft reconnue, & qui, en facilitant les communications
Se le commerce, augmentent le produit des droits mêmes , aufquels on
voudrait aflujettîr ceux qui les conftruifent. Sur quoi ouï le rapport du
Sieur Roiiot, Confeîller-Sécrétaïre d'Etat, & Conseiller au Conieil Royal
des Finances & Commerce. ^ '

SA MAJESTÉ en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit;
Article Premier.

Les Entrepreneurs des Ponts & Chaufsées, & Préposés aux travaux
par corvées, pourront prendre la pierre, Je grés, le fable & autres ma
tériaux pour l'exécution des ouvrages ' dont ils font Adjudicataires, ou
charpésr, dans tous les lieux qui leur feront indiqués par les Devis, ad-

Tome IX. * .Ff .
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ï j^judicatioœ & états defdits ouvrages, fans néanmoins qu'ils puifîent les

prendre dans des lieux qui feront fermés de murs, on autre clôtureé-quî-
yalente,

'Fait Sa Majefté défenfes aux Seigneurs ou Propriétaires defdits' lieux
non clos, de leur apporter aucun trouble ni empêchement,fous quelque
.prétexte que ce purfie être, à peine' de toutes pertes , dépens, domma
ges & intérêts, même d'amende, & de telle autre condamnation qu'il-,
appartiendra, félon l'exigence des cas; fauf néanmoins 'aufdits Seigneurs
& Propriétaires à.fe pourvoir pour leur dédommagement, alnii qu'il fera
réglé ci-après. •

Dans les cas où les matériaux indiqués par les devis ou états, ne feront
pas jugés convenables, ou fuffifans, les Ingénieurs-pourront en indiquer
à prendre dans d'autres lieux; mais defdices. indications feront données
par écrit & lignées d'eux. Veut Sa Majefté que lefdits Entrepreneurs $c
Préposés ne puiflènt faire aucun- autre ufage des matériaux qu'ils auront
extraits des Terres appartenances aux Particuliers, que de les employer-
dans tes ouvrages dont ils font Adjudicataires, ou chargés, à peine de-
tous dommages & intérêts envers les Propriétaires , 'Se même de puni
tion exemplaire.

II.. Lefclits Ingénieurs indiqueront, autant qu'ils le pourront , pour
- prendre lefdits matériaux, les lieux où leur extraction eau fera le moins

de dommages ils-s abft-iendront, autant que faire fe pourra , d'en faire-
prendre dans les Bois ; .& dans le cas où l'on ne pourroft s'en difpenfer
fans augmenter confidérablement le prix des ouvrages,-veut Sa Majefté
que les Entrepreneurs ou Préposés ne puiflènt mettre des Ouvriers dans
les Bois appartenons à Sa Majefté, oa aux Gens de main-morte, même

. clans les liliéres & aux abords des Forêts diftances prohibées par les
Rég'emens , fans en avoir pris la permiffion: des Officiers des Maîrrifes-
des Eaux &r Forêts, qui'conftateront les lieux où il fera' permis aufdits;'
Entrepreneurs de faire travailler, & la manière dont fe -fera l'extraction
.defdits matériaux, comme aufli les chemins par lefquels ils. les voiture-
rônt : Voulant Sa, Majefté que dans les cas où lefdits Officiers'auroient
quelques repréfentations a- faire pour la confervatiha-defdits Bois,.ils en
adreflent fans retardement leur Mémoire à M. le Chancelier, pour y être
ftataé par Sa Majefté; & ne pourront.en aucun cas lefdits Officiers,exi
ger defdits Entrepreneurs ou Préposés, aucuns frais ni vacations pourrai-
ion des vifîtes & permiffîons ci-deiîlis ordonnées.

II I. Les Propriétaires de terreins fur lefquels lefdits Matériaux au*
'font été pris, feront pleinement & entièrement dédommagés de tout le
préjudice qu'ils auront pu- en fouflrir, tant par la fouille pour l'extrac
tion deidits matériaux, que par les dégâts, aufquels. l'entévcmentr aura pu
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donner lieu. Sera payé ledit dédommagement -aufclits Prof rictsires. par
les Entrepreneurs, & fur les fonds des Ponrs • & Chaufsées pour les tra- '
vaux par corvées, fuiv-ant l'cftlmadon qui en fera faite par l'Ingénieur qui
"tira fait les devis & état des ouvrages. Et. en cas que Jefdits Propriétai
res-ne voulurent pas s'en rapporter à ladite eftimation, il fera ordonné
ï'ra rapport de trois nouveaux Experts nommes d'office, dont-kfdicsPro
priétaires feront tenus d'avancer les frais. Veut Sa Majefté , que les En
trepreneurs rejettent en outre, à leurs frais & dépens, & les Préposés-
faffcnt rejeteerpar les Communautés, dans les fouilles & ouvertures qu'ils
auront faites, les terres & décombres qui en feront provenus..

I V. Les bois, pierres, grès, fables, fer & autres matériaux que lef»
dits Entrepreneurs ou Préposés ' feront tranfporter pour l'exécution de
leurs ouvrages, même leurs outils, équipages, feront exempts'de tous
.droits de traite, entrée & forde, domaines, o&rois ? péages, pon-
connages, & de tous autres, droits .généralement, quelconques, apparte-.
nans a N8a Majefté , aliénés, engagés ou.concédés , foie -$ux Villes êc
•Communautés, foit aux Particuliers, à quelque titre que ce foie» en rap- -
.portant certificat de leur deftination par l'Ingénieur * visé ;de M..le Chan
celier, comme' Intendant & Commiflàire- départi pour l'exécution des
ordres de Sa Majefté, auquel Elle mande de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera lû, publié & affiché par-tout où. befoin feras
Se fur lequel toutes Lettres néceilaires feront expédiées,

Fait audit Confèil tenu à Lunéville le 2,5. Octobre 1755.
Coildimmê.'Signéi Ko ûot, Sécrêtaire dEtai,

.. . . G 0 M M I S S 1 .0 N. '

STANISLAS, par la grape-de'Dieu, Roi de Pologne., Grand Ducde Lithuanie, Rufïic, Pru-flè, Mazovic, Samogitie»'K10vie, Volliime r-
Podolie , Podlàchie, livonie, -"Smolcnsko, Sêvérie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal,. Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeiis > & -Commiflâirë de-
parti pour l'exécution de nos ordres dans nofditsDuchés de Lorraine &
de Bar, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre Confei! Royal des Fi
nances & Commerce, Nous y étant, le vingt-cinq Gôobre dernier,ju
gé à propos d'expliquer nos intentions fur certains objets concernant les
ouvrages -des Ponts & Giaufsées de nos Etats, tant pour faciliter 1 enlè
vement dés matériaux qui s'y trouvent néceflaires , que pour afforer de
plus en plus l'exemption de tous droits lors de leur rraniport ; & voulant
que ledit Arrêt dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre*
Scel de notre Chancellerie, ait fon plein & entier eiîec, Nous vous man
dons de les faire inceilàrûment régiftrer, enfemble les Préfentes,par-tout
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Î7II* où befola fera, pour y avoir recours le cas échéant s Imprimer, publier

& afficher dans coûtes les Villes 8c Parroilïes de nos Etats, pour que per-
• foane n'en prétende caufc d'ignorance.;.- de tenir •& faire tenir exactement
la main a fa pleine & entière exécution,de ne permettre ni foufftir qu'il
y foit contrevenu dlre&ement ni indîreârement 5 & en cas de concerta
tion, Nous vous avons nommé. & commis, nommons & commettons
par ces Préfences, pour les décider en dernier reflort s à l'cfFcc de quQÏ
Nous vous avons attribué &: attribuons toute j.urifdiâion, Finterdilànc

à toutes nos autres. Cours & Juges : Car ainsi Nous, plaît.'.En
• - foi de quoi Nous avons aux Préiences, lignées de notre main, & contre-

fignées par l'un de nos Cpnfeiilers-Sécrétaires d'Etat, Coœœandemens"
& Finances, fait mettre & appendice .notre grand Sceî. Donné en no
tre Ville de Lunéville le 6. Novembre 1755. Signée STANISLAS ROY,.
Parie Roy, 'Rouot. Kegijirata, G u 1 r e.

ANTOINE-MARTIN DE CHAJJMONT, Chevalier f,
Mdtqms de la Galai^iére, Chancelier 3 Garde des Sceaux, Inten
dant de-juBice, Police.& Finances s Marine 3 Troupes^ Fortifie#*»

. fions Frontières de Lorraine Barrois*

VU l'Arrêt ci-deiîùs, -rendu au Confeil Royal des Finances & Commerce le 25. Octobre'dernier, & la Commifiïon y attachée , a
bous adrefsee pour en faire exécuter les difpofîtions..
t.- Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera*
exécuté fuivant fa forme & teneur* M, publié & affiché par-tout où;
befoin fera., à ce Que perfonne n'en ignore ; & qu'il en fera envoyé des
Exemplaires dans toutes les Villes, Bourgs ..& Communautés des Duchés-,
de Lorraine & de Bar. Mandons à nos Subdélégués d'y tenir exactement,
l'a main, chacun en droit foi. Fait à Lunéville le 6. Novembre 175 50. •

Signé >, L A:' G ALA1ZIE R E. , ' .
Et plus bas j Par Monfeigneur. Houllie
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Aan EST DU CONSEIL. ROYAL
DES FINANCE0 ET COMMERCE,

Concernant l'Annuel des ïs de Maîtrifes des Eaux &.
Forets,

"Du Z5-. O&ohrë 1755. '

LE ROI ayant,, par fon Edit du mois de Décembre 1747. fuppri-iné les Gruries de fes Etais de Lorraine- & Barroi's, & créé en leur
place quinze Maitriles des Jbaux & Forêts ; les Officiers de ces nouveaux
Sièges forent .admis au payement du-Droit annuel fur le-pied du foixan- • .
siéme du. tiers de la Finance, pour la - difpénfe des quarante jours , &
eonfervatibn des Officesi leurs Veuves & Héritiers,.& ce dans- le mois-
de Décembre de chacune année-conformément .à la. Déclaration du
Duc Léopold, du. 5, Février 1719. Et comme,-ftiivàht les principes"de
cette Déclaration $t fnfage anciennement obfervé en Lorraine,les Offï- '
ciers-de Maîtrifes n'ont j.u%i'â ..préfent acquitté l'Annuel qu'au.mois de ' '
Décembre de l'année pour laquelle ïMe payaient; enferre que ce droie

ne s'eft 'point payé, d'avance,, ainfi qu'il eft des régies aux Parties Ca-
faciles, ce qui expofe les Veuves &Jiéritiers des Officiers, & les oblige:'
chaque fois que. le cas- fe préfente 5 à demander qu'il foit ordonné aux- ' •'
Receveurs Généraux.de les admettre à payer pour- les- Officiers décidés,-
©e qui eft encore opposé aux-régies. Et. Sa Majefté voulant qu'elles foientt
fui vies, & fayorifer d'ailleurs les Officiers de fes Maîtrifes des Eaux &-
Forêts, en leur accordant,un tems plus long, dans lequel ils puifiént payer ' ••
l'Annuel. - Ouï le rapport du Sieur Rougi,, Secrétaire d'État ,.GonfeiUec:
d'État ordinaire & au Coûfeii des.-Finances.. •

LE -ROI en fon ConfeU dés-Finances, a- ordonné & ordonne que".les Officiers des Maîtrifes des Eaux & Forêts de Lorraine -
Barrois, feront admis dans le courant'des mois de Novembre'& de Dé
cembre prochains à payer en même tems deux Annuels de leurs-
Offices, fur le pied du foixantiéme du tiers de la-finance, fçavoir Un-
Annuel pour la préfente année 1.7 5 5& un Annuel pour la difpénfe des»
quarante jours & confervation des Offices aux Veuves.& Héritiers pen
dant l'année 1756'.. Qu'en Novembre & Décembre 1756.-1*15 feront- re
fus à payer l'Annuel'pour 1717. & ainfi des années foivantts. A- l'égard:,
des Veuves Se Héritiers d'Officiers qui ferolènr décédés .en la. prélëntê '
année..,qui auraient fatisfaic à l'Annuel au. mois de Décembre-17 5.4,,.
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2^0 ^elles feront admifes, pour 'cette, fois, â payer auklics mois de Novembre

& Décembre prochains l'Annuel de la préfente'année. Et feront copies
coîlarionnées du préïent Arrêt, envoyées aux 'Receveurs Généraux des
Finances de Lorraine & Barroîs. ...

Fait audit Confeîi tenu à LunéviHc le zf. Octobre 1755.
Siçnès Durival.

o

LET.TRES.-PA.TEN.TES"
EN FORME DE B'A'IL,

Pour la formation, des Sels en la Saline de Rofiéres,

'' Dn 1 o. Novembre--i 7 5 Ç.

ST AN IS LA S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rriflîe., Pruflë, Mazovie,Samogitie,Kiovic, Yoihinle,..
Podolie , Podiachie., Livonie, Smolensko, Sévérie-j Czermkovie, Doc

- de Lorraine & de Bar?&c. A tous ceux qui ces Préfentes yerront3 Salux.
Nous étant-fait repréfencer nos' Lettres-Patentes du 13. Novembre 173 g.
pour ia conftruftiôn des B'âtimens de graduation & la formation des
Sels dans la Saline de Reflètes, par Pierre Dufrefiie, dont la jouïliànce

"• doit finir au zz-..du-préfent mois; & ayant jugé néceilàire d'en renou-
• velisr le. Traité.» Nous avons agréé les offres qui Nous ont .été faites par

Martin Bourgeois,. Bourgeois de Lunévllie, & fes Cautions, de fe'char
ger de ladite formation , aux conditions expliquées dans iefdits offres.
A ces caufcs, & autres bonnes confidérations à-ce Nous moovans, de
l'avis de notre Confeîi, & de notre certaine fcicnce, pleine piiiilànce &
autorité Royale, Voulons & Nous plaît ce qui fuit:

Akticie Premier.

L'Entrepreneur fera-mis en polléflîon de ladite Saline & dépendances,
. m'zz. Novembre de la préfente année, pour en- jouir faijs discontinua-

tlott jufqu'au i„-0&obre 176z.
IL il fournira annuellement au Fermier Généra! de nos Gabelles,

pendant le tems de la joiiiflance qui. lui cft accordée par ces Préfentes »
la quantité de 6500, Mulds de Sel de feize Vaxels chacun,- pris dans les
Magafins, ou dîx-fept Vaxels pris clans les Bans ; lequel Sel fera bon ,
loyal & marchands de la même qualité & poids qu'ils fe délivrent ac
tuellement pour Îinicîkm de la Province, .... • '

III. Le Fermie-Général acènel & fes SueceiTeurs » feront tenus de

prendre chaque année dudic Entrepreneur la quantité de Sel ci-dcfius 3
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au prix de vingt livres le Muld en efpéccs .au cours de Lorraine ?- lors j
des payemens, lequel prix lui fera paye comptant par îe Fermier Géné
ral., fans que ledit Entrepreneur puilîe autrement difpofer d'une partie
clefdits Sels, en quelque forte & manière que ee foie, n'y ayant que le
prix de la formation, à raifon de vingt livres le muid, qui doive lui ap
partenir.
• IF. 11 lie pourra- prétendre le prix- d<îefîus que jufqu'à- la concur
rence de la quantité de 6500, muids; & à la reqiiilirion du Fermier
General il peut en former une plus grande quantité, cet excédent .ne:,
pourra jamais erre délivré qu'audit Fermier Général, qui en payera jr:
prix iuivant qu'il en fera convenu de gré à gré, fans que -ledit..Fermier
Général puiflè être tenu de prendre les-Sels qui auroient été formés ,an- '
delà deidirs 6500, muids,-. fans lit permiffîon expreffe & par écrit * mais-
fera tenu ledit Entrepreneur de les garder pour la fourniture de d'innée'
fuivante. Tous iefdits Sels feront déposés dans les Magafins de ladite''Sa.--
Jine, dont les feuls Officiers, les Employés & Commis du:Fermier;:Gé
néral auront'les." clefs.. ' '*' '

V. Les prix des-Sels formés par l'Entrepreneur,- on régies ou .convenus?,
ae gre a gré, au fur & a mefure de la délivrance qui en fera faite aux.'
-Magafineurs parles Officiers & les Employés du Fermier, eniainaniê.ce*
accoutumée. 1 1 -

VI. H fera remis audit. Entrepreneur un: douBIe' de fInventaire - qui
aura été arrêté entre le.Fermier Général. &-Pierre Dufrefne , contenant-
les Sels, Fers, Bois & autres Effets qui fe trouveront appartenir audit Fer
mier Général au zz. Novembre de la préfente année; &: aux pieds des'-
doubles dudit Inventaire , ledit Entrepreneur & fes Cautions fe dBarge--
lîont des Sels qui.'fe trouveront audit jour; dans les Bancs & Magafins .de-
ladite Saline, des Bois-de corde qui feront furdes Chantiers, dans"les".Fo-:

..î-êts.& fur les Canaux, des Fers en Magaiîn, Poêles, Eoëloiis, Gutils
Utencilles génêralemeht quelconques , fervans à la formation des Sels -&r.
a.l'exploitation de ladite Saline; de tous lefquels effets ledit Entrepre
neur & les Cautions,' feront/mis en pofléiîon audif jouriz, Novembre
de la préfente année.* ;

VII Ledit Entrepreneur rendrai remettra au'Eermieit Général,à?
^l'expiration de fon Bail au 1, Octobre 1762,, la même quantité deSeïs:
--dans les Bancs & Magafins, Bois fur les Chantiers &• Canaux.,.Fersyl'ofi-

- les, Poè'ions-, Outils, Utencilles ' StMeubles- au -contenu' dudit' Inventaire;
VIII. .Pour la sûreté du - fervice -& le fout-fen de la formation de

là: quantité de 6"f 00, muids-dè"--Sel en ladite Sa]ine-,TÊntrepsene'ar:s!©bJ!V
ge d'y entretenir en tous -tems les mêmes quantités de Sels,....Bols dexop--
d&},Eets,.Poêles,'-Poêlons3.;OutiIs & Utencilles qu'il aura. re£u:.-:Ia-u..?ing|s--
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175)'deux Novembre de la préfcncc année, de manière qu'à la fin de chacun^

des années de fa jouïflance, il puifië repréfenter autant d'effets èt appro-
vifîbnnement, ou pour la même valeur, dont les Receveurs, Centrol-
leu-rs & autres" Bréposés par le Fermier , .auront la liberté de faire tous
examens & vérifications? à l'effet de quoi fera fait Iors.de la remife, fur-
l'Inveatalre, une efiimation détaillée defdits approvifionnemens, pour
coriftater'fi les quantités de chaque efp-éee ne fe trouvant pas toujours
tous les ans exa&emear les mêmes, ils feront de la même valeur au. to
tal, pour.être la • diminution payée fùivant L-ditceftimation , avec un
quart en fus d'augmentation de.prix, oti remplacée, en nature,

IX. Il fera loifible audit Fermier Générai de conferver dans ladite
Saline les Employés qu'il jugera néceflaires pour veiller à Ces intérêts, ou
d'en nommer d'autres, ainli qu'il feftirnera convenable » dont les loge-
mens feront eoniervés & pris dans ladite Saline. Le montant des appoin-

. temens defdits Employés du Fermier, ainfi que les gagesgratifications»
chauffage, logemens & autres dépenfes concernant lefiits Employés, de
même-que poarîes Officiers de ladite Saline, tels qu'ils font compris dans.
l'Etat des frais de la Régie actuelle, feront déduits & retenus par leFer-

• 'mier fur le prix des Sels, pour être par lui payés & diftribués à qui il
appartiendra ; enforte que les feuls Employés , Ouvriers & Préposés fer-,
vant tant à l'exploitation & tranfport des Bois, qu'à la format!©» & fa
brication des Sels,"dépendront uniquement-dudit Entrepreneur, dès qu'il

. fera chargé de la Régie de ladke Saline. \ '
X. L'Entrepreneur jouira pendant îe cours de fon Traité, des four-

--- ces faléesydes Bois, Rivières & Ruifleaux, de la même manière que îcs
Prédéceffeurs Fermiers en ont joui" ou dû jouïr jufqu'à. préfent, &com-
me II eft porté par les Articles XXIX. XXXVIII. & XXXIX. des Baux
de Louis Dietrich & Jean-Louis Bonnard.

-!• XL L'Entrepreneur pourra fabriquer, à Ces frais, & vendre à fon
profit les Sels d'Epfom & de Glauber, potafié & autres madères étran-
gères, provenans de ladite Saline,-fans, que cette faculté puilîe .nuire à
la. qualité & quantité de Sels, de la formation defquels il eft tenu; &

- • fadsfaifaiît néanmoins à-l'Arrêt du Confeil des Finances. & Commerce
du. 5. Otlobre 1741. qui permet pour vingt ans à Pierre Dufrefne Se,Ces
'Cautions, la fabrication dudit Sel d'Epfom, à compter de la datte audit
Arrêt., . - .,

XII. Ledit Eiicrepreneuf jouira de tous les Bâtimens '& dépendan
ces de ladite Saline Maifoiis, Puits., Poêles, Magafîns, Beffoirs, Forges »
•Appentis, Bâtimeh e Graduation, Tuilerie, Chantiers, Canaux, Ra
mes, Éclufes., &c. qui lui feront remis en bon état, à charge de faire par
lui' I les frais-, annuellement toutes'les menues réparations defdits Bâti

mens
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mens & dépendances, pour les rendre & remettre à la fin de fa jouïf- '
fance premier Octobre-1762. au même & femblable état qu'il les aura / 5 ) *
reçu, fuivant les Procès-verbaux qui feront drefsés lors de la prife depof-
fefllon, -fauf le -fervice & uïage defdits Bâtimens & dépendances, dont
les o-roifes réparations & entretiens font à notre charge.

XIIL Ledit Entrepreneur, fes' Cautions , Commis , Employés &
Ouvriers, jouiront des exemptions, franchifes, privilèges & prérogati
ves, dont jouxfîent ou doivent jouir les Commis & Employés delà Fer
me Générale, conformément aux diipoiîtions du Bail, & aux Ordon
nances & Réglemens fur ce rendus. .

Sr donnons en M a n d E M e n t à nos amés & féaux les Préfidensj
Confeillers » Maîtres , Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine , & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Pré
fentes ils faffent incefiamment régjftrec en leurs Greffes , pour y avoir
recours le cas échéant,,& du contenu en icelles, jouir & ufer ledit Mar
tin Bourgeois & fes Cautions, cnicmble des Droits & Privilèges y por
tés, pleinement & paifîblement, ceflant & faifant celîer tous troubles &
empêchemens contraires: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fgnées par
fun de nos Confeiilers-Sécrctaircs d'Etat, Commandcmcns & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lu
néville le 1 o.,Novembre 1755. Signé, SX A NIS L A S ROY.
Vu au Cmfeil, Signé, Chau m ont. Par le Roy. Signé, Gallois.
ïiegijhata, Signé, Guïre.

~~ Â R R E S T '756-
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARIIOIS,

Rendu a l'Audience, du 9. Janvier 17 $6. entre Jem-Baftifie Simon,
Maître Maçon à Liepvre, Affellani de cinq Sentences de remifès >
rendues au Bailliage de S. Diey le 18, Décembre'n s3 s de cinq au
tres définitives} du //. Janvier 17s4s enfin de cinq de dejèr-
tion 3 du trente Avril fuivant.

LA COUR a.donné défaut contre Sébaftien Haberlet , a reçu laDemande incidente en oppolition & en lommation delà Partie de
Laoarthe, & pour faire droit fur le tout, ordonne que les Pièces feront
mifes fur le Bureau, entre les mains du Sieur le Febvre. ..

lome /X ^ S
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• ' Ez depuis icelles vues, ouï le Sieur le Febvre en fou rapport.

LA COUR a reçu la Partie de Labarche oppofante à l'Arrêt rendu
par'défaut le zj. Septembre dernier, fans reiuiion de dépens; en consé
quence, ordonne qu'il fera rapporté, & au principal a mis l'appellation
& ce dont eft appel au néant; émeiidant, a débouté les Parties de Tho
mas de leur Demande, fauf à elles'à fe pourvoir , comme ôt contre qui
elles avlferont bon être, & défenfes au contraire. Ayant aucunement é-

gard à la Demande en oppofmon de la même.Partie de Labarthe, à l'e
xécution faite en fes meubles, & à l'emprifonnement fait de fa perfonne*
lai a accordé main-levée du tout, & condamné les Parties de Thomas

aux dépens des Caufes principale & d'appel;, ajugeant le profit du dé
faut, a déclaré le préfent Arrêt commun avec Sébaftien Haberlet..

Enjoint à Grosdidier, Procureur au Bailliage de Saint-Diey, ôc à tous
autres, de ne faire qu'une Requête, & de ne lier qu'une Inftance, tant
au principal que fur la défertion, quelque nombre de Parties qu'il y ait,
lorfque. toutes auront un même intérêt, lorfqu il n'y aura qu'un fe'ul & mê
me objet, &c lorlque toutes les pourfuites devront être faites contre un me- •
me Défendeur; enjoint aux-Officiers du. Bailliage de Saint-Diey , & à
tons autres, en cas de contraventions aux défenfes ci-deifus, de joindre

à la première Audience toutes les feuilles, & de condamner le Procu
reur en fon propre & privé nom, aux dépens des antres Requêtes .& des ~
autres,pourfuites, même de l'interdire? en cas 'de.récidive.

Condamne ledit Grosdidier de rendre &- reftituer à Jofept» Schmitt
, & Confdrs, fes Parties, tout ce qu'ils peuvent avoir payé au-delà de la
femme de cinquante-deux livres huit fols iîx deniers au cours de France» .
fuivant la taxe en faite, laquelle demeurera jointe à la'minute du préfent
Arrêt;'les droits de Sièges',.-de feuilles, de Greffier, d'Huiflîers & de Pré-'
fencatiofiS, enfeaibie quatre Préfencadons prifes par le Procureur de Jean-
Baotifte Simon, quatre journées & quatre comparutions à l'Audience
du i g.-Décembrè 175.3. deœeurans à fa charge, à l'exception de quatre
droits de feuilles de l'Audience du iÇ< Janvier 17545.de quatre droits
de Siège &nie feuilles à celle dti trente Avril fiïivaor-, kfquels lui feront
remis par le Greffier dudit Bailliage de Saint Dîey ; ordonne qu'il fera
tenu, de remettre dans la quinzaine, quittance du remboursé du tout au
Procureur-du Roi au Bailliage de Saint-Diey pour icelle envoyée au

' Procureur Général, être jointe, â la minute du préfent Arrêt , lequel à
•cet eftet fera fïgnifiê au même Grosdidier, à fes frais, à la diligence du
Procureur Général, enfemble là'taxe y jointe, .

Fait défenfes aux Parties, lorlqu'elles feront pltiiîeurs, de fe. tranfpor-
' ter toutes au lieu du Siège auquel elles doivent s'adtefler, pour fe pour
voir, ou fe défendre, dans les cas ci-deffus, fauf à elles à donner pou-*
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voir à l'une ou deux d'elles, pour agir en leurs noms; en conséquence a
modéré les cinq aâres de voyages à deux, fuîvanc îa même-taxe.

Fait défenfes aux Procureurs de la Cour , de gouriuivre l'Audience
pendant les 'vacations, Iorfque ies affaires auront pafle à la Barre,à moins
d'avoir notifié par Acte, quinze jours avant l'ouverture des vacations ,
qu'ils la pourfuivroienc, dans lequel Acte ils feront tenus d'insérer le pro-
Yifoir'e, afin de donner le teins aux autres Parties de fe tenir prêtes à
plaider, ou de faire telles remontrances qu'elles aviseront bon être,con
tre le provifoirc que le Pourfuivant fuppofcra dans les affaires, fous pei
ne de fupporter, en leur propre & privé nom , tous les dépens & les
dommages-intérêts que ces pourfuites pourront occalionner.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû,..publié à la première Audience
de la Cour, régi lire en fes Greffes, imprimé & affiché , pour être fuivi
.& exécuté fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant;

que copies duëment collarionnées feront envoyées dans tous les Baillia
ges &: autres Sièges.-reffordfians nuê'ment en la Cour, pour y être pa-
reillement lû, publié, régilire, affiché-, fuivi & exécutés dont les Subs
tituts certifieront la Cour au mois. '

- PAR LA COU R. Signé',}?. Lacroix.'

T A Cour a donné Acte de U lecture Cr publication du préfent Arrêt ; oui
M~£ & ce requérant le Procureur Général y four être fuivi & exécuté filon
fa forme & teneur. Fait à Nancy, Audience publique tenante , cejourd'haï
5. Février 1756. Signé* DU MON TET. Et plus bas, .F. Lacroix.

ÀRREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant la Marêçhauflee.

Du 1 6. Janvier 1756'..

SU R le compte rendu .au Roi, en exécution de l'Arrêt de fonCon-feil du .douze d» préfent mois, par M. le Chancelier , Commifiaire
départi, des'Décrets décernés par la Cour Souveraine de Lorraine
Barrois, les dix & douze au 111 du préfent mois, 2 la Requête de i en Pro
cureur Général en ladite Cour, contre le Sieur cbauciy » 1-revot General
de la Marêchaufsé s. Sa Majefté ayant reconnu <jue fcfdites pourfuites
croient faites incompétamment, aux .termes de î fcdîc de création de la
dite Marêchaufsée duz$. Oâobre 1738. & de l'Article^XXXL de l'Or
donnance du 30. Décembre de la même année > a quoi voslaat pour-;
yqit. Ouï le rapport, Se tout ponfidéré»
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LE R O r en, fon Confeil, a. eafsé &: annuité, cafîe & annuité lefdits-Décrets défaits jours dix & douze du préfent mois, & tout cequf
eft enfuivi. Fait Sa Majefté défenfes à ladite Cour Souveraine d'en ren
dre de pareils, à l'avenir, & de préfendre aucun droit de Jurifdiéfcionfur
kfdks Prévôt ~ Général, & autres Officiers ou Archers de Maréchaufsée,,

pour raifon de leurs fondions, en aucun cas » conformément audit Ar
ticle XXXI. de ladite Ordonnance du 30; Décembre 1738.

Et pour être fait droit fur la plainte intentée contre ledit Prévôt-Gé
néral , enfemble fur la Requête de ce jour à fins de dommages & inté
rêts, ordonne Sa Majefté que le Procès-Verbal du Lieutenant-Général,
du,Bailliage de Nancy du neuf du. préfent mois, fera inceilamment remis
à mondit Sieur le Chancelier par le Procureur Général en ladite Cour».
Permet audit Prévôt-Général de faire afligner qui il jugera à propos par-
devant M. le Chancelier, pour du tout par lui être rendu compte à Sa»
Majefté& ftaeué ainii qu'il appartiendra. Et fera le préfent Arrêt im
primé, lû & affiché, par-tout où befoin fera. Fait audit Gonfeil, tenu à
Lunéville le 16. Janvier 1756. Signé, Durival

A Rv- R E S T

DE - LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS»

Concernant les Vifîtes & Délits clans les Forêts.,

Bu- rg. Janvier- 1 7 5 6.

OJJï Vigneron* fécond A«vocat. Générai, en. fes-conclufions & t&-quifitions..

LA COUR, en conséquence- de là déclaration faite par Simon-*
Georges, l'une des Parties de Thomas,. par fon Ade lignifié le zz. No
vembre 175 z, & des fourni liions y contenues, Fa condamné en cinq;
frans d'amende, & pareille foraine de dommages -intérêts*, pour raifon.
du--chêne- par. lui coupé; a-déclaré le rapport du 17. Otfcobre de la mê
me année 175 2. nul, & de nul effet; en conséquence a- renvoyé les Par
ties de-Jacquemin, DuitoénilFoiilèy, Guyot,- Chaiill & Thomas-, de
la "demande- contre elles-formée, & condamné la Partie de Moulon aux

tfepens, tant des caufes principale que d'a-ppei', envers toutes les Parties,,
fanf le récours de la même Partie de Moulon , à< fe pourvoir ainfi Sz
eoniras elle avifera- bon. être, &- défenfes. au- eoncraifee*.
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Et faifanr droit fur les réquisitions du Procureur Général, enjoint auxj

Officiers de la Maîttife de -Saiht-Diey, .de fe conformer a la difpofm'on
de l'Article XXXV. du Titre 5-., de l'Ordonnance; ce .faifant, dans les

.affaires où il y aura des reproches lignifiés contre les Témoins ouïs ès.
Enquêtes & contr'Enquêtes ordonnées par Sentence,de délibérer furies
mêmes reproches- îors du jugement du principal., fans pouvoir en rendre
an féparé fur chaque objet.. x

Ordonne en outre que les'Articles XXX. 5c XXXI. du litre fécond'
du Règlement général'des-Eaux & Forêts, feront exécutés fiiivaec leut-
forme & teneur ;• ce faifant » que tous les Officiers des Maitrifes indiftin-.
âement,.feront-tenus de procéder exactement au recollement des af
fouages qu'ils délivreront annuellement aux' Communautés-, de même-
que des autres ventes & adjudications qui fe feront dans leurs-Sièges, &
de furfeorr jwfqucs-li à--limier far les rapports.: des délits qui pourrons
avoir été commis dans les mêmes affouages, ventes & adjudications", oli-'
dans la diftance réglée par l'Ordonnance dans- le teins de leur exploita-'
don., fans pouvoir en .ordonner d'autres vifites & reconnoiffances que
celle qui doit en être faite par le même recollemeiit »- à l'effet- de quoi•
ordonne que le piéfent Arrêt fera lu à la .première Audience publique
4e la Cour ,- & régiïïré en fes Greffespour être fuivl & exécuté , & y
avoir recours-le cas échéant; «& que copies du.è'ment- coîlationnées, fe--
-ront envoyées, à la diligence du Procureurgénéralrdans toutes les Mai--'
tarifes reilbkiflàntes à la Cour-,-pour"y' être pareillement^, publié, fuivf
& exécuté r & régifiré en leurs-- Greffes,- pour y. avoir recours le cas-
échéant. PAR LA COUR. . Signé t'*F. ta-c.ro 1 x.-

Lu é" publié s l'Audience publique delà Cour-,de rejoum'but 29, Janvier
17$6. \ Sigm , D E'MORET... Et; fias .bas-, F. Lacroix

R E S ; T
B E L- A COUR S O U V.E R A I N E

DE LORRAINE ET BâRROIS,

Coacernant l'cxéc-utiGn des-Paréa-tls,;.

Bu ' 3 0» Janvier 175 fî".

VU'par, la Cour la Requête à Elle préfencée par les Maire, SyndicyHabitans &-Communauté de Gueïiviîle'rexpofitive: Que le. li,.-
©ttebte 175 5. ils ont obtenu un jugement de. M. FEvêque de Metz.»,
par lequel il< a. démembré i'Egliie des Supplians de la Parroiflè de la-pé*-'
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- rite EberfViller, & il l'a érigée en Eglife Parroiffîaie & Cure ; en consé
quence, i'1 a ordonné qu'elle fera deilervie, à perpétuité , par un Curé
en titre, lequel jouira de tous les droits, privilèges,fruits & revenus qui
doivent lui appartenir en fa qualité de Cure : Que comme il eft necef-
faire de faire lignifier ce Jugement à toutes les- Parties intérefsées, c'eft
pourquoi ils le pourvoyent.

A ces Caufes, ils auraient conclu à ce qu'il plût à la Cour leur accor
der le Paréatis néceflaire, à l'effet de faire lignifier & mettre à exécution
'le même Jugement contre la Dame Comtelle de Puttelange , les Abbé
& Religieux de Vadgaffe, les^Prieure & Religieufes Bénédi&ines de S,
Avold, le Curé de! la petite Eberfwiller, les Habitans & Communauté
du même lieu, les Habitam & Communauté de Hombourg-le-bas , la
Dame de Hellering, les Habitans & Communauté du même lieu de Hel
lering , & M. le Comte de Salai; le tout aux fins de dépens, ôc fans pré- -
judice à tous autres droits; ladite Requête, lignée Carbon , Procureurs
le foie montré au Procureur Général; fes concluions & réquisitions-au
bas. Vû auffi le Paréatis du 6. Avril 1754. & le Jugement de l'Ordinaire.
Ouï le rapport du Sieur Protîn, Confeiller >• tout confidérê.

LÂ COUR ayant égard a la Requête, a accordé aux Sbpplîans leParéatis requis; en conséquence leur a permis de faire lignifier &
mettre à exécution, dans l'étendue de fon reilort, la Sentence de l'Evê-

que de Metz du iz. Oékère 1755. à charge que les Exploits &r autres
Acies néceffaires feront faits & lignifiés par un Huifîier , ou Sergent du
rellbrc, faut en tous les cas la Jurifdidion de la Cour fur le Temporel
du Bénéfice érigé par la même Sentence. , -

Faifant droit fur les requifitions du Procureur Général^ ordonne que
Michel Henry, Appariteur, demeurant à Metz,fera ajourné penonnel-
lement pardevant le Confeiller Rapporteur , pour répondre par fa bou
che, & fans miniftére de confeil, fut les charges réfultantes des Exploits
par lui faits en exécution du Paréatis du 6. Avril 1754. pour parvenir
aux défunio-n & éredtion prononcées par la Sentence dudit jour 1 z. Oc
tobre 1-755 > à l'effet de quoi, copie dlcelle fera expédiée & collation-
néc par le Greffier, pour refter jointei la minute du préfent. Arrêt.

Fait très-exprefles inhibitions'& défenfes à tous Huifîiers, Sergens &
Appariteurs réfidans hors le reilort de la Cour, de mettre à. exécution ,
dans le même reflort,.les Paréatis par Elle accordés, à peine de nullité
des Exploits, ou autres Actes de Procédure, & d'être pourfuivis extra-
ordinairement, quand bien même il ne feroit pas exprimé aufeiits -Paréa
tis qu'ils ne font mis à exécution que par des Huiffiçts ou Sergens du rei
lort de ia Cour,
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Fait défenfes pareillement -à fous les Sujets du Roi, de déférer à de I

Semblables'Exploits &-A£tes de Procédure, "à peine de cinq cent frans
d'amende,

Ordonne que îe préfent Arrêt fera lis à l'Audience publique,imprimé
& envoyé dans tous les Bailliages & Sièges Royaux du rellbrc de la Cour.

Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le 30- Janvier'175 6V
PAR LA COUR. Signé,-R.Lackojx -

T A Cêur a donné Affîe de la leffure é* fuhlkâtion d» préfent Jrrèt s- dm
<Lj& ce requérant le Procureur Général s ordonne qu ilferafmvi d?' exécuté -

félon fa forme é" teneur-r& régifiré en fes GreffesPour y avoir recours le
cas échéant, Fait k Nancy » Audience publique tenante -, cejourd'hui 3. Février
17 $6. Signé ^ DU MONT'ET. Et plus 'bas, F. Lacroix.-

ARREST DU CONS'Élt ;RG,Y'AL ;
. D E S ' EIN A N CE S E T : GO MM Ë. IvGÊ. 4. . : '

Portant permlflioii de prendre poflèffi'on du.Baii de/îal"erme
- générais* ......

"Du 3 1. Janvier 17 5 (5,

LE ROI ayant par fes Lcttres-Pateijfcesdu ik Novembre dernier >fait Bail à Jean*Louis Bonnard, Bourgeois de'Paris, des Fermes gé
nérales des Duchés de Lorraine & de Bar, pour en jouir pendant ûx
années, à commencer au 1. Octobre de la préfente année 175 6. Et vou
lant qu'en attendant ! enrégîftrement dudit/Bail, ledit Jean-Louis Bon-'
nard foie mis en polTeffion •& jouïffance des Droits dépendant defdkes
Fermes, & qu'il pourvoye à tout ce qui eft 'néceiiaire pour l'exploita
tion d'icelies. Ouï le rapport du Sieur de Serre, Gonfeiller d'Etat ordi
naire , & au Confeil Royal des Finances.

SA M A J E S T É en fon Confeil, a ordénné & ordonne qu'en attendant ienrégiftrement disait Bail où befoin fera, ledit Jean-Louis Bon
nard jouira pendant lefdkesAlx années des Fermes générales des Domai
nes, tant anciens que réunis,. Ufu'ines, Forges, Cens, Rentes, Rivières,
Ruifîéaux & Etangs ; Amendes & tous Droits Domaniaux, Droits'..dp
Cfaatrerie» cfAmortiilémens nouveaux, Acquêts.& Ufages, de Concroi-
les des Exploits & des Ades de Notaires, Droits de Préfêntàtions& Af- .,
firmations de voyages, Déclarations & Diminutions de dépens, Sceau
& Tabclllpnnage., Papiers & Parchemins timbrés, Droits d'Entrées 8c .
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i jcé.1'111" F°ra:"iies, Acquits à Caution, Impôts furies Toiles &: Hauts-Con

duits , Marques des Fers, Portes Se Meiîageries, Salines, Gabelles & Vente
des Sels & Tabacs, & généralement de tous les Droits compris aux
Baux faits à Philippe Lemire., Jean Duménil & Louis Diecrich, les 7,
Septembre 1737, 16. Octobre 1741. & 1 8. Mai 1750. dans toute l'é
tendu© des Duchés de Lorraine & de Bar, mouvant. & non mouvant,
Terres & Seigneuries y enclavées & annexées ., fans en rien excepter ni
réferver, conformément aux EditS, Déclarations, Arrêts, Tarifs & Ré-

glemensjntervenus au fujet defdites Fermes & Droits. Veut,Sa.Majefté
que les Droits dépendons defdites Fermes & autres Droits y réunis, foient
payes audit Jean-Louis Bonnard & à fes Sous- Fermiers, Procureurs ,
Commis & Préposés aux Bureaux &' Recette pour ce établis en la ma
nière accoutumée; à quoi*-faire les Débiteurs feront contraints par les
voyes ordinaires, comme pour les deniers & affaires du Roi. Ordonne
en outre Sa Majeiïé, que ledit. Jean-Louis Bonnard fera mis en poflef-
fion & jouïiTance des Maifons, Magaims, Bureaux, Salines, Greniers ,
Dépôts,. Entrepôts., Manufactures, Haliiers &£ autres Edifices & Bâti-
mens qui ont fer vis & fervent actuellement à l'exploitation défaites Fer
mes & 'Droits, dont il. fera fait un état ; &c que ledit Diecrich fera tenu
de remettre fans délai audit Bonnard, tous les Titres, Papiers, Enfeîgne-
mens & Etats qui lui ont été remis entre les mains lors Se depuis- fa pri-
fe de polleilion, concernant la. Régie defdites Fermes & Droits» & à l'é
gard de ceux qui font dans les dépôts publics & fous la garde des Of
ficiers de Sa Majefcé, ils lui feront fournis par copies en bonne forme ,
en payant les expéditions.. Sera pareillement tenu ledit Dietriçh, de re
mettre audit jour 1. Qdrobre 1756. tous les Sels, Tabacs, de quelque
efpéce qu'ils foient, fabriqués ou non fabriqués, Bois , Fers , Mefures,
Poids, Balances, Meubles, Outils, Utenciiles- & autres Effets générale-'
ment quelconques, qui fe trouveront dans les Dépôts, Entrepôts , Gre
niers, Manufactures, Salines, Magaiins, Haliiers, Bureaux & autres Bâ
timens dépendans defdites Fermes, fervant à leur exploitation, dont ledit
Bonnard fera le rembourfement, conformément au Bail dudit Diecrich,
Arrêts rendus fur ce fujet. Ordonne Sa Majefté que tous" Marchands &
autres Commerçans en Tabacs, qui .en auront au 1. OCtobre 1756. fe
ront tenus de les faire conxremarquer de la marque dudit Bonnard, dans
les Bureaux les plus prochains de leur domicile, & ce dans les huit pre
miers jours dudit mois d'OCtobre, a peine de confifeatfon & amende ,
laquelle contremarque fe fera fans frais» Veut Sa Majefté que les Timbres
fer vans à timbrer tes Papiers & Parchemins, foient remis audit Jean-
Louis Bonnard ou à fes Sous-Fermiers audit jour .1. OCtobre 1756. c.n-
femble tous les Papiers & Parchemins, tant blancs que timbrés, qui ref-

.teronc
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i-cront audit jour dans les Magafxns & Bureaux de diftriburfon , dont il
fera fait des Inventaires par les Juges des lieux, pour être la valeur clef-
dits Papiers & Parchemins, tant blancs que timbrés, payée audit Die
trich, ou à fes Sous-Fermiers, par ledit Bonnard, ou.fes Sous-Fermiers ,
Procureurs & Commis, fur le pied du prix marchand , comme Papiers
& Parchemins blancs feulement, à la déduction néanmoins de ceux qui
fe trouveront de rebuts & mal conditionnés. Veut Sa Majefté que les
Commis actuellement employés à la régie &"exp!oitacion dcfdites Fer
mes & Droits fut les Commiiîlons dudit Dietrich, & qui ont prêcé- fer
ment, continuent les fondions &£ exercices de leurs Emplois pour ledit
Bonnard, fans être tenus de le faire recevoir, ni prêter nouveau ferment,
dont Sa Majefté les a difpensé & difpenfe , & iceux confirmés dans la
jouïllànce des franehifes, exemptions & privilèges, dont ils jouïifent â
caufe de leurs Emplois. Fait Sa Majefté défenfes audit Dietrich, fes Sous-
Fermiers , Procureurs, Commis & Préposés, d'abandonner la régie &
exploitation clefdites Fermes & Droits y réunis, qu'après que ledit Bon
nard , fes Sons-Fermiers &: Commis en auront pris pollèfiion , à peine
de payer les droits & produits pour le tems qu'ils les auront abandonné,
à raifon du plus haut quartier des années précédentes. Permet Sa Majefté
audit Bonnard, d'entretenir ou de rciilier les Baux, Sous-Baux , Abon-

ncmens & Traités de partie dcfdites Fermes & Droits, marchés faits pour
achats, voitures & tranfports des Sels, fournitures des fers & autres mar
chai! dilès , même les Traités pour vente de Sels à l'Etranger, & pour les
Portes & Meflàgeries, Carofles de Nancy & autres faits par ledit Die
trich; comme aufli permet Sa Majefté audit Bonnard, de régir ou de
fous-fermer ceux defdits Domaines & Droits dépendans défaites Fermes
& autres Droits y réunis, qu'il jugera à propos. Veut Sa Majefté que
ledit Bonnard pourvoye à tout ce qu'il c!limera nécefîaire pour l'entière

' & paifible jouïflance & exploitation dcfdites Fermes & Droits y réunis ;
à l'effet de quoi le préfent Ârtêt fera régiftre par-tout où beloin fera ,

exécuté nonobftant toutes oppoilcions ou empêchcmens quelconques,
dont, ii aucuns interviennent, Sa Majefté s'eft réfervé la connoifîànce
& a ion Confeil, & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges.

Fait audit Confeil, tenu à Lunévilic le 31. Janvier 1756".
Collationné t R o il o t.

Commiffion fur l'Arrêt, portant fermiffron de prendre fojjèjjton.
dm Bail de la Ferme générale. '

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litîiuanie, Ruflic, Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Tome IX. H h 1
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PoJolie, Poriîacliie ,'LîVonie , Smolensfco , Sévérie , Czemitovle, Duc
de Lorraine.&z de Bar, &c, À nos amés & féaux le* Pré&icns, Coo.feil-
Icrs, Maîtres, Auditeurs Sç Gens tenans notre Chambre du Coafeii &
des Comptes de notre Duché de Bar, Salut. Ayant ésé rendu Arrêt
en notre Confeii Royal des Finances & Commerce, Nous y étant fe
trente-un Janvier dernier, par lequel Nous. avons _ permis à Jean - Louis
Bonnard, Adjudicataire des Fermes générales de nos Duchés de Lorraine.
& de Bar, de prendre poiTsflion du nouveau Bail que Nous lui en avons
paîlc, conformément à la teneur du même Arrêt, dont l'expédition- eft
ci-jointe & attachée fous le Conrre-fcel de notre Chancellerie » & vou
lant qu'il forte fon plein & entier effet, -Nous vous mandons de le faire
inceflammeat régiftrer» enfembfc les Préfentes, en vos Greffes t pour .y
avoir recours le cas échéant? lire, publier & afficher par-tout ou befoia
fera» & de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre
ni fouffrir qu'il y foît contrevenu directement ni .indirectement t Car,
ainsi Nous pi. ai t. En foi de quoi Nous avons aux Pré-fentes, lignées,
de notre main5 & contre-lignées par l'un de nos Confcillers-Sécretaires
d'Etat 5 Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre,
grand Scei Donne en notre Ville de Lunéville le 2.3. Février 1756.

Signé, STANISLAS ROI. . ' Par le Roi, Roiiox..

Megiftrats 1 Guire. 1

T U ér publié en la Chambre du Cûiïfeil dr des Comptes du Duché de Bar s..
•*-' le z6. Février 1756, & snfuite régiftré en fin Greffedu confentemeni
du Procureur Genérd du Rûi> four être fuivi & exécuté félon fa forme &
teneur, & y avoir recours le cas échéant, dr copies collatiormées , envoyées-
ipcefftmment dans tous les Bailliages & Sièges du reffort, pour y être pa
reillement lu, publié & régiftré, fuivi & exécuté , de quoi les Subftituts-
dudit Procureur Général > certifieront la Chambre au mois ,,fîtpvmt tArrb
de ce jour, ç$° le tout néanmoins aux frais dudit Bonmrd^ -

- Signéy Guerjn,.Greffier
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET'BARROIS,

Concernant le Droit de Préfentation dans les Maîtriles des .

Eaux & Forêts. _ .

Dit i g. Février 175 6.

VU parla Cour le-requifitoire du Procureur Général, contenant:Qu'ayant pris communication d'une déclaration de dépens préfeii-
téeà la Cour pour être taxée, de Ja part de la Dame Anne Lhuiilicr, Veuve
du Sieur Hugo', contre Quirin Col lin, habita ne des Folles , en qualité
de Tuteur de Ces Enfans mineurs, & Jcan-Baptffte Maflon, il a remar
qué que par les Articles premier & cinquième de cette déclaration.,
dans la partie d'iceile qui concerne les dépens exposés en la Maimfe des
Eaux & Forêts de Saint-Diez, oû..à répété un fran huit gros dans cha
cun defdits Articles j pour chacune des Préfet-stations y-rappellées, pofes
à l'occafion & dans une Inftance qui étoit pendante en ladite Maàrife.

Que cette pièce fait preuve d'une prétention outrée & inioutenable
de là parc des Fermiers de ce Droit, ou- plutôt d'un abus & d'une exa
ction .delà parc de leurs Préposés-, dont les Fermiers-principaux ne font
pas fans doute inftruits.

Que l'Ordonnance de 171g. portant établi iTement de cet Impôt fur
les Plaideurs, n'introduit que trois taux difîérens de ce Droit, pour les
trois dégrès de Jurifdi&ion ; deux frans fix gros pour les Préfentsdons
dans les Cours Souveraines, un fran fix gros dans les Bailliages & Sièges
Bailliagers, & un fran dans les Prévôtés & autres Sièges, 011 Juftlces In-.,
férieures, outre le papier timbré de la Préfentation, qui eft le même par
tout ; à raifon de deux gros.

Que l'abus ou l'exaction du Préposé coniiftc donc en ce qu'il a exigé
fix gros par chacune Préfentation, au-delà de ce qu'il eft autorisé à ti
rer, c'eft-à-dire, qu'on a exigé pour Droit de Préientation en la Maîtrî-'

- fe, ce que l'on feroit en droit de faire payer pour une Préfentation dans
un Bailliage ou Siège Bailliager : Que cependant il eft décide bien poû-
tivement par deux Articles de l'Ordonnance, que-les Droits & iaxes
pour les Maîtriles feront les mêmes que pour les Prévôtés.

Que l'Article XVI. du Titre des Prévôts, de l'Ordonnance 1707. por
te: „ Voulons pareillement que rinftruâioii des Procédures, les l axes
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*~r~ Régîetîi-sns établis par notre Ordonnance pour ics Sièges des Pré-

„ votés, foient gardés & obfcrvés dans ceux de nos Grades. - -
On lit encore à la fin des Taxes pour les Prévôtés : „ Les Taxes d-

„ defllis pour les Officiers des Prévôtés, feront communes pour les Q£~
„ ficiers des Grades & Salines.

Qui! eft clair que par l'Ordonnance, îes Sièges des Grades ont été
âffirnilss à ceux des Prévôtés, fans aucune exception.

Qu'àuffi l'Edic d'établfflèment des.Droits de Préfcntation îes affimîlé-
t-il de même, puifqu'il ne diftingue que trois forces de Taxes pour les,
trois Jurifdlétions ordinaires, & que ne faiianc pas mention féparée des
Grades, il les IailTe par ce lilcnce dans la difpofition du Droit commun,
lequel a cec égard,"eft l'Ordonnance de 1707. qui met les Gruries. &
Prévôtés dans la- même clalïê des derniers Sièges.

\ C? s

Que l'on ne peut fe prévaloir de fArticle lil. de l'Edic du 17, Juillet
mil fept cent dix-neuf, pour fonder ce Droit, parccque cet Article n'ayant
mis dans la claffe des Bailliages, que les Prévôtés Bailliagéres & Buffets»
des Vaffàux, qui reffortilfenr immédiatement à la Cour, & n'ayant au
cunement parlé des Gruries, il fuit qiie cette Loi n'a aucunement déro
gé aux précédentes ? & que les Gruries, qui*refiortifloienr en ce tems-là-,
comme aujourd'hui, à la Cour, fins milieu, n'ayant pas été comprifes
dans cette ampliation du Droit, en ont au contraire été exclufes, & font
reftées, ainfi qu'auparavant, dans le cas du dernier taux de cet Impôt»

Que l'Edic dtj Roi .qui a fupprimé les Gruries , & en même tems les
a çréees de nouveau , fous un autre nom de Maîtrifes des Eaux &c Forêts,

n'apporte aucun changement à cette difpofition générale: Il veut que les
Maîtrifes joaïfl'ent des mêmes droits, fruits & émolumens que les ci-de
vant Gruries; & le Bail de la-Ferme générale n'ajoûte rien, à cet égard,,
aux droits des Fermiers. - -

Que (i la prétention de ces Préposés de la Ferme avoit lieu, ils pla-
'cerofent la JuriTdiéUon.des Maîtrifes dans le fécond'ordre des Jurifdio
lions , au lieu du dernier dans lequel elles relient placées par toutes les
Ordonnances des Prédéceflêurs de Sa Majefté, Ô£ .d'ElIe-merae 5 & ils
les compareroienr aux Baîlliages^& Sièges Bailliagers : Prétention cori
da innée par routes les Loix de l'Etat, & qui" ne peut devoir ion origine
qtfà l'avidité defdics Préposés.

Que le Confeil dÉtat de Sa Majefté a déjà réprimé cette prétentionV
par un Arrêt qu'il a rendu-, contre le Procureur du Roi de la Mattrife
des Eaux & Forêts de Nancy en 1754. en lui défendant de prendre & '
exiger les taxations autrement qu'elles font réglées par l'Ordonnance de
17 07. pour les Officiers des Prévotés, malgré-un prétexte apparent qu'a-

- voit cet Officier, &r qu'il droit de ce- que les Gainés ayant été- unies juff
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qu'en 172,5. aux Bailliages, les droits avoienc été tirés jufques-là dans la j
Grurie & dans le Bailliage, fur le même pied ; & que depuis 1725. ©a
avoit continue de même, fur le fondement de la cl'aufe de l'Edït de dé~
funion, qui portait que les nouveaux Officiers jouïroient des mêmes
droits & émolumens portés par les Edits précédemment faits, qui âvoiens
autorisé en Grurie les taxes comme en Bailliage , pareeque c etoit les
Blêmes Officiers ; néanmoins le Roi a condamn'é avec juftice cette de
mande , & l'a réduit à 1 exécution des Réglemcns- & Taxes faites pour les
Prévôtés.

Que ce droit qui paroïc etre de peu de conséquence en lui-mêmo, ia-
terefle néanmoins beaucoup le Public:, les concuilîons & exactions ne
conli lient communément que dans dès femmes très-modiques, d'un me
nu détail , mais leur répétition multipliée journellement forme un objefi .
public, qui demande la vigilance du Magî'ftrat, pour ne laifFcr pas véxer
le Public, & pour empêcher que par le menu 011 ne leve fur lui des fora
ines très-confidérables.

Que ce droit:a cela encore de plus mtérefîantj.qu il n'a pas été établi
par le Duc Léopold, que par forme d'indemnité à. l'on Domaine , des-
Charges dfe Procureurs qii'il fupprima & rembourfa par le même Eciit».
& qui ont été rétablies depuis peu.

A ces Causes, il requérait être ordonné que lefdits Articles-pre
mier & cinquième de ladite déclaration de dépens, ne feront taxés cha
cun que pour la fomme d'un fran, & deux gros pour le papier, & que
les fix gros de furplus, touchés par le Commis de la Ferme à St. Diez,
feront rendus à la Partie,.avec defenfes aux Fermiers , leurs Préposés
Commis- & Buraliftes, d'exiger pour droit de chacune Préfentatien, dans
les Makrifes des Eaux & Forêts, air-delà d'un- fran deux gros., tant pour
ledit droit que,le papier, à peine d'être pourfui'vis extraordinairement&
punis comme pour exaction, fuivant. la rigueur..des Ordonnances ; ordon-.
né que l'Arrêt fera lu & publie à fAudience publique, & envoyé dans-
toutes les Maîtrifes des Eaux & Forêts du reflort, pour y être pareille
ment lu, publié, régiftré & exécuté. Ledit Réquisitoire, ligné Touftaiiï
de Viray. Vû auffi ladite déclaration de dépens*...OuïUc -rappert. du-Sieur
Protin., Confeillcr» tout con/idéré,

LA COUR'faifant droit fur les'Requfiïtians du Procureur Généra!^.ordonne que lès Articles I. & V. de la déclaration de dépens, donc
il s'agit, ne feront taxés qu'un fran deux gros chacun, y compris le pav
pien & aueiesiix gros qui ont été perçus au-dela, par le Préposé de
la Ferma à Saint-Diez,, feront ' rendus, à la Partieavec défenfes aux/Fa*-
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Ijramiers, leurs Préposés, Commis & Buraliftes, d'exiger au-delà d'un ftaa

deux gros pour .chacune Préfentacion dans les Maîerîfes des Eaux & Fo
rêts,1 tant pour le droit que le papier, à peine d être poun'iuyis extraor-
dinairemenc 3 & punis pour exaction 3 fuivant la rigueur des Ordon
nances, . . . -

Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique 5 imprimé,•
'envoyé dsns toutes les Maîtrifes des Eaux & Forêts du reliort, pour j
être i'û, publié, régîftrè & exécuté 1 & que copie duëment collationnée»
fera remife en chacun des Greffes des Préfentarlons établis en exécution
deTEdit du tu Décembre 1718-. dans les Villes du même reflort, ou
les Maîtrifes des Eaux & Forêts créées par Edie du- mois de Décembre
1747. tiennent leurs Séanoes*, pour s'y conformer.

Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le îg. Février 1756.
PAR. LA. COUR." Signé, F. Lacroix.

T A Omît a donné ABe de la lecture é" publication du préfent Arrêt ; or-
*-* donne qu'ilfità exécuté félon fa forme é" teneur rêgtfiré enfes Gref

fes , psur y avoir recours le cas échéant. 1
fait à'Nancy, Audience publique .tenantes» la grande Salle .du Palais y k

19. février 17 5 6. Signé, D U R O.U Y R OI S. Itplus Sas, F.Lacroix.

A R" R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant injonction , tant aux Officiers, de la Marêchauflee
d'Épinal, qu'à ceux du Bailliage de la même Ville 3 & à
tous autres, de fe. conformer, dans tous les Procès extràor-

. dinaires qu'ils inftruiront, aux difpoficions des Articles
XVI. du Titre 7. -I. & XL .du Titre 9. de l'Ordonnance
Criminelle.^ :

Du g, Mars 1756.

VU par la Cour le Réquisitoire du Procureur Général, contenant:Que par la communication qu'il a pnïe de la Procédure infirmité
au" Bailliage de Nancy, à Requête de fou Siibftitut a».même Siège , à
rencontre du nommé André Màtheîin, il- y en a trouvé jointe une autre
inftrnice en 1740. par les Officiers de la Marêchaufsée d'Epinal ",. contre
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îe même Accusé, qui' changeant alors, de nom, s ctoit nommé François"'
Machcîin.

Qu'il a été fort furprfs qu'en s'écartant de toutes les régies, & prln-
apaiement des difpofitions des Articles XVI, .du Titre 7, I. & XL du-
Titre f. de l'Ordonnance Criminelle» les'Officiers de la Matêchaufsée
aycnc eû la légèreté de prononcer contre ce particulier uu'e condaœna-
doo a dix ans de galères, & à être préalablement flétri fur l'épaule droite,
d'un fer .chaud, ayant pour empreinte l'es trois,lettres G. A L. fans une
conviction iul'iiiante contre lui; l'accufation même k plus grave , étant-
d'avoir mené une vie errante 6c vagabonde d'être lord une fois d'une
Auberge à Moyen, fans avoir payé fa dépenfe, & n'ayant pas "de quoi"
payer une fécondé fois celle qu'il faifoit depuis quelques jours dans une
autre Auberge â Rembervîllers, Sur les dépolirions -.des, deux Aubergif-
tes >. féuls Témoins ouïs dans l'information, fans recollement ni confron

tation , fans même que par les interrogatoires on ait demandé à l'Accusé
s'il vouloit prendre droit par les charges; on commence par décider qu'if
n'eft pas befoin de plus grande Procédure,'& on le punit inconfidéré-
ment, en lui refufant les moyens que la Loi lui accorde pour fa juftifi-
cation.. ; -

Qu'il.arrive fouvest qu'un Accusé, chargé par des informations*,, efc
renvoyé abfous après le recollement & la confrontation. Dans le recol
lement, les Témoins peuvent varier,, expliquer, affaiblir & diminuer
leurs dépolirions : la: confrontation eft.. ordonnée pour vérifier les dépoli
rions faites.dans l'information, & afliirées dans le recollement.': former

efléntielle qui a été méprisée à l'égard de" cet Accusé ,' auquel on s'eft:
contenté de préfénter, lors de l'information, les deuxTémoins ouïs con
tre lui,, fans exiger.de feraient en. préfence l'un de l'autre, & fans aucu
ne interpellation de fournir des.reproches, ainfiqu'il eft -prefcrit par l'Or-.
donnance Criminelle,, à laquelle il eft enjoint aux.Officiera de la Maré
chaussée de fe conformer, par l'Article VII. de l'Edit de leur, création 5,
du mois d'O&obre 175 j- Les reproches peuvent .êsre valables, & faire
tomber iadépofition du Témoin.. C'eft dans, la confrontation, que. fAe-.
cusé peut tirer de la. bouche du Témoin- l'explication de quelques cir~

- confiances- de fait qui tendent à fa juftificatfon. Ofc ne doit donc ebmeÉ-
tm aucune des précautions fi )udideufement .preferites par k Loi," poar
éviter le danger- de confondre l'Innocent, av-ecle Coupable.. -...

Qu'il'-y a- eu à la-vérité un Editen 1721.& une Ordonnance ..en
qui veuillent que toutes perfonnes non domiciliées n'étant munies de*
Paflèports., foient arrêtées & jugées fommafrement , fans frais, ' & fans
même qu'il foit befoin d'ufer de papier timbré ; mais outre que ces Loi®
©ac été. rendues-pour empêcher la co-mmunieatio.fi,. des. maladies- contai
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I jj5.-p'cu:-cs qui rcgnoienï alors, & que ces termes > fommairement & fam

frais, ne dîfpenfent pas de la forme ablblumcnt nécciiâire; c'eft qu'il y
a d'ailleurs été dérogé par les Articles XVIII. & XXX. de l'Edit du zg.
Décembre 1723, qui étoit Je dernier alors -où il fur queftion de la forme
-de procéder, -- -

Qu'il, eft -étonnant que les Officiers du Bailliage cTEpinal, qui ont jugé
conjointement avec ceux de la Marêciiaufsée.,n'ayenc pas, avant de dé
cider, fait rectifier des fautes qu'ils n'auroient pas vraifcmblab ! cm e n t
comixiiTes eux-mêmes, s'ils avolent-inftruit la Procédure comme Us au

raient dû je faire, en fe refervanfc la compétence, puifque -l'Accusé ne-.,
-tant âgé que de vingt-deux ans, & par conséquent mineur , avoit foa
domicile chez fan pere , qui, fuivant les pièces même du Procès, réfidoit
au Faubourg Saint Pierre de Nancy. Il n croit donc pas dans le cas de
l'Article VII. du Titre 1. de l'Ordonnance & -de la Déclaration du 5-i,
O&ofere 17-15*-

Que l'honneur, la vie & l'état des Citoyens font des objets trop in-
téreflàns, pour être compromis avec auffî peu de. ménagement. Us font
fous la protection desLoix; ils ont droit de les réclamer;il eft important
qu'elles foienc exécutées: Pourquoi le Remontrant,à la vigilance duquel
fobfervation en eft plus particulièrement confiée., croyoit ne pouvoir fe
difpenier de prévenir & arrêter, an moins pour l'avenir, des abus d'une
conséquence auffi pernicieufe. .

A ces Gaules, il requérait être enjoint, tant aux Officiers de la Ma-
rêchaufsée d'Epinal, qu'à ceux du Bailliage, de la même Ville, & à tous
autres, de fe conformer exactement dans toutes les Procédures qu'ils in-
ftruiron-t, aux difpolitions des Articles XVI. du Titre 7. I. & XI. du Ti
tre 9. de l'Ordonnance Criminelle; ce faifant, de demander aux Accu
sés, dans leurs interrogatoires, s'ils prennent droit par les charges , ce
qui leur fera expliqué; en outre, de recoller les Témoins ouïs dans les
informations, & de confronter aux Accusés ceux faifans charge contre
eux, en les interpellant de fournir des reproches Contre les Témoins, fi

- aucuns ils ont à propofers leur être fait défenfes de prononcer aucune
condamnation à des peines affii&ives ou infamantes, qu'après avoir épui
sé toutes les voyes indiquées par l'Ordonnance, pour parvenir à la dé
couverte de la vérité; lînon contre les Bohémiens, Egyptiens & ancres
gens de pareille qualité,'qui pourront être condamnés au foiiet, après
leur audition fommaire-, conformément à l'Edit du 14. Février '1700;
être en outre ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu, publié à la
première Audience de la Cqur, régiftré en fes Greffes , pour . être iuivi

• & exécuté félon fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant,

imprimé., affiché & envoyé dans tous les Sièges de Marêchauisée -, ôc
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clans fous les Bailliages tdlomfïsns à la Cour, pour y être pareillement.!
lui- publié, régiftré/Tyivi Se exécute; enjoint à tous les Subiticucs de te
nir la main à fexécution.du même Arrêt, & d'en certifier la Cour dans
le mois. Ledit R'cquifitoire,' fîgcê De Vigneron, fécond Avocat Général,
pour le .Procureur Général. Vû aufli ladite Procédure. Ouï le rapport dus
Sieur de Maimbourg, Conieiller ; tout confidére.

T -À COUR faifant droit.fur les Requifitions du Procureur Général» '
8 j enjoint, tant aux Officiers de la Marcçhaufsée d'jfcpmal, qu'a ceux

au Bailliage de la même Ville, & à tous autres, de le conformer exac
tement dans toutes les Procédures qu'ils inftrairont, aux difpofitions des
Articles XVI. du Titre 7. I & XI. de l'Ordonnance Criminelle 5 ce
fariant, de demander aux Accusés dans leurs interrogatoires, s'ils pren
nent droit par les charges,<e.qui.leur fera expliqués-efi..outre,de.re'c'ol-

'ler les-Témoins-ouïs dans les informations, & de confronter aux Accu
sés ceux faifans charge contre eux, en les interpellant de fournir, des re
proches contre les Témofns, fi aucuns fis-ont a propofer. - '

• " Leur fait défenfes, fous celles peines que de droit, de prononcer au» -
cune condamnation a-des peines affîiâives ou infamantes» qu'après avoir -
épuisé toutes les vo'yesindiquées par l'Ordonnance» pour parvenir a la
découverte de îa vérité', linon contre les Bohémiens., Egyptiens & au
tres gens de- pareille qualité , qui pourront être condamnés au foiiec, '
après leur audition fommaire, conformément à l'Ldit du quatorze Fé
vrier 1700.. 'x

Ordonne que le. préfent Arrêt fera lu, publié à la première Audience
de la Cour, régiftré en fes Greffes, pour; être fuivi & exécuté félon ' fà
forme & teneur','&; y avoir recours le cas échéant, 'imprimé', affiché^
envoyé dans tous les Sièges de la Marêchaufsée, & dans tous les-Baillia
ges reflb-rtiilans à la Cour, pour y être pareillement lû, publié, régiftré', '
fuivi & exécuté 5. enjoint à tous les Subftltuts de tenir la main à l'exécu
tion, & d'en certifier la-Cour dans le mois, Jugé à Nancy, en la Cham
bre des Enquêtes, le 8. Mars 175^. .

PAR LA COUR, :.: Signéi F, Lacroix. •/. :

- Le frêfim Ârrèt , a été lu & "publié a. l'Audience de cejourd'hm » femiè en
la, grande Salle du Palais. .A Nancy le' 1 J. Mars 175 ^

Signé j DU ROUV.ROIS. Et plus.basy F. Lacroix

Terne IX. 1 i
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Ordonnances .Rêriemens de Lorraine,

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BÀRROIS,

Portant règlement four les Greffiers des Bailliages autres Sièges de
fon refort, avec mjoncïim de fe conformer à l'Article FUI. du Titre
des Greffiers , de' l'Ordonnance fur laProcédure Civile Criminelle„
dit mois de Novembre 1707 , qui ordonne l*exécution des deux der
niers Articles de la même Ordonnance 3 avec défenfes à tous Officiers
de fufiice d'exiger aucuns émolmnens ou droits, portés far des Coâtu-

., mes s Ufages, Taxes oit Stiles y abrogés par le dernier des mêmes Ar
ticles. .

Du 19. Mars 17 jé. -ÂC

"W T U par-la Cour la Procédure extraordinairementinftruice à Requête
Y du Procureur Général en icclle, à l'cncontre de M". Jacques-Fran

çois Laportê, Greffier en Chef au Bailliage de Neuf-Château, Accusé,
fçavoir: L'Arrêt de la Cour du 9. Décembre" 1755. par lequel , faiianc
droit fur les requifîcions du Procureur Général, il eft ordonné que par-
devant le Sieur de Baadinet de Courcclles , Confciller, il fera informé

des exactions çoneuffions dudic Laportedont il s'agit, & autres qu'il
pourrait avoir fait dans fes fonctions de Greffier » circonftances & dé
pendances fordonné pareillement que ledit Laportè fera pris Se appré
hendé au corps, & conduit dans les Priforis de la Conciergerie du Pa
lais, pour y efter à droit, & répondre par fa bouche » & fans miniftére
de confeiI,fiir les charges contre lui réfukantes des expéditions en groiîc
du.départ de Cour du vingt Septembre précèdent, & en papier? de l'ex
trait du Régiftre des rapports des raéfus champêtres de Châténoîs, l'un
&' l'autre lignés de-lui j & fur celles autres que ledit Procureur Général
jugera à propos deje taire interroger; à l'effet de,quoi lefdites expédi
tions feront parafées & cottêes par le Greffier de la Cour » ne v&rietur y
îefqaelles demeureront'jointes au préfent Arrêt, }.ufqtfà la 'fin de. iïn-
ftru&ion de la Procédure » ordonné que fes biens teront faiïïs & annotés
& au cas que la perquiîitîon de fa pe.rfonne feroit'inutile, qu'il fera afli-
gné à comparoir à la quinzaine, après laquelle ne coœparoilTant point,
il fera affigné par un feul cri public, à fou de tambour , à la huitaine
fuiyante, pour être par après requis & ordonné ce qu'il conviendra. Au-
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tre Arrêt du même jour, par lequel ra liant droit fur les requiiitions du- j
dit Procureur Général, il efb ordonné qu'à la diligence de fon Subftitut
au Bailliage de Neuf Château, il fera établi fans délai , par les Officiers
du même Siège, un Commis à la garde Se aux expéditions & fondions
du Greffe dudit Siège, lequel prêtera ferment pardevant eux, li ja n'eft
fait, à charge par lui de rendre compte des eraolumens» fauf à régler fes
falaires, s'il échet: Requiiitoire préfénté par le Procureur Général"aadic
Sieur Çommi-iTaire, à l'effet de prendre ion jour, pour faire interroger :
préparatoï-rement ledit Laporte ; fon, ordonnance au bas du dix dudit
mois, par laquelle il l'auroit fixé audit jour, deux "heures & demie. de
relevée, en la Chambre-de la Geôle; interrogatoire préparatoire , prêté
le même, jour» pardevant ledit Sieur Cotnmiilàire, par ledit Laporte »
Arrêt du dix huit du même mois, par lequel faifant droit fur les.requi-
fitions dudit Procureur Général, il eft ordonné que les deux pièces dont
il s'agit, demeureront jointes à- la Procédure., jufqu'après h confection
d'icelle , & que pardevant ledit Sieur Comnaiffalre, ledit Laporte fera
interrogé par fa bouche & fans miniftére de confcil, fur les charges cqh-
tre lui réfulcantes defdites pièces : Requiiitoire préfénté par ledit Procu
reur Général audit Sieur .Comrniflàire , à l'effet de prendre fon jour,.
pour faire prêter finterrogatoire audit Laporte; fon ordonnance au bas
du dix-neuf, par laquelle il l'auroit fixé audit jour^ deux heures &: :de~:
mie, .en ia Chambre, du Confeil: Interrogatoire fur nouvelles charges , ;
prêté le même jour par ledit Laporte: Arrêt du vingt , par lequel ayant
égard à la Requête dudit Laporte, main-leyée provifion-nelle lui éft don
née de fa perfonne, à fa caution juratoire de fe repréfenter toties quettes%.
a charge par. lui de donner Bonne & valable Caudal pour la repréfen-
tation, lesquelles Cautions feront reçues pardevant ledit Sieur.Commit-
;{aire, toutes chofes demeurantes en état; Procès-verbal du même jour,
contenant la reception'du ferment dudit Laporte, & de.la Caution du .
Sieur Pron: Requiiitoire préfénté par ledit Procureur Général audit Sieur
Commiflàire, à l'effet de prendre fon jour, pour procéder â l'informa
tion donc il s'agit;, fon ordonnance au bas , du vingt - quatre ' Décembre
audit an, par laquelle il-l'auroit-fixé au Mercredi 7. Janvier 1756. huit
heures du matin, en la Chambre du Confeil: Arrêt du cinq dudit mois»
par lequel,faifant droit fur les réquisitions dudit Procureur Général, il.
eft ordonné que les deux pièces, dont il s'agit, demeureront jointes à la
Procédure jufqu'à la perfection d'icelle, pour fervir de preuves littérales:
Information faite à Requête dudit. Procureur Général , ledit jour-fept
Janvier» à fencontre dudit Laporte; le foit communiqué au Procureur
Général, fes concluions au bas: Arrêt du huit Janvier , par lequel, fai
fant droit fur les requiiitions du Procureur Général> il eft. ordonné que
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ïj'yù .ledit Lipome fera interrogé fur les charges réfukantcs defdlces informa

tions, & des deux pièces jointes à la Procédure, par Arrêt du cinq pré
cédent : Requifitoice préienré audit Commit'îaire par ledit Procureur
Générai, à l'effet de procéder à l'interrogatoire dudit Laporte ; fon or
donnance au bas, du même jour, par laquelle il l'auroit fixé audit jour,
dix heures &: demie dû matin, en la Chambre du Confeil : Interroga
toire fur charges, prêté ledit jour par ledit Laporte, pardevant ledit Sr.
CommilTaire: Arrêt du neuf, par lequel, faiiant droit fur les requifïtions
dudit Procureur Général, il eft ordonné que les Témoins ouïs en l'infor
mation dont il s'agit, feront recollés, & ceux faiiant charge,.confrontés
audit Laporte, s'il éçhet, pour être par après jugé ce qu'an cas appar
tiendra î ordonné pareillement que les Témoins feront a(lignés audit
jour, deux heures & demie de relevée, à cornparoîcre pardevant ledit

• Sieur Comtni/Iaire en la Chambre du Confeil : Recollement défaits Té-
.moias, tait lecnt jour pardevant ledit Sieur -Comaiiflaire•: Confrontation
defdits Témoins audit Laporte , commencé'pardevant ledit Sieur Com-:
miflaire ledit jour neuf, & ferme le dix : Kequéte d'emploi pour ledit
Laporte, aux fins d'être renvoyé de l'accufation contre lui formée, avec •
dommages intérês & dépens contre qui il appartiendra; le foie commu
niqué au Procureur Général, fes concluions au bas : Décret du douze
février ftiivant, par lequel la Cour ordonne que la Requête fera mile
au fîCj pour en jugeant y.avoir tel égard que de raifon; le foit commit-.

. nique de toute la Procédure au Procureur Général) fes conclufïons fut.
, chacun A£be d'icelle, enfemble celles diffinirives ; & après que ledit Me..

Jacques-François.Laporte a été interrogé derrière le Bureau , fur les cas
à lui jmposés» Ouï le rapport du Sieur de Lônibillon, -ConfeillerV tout .
coniidéré.

LA COUR, pour les cas réfultans du Procès^, condamne Jean-François Laporte, à reftituer à Barthélémy Lafalle , la fornme de
loixante livres cours de France; àJean-Marc Richard yviftgc livres au
même cours; & à Couchai, feîze livres,"fi ja n'eft fait à fon" égard, en
tout ou en partie; à Nicolas Treffè, fept livres dix fols cours dè France,"'..
& aux dépens de'la Procédure, le tout payable par corps,

Faiiant droit fu r les requilicions du Procureur Général y fait défenles V-
audît Laporte & à tous autres Greffiers, d'exiger plus d'un droit d'enré- '

•• giftrement des-Caufes: d'Audience; d'exiger plus d'un droit de Sac dans
-les Procès par écrie; d'exiger plus d'un droit de produit au Greffe , en: '•
quelque nombre que-foient les Dofliers &• Pièces*produites, faufà per-

.... cevoir k droit de Parafe des Pièces > conformément à l'Ordonnance, fui-
vant leur nombre ; fait pareillement -défoiles audit Laporte, & à tous
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autces, d'exiger les amendes de défaut, & tous, autres droits qui n'ap- l
partiendfont pas aux Officiers créés à titre'de. finances par l'Éclit de J751.
autrement qu'en frans Barrois, Se' [mis convcrfion en argent de France »
& de percevoir leurs émoiumens au-delà, de la taxe en faite par le Juge,
faof à fe pourvoir en cas d'infu'ffifànce, & je tout fous ies peines ""de
Droit; ordonne que les deux derniers Articles de l'Ordonnance Civile
&'Criminelle du mois de Novembre 1707. fciont exécutés fuivant leur
forme & teneur» & en conséquence fait défenfes à tous Officiers de Jus
tice» d exiger aucuns droits ou émoiumens qui pourroient. être portés par
des Coutumes, Uiages, Taxes ou Stiles antérieurs a icelle 3 & abrogés
par lefdits Articles, iauf à ceux qui pourront prétendre, être fondes à
percevoir des Taxes plus fortes que celles faites par ladite Ordonnance,
de fe retirer pardevers le. Roi, conformément aufcîics Articles , pour y
être pourvu par Sa Majejté; & cependant leur fait'défenfes d'en exiger
en vertu d'aucuns Stiles , -Coutumes ou Ordonnances antérieurs,à pei
ne de concuffion ; ordonne pareillement que lefdits Articles , enfemble '
1 Article VI H. du Titre de ladite Ordonnance concernant ' les Greffiers,
feront exécutés fui vaut leur forme & teneur; & en conséquence fait dé-"
fe'nfcs audit Lapone, & à cous autres Greffiers des Bailliages du reiîort
de la.Cour, d'exiger pour l'expédition des Départs de Cour., fous pré
texte de la difpofition du fti-le ancien de Lorraine, .au-delà de fept gros
par chacun rolle defdites -expéditions, le papier & parchemin non-com
pris, fe iauf le Droit de Minute, lequel fera annoté féparément & en
marge defdits Départs de Cour; faufpareillement la converfion.des frans
Barrois en dix fols de France, & des gros à proportion, en conformité
de {'Arrêt du 2,5. janvier ji y f z-, Ordonne tjuefJe préfent Arrêt fera .lu 5c
publié à l'Audience-de-la Cour, 8c envoyé-dans; tous les Bailliages de Ion
reilbrt, pour y être pareillement iâ, régiftré & .exécuté, à la'diligence''
do Procureur Général. Fait & iueé en-la Cour,-Chambre des Enoultes

le ï 9. Mars 1756. PAR LA COU 11. Signé, F., L.a c r o 1 x,

JT jî Cûur d donné sécie de lale'Hure & publication du préfent Jrret, oui é*
'*—* ce requérant le Procureur Général s Ordonne quil fera fuim & exécuté
félon fa .forme & teneur, ô" régiftré en fes Greffes , four y avoir recours >
le cas échéant ; & quk la diligence dit Procureur - Général, copies duëment
collationnêes feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges refoniffans
m'èment à.' la Cour, 'foury être pareillement lu , publié , fid-vi S" exécuté
félon fi forme é* teneur, é-'régiftré es Greffes defdits Sièges >• enjoint aux
Subfi.ituts-de tenir-h main à fon'exécution-, & a en certifier la Cour dms

, le msis. Fait i Nancy , -Audience public/tic.tenante , eejourd'fui 51,- Mars
17.56. ' Signé, DE LO MB1LLON.. Et plus bas, Baithas ar,, '
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Au fîijet du Droit de Prefèntation dans les Maîtrifes des
Eaux & Forêts.

Dm trois Avril 175 6. -

SUR la Requête préfentée au Roi en fou Confcil des Finances &Commerce par Année. Rigaucl» Fermier des Domaines , Droits de
Ptefencarions,'& autres y joints de Lorraine 6cBarrois-, contenant :
Que le Commiffaire Taxateur de dépens de la Cour Souveraine , ayant
remarqué que dans une déclaration de frais d'un linge porté d'abord en
la Maîtrife des Eaux & Forêts de Saint-Diez , enfuite par Appel en
ladite Cour, entre la Veuve du. Sieur Hugo, d'une parc; contre les nom
més Coilin & Mafion, d'autre parc; on répétoit un firan huit gros pour
le coût de chacun des deux Aétes de Préfentation levés dans le premier
Siège; au lieu.d'en modérer la répétition, & de n'allouer dans fa Taxe
que ce qu'il penfoit être jufte & légitime; il a cru que fa vigilance pour
le bien des Plaideurs, fobligeait d'en informer le Procureur Général en

' ' ladite Cour, comme d'une exa&ion qui devoir exciter fon zélé ; fur quoi
il a donné à la Cour Souveraine un Requ'iftoire, expolitif : Que l'Or
donnance de 171 g, portant établiilèmcnt de l'Impôt des Préfentadons fur
les Plaideurs, n'introduit que trois taux diîîerens de ce Droit, pour les
trois dégrès deJurifiitHons ; deux frans fîx gros pour lesPréfentacions dans
les Cours Souveraines, un fran lis gros dans les Bailliages, unfran dans les,
Prévôtés & autres Sièges ou Juftices inférieures ; outre 1« papier timbré de la
Présentation, qui eft le même par-toutàraifon de deux gros. Que l'abus
ou l'exaction du Préposé confifte donc en ce qu'il a exigé ûx gros par
chacunePréfentation, au-delà de ce qu'il eft autorisé à tirer; e'eft-à-dire,
qu'on a exigé pour Droit de Préfentation en la Maîtrife , ce qu'on fe-"
roit en droit de faire payer pour une Préfentation dans un Bailliage ou
Siège Bailliager. Que cependant il eft décidé poikivement par deux Ar
ticles de l'Ordonnance, que les Droits & Taxes pour les Maîtrifes , fe~

- ronc lesauémes que pour les Prévôtés. Que l'Article XVI. du Titre des
Prévocés-.deTOrdonnance de 1707. porte: Voulons, pareillement que tin-
jiruBion des Procédures t Taxes S" Rêglemens établis far notre Ordonnance •
four les Sièges des Prévotés,[oient gardés & ohfervés dans ceux de nos Gruries.
Qu'à la.fin des taxes pour les. Prévôtés , il eft encore die : Les taxes ci-
dejfits pour-Us Officiers des Prévôtés, fermi communes pour les Officiers des
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Gruries &Salines s & qu'ainii il eft clair que par l'Ordonnance, les Sièges j
des Gruries font aflîmilés à ceux des Prévôtés , fans aucune exception,

Qu'au01 l'Edit d'établiiïèment des Droits de Préier.rarion les afiîmile-
t-il de même, puifqti'il ne diftingue que trois fortes de Taxes pour les
crois Jarifdictions ordinaires, & que ne faifant pas mention des Gru
ries , ii les laifie par ce iilence dans la difpoiition du Droit commun»
lequel à cec égard, eft l'Ordonnance de 1707. qui met les Gruries &-
Prévôtés dans la même ciafiè des derniers Sièges.

Que l'on ne peut fe prévaloir de l'Article 311. de l'Edit du 27. Juillet
mil fept cent dix-neuf, pour fonder ce Droit, pareeque cet Article n'ayant
mis dans la clafie des Bailliages, que les Prévôtés Bailliagéres & Buffets
des Vaflàux qui refiortiflënt inmicdiatement à la Cour, & n'ayant au
cunement parlé des Gruries, il fuit que cette Loi n'a aucunement déro
gé aux précédentes ; & que les Gruries, qui rdîortifibient en ce rems-là,
comme aujourd'hui, à la Cour, fins milieu, n'ayant pas été compriiés
dans cette ampliation du Droit,en ont au contraire été exclufes,& font
reftées, comme auparavant, dans le cas du dernier taux de cet Impôt.

Que l'Edit de Sa Majefté qui a fupprimé les Gruries , & en même
tems les a créées de nouveau, fous un autre nom de Maîtrifes des Eaux

-Se Forets., n'apporte aucun changement à cette difpoi'itîoB générale :
Qu'JÈlle veut que les Maîtrifes joaïiient des mêmes droits, fruits & éroo-'

-lumens que les ci-devant Gruries ; & que le Bail de la Ferme générale
n'ajoute n'en s à cet égard, aux droits du Fermier.

Que fi la prétention de ces Préposés de la Ferme avoir lieu, ils pla
ceraient la jurifdich'on des Maîtriies dans le fécond ordre des Jiirifdic-
lions, au lieu du dernier dans lequel-elles refirent placées par routes les
Ordonnances des.Prédécefleurs de Sa Majefté) & d'Elle-même ; & ils
les ccmpareroient aux Bailliages & Sièges Bailliagers : Prétention con
damnée par toutes les Loix de l'Etat, & qui ne peut devoir fon origine
qu'à l'avidité défaits Préposés,

Que Sa Majefté a déjà réprimé cette prétention par un Arrêt qu'EHé"'
a rendu en fon Confeii d'Etat en 1754. contre fon Procureur en JaMai-
trife de Nancy en lui défendant dè prendre & exiger les Taxations
autrement qu'elles font réglées par 1 Ordonnance de 1707. malgré un
prétexte apparent qu'avoit cet Officier, & qu'il droit de ce que les Gru
ries ayant été unies jufqu'en 1725. aux Bailliages, les droits avolcnt été
tirés jufques là dans la Grurie &' dans le Bailliage, fur le même pied 5 &
que de-pois 1725.-on av-oit -continué de même, fur le fondement de l'E
dit de défunion, qui portoic que les nouveaux Officiers jouïroient des
mêmes droits & émolumens portés par les Edirs précédemment faits, qui
avoient autorisé en Grurie les taxes cotnnje en Bailliage, pareeque ce-
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)#toic les mêmes Officiers; que néanmoins Sa Majefté a condamné avec

jsiitice cette demande, & l'a réduit à l'exécution des Rcglemens & Ta
xes faites pour les Prévôtés. -

Que le droit de Préfentation qui paroîc être de peu de-conséquence en
lui-même, incérefle néanmoins beaucoup le Publie: Que les conciliions
& exactions ne confïftenc communément que dans des fournies très-
modiques,, d'un menu détail, mais que leur répétition multipliée jour-

-nelieineat forme uu objet public, qui demande la vigilance du Magif-
* jtrat, pour ne laiiler pas vexer le Public , & pour empêcher que par le
menu on ne Ieve fur lui des femmes très-confidérables.

_Que ce'droit a cela encore de plus încéreffant, qu'il n'a été établi
par le Duc Léopold, que par forme d'indemnité à 'fou Domaine , des
Charges de Procureurs qu'il fupprima ôc rembourfà par ie mêjûe Edit,
& qui ont été rétablies depuis peu.

Pourquoi il requit être -ordonné que les Articles premier & cinq de
•de la déclaration de dépens , ne tuilenc taxés chacun que pour la femme
d'un frati.r'$c deux gros pour le papier, &' que les- fîx gros de furplus-j
touchés par le Commis de la Ferme à St. Diez, fufïént rendus-à la 'Par
tie > avec défenfes aux Fermiers, leurs Préposés, Commis & Bura liftes,

- d'exiger pour droit de chacune Préfçntation-dans les Maftrifes des Eaux
& Forêts, au-delà d'an fran deux gros, tant pour ledit* droit que le pa
pier,, à peine d'être pourfuivis extraordinairèmenc & punis comme pour
exaction , fuivant la rigueur des Ordonnances : Qu'il fut ordonné que
l'Arrêt feroit lû & publie à l'Audience publique, Se envoyé dans toutes
les' Maftrifes des Eaux-& Forêts du reflfort, pour y être pareillement lû,
publié,,régiftré & exécuté..

Sur ccRéquisitoire, la Cour Souveraine a rendu' le dix-huit Février
dernier, un Arrêt conforme, qui a été lû Se publié à fon Audience du
lendemain, enfu'ite regiftré dans fes Greffes, & imprimé, & qui ne man
quera pas d'être envoyé, fi ja n'eft fait, dans toutes les Maîtrîfes,poury
.être pareillement'ehrégiftiré»'enforte que le Public auroip lieu de/oup-
çdnner le Suppliant & fes Préposés .d'exaction & de concuffîoii, -fi ce
Réquisitoire ctoit fondé. Que le défaut de qualité en la Perfonne du
Procureur Général , l'incompétence de la Cour Souveraine à cet égard,
& l'injuftice de fon Arrêt au fond, obligent le .Suppliant de fe pourvoir
contre, par la voye de caflàtion, plutôt' pour maintenir fa Régie fur le
pied qu'elle lui a été confiée, que pour fon intérêt pécuniaire, puifqii'il
lui feroit en quelque forte .avantageux que cet Arrêt fubfîfïât, en ce que
la perception de deux gros, à quoi il fixe le papier.timbré de chaque
Préfentation dans tous les Tribunaux des Etats de Sa Majefté, tandis qae
le Suppliant ne perçoit, & n'a droit de percevoir- qu'un gros pour cet

obier;.
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.objet, l'indemniferoit amplement de la privation de ilx gres par chacun
Acte de Préfentacion dans'les Maîtrifcs des "Eaux & Forêts.

Que par l'Article XV. de l'Ordonnance de i 707.. au Titre de la Ju-
flfdiftîon de la Cour Souveraine & de la Chambre des Comptes de
Lorraine 311 eft diix Notredite Chambre des Comptes connaîtra des mafaer-
fations & cmcajJiûBs. faites fur les officiers comptables, m far les Fermiers
su Sons-Fermiers de nos Domaines, dans les fonilions de leurs Charges > &
l'exploitation de leurs Fermes, four les punir fuivant l'exigence des cas.
Que fuiva nt cette difpohtion, il -eft inconteftable que le Fermier géné
ral & fes Préposés, ne peuvent être traduits-& juges qu'en la Chambre
des Comptes de Lorraine, fur leurs prétendus-maîverfations , & fur ce
qu'on les accuferoit d'avoir induëment exigé: D'où il fuit que le Procu
reur Général en la Cour Souveraine a été fans caraét-ére pour requérir
d'Office; & ce Tribunal incompétant, foit pour faire un Règlement fur
la perception des Droits des Fermes de Sa Majefté, foit pour ordonner
la reftiturion de ce qu'on fuppofe que le Buralifte-de Sainr-Oîez a perça
& exigé de trop pour les deux Aâcs de Préfen ration dont 11 s agit. Que.
tout ce que pouvait & devoit faire, au.cas préfent, îe CommillaireTa-
xaceur, était d'en modérer la-répétition,-s'il là -trotivoit trop forte, au.
lieu de faire fouîevér avec-éclat le Procureur Général, en lui remettant

la déclaration des dépens en queftion, faut" à la Partie à fe pourvoir en
-reftitution de ce qui lai- aurait été rayé, êc à diriger ion adion pardevanc
les Juges naturels du Fermier, aufquels la connoiilance directe en ces for
tes de matières eft cxprefîement attribué, c'eft-à-dire , en la Chambre
des Comptes de Lorraine i autrement fi les Juges ordinaires pouvoienc
d'Office -condamner le Fermier,même fans l'entendre,-ce ne feroit dans

tous les Tribunaux que deiordre &c confufion pour la Régie des Fermes
de Sa Majefté. Que l'Arrêt du dix-huit Février dernier doit donc être
cafsé & annullé, par rapport au'défaut dé caraclèrc & de compétence .
dans ceux qui l'ont requis & .rendu; fans avoir réfléchi qu'une îernbla-
encreprife fut déjà réprouvée en 1759, tems -auquel, fur les requifraons
du Procureur Général, étant alors Avocat Général, prifes à -l'Audience
du onze Décembre précédent, la Cour Souveraine ayant condamné le
BuraliSte de Nancy à reih'tuer iept fols par lui perçus pour le -controMe
d'un AÛe. contenant une:Demande incidente formée par feue la-Dame
le Fehvre, cet Arrêt fut cafsé & annullé par un autre du Confeil de Sa
Majefté, du trente-un Juillet de la même année 1735»- avec très-expref*
fes inhibitions & défcnfe-s à ladite Cour d'en rendre à l'avenir , de fem-

. blables, en cas pareils.
Que ce feroit afiez, & même plus qu'il n'en faut, pour obtenir la

caffarion de l'Arrêt dudit jour dix-huit Février dernier-5 mais que leSup-
Tome IX, - , K k •



7* Ordnmnm c/ Régkwms ie Lmrsht?,
pl'a ,c a7'îoc au pacdclà un Intérêt (mûblc de faire connaître au Pybîfc.
la. th& iiarieé de fa conduite,- & kjuftice de 1& perception d'un ftan iix
gros, outre un gros pour le papier, par chacun A&e de Préfentadon dans
les i4 iîcnïes.dcs Eaux & Forlrs, il va détruire par les obfecvatlons £uf-
vantes,. cous les prétendus motifs jurlefbuels le Procureur Générai de la-.
Cour Souverain®"'a cru fonderies fïus de Um. Requifroire.

i'°. Il'stL vrai que par l'Article XV],. de fGrdo; de 1707. au-
'i l(\c des Prcvore;, il clé cift Ope ïhiiXniuion des dures, les Ta

xes. ïlégleniens établis pour les Sièges des Prévôtés, .feront, gardés &
obfcrvés dans ceux des Grades 5 & c'eil for cette difpofkion qu'en a p&
& dû détendre avec juftice aux Procureurs de SaMajefié en la Maîtrlfe
clc N 1 icy, d- prendre & exiger les Taxations autrement qu'elles font
rcg;c..'s pour les. Prevotes; mais il elt/appose que jes Grades y ayent étêi-
fiai...a'lces, fans exception >ainâ qu'on fexpofe dans leRcciuificoire,puif-
que p-ir les Articles X.VX & XYÎl de-h même Ordonnance au Titre.

1. du ivc.plenienc: générai des Eaux & fcorets, le Droit de Siège dans les>
Gruries eit fixé à.trois frans par chacune Caufe, même à trois frans 1k.
gras, Icwfque, comme il fe prariqtioic ci-devant en quelques endroits, le:
Xji^ut-ua.uL Pu 1 lu, iule i- ciu uaunage aiiirroit au > ugc. n t des afïaires Gru--*-
s,iaies, ta nuis que ie Droit de S»ege. n eft fixe qn à deux frans dans les-Pré?-
vôtés.

z. . Cette curFerence dans les Droits de Siège-, attribués aux Juges de-
ces deux iriounaux , fait voir que le Legifiateur ne les- a pas regardé.-
pour être dans la même cMé, quoique les vacations &.. falair.es edés au-
£ies Oiii«-iCiS <S£ Piucmieas y exerçans sya .t ete- fixes fur le. même pied »
Aullî ces deux Jurifdl&ions, quant au reAjn-, étaient elles-bien différen
ces., pujfqu-e les Gi unes refîortiiioient*, comme des Ivla ïtrifes reûoTCilienc
encore aujourd nui 5 dire&ement aux Cours Souveraines-; au Heu que les
Appels a es iJr > aihfi que des (impies juftxccs Seigneuriales > doivenl
palier par le e es Bailliages». Et là effectivement il: deveit y avoir
quelque analogie, quelque rapport entre la--fixation du Lkoîï de Préfen
tadon, & les Taxes des Gruries & Prévôtés, on voit que par l'Article
IV,^de lajdéelatation du 27. Juillet ijip', il eft porté : ®ue les Parties
"f fat ajfujetties & je munir de Prêfentathns, que (fxmâ~k$ Juges cm
arm ae prendre un Stege a la Barre, ou à l'Audience. Il iaudroit donc en

-conséquence de cette efpéce de liaifon, régler le droit de i'AÔe de F.ré»
ientaticn, fur celui fixe pour, le Siège des Officiers dcG'ruu'es,. oui eft un
îiefs plus fort que dans les Prévôtés». • •' /

3-'' Un convient que ÎEdit du 11, Décembre 17 ï S. portant êtzbîif-
femeœ des Droits de Préfentations, ne diftiague qt • -tes de ta-

iyiVOir: i'ouelcs Cours Souveraines} pour les ^ , , pour les



in rêgns âs $> MisTxm ds Polopte , Dm de terrains 3 fsc. 2 y 9 y
.Prévôtés Se autres Juitices inférieures 5 fans faire aucune mention des
Grurks'i mais on ne peu.e:Inférer de là, quelles lokm dans la .cîaïlë des
jPrévôtés & des fimples JuftieesSeigneuriales, punique, comme les Bail
liages, elles rellbrtfflènt direétement aux Cours Souveraines; Se c'eft tel- -
îement le reflbre qui doit régler le coût des Préfentations » que par l'Ar
ticle 111. de la fufdiee Déclaration, de 1715. il eft dit: JPse dans les Pré- .
mtês Bâillugéres & Juftke de Fsffaux, qui ont droit de Buffets - & dont
les Appellations rejfortiffenf immédd&tement aux Compagnies Souveraines »
le Droit de Préfenta'tion fera payé fur lé même pied que dans,les Baillia
ges. Qu'on ne doit pas dire que cet Article n'ayant- mis dans .là cîaflc ..
des Bailliages, que les Prévôtés Bailliagéres & Buffets des Vaiîâux , fans
parler des Grimes, il luit qu'elles font reliées dans le cas do dernier taux
du Droit de Préfentationcar c'eft fuppofer ce qui n'eft pas, -fçavoir :

' Qu'il y a quelque Règlement qui met les Gruries, 'pour ce Droit, dans
la catégorie des Pré?êtes Se autres Sièges inférieurs, tandis que le con
traire eft évident; & il y auroic de. la ridiculité , que dans les Juftic«"
Bailliagéres des ValTaux, dont les Juges connoifiënt des matières Gra
nules, ainll que des autres de leur Diflrid:, confusément & fans diftin-
éfcion, le Droic de Prefentation fut plus fore que dans les GruricsRoya
les, actuellement érigées en Maîtrifes, dont les Appels reilortillënt éga
lement aux Compagnies Souveraines.

4°. Ce qui devrait lever tous les doutes» s'il y. en avoir fur ce"point>
c'eft que depuis l'établifîcment du Droit de Préfentation, il a. été cons
tamment perçu dans toutes les Gruries, les Maîcrifes, & alloué en taxe '
par les Compagnies Souveraines, fur le même pied que dans' les Baillia
ges Se. Prévôtés Royales & S&gneuriales-Bailliagéres. Cet abus, de la part
du Fermier, eft tellement imaginaire, que dans finftruâion qui fut don
née en -1738. aux Employés de la Ferme, Se approuvée par le Confeil '
de Sa Majefté, fur la perception du. Droit de Préfematioii, les Gruries'
le trouvent nommément dans la même clafië que les Bailliages, & ce
Droit dans lefdits Sièges également rappelle pour un fran ilx.gros,outre
neuf deniers pour le papier timbré : C'eft à' quoi le Suppliant s'eft con
formé j fans qu'il y aie eu de fa part la moindre innovation. '

A ces Causes, il a conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté csffer Se
arinuller' l'Arrêt de ladite Cour Souveraine dudit jour dix-huit Février '

dernier, comme ayant été requis Se rendu incompétamment, par des Of
ficiers fans cara&ére ni pouvoir au regard du tait donc il s'agit; faire dé-
fenfes à ladite Cour d'en rendre de femblables en cas pareils ; ordonner
au furplus -que- le- Suppliant -continuera la perception d'un fran ûx gros, .
carre neuf deniers pour le papier timbré, par chacun Ade.de Préfenta
tion dans les Maîtrifes des Eaux Se-Forées? lui permettre de faire impd*



2Ôo Ordonnances t$h Règlèmens de Lorraine,
mer, publier, afficher & régiftrer l'Arrêt qui interviendra par-tout où
befoin fera,notamment dans lefiitesM.iîtrifes,pour être exécuté fuivant
fa. forme & teneur, le tout:fans préjudice.

Vu ladite Requête, (ignée Vanier, Avocat au Confeil ; l'Arrêt dudit
jour dix-huit Février dernier; cinq déclarations de dépens, fçavoir : Deux
de la ci-devant Grurie de Blamont, des- 28= Décembre 1730. & zz. Dé
cembre '1.73 1. & trois de la Chambre.des Comptes de Lorraine,des 30..
Janvier 173&, 29. Mai 1747. & i'8. Décembre 1751., dans toutes les
quelles on a rapporté & taxé les Préfentations des ci-devant Grurics, &,
er/uite. des Maîtrifes,. à un.fra.n fix gros, non-compris le papiers les Cer
tificats donnés.les 2 3. & 24, Mars derniers, par plui leurs anciens Avo
cats du Bailliage de Lunéville, iïx Procureurs du Bailliage de Nancy» &.
le Greffier-Commis de la Maîtrife. des Eaux & Forêts de ladite Ville;,

kfdits Certificats porta ns que ces Avocats & Procureurs ont toujours
payé comme ci-deilus les Préfentations dans les ci-devant Gruries, &
enfuite dans les Maîtrifes, & qu'elles ont été répétées- & taxées fur ce
pied dans ladite Maîtrife. Yû pareillement les déclarations & taxes de.
dépens, rapportés-en extraits, des 24. Septembre 1721.-, 15. Juillet 1722,,
5/, Décembre 172,3 , 5. Mai 172.4, 3. Août 172.6", 23. Septembre 1730,
5. Novembre & 17, Décembre 1731 >2.3. Juillet 173 14. Septembre'
ï737, 2ï, Janvier 1738, 23. Novembre 175.3, 2.Janvier 1740, ig»
Décembre 1741,. 16. Novembre 1748, 22. Mars 17-49, 2j. Janvier.
1750, 4. Janvier 175 1, 29. Janvier 1752, 18. Juin 1753. & 24. Mai
1754. de la même Maîtrife & de la Grurie dudit Nancy ; lefquelles dé
clarations & taxes juftifient qu'à commencer en ladite année 1721. les-,
Préfentations ont toujours.été payées dans lefdits Sièges, à la raifon fuf-
dite d'un fraa fix grosoutre le. papier j-les Régiftres dormans & les,.
Compteraux de -différentes années des . Bureaux de Nancy & de Luné-
ville, dans lefquels Régiftres les Préfentations des ci-dev-antGruries & des
Maîtrifcs font confondues avec celles des Bailliages, & toutes rapportées
dans lefdits Compteraux à raifon d'un fran fix gros, non-compris le pa
pier.: Toutes lefqueîles piéces-juftifient que. depuis l'Edic de 171 8.1a pér^-
cepdon du Droit de .Préfentarion dans-les ci-devant Gruries, & enfuite:
dans les Maîtrifes, a été. faite fur le même pied. Ouï le rapport du Sieur
Renault d'Ubexy, Confeilter-d'Etat ordinaire, & audit Confeil des fi
nances ,, Commiffaire, à ce.député ; tout .confidéré.,.

LE Roi en fon Confeil, a ordonné &. ordonne que l'Article "XV. de.l'Ordonnance de-1707. an Titre de la Jurifdiâion de fes Cour Sou
veraine Chambre des Comptes de Lorraine, enfemble l'Edit du onze
Décembre 1718. portant établiffement des Greffes des Préfentations 9 &



_ du rêgm ie S, M, le Em de Pologne, Duc de Lorraine, i"je. .261
îa Déclaration donnée fur iceîuî le 2.7, Juillet 1715, feront ûih/is & exé-!:
eutés fuivant leur forme & teneurs en conséquence», a $3. Majefté caisé1
té annuité, cafle & annulie l'Arrêt de fadite Cour Souveraine , dutife
jour dix -huit Février dernier, comme incorapérammccr rendu,zvec dé-
fenfes- à- ladite Cour. d'en rendre à l'avenir./urpareille matière. Et faifanc
droit fur le furplus des fins de ladite Requête r ordonne que le Suppliant
continuera, à raifon d'un-fran fix gros,-outre neuf deniers pour le papier
timbré, la-perception de chacun. Aéie.de Préfentat-ion dans les Sièges des-
Maîtrifes des JEaux •& Forêts de fes États,.ainii que lui & fes Prédécef-
feurs Fermiers dudit Droit- en ont jouïdans lefdits Sièges, depuis l'Édir
de leur création du mois de. Décembre11747; & auparavant- fceluf, dans*
ies ci-devant Gturies, depuis ietabliôèmenr da mêmeDroit jufema leur.-
fuppreflîoneu conformité de la. fixation ordonnée pour .ledit Droit,-
par l'Article..ML de.ladite Dèclarationy.à l'égard 'd'autres-Sièges--de-Juf--
tices Inférieures,.donc les appellations relTortiiTenr.immédiatement- aux
Compagnies Souveraines, Or.ionnc en outre Sa Majefté,'.que le prcîcn:
Arrêt fera lu, publié , affiché & régiftré par-tout oirbefoin fera.,,pour
être fuivf & exécuté, fuivant- fa ionne &- teneur, aux peines portées par-
lefdits- Êdit:& Déclaration defdks jours it. Décembre 1718,. & 27, juil
let 171..9 r a IefFet de. quoi:' feront toutes Lettres néceilâir.es . expédiées*-
Fait audit Gonfeil, tenu À Lunéville le. 3* Avril

Collâtionnii R o ii o x. .

ST A-NI S E AS,, par' là-grâce de Dieu,'Roy de PologneGrand0Duc dé Licliuanle., Rtiflîe, Prufie, '.Mazôvie , Samogitie^ ..Kiovie,..
Volhinie » Podolie., .Podlachie, Livooîe, Smolensko-, Sévérie , .Czernt-
cho.v-ie, Duc de - Lorraine & de Bar5-.&c; A nos aînés & féaux-les Pré-
fidens,. Confeilîers,... .Maîtres, .Auditeurs & Gens tenans notre. Chambre-'

des Comptes- de Lorraine," Salut. Ayant, fur la Requête -d'AnnetRi---
gaisd,'Fermier-des Domaines, Droits de Bréfentations:, & autres-y joints-'.

, de Lorraine & Barrois, été. rendu Arrêt en .notre Confeil. des.Finances-
; Nous y étant, le trois du préfent mois, dont fexpédition eft cy-jointe •£&

attachée.-fous le Contre-fcel.de notre''Chancellerie., par lequel Nous avons-;
cafsé Se. amiullé celui rendu par notre Cour Souveraine de Lorraine :èù-
Barrois, le r.g. Février dernier , & ordonné l'exécution dé l'Edit: du 1 x,....
Décembre 171-8? portant écabliffement.des Greffes--dé-Piréfentaciôiis, :$£:
de la Déclaration for iceluf, du 27, Juillet' rj~i 9, .fôivaorr-qae' îfc.'-toufc
eit plus amplement porté & détaillé'par IcYufdit: Arrêt;' & voulàmiqu'llï.
ait l'on effet, N ou-s- .V.ouS 'M a-nixon s idé Je faire -régîftreri-icnféînblé-
les préfentes-, en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant:», cî.eiè-"
fiire .lire/.publier, tégifixer &. afficher,par-tout oa .befoln ièra?;g:ourètre.-



2Ôz Ordonnances Réglemens de Lorrmw»
' fuivi Se exécuté fuivaut fa forme & teneur, de tenir & faire tenir îa main

à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouifrir qu'il y foie
contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi .Nous plaît,,

En foi de quoi Nous avons aux préfentes, fîgnécs de notre main, & con-
trc-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel Donne
en notre Ville de Lunéville, le ii. Avril 1756.

Signé, STANISLAS ROI. - -Far le Roi, Gallois.
Regi/lrata, GuirE.

T E préfent Arrêt ^-enfer,.éle les Lettres de Commiffsn fur icelui, ont-été
•B-JlttSy -publiés a l'Audience publique tenante ; oui & ce requérant Abram,
Sttbjlitat pour le Procureur Général du Roi, dont la Chambre lui a donné ASie;
ordonne que le tout fera régifiré en fes Greffes, pour être exécuté, cry avoir
recours le cas échéant ; & qu'a, U diligence du Procureur Général, copies col
lâtionnées des mêmes Lettres & -Arrêt, feront envoyées en tous les Sièges
rejftrtijjans nuement h- la Chambre, pour y être pareillement lus, publiés »
régiftrés , & affichés par-tout oit befoin fera, dont tes Subjlitnts certifieront
la Chambre m mois. Fait a lAudiencepublique de la Chambre des Comptes de
lorraine, le f. Mai 175 6. - Signé , A N T H OIN E.

Et plus bas, J. F R I M O N T.

ARREST DU CONSEIL RO YAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant les Corps de Maîtrifes.
Du 10. Avril 1756".

SUR ce qui a été repréfenré au Roi en fon Confeî! des Finances &Commerce^ qu'une partie des Statuts des Communautés d'Arts &
Métiers des différens lieux de fes Etats de Lorraine & Barroïs, où il y
a jurande, n'admettent à la Maîmfe des Communautés , que les Sujets
qui .ont rempli le tems de leur apprentiflage & compagnonage chez les
Maîtres de ces .mêmes Communautés, 8c que cette excîufion contraire
à la liberté du commerce , eft d'ailleurs un ohfiscle confidérabie à la
communication & au progrès des Arts. A qaoi Sa Majefté jugeant né-
ceffaire de pourvoir, de manière à affimiler à cet égard fes Etats à ceux
de.France,où les Arts font cultivés avec de fi grands fuccès. Ouï le rap
port du Sieur Renault dUbexy, Confeiller d'État ordinaire & auConfci!
des Finances, Comœfffawe a .ce député; & tout confidéré.



du riffm de S. M. le Roi de Vologm , Ducde Lorraine, tâc. 2 61

LE ROI en fon Confeît,- a ordonné & ordonne que lès Sujets quijuftlfîcronî d'un apprenriffage Si compagnonage^chez les Maîtres
d:'uae Ville quelconque où 11 y a jurande, foie de Tes Etats de Lorraine
& Barrcis, ioitdu Royaume dp France, feront admis è la Maîcrife de
leur profeflion, dans les Communautés d'Arts & Métiers de telle Ville
de fc/diis Etats qu'ils jugprohsf à propos de eiioiiîr ,..en faîfant néanmoins-
le chai-d'oeuvre prefcric par les. Statuts de la Communauté' dans laquelle
lis fe propoleront d'être admis8c -ee nonobllant-les- difpofitions de tous-
Statuts. &. Règlement qui pourroiem- y être contraires, aufquels Sa Ma.-
jeftê a dérogé & déroge. Veut au forpius Sa Majefté. que les Commu
nautés, Compagnons & Apprentirs des Villes de Paris* Lyot*, Lille &C
Eotlen, fouïflétic dans fefdits Etats des mêmes droits & privilèges-dont
Ils jouîiîcne en Bmaea Er lemut fur le prêtent Arrêt toutes Lettres nê~
eeflaires-expédiées, -
I A'tT audit Çoiifëiî, tenu, à Luné-ville le io;-, Avril,

Geliatwmtè) GALLOIS»- . .

STANIS L AS, par la-grâce, de Bien ,,Rofde Pologne, Grand*Doc- de Lithusnie, RatSe, Fruffe * Mazovie, Samogirie, Kiovie, Volhinie».-
Fodolie, PodiacbîcLivortié,, Smolenskô ,-Sévérië > Czemichoviè,. Duc
de Lorraine ôc de Bar, &c,„ A. .nos mms-Sc féaux les- Préu-deas,...Coafeil^

lers, Maîtres , Auditeurs ôt Gens tenans notre Chambre des Comptes-de
Lorraine ,Sâ i u t, Ayant trouvé" à propos de rendre Arrêt en notre
Confcii Royal des Finances &. Coin .1.^3 ; Nous y étanc le dix du pré-
lent mois, par lequel Nous avons o. J que les Sujets julHfieronrd'uff
apprentiïîage & compâgnonage chez les jyfaîtres d'une Ville où il y :a
jurande, foit de nos Etats ,,foit du Royaume de^France, feronc admis a--
fa Maitrife de leur profeflion dans les Communautés d'Arts & Métiers
de telle Ville-'de nos Etats- qulls |cgeron| à' propos-de t.*. l'~r, c lalfanç.
iséanmoins le chef-d'œuvre { "" 1, & ce JKmob&mr I . v..\ u ens-de
tous .Statuts & Régîemens-'C *• .es , sufeiicis No-'S- ^vons dérogé 8t

- dérogeons i- & qu'au fur s K % mmmmê$vC< ion» ôc Appren»
tifs des Villes ce Paris C.*oar Lille & Rmien -, io c-dans- nos Etats

des mêmes droits & privilèges dont ils jou-ïBènt es; France 5 le. .tour-ful-
v"f -*•'*1 cfi plus asipleme:o- r-r^-fe détaillé par le fufdit, Arrêt adorât
t 'i eft eî-jci.nce & a / fous le. contre-Scet de - notre Ciian*»-
e i t vo-ulam.qu'il aie _c" "dh & entier effet,.Nousvvous;.man
dons- de le faire ioceffammen, *c>v> irer;„. enfemfeîe les Préfentss, en vos-
Greffes-, pour y avoir recours le cas échéant, lire,publier & afficher paî»-
fout où:befoin.fera, & de tenir la main. à; la p]dae& entière exeeuïloos.
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1716/ails permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu ditedemént nl'indlree-

ccmciit : C ar ainsi Nous pl-aît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre 'main, & contre-fignées par l'un dé.nos Con-
fellIers-Séctécaires d'Érat, Commandemens & Finances * fait mettre &t
.appeiiciie notre grand Scesf- Donne en notre Ville de Lunéville le '17,'
Avril .175.6. Signé-, ST_A.NIS.LAS R O Y. Par le Roy, Gallois.

£A Chambre a donné Adie m -Procureur Général du Roi, de U lefture &
publication fûtes dupréfent Arrêt?à* des Lettres-de Commiffmy-join- -

tess oui "& ce requérant Abrœm* fin Subfiituts ordonne que les mêmes Let
tres é" Arrh feront régi,(1res en fis Greffes ,pûur être exécutés fummt lem
forme é' teneur, & y avoir recours le cas échéant ; que Copies du. tout, due-
raemt .collationnées, feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville ,
envoyées .par-tout ou befom fera.four y être pareillement lus publiés, affi
chés «furéis é" exécutés, dont les Subfiituts certifieront- la Chambre au mois?
le tout à charge de réciprocité. -Fait à l'Audience publique de U Chambre des
Comptes de Lorraine, le 5. Mai 1756. Signe, AMT-HÛINE.

Et plus-bas., J. Fur M ont*

ARR EST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlemen t au fujet des Maîtrifes des Eaux & Forêts.
Du 10. Avril 1756. . /

LE Pv Ol .étant. Informé qu'il a été rendu par fa Cour Souverainede Lorraine & Barrois,le dix-neuf Janvier dernier, un Arrêt, par.
lequel il eft ordonné que les Articles XXX. & XXXI. du Titre z. da'
Règlement général des Eaux & Forêts, feront exécutés fuivant leur for
me & teneur; ce faifant',, que tous les Officiers des Maitrîfes, Indiftinc-
temenc» feront tenus de procéder exactement aux recollemens des af
fouages qu'ils délivreront annuellement aux -Communautés, de même
que des autres ventes & adjudications qui fe feront dans leurs Sièges,
de furfeoir jufques-la, à ftacuer fur les rapports des délies qui pourroient.

* avoir été commis dans .les mêmes affouages » ventes .& adjudications, ou
«tans la dîftance réglée par l'Ordonnance, dans le teins de leurs «xpJ[oi--

. tarions, fans pouvoir ordonner d'autres. vifites •& reconnoiiTances que
celle qui doit en être faite par le même recollement& SaMajefté con- •
fîoerant que les Arti 'c*. XXX- & XXXI. du I iirc.z. du .Règlement gé*
nérai des Eaux & Forêts, iront pas été & ne peuvent être exécutés dans

les
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les-Maîtrifes des Montagnes; & les Forêts peuplées de Sapins,dont.fad-
îïîiiiîftration eft toute diîferentc 3 laquelle, fuivant la difpofîtion exprefîè
de l'Article XIV. de Titre 4. du Règlement générai des Eaux & Forêts,
ne petit être réglée fuivant les autres natures-de Bois ; que d ailleurs le
retard à ftacuer dur les rapports des délits dans les exploitations de tou
tes efpéces de Bols, ne peut qu'en- favorifer le déguifement, la'ftippref-
fion & l'impunité; & Sa Majefté délirant y pourvoir: Vu ledit Arrêt du
dix-neuf Janvier dernier. Ouï le rapport du Sieur -Gallois, Secrétaire
d'État, Confeiller d'Etat ordinaire, & au -Confeil Royal des Finances »
Comœiiïàire à ce député s & tout confidéré.•.

LE ROI en fon Confeil, fans s'arrêter à l'Arrêt de ladite Cour ,.ludic jour dix-neuf Janvier dernier, que Sa Majefté a cafsé & an-
nuiie, cafîe & annuité, a autorisé & autoriie les Officiers-des .Maîtrifes
des Montagnes &Forêts peuplées de Sapins, à fuivre à cet égard fufa-
ge ordonné & uiité pour leur exploitation & recollement "d'icelles no-
nobftant tous Arrêts & Régleraens généraux contraires. Ordonne Sa
Majefté que les délits dont les rapports feront faits au Greffe des Maî
trifes de Lorraine & Barrois, feront pourfuivis & jugés aux termes des
Ordonnances, fans qu'il foît befoin de les différer jufquaux recollemens;
le tout fauf.au Commiffaire dudit Confeil, nommé pour fadministration
des Eaux & Forêts de Lorraine & Barrois, à ihnuer provifoircmcntjors
de fes tournées, fur. les cas qui fe preienteront ; fe réfervant Sa Majefté
-d'y faire, fur fon rapport, tels Rcglemens qu'il appartiendra ; & feront
fur le préfenç Arrêt toutes Lettres néceflàires expédiées. Fait audit Con
feil tenu à Lunéville le 1 o. Avril 175 6. ColUtimné, R o il o t.

STANISLAS, pat la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanîe, Ruffie, Prullè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhiràe,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko,Sévérie,Czernikovie, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens5 Gonfeiliers,.
Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor
raine s S a 1 u t. Ayant trouvé a propos de rendre Arrêt en notre Confeil
Royal des Finances & Commerce,Nous y étant,le dix-dupréfentmois,.
par lequel Nous avons cafsé & annullé celui de notre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, du dix-neuf Janvier dernier , & avons autorisé
les Officiers des Maîtrifes des Montagnes & Forêts peuplées, de Sapins »
à fuivre à cet égard l'ufage ordonné & ufité pour leurs exploitations.. Se
recollemens, &c, fuivant que 3e tout eft. plus amplement-porté & dé
taillé par le ftifdît Arrêt ,"dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le Contre-feel de. notre Chancellerie > & voulant qu'il ait fon

TIX, L i
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. entier effet, Nous vous mandons de ie faire inceflamment régidrer, en

vos Greffes, eniemblc les Préfentespour y avoir recours le cas échéant
de le faire lire, publier & afficher par-tout ou befoin, fera, & de tenir
la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement Car ainsi Nous-
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main,
& contre-lignées par l'un deiiosConfeiilers-Sécrétairesd'État, Comman-
demens Se Finances, fait mettre & appendre ne-tregrand Scel. Donne
en notre Ville de Lunéville le %.6. Avril 1756.

Signé, STANISLAS ROI. Par le Roi, Koûot.
RegiBrata, Guire.

Y Chambre a donné ASfe de ta, lecture ér publication du préfent Arrêt
•*-' & des Lettres de Commiffton données fur ieelui s oui ô* ce requérant
jibrams Subftitut du Procureur-Général ; ordonne qtiils.feront ftivis & exé
cutés fuivAnt leur forme & teneur, & régifirés en fis Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant ; & qu'a la diligence du Procureur Général, copie: duè-
ment collationnées , feront envoyées par-tout où befoin fera, pour y être pa
reillement lus, publiés ?fuivis, exécutés & régifirés dans les Greffes des Mai-
trifa ; enjoint aux Subflituts de tenirlu main a leur exécution » & den certifier
la. Chambre dam le mois. Fait a Nancy, en ta Chambre des Comptes de Lorraine,
Audience publique tenante, en U grande Salle du Palais, cejourdhui 12. Mai
1756. Signéj. ANTHOINE. Et plus bas, J. Frimonïy

ARREST DU CONSEIL D'ÉTAT
Concernant la MarêehaufTëe»

Du 1 o, Avril 175.6".

LE ROI étant informe- que la Cour Souveraine a! rendu Arrêt, reliait du mois dernier, fur les Requiïîrions du Procureur-Générals,
portant, entre autres chofes, Réglemens fur les Procédures à faire à l'a
venir par la Marêchaullée 'Prévôtalement, avec différences injonctions,
aux OîSciers de Marêchauflée>& envoi de la part de ladite Cour, dans
tous les Sièges de lad. Mirêehauflce, pour y être lupubliéenrégiftré, '
fiiivi & exécuté. Et Sa Majefté jugeant estte démarche contraire à l'Édk
d'Éfabliuément de ladite Marêchauflce, du vingt-cinq Octobre mil fept
cent trente huit , à l'Ordonnance du trente Décembre de la même année >
à nombre d'Arrêts de fou Confefl, qui prononcent l'iaterdidion à lad,
Cour Souveraine, de toute Jurifdidîoafui: ladite MarêchatuTée dans les-
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cas Prévotaux, & notamment à l'Arrêt du fcizc Janvier dernier', Elle a ;
cru ne pouvoir réprimer trop tôt une pareille entreprife. Sur quoi ouï le
Rapport du Sieur Fériée, Confeîilcr d'État ordinaire, & au Confeil des
Finances, Commifiàire à ce député; & -tout confédéré.

LE ROI en ion Confeil, a caiîe & annullé, cafle & annulle leditArrêt du huit Mars dernier, comme incoinpétemmentprononce:
Paie Sa Majefté defténfes à ladite Cour Souveraine d'en rendre à l'avenir
en pareille matière, à peine de tous dépens, dommages-intérêts

Ordonne Sa Majefté que la Procédure fur laquelle eft intervenu le
jugement Ptévotal des Officiers de la Marcchauflée d'Epinal, en mil
fept cent quarante, contre François Matelin, fera remiié au Greffe de
fon Confeil. Et fera le préfent Arrêt lu, publié & affiché, par-tout où
befbîn fera, pour que petfonne n'en ignore.

Fait & jugé audit Confeil tenu à Luné ville, le dix Avril œil fept cent
cinquante lïx. Signé D U R I VA L.

ARREST DU'CONSEIL ROYAL
DES FINANCES.

Faifant Bail pour neuf anneesà Laurent Dayid, des Poftes
.& Meflàgeriesde Lorraine & Barrois»

Du 10. Avril 175 6.

IF E ROI s'étant fait repréfenter en fpn Confeil le Bail de la Ferme
g À générale des Poftes'de Lorraine & Barrais, pafle à Pierre Moreau»

le vingt-trois Janvier mil fept cent cinquante-un, pour lïx années, qui
-ont commencé le premier du w;cnic. mois de Janvier, & qui doivent
•expirer le dernier Décembre prochain, moyennant le prix & fournie de
vingt mille livres au cours de France, pat chacune année; & Sa Majefté
jugeant à propos de pourvoir al Adjudication de ladite Ferme des Poftes »
Elfe aurait fut ce, fait fçavoir fes interirions, & reçu différentes propo
sitions qui lui ont été faites, lefquelles examinées en fon Confeil, Elle
n'en auroît point trouvé ds plus avantageules que celles de Laut ent
David, Adjudicataire'de la terme générale des Paftes de France, de
prendre celles des Duchés de Lorraine & de Bar, & Droits compris au
Bail cy-devant pafle à Grégoire Carlier, pour i'efpace de neuf années, a
compter du premier Janvier prochain, moyennant la même fomme- de
vinet mille livres, monnoye au cours de France, par chacune cefciites
neuf années, aux Claufcs Se Conditions portées au Bail de Grégoire
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Carlier, du fîx Août mfi fept cent trente - huit, fuivant le-tarif & état
y joints; lefquels offres Sa Majefté ayant jugé à propos d'accepter, pour
le bien de fon iervicc : ouï le Rapport do Sieur Renault d'Ubéxi, Cou-
feilîer d'Etat ordinaire", & au Confeii des Finances & Commerce, Corn-

mifiairc à ce député , & tout confédéré.

LE ROI en fon Confeii, a fait & fait Bai! audit Laurent David,de la Ferme générale des Portes & MeiTageries de Lorraine &
Barrois s & généralement de tous les Droits compris au Bail de Grégoire
Carlier, dans toute l'étendue des Duchés de Lorraine & de Bar, mou

vant & non mouvant, Terres & Seigneuries y enclavées & annexées,
moyennant le prix & fomme de vingt mille livres, monnoye au cours de
France, par chacun an5 pour jouir par ledit David, de tous les Droits
pendant neuf années consécutives, à compter du premier Janvier mil
fept cent cinquanre-fcpt, conformément au Bail dudit Carlier, tarif &:
état y joints, & aux Claufes & Conditions y portées, lefq u elles vingt
mille livres, cours de France, ledit David fera tenu d'acquitter chaque
année de fa jouïilàce, en quatre payemens égaux & par quartier, dont
le premier échéra au dernier Mars de l'année prochaine, entre les. mains
de-Jean-Louis Bonnard, Fermier G-aurai des Domaines, Gabelles &
autres Droits & Revenus de Lorraine & Barrois, & de fes Succcfl'eurs ;

pour sûreté des prix, Claufes & Conditions du préient Bail, ledit David
donnera bonne & fuffifante Caution, & en -remettra l'acte dans un mois

au plus-tard du jour de la datte des Préfentes, es mains du Secrétaire du
Confeii, fans que le même Laurent David, foie obligé de donner d'autres-
Cautions à cet égard, aux Chambres des Comptes de Lorraine & de
Bar. Veut Sa Majefté que le préfent..Réfoitat, portant "Bail audit David
de la Ferme générale des Poftes & Meflageries de Lorraine & Barrois,.
foit enrégiftré par tout où befoln fera, purement & ^triplement & fans
-aucunes modifications& qu'il .foie exécuté dans tous les lieux où. il-doit

l'être, nonobftant le défaut de Publication;, à l'effet de quoi a Sa Majefté
dérogé & déroge,, pour le bien de fon'fervice, aux Ordonnances & Ré-
gîemens à ce contraires. Et en cas de troubles & empéchemens Sa Majefté
s'en eft refervé & referve la connoiftance, & à fon Confeii» & iceile in-

terdità toutes fes Cours & Juges. Et pour l'exécution des ' Préfentes-»
feront toutes Lettres-Patentes, Arrêts 6c Comaiiffions néceilàires expé
diées. Sig-ié, D'jrî'tV.l
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ARRESTDU CONSEIL D'ÉTAT.,'
Qui cafie & arm'uHe ceux de la Cour Souveraine des î.&io.

Avriî j comme incempëtemment rendus & attentatoires •
à l'Autorité de Sa Majefté,

' " Bu 17. Avril 175^'

LE ROI étant informé qu'au préjudice des difpofirfons de fÉdltd etabliffement de la Marêchauflée de fes Etats du vingt-cinq.
Octobre mil fept cent trente-huit de l'Ordonnance du trente Décembre
de la même année 5 de dMérens Arrêts de fôn Confeil;' .notamment de

celui du feize Janvier dernier, fur leiquels font intervenues les Remon
trances préfentées à Sa Majefté par les Députés cîe la Cour Souveraine
le douze Mars dernier, & la reponfe faite par Sa Majefté aiifdites Re
montrances , remife par fon Procureur-Général à ladite Cour, Elle con
tinue, malgré fon incompétence notoire, â troubler la Jurifdîâion. & les
fondions Prévotales, contre les deffenfes qui lui ont été faites & réité
rées par Sa Majefté> ce que juftifienc nombre d'Arrêts portant injonc
tions 3 cJefFenfes ou autres obftaeles au libre exercice de la; Jurifdicb'on
de ladite Marêchauflée, dans les cas Prévôtaux ; & notamment celui

du premier de ce mois, qui, fur la Requête de Pierre Viîlemin condam
né aux Galères pour vingt ans, par Jugement Prévotai du dix-.fept Fé
vrier dernier, ordonne à la Requifiuon du Procureur-Général, que - la
Procédure fera apportée au Greffe de la Cour, par le Greffier delà Ma-
réchauffée d'Epinah deux autres Arrêts du dix du préfent mois, îur la
Requête dudit Pierre Viîlemin s & fur celle de Grégoire Côlli-n, condam
né le onze Juillet mil fept cent cinquante- cinq, par Jugement Prévôtaï
de la Marêchauflée d'Épinai, à quarante ans .de Galère, qui les reçoivent
Àppellans des Sentences du Bailliage qui avoient ajugé .la compétence.,
à ladite Marêchauflée, .& enjoignent â la Réqiiifition du Procureur-
Générai aux Greffiers de ladite Marêchauflée & des Bailliages de Reml-
remont Se d'Epinai, & par corps, d'envoyer au Greffe de la Cour, clofes
& cachetées , les Procédures fur lesquelles font intervenus lefdits Juge-

,mens de compétence & Prévôtaux. à peine de défobéïilance & rébellion
â Jaftiee, toutes choies demeurant en état, avec defienfes aux Geôliers,
de îaîiïer partir lefdits condamnes par la chaîne, jufqu'a ce qu'il ait été fl:awé
paria Cour fur lefdits Appels, à peine d'en repondre en leurs propres
& privés noms.

Âurte Arrêt dadfc iour oui, enfulce d'un Procès-verbal de vifîte des
/ l .
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~P«Tons de la Conciergerie de Nancy, drefle par deux Commi/îalres de
* lad. Cour Souveraine7 & fur l'Appel interjette par Dominique-Gondefer,
condamné Ptévôtalement à vingt ans de Galère, par la Marêchauflèe

, d'Epînal; Nicolas Grandjean, condamné aulîî Prévôtaîemént par ladite
Merêchauflee à foixante ans de Galère, & François Collin, condamne
de même Prévotalernent par ladite Marêchauflèe à vingt-cinq ans de
Galère, des Sentences de compétence des Bailliages de Charmes, Ëpinai
& Remiremont, enjoint fur les Réquisitions du Procureur-Général aux
Greffiers-, tant de la Marêchauflèe d'Epinai, que defdits Bailliages de
Charmes, Epinal & Remiremont, d'envoyerclolès & cachetées au Greffe
de la Cour,..ou audit Procureur - Générai, les Procédures faites contre

les Particuliers cy-defius nommés, à peine de défobéïflance & de rébel
lion à Juftîce & d'y être contraints par corps. Et ces Arrêts ayant don
né dans la Ville de Nancy-le fpedacle fcaadalèux d'une réfiftance
ouverte à l'exécution des ordres de Sa Majefté, ne pouvant trop tôt ar
rêter le cours des Procédures auffi irréguliéres & attentatoires à fon auto
rité, ainfi qa'Elle a déjà commencé à le faire par l'Arrêt de fon Confcil
du dix du préCent mois, qui, en caflanc celui dé fadite Cour Souveraine
du huit Mars dernier, portant différentes injonctions aux OrHciersde la
Marêchauflèe, lui fait de d'en Ces d'en rendre à l'avenir en pareille ma
tière. Ouï le Rapport du Sieur Fériée, Confeiller d'Etat ordinaire & au
Confeil des Finances, Commiifaire â ce député» & tout confidéré.

LE ROI en fon. Confeil, a cafle & annullê, cafle & annulle, Icf-di es Arrêts de la Cour Souveraine, des i. & 10. de ce mois, com

me incompéteinment rendus & attentatoires à fon autorité : fait deflèn-
fes d'en rendre à l'avenir en pareille matière, à peine de tous dépens,
dommages-intérêts des Parties, & de plus grande s'il y échec. Déchargé
les Greffiers de Marêchauflèe de toutes contraintes décernées concr'eux,

pour l'apport des Procédures Prevôtales au Greffe de la Cour, ou l'en-
voy cacheté d'îcelîes au Procureur-Général. Et fera îe préfent Arrêt lû,
publié & affiché par-tout ou befoin fera, pour que pcribnne'n'en ignore.

Fait audit Confeil, .tenu à Lunévil! e le 17. Avril 1756.
Signé i Durival



du règne de S. M. le Roi de Pologne 3 Duc de Lorraine 3 i£ç* 2JI

E D I T D U R O Y~
Portant Création de l'Office de Grand-Maître des Eaux

& Forêts»

Du mois de Mai 1756>

STANISLAS, par.la grâce de Dieu," Roi de Pologne, Grand Ducde Lithùanie 5 Ruffie >.Pruflè, Mazovie, Samogicie, Kiovie > Volhiriie >
Podolie, Podlachie , Lfvonie, Smoîensko ,. Scvérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar,. &c, - A tous préfens & à venir,. Salut. Nous
avons par notre Ëdit du mois de Décembre mi! fept cent quarante-fepî
fupprims les Charges & Offices nie fix Grands-Groyers," Maîtres & Ré
formateurs des Eaux & Forêts de nos Duchés de Lorraine & de Bar,,

créés par Ëdit du" mois de Mars mil fept cent vingt-fept,. & toutes les.
Charges & Offices, des Grades defdits Duchés m lieu defquels Nous,
avons créé par le même Êdit, des Maitnïes des Eaux & Forêts, dont les-
Officiers font chargés des-mêmes Fondions- que ceux des Gruries fup-
primées.. Nous avons suffipar Arrêt du- deux Janvier mil fept cent
quarante-huit, commis le Sieur Gallois, l'un de nos Confelilers-Sécrétaires

' d'Etat, pour remplir les fondions deidits Grands - Gru-yers »' & les vues-
qui Nous y avoienc déterminé, ont été tellement, remplies à notre fati'f-
faârion, parla réformarion des abus du pafïè, & le bon ordre établi dans-
îa régie & aménagement de nos Forêts, que Nous nous trouvons en état
de décharger ledit Sieur Gallois du détail des fondions defdits Grands?*
Guyers, & de le confier à un Grand - Maître en titre d'Office.

A ces Causes, & autres coiifidérations à ce Nous mouvant., de
notre certaine fcience,- pleine Puillance& Autorité Royale, Nous avons
par le préfent. Édit perpétuelirrévocable, ordonné ce qui fuit::

Article Premier,

Avons créé & érigé , créons & érigeons en titre d'Office formé St
héréditaire, un notre Confeiller, Grand-Maître,. Enquêteur & Général
Réformateur des Eaux &Forêts de nos Duchés de Lorraine & de Bar, Pays,.
Terres & Seigneuries de notre Obéïiïance-; lequel exercera & fera toutes,
les fondions cy-devant attribuées par nos Ordonnances, Arrêts & Ré~
gkmens, aux- Grands - Gmyers fupprimés;- jouira des mêmes privilèges»,
prérogatives, autorités, féance,- prééminences,- pouvoirs, fonctions Se
exercices de Juftice,- dans les Maîtrifes créées par TËdit du mois de Dé
cembre mil fept cent quarante-fept, dont ont jouï, ou du jouir fefdîtss
Grands-Gruyers 5 jouira en outre des.mêmes honneurs* autorités, prêt»-
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ï 7î6. gaCîves-» pnvueges, immunités, exemptions & franchifes dont jouïffent

ceux qui font pourvus de femblables Offices dans le Royaume de France.
IL Attribuons audit Grand-Maître, des Gages au dénier vingt-cinq,

eiu prix de la Finance dudit Office ; lefquels feront employés fur les .Etats
des Bois qui font annuellement arrêrés en notre Confeil, pafiès &c alloués
fans difficulté dans les Comptes des Receveurs-Généraux, & autres char
ges du payement.

III. Attribuons en outre audit Grand-Maître, pour tenir lieu de
Droits, journées 5 Vacations & autres Taxations, trois deniers pour livre
du prix principal des Ventes ordinaires & extraordinaires de nos Bois, & en
outre trois deniers pour livre du prix principal des Ventes & Adjudications
ordinaires & extraordinaires des Bois des Bénéficiera Réguliers & Séculiers,
& des Communautés Ecclé.fiaftiquès & Laïques ; lefquels trois deniers pour
Jiv. feront pris fur les deux fols pour liv. accordés aux Officiers de nos Maî-
triies lur le prix principal defdites Ventes; lefquels deux fols pour liv. Nous
avons à cet effet réduit à vingt-un deniers > pour Jefdics Officiers. Attribuons
en outre audit Grand-Maître la fomme de mille livres, pour les. Gages
de fon Secrétaire, laquelle fomme annuellement prélevée fur le produit
net qui Nous revient des Amendes, dommages &. intérêts prononcés à
notre profit dans lefdites Maîtrifes. Au moyen dcfquels Gages & Attri
butions ledit Grand-Maître-ne pourra percevoir aucuns autres droits,
fous quelque prétexte & dénomination que ce foie, pour raifon des
fonctions dudit Office, foit dans nos Forêts, foit dans celles des Béné

ficiera Séculiers & Réguliers, Communautés Eccléfiaftiques & Laïques,
non-plus que pour tous Décrets, Avis, Ordonnances, Mandemens &
autres Expéditions, telles qu'elles puiilent être. Ne fera pareillement rien
dû à fon Secrétaire, pour aucune des ion étions qu'il remplira.

IV. Nos Sujets, même les Etrangers, qui auront prêté les deniers
pour acquitter ledit Office, auront privilège Ôz hypotêque fpeciale fur
Icelui, & feront préférés à tous Créanciers, & même à Nous, pourvu -
cependant qu'il foit fait mention du prêt dans la Quittance de Finance,
dnëment controllée.

Si donnons en Mandement à nos amês & féaux les Préfi-
" dens, Confeiîîers & Gens tenants notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
. qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faflent régiftreren leurs Greffes,

pour y avoir recours, le cas échéant, lire, publier &-afficher par-tout
ou beioin fera, & de tenir la main à leur pleine Se entière exécution,
fans permettre, ni fouftrir qu'il y foie contrevenu direârement, ni indi
rectement : 'Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes, liguées de notre main, & contrc-fîgnées par l'un de nos

Conieiilers-
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Confeilicrs-Sccrétaires d'Btàr, Commandemens & Finances, fait mettre

.& appencire notre grand SceL Donné..en notre Ville' de Lunéviîlè, au
mois de Mal 175 6-. Signé, ST A NIS LA S R G Y.
Vu m 'Confieil. Ch.aujw©.nt. Par le Roi R-oiio t. Megifirata Guirc.

T A Cour a donné AUe de laleïïure é* publication du frèfent Edit 1 mii dr
ce requérant le Procureur. Gépérdi Ordonne quil fera fuivi -ô" exécuté

félon fa forme é* teneur régijiré en fis Greffes , four y avoir recours*
.le cas échéants. & qu'a la diligence; du Procureur - Gmérd, copies duement
tolllxtiowées'feront envoyées dans -'tous les Bailliages , Mmtrifis •& autres
Sièges refiortifims miment à la 'Cour-, four y être pareillement lu* publié /
fuivi & exécuté félon-fa forme é" teneur* ô"jfégi(lr-è es Greffes des mêmes
Sièges, pour y avoir recours le cas échéants enjoint aux Subftituts des lieux
de tenir la 'main.A fin'exécution* & d'en certifier la Cour m mois. Pair h.
Nancy, en- là grande Salle du Patois, --'Audience publique tenante,, cefourdhtà
18.' Juin; 17 5 6. 'Signé,, DU ROUF R.0I S. • Et -plus bas ». F. Lacroix/

ARREST DU CONSEIL ROYAt

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant les Vacations .des Officiers à la l'axe des Ameib-

' .des Champêtres..
; . . " Du t>-Mai'J7î6. - - .....

SUR la'..Requête préfentée au Roi'en fon Confeil Royal des Finances .& Commerce 5 pârAnner Rigaud, Fermier- des Domaines de Lor
raine Se Barrois, "contenant.: Que par Arrêt en forme de Règlement-,d».
10. Mars 1753. Sa Majefté' a réformé plufieurs abus préjudiciables au.
bien public de fes Sujets, & à &' régie de les Domaines, dans la tenue"
des Plaids-Annaux, la Taxe des Amendes champêtres , Se la création
des Maires» Greffiers, Sergens, Bangardcs , Forêtiers, Aflçyeurs, Col-
Icéfceufs-, inciicilon des jours de la moi-lion des Foins » de celle des Grains
& des Vendanges. Qu'au moyen de ce Règlement,.le bon ordre qui
avoir été néglige dans la piûpatc des lieux des Etats de^ Sa Majefte , &
principalement dans les .Bourgs & Villages, s'y trouve, rétabli, a la gran
de fadsfaârion des Peuples, & lahs qu'il leur en coure comme aupara
vant ledit Arrêt, les.Tommes coniidérables quils étaient annuellement
clans l'obligation dé payer. Qu'entr'autres difpoiiooiïs contenues aud$
Arrêt, Il eft dît en F^rticle III. que les amendes -feront taxées Jômmax-
ïement par le Cominiflaire à ce député., fans aififtance de -Grenier-,-fur

Tome I1C, Mm
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• les requifkions du Procureur de Sa Majefté ; & que ledit Commiilàire

percevra pour Tes vacations fix frans Barrais par chacune Communauté,
ledit Procureur.quatre frans : lefquelles fommes feront prifes fur le

fonds des amendes, ainfi que les falàires des Greffiers des Communautés,
pour leurs-voyages, avec le retnbourfement du papier timbré, Que cet
Article eft interprété par les Juges, les Procureurs de Sa Majefté & les
Greffiers des Bailliages, d'une manière qui feroit renaître une partie des
abus réprimés. Que cette interprétation con lifte, de la part defdits Ju
ges & Procureurs, en ce qu'ils prétendent qu'ils doivent percevoir au
tant de dix fols de France que l'Arrêt leur attribue de frans Barrois , at
tendu-qu'il a plu à Sa Majefté leur accorder cette cohverfîon pour tou
tes leurs vacations» & de' celle des. .Greffiers » 'en ce qu'ils foutiennent
qu'il leur eft dû un droit d enrégiftrement des rapports des mélus cham
pêtres faits dans leurs Greffes. Qu'ils fondent leurs prétentions à cet
égard» fur la pofîeiîion dans laquelle ils difent être de le percevoir , les
uns plus fort, les autres moins ; ajoutant- lefdits Greffiers, qu'ils ont trou
vé ce Droit établi quand ils ont financé leurs Offices, enfufte de fEdlt
du mois de Juin 1751» & que l'Article IH. de l'Arrêt du 10. Mars 175
en bornant les Greffiers, au remboursement du papier-timbré',, rie s'eft
expliqué que fur ceux de la campagne 3 & non fur les Greffiers des Chef-
lieux des Bailliages. Qu'e ces deux prétentions » tant des juges que des Pro
cureurs & Greffiers » font matiifcftement condamnées par ledit Article ;
Car, en ce qui concerne les Juges. & Procureurs, leurs vacations font
exprefsément taxées en frans Barrois» & il y a lieu de penfër que Imtcn-
don de Sa Majefté n'eft pas de furcharger la régie de les Domaines par
une augmentation qui deviendrait furabondante, pareeque la Taxe faite
par l'Article a été proportionnée au travail de ces Officiers. Qu'à fégard
des Greffiers , le Règlement ne leur accorde rien pour l'enrégiftrement
des rapports, & que de plus, c'eft, de leur part, une exaction très-ré-
préhenfible. Que polir le démontrer, il fuffit de leur oppofer l'Article
XXXII. de l'Edit du 14. Août 1721. en forme de fuppîémenc aux Or
donnances, qui les charge de recevoir fur un Régiffte particulier, les
rapports qui feront faits par les Bangardes5& qui veut que le papier tim
bré leur foit remboursé fur le produit des amendes.

A ces Cause s,-le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plût à Sa Ma
jefté faire défenfes aux Commiflaires Taxateurs des Amendes,ainfi qu'à
fes Procureurs es Bailliages, d'exiger & percevoir plus grande femme
poiit leurs vacations, que les fix frans Barrois attribués au/dits .Commif
laires , & les quatre frans auffî Barrois accordés aufdîts Procureurs, pour
vacations au lujet de la Taxe défaites Amendes par chacune Commu
nauté ; faite pareillement défenfes aux Greffiers defdits-Bailliages} d'exiger
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& percevoir aucun Droit d'enrégiftrement tics, rapports faits en leurs
Greffes pour délits champêtres', autres que le rembourfement du papier
timbré des Registres, le tout fous telle peine qu'il plaira à Sa Majefté
leur tmpofer ; condamner ceux defdits Comniiffalres Taxateurs, Procu
reurs de Sa Majefté, & Greffiers , qui ont exigé ou reçu plus grande
fomme, d'en refticuer l'excédent; & ordonner eue l'Arrêt qui intervien
dra fera lu, publié, régiltré & affiché ; à l'cfîet de quoi toutes Lettres
néeeffaîres feront expédiées. Vû ladite Requête, lignée Chenin, Avocat»
& ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexi 5 Confeilîer d'État ordi
naire, & au Confeil Royal des Finances & Commerce , Commifîàire à
ce député; & tout confidéré. "

LE R OI étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Article :XXXII. de 1'£dif du 14. Août 1721. fervaot de fupplément aux.
Ordonnances, enfemble l'Arrêt dudit jour 10. Mars 1753. feront fuivis ;
& exécutés fuivant leur forme & teneur; en conséquence , fait Sa .Ma- •

jefté très-expreflès inhibitions & défeafes aux Officiers des Bailliages .de
Tes États, commis à la taxe des amendes champêtres, & à ics Procureurs
efdits Bailliages,d'exiger ni percevoirpour raifon de lad. taxe,par chacu
ne Communauté, autre, ni plus grande fomme que les dix frans Barrais à
eux attribués pour leurs vacations par l'Article III. dudit Arrêt , ians
qu'ils puiflènt, fous quelque prétexte que ce fait, prétendre la converfion
defdits frans Barrois en autre monnoye qui en augmente la valeur. Et
en ce qui concerne les Greffiers defdits Bailliages, leur enjoint Sa Majefté
de Ce conformer, tant audit Article XXXÏL dudit liait, qu'audit Arrêts
ce faifant, de recevoir, chacun à leur égard, fur unRégiftre particulier,
les rapports faits par les Bangardes des Fin âges des lieux de leur rcfi-
dcnce, fous la feule condition du remhourfement du papier timbré qui
y fera par eux employé. En conséquence, leur fait aufii Sa Majefte. très»
expreffes inhibitions & défenfes» d'exiger ni percevoir aucun autre droit
pour lefdits enrégiftremens, le tout, à peine d'exaction , tant contre îef-
dîts Commiflàires Taxateurs , leldks Procureurs , que lefdits Greffiers..
Et au cas qu'aucun d'eux auroit, exigé ou perçu depuis l'Arrêt dudit joue
10. Mars 175 5. quelques femmes au-delà defdits dix frans, & defdits
papiers timbrés, Sa Majefté ordonne que: l'excédent, en fera rendu, fans
délais, à qui il appartient; dérogeant pour cet effet, en tant que befoin-
feroit, à tous autres Régîemens & Arrêts contraires au préfent, fur le
quel toutes Lettres néeeilaîres feront expédiées.

Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 8» Mai 1756.
ColLtiomé » Roûot, Sècrêtére d'Etat. . '
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Stanislas, par la- grâce de DieuRoi" de Pologne, Grand DucJe Lichuanie, Ruflfic,Pruflb, Mazovié, Samogide,Kibvié,Voîliihie>,.
Podoiic, Podlachie-, Livonic,. Smolensko-,- Sévérie, Czemîchovié, Duc "
de Lorraine & de Bar;, &c.. A. nos amés & féaux les Peéfidcns,.Confeil-*-

lers. Maîtres, Auditeurs &. Gens tenans notre: Chambre des-Comptes de
Lorraine, Sa.l v t. Ayant été rendu A-rrcc en notre Gonfeil Royal des-
Finances-& Commerce, Nous y: étant le huit du préfent mois, par lequel-
Noos avons ordonné l'exécution de. l'Article XXXIL de l-'Edit du 14..
Août 1.72,ï--,.fervanc de-fupplémcnt.aux Ordonnances,- enfemble de l'Ar
rêt du 10-Mars 175 3 } en. conséquence, avons fait défenfes aux Officiers,
des Bailliages.de. nos Etats , commis à: la taxe des Amendes champêtres s,
d'e percevoir autre,..ni plus grande femme que les dix frans Barrois à eux;
attribués par l'Article III. du même Arrêt., & que les Greffiers fe con
formeront; aufdits Edit & Arrêt, &c. fuivant que- le' tout eft- plus ample-.-
nient porté & détaillé pat l'expédition de: celui ci-- joint. &. attaché fous;
te Contre - Sceî. de: notre Chancellerie., que Nous-' voulons être fui-vi, &;
exécuté félon fa forme & teneur ; à-l'eiîet de. quoi ,,'Nous vous man
dons de le faire inceflamment. régîftrer enfemble les Préfentesen vos-;
Greffes, pour» y. avoir recours le cas échéant,lire,,publier & affichèr par
tout oùibefoin fêta,,. Se. de tenir la-main à fa-pleine &. entière' exécution»,
fans permettre, ni fouffrir qu'il- y foit contrevenu directement ni indire-
âement:. Car ainsi Nous, plaît.. En foi de quoi Nous--avons aux;
préfentes,, lignées.de notre main, &. contre-lignées par l'un de nos C011--
leillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens &. Finances, fait mettre &;
appendre notre grand Sceî. Donne en notre Ville de JLunéville.r;le.
Mai r-75-6'.- ^.Signé,..ST AN1SL.AS R.O--L Bar le ifa*J.R.ou.oT.. '
Megîjlrâta.y G;a.lR.E,

T A Chambre-a: donné ABe de h lecture dr publication du préfent Afrèj'T,
•*-* & des Lettres, de Commijjion données Jkr ic-elui >•- oui- é" ce requérant:
Abram-, Subjlitut du Procureur-Général & ordonne qu'ils feront fuivis & exé
cutés fuiijant leur ferme & teneur^ & régifirés-en-fes Greffes^four j mjoir
recours le cas-- échéant dt-qda là- diligçme- 'dkt Procureur Gè-néril '^copies duè-
ment coUationnées , feront envoyées par tout ou befobt fera-, pour y être- pa*
teillement lus, publiés, fuivis, exécutés dr régiftréss enjoint' aux. Subjlituti"
de temr, u. main a leur exécutif, '&• den-certifier U Chambre dans le moisi
EatKa Nancy, en U.grande Salle de la. Chambre des Comptes de. Lorraine*.
Audience publiqtfe tenante, cejourd'hui iz. Mai 17 5 6.

Signé y ANXH.o IKJEi- Et plus basJ. E111M0 N-T..
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; A R R E 'S T
DELA COUR SOUVE R \A ï N' E

DE LORRAINE ET BAKROÏS',

An luiet de îa Fondation faite par Sa Ma je s té , eir fa~.
veur des Pauvres- honteux, des Villes, de fes États*. • -

"Bu ï. Juin i j'f6',- -

'E jour les Gens-du Roi font entrés., & ffc Sieur-Charles-François
de Yigneronr premier Avocat.Général,.portant la.parole5 ont dit:

M E S-S-'I E.U'R S,, : ; ' -

Nous, venons vous' apporter un Contrat pafsé au .nom dû Roi, pour
- ailiirer dix mille. livres- de. rente perpétuelle ans/Pauvres honteux des Vit-'
les de fes Etats, & les- Lettres- Patentes-' qui vous font adrefsées à ce lujet.

Fous KeconnoiffezM e.ss'i e y its, dans cet érabliTTcnienr,, l'humanité-

qui forme fi. particulièrement 1-e. caraâére t't F. ce fentiment. naturel!
à.fon GCCul y perfectionné parla-Religion qui 1 -i frit; craindre-qu'un genre'
die befofh ne lui' échappe,. &. qu'il ne fe. trouve des infortunés à qui iï<
n'ait, tendti. une. main, fecourablc.-

. L'Hiftoire. du.Mpn4e préfeat-t-ette'àaeira régne'.'dans le cours duquel:
lès bienfaits ayent été fi.multipliés ?• Poumcns-nous les envifager comme/
l'ouvrage d'un feul.homme,• &nou&-n'en..étions pas les Témoins ?. Ceflt
par l'hommage-des cœurs rc'eft; par les ^cce«s\de. la recondoiûance, que---
fc.ra-tran.fmis à: la poftérité ia plus éloignée, le fouvenir- d'une vie, dont les7'-
Gommencernens-- annoncèrent la grandeur- du Héros,& dont la fuite-'
montre furie Trône.les-vertus-du Sage & du Chrétien, .

Qui'peut. être. pIus.fenfiBle à cette gloireque le premier Tribunal* de'"
l'Etat , toujours occupé, du fervice de ion Maître *. & du bonheur de les;
Peuples? Auffi.'.,..ME.ssiEu&s, chaque fois que nous, vous avons deman
dé,.comme aujourd'hui, de mettre la .dernière-main aux Fondations, div
Roi, en Jes faifant dépofer dans vos Régiflres, notre regret a été -de ne"
pouvoir rendre...avec- afîëz. de force &. vos fentimens & les nôtres»-

À- ce s- C a 1rs es, ils ont requis .qu'il fut ordonné que les Lettres-Pa
tentes du dix-lepcMai dernier, snfemble le Contrat: pafsé pardfevantFeb"--
vrei', Notaire:--de l'Hôtel, du Roi', le vingrouacre Avril précédent, qui

'effi attaché fous-lé contre-Scel.de la Chancellerie,feront fuivis' & cxéca*-

tés félon leur-forme & teneur., &. régiirrés. aux .-Greffes,.pour ); avoir.re^-
cours le cas échéant».

7J6.
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» Les Gens t!a Roi recirés: Vu les Lettres-Patentes dudit jour dîx-fept
Mal dernier» le Contrat du vingt-quatre Avril précédent , cufembJc les
Conciufions hifsées par écrit fur le Bureau de la Cour ; la matière mile
en délibération. • . -

L' À COUR ordonne que les Lettres-Patentes du dix-feptMaider-4 nier, enfemble le Contrat du vingt-quatre Avril précédent, feront
fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, régiftrés en fes Greffes ,
pour y avoir recours le cas échéant; & qu'à la diligence du Procureur
Général, copies duëment colhtionnees feront envoyées dans toutes les
Villes du teflbrt de la Cour, qui font dénommées audit Contrat, pour
être pareillement régiftrées es Greffes des Bailliages & Prévôtés, & en
ceux des Hôtels de Villes. Fait à Nancy, en la Grand-Chambre de la
Cour, Je x. Juin 1756. Signé , DU-RQUVRO.IS;

Et plus bas, F. Lacroix, Greffer.

ST ANISLAS, par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducje Lithuanie, Ruflîe, PrufTe, Mazovie, Samogirie, Kiovie, Voihinie,
Podolie, Podlachic, Livonie, Smolensko, Sévérie, Gzerriichovie, Duc
de Lorraine &'de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélidcns» Confeil-
1ers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois,Saixtv
Nos Sujets indigens méritans une attention particulière dans le Gouver
nement de nos Etats.,-Nous.avons, par ififférens établifiemens > cherché
à fouîager leur mifere, fur-tout à l'égard des malades, infirmes, orphe
lins, & autres incapables de travailler pour f'ubvenir à leur fubfiftance,
dans le défir de déraciner, s'il étoit poffible, l'abus & les défordres de la.
mendicité, par des fecours proportionnés aux befoins des pauvres inva
lides de ndfdrcs Etats , en faifant exécuter rigoureufement les Ordon
nances des Ducs nos Prédéceflèurs, contre lès mendlans valides Se étran
gers. Ec pour parvenir d'autant plus efficacement à une fin fi, défirable,
Nous avons cru devoir ajouter aux autres fouîmes que Nous y ayons
iiïfqii'à préfent confacrées, celle de deux cent mille livres, de France ,
dont Nous avons chargé les Officiers Municipaux. dé notre bonne Ville
de Nancy,'par Contrat pafsé devant Febvrei le vingt-quatre Avril der
nier, duquel l'expédition cft ci-jointe attachée (bus le coiitre-Scei de no
tre Chancellerie ,'dç -faire annuellement aux conditions énoncées au
dit Contrat, la diftribution de la Jrente aux Curés des Villes de ncfdits
Etats, y dénommés ; & voulant que ce foie ciiofe ftable a-l'avenir .Nous
vous Mandons & ordonnons de faire enrégiftrer les Préfentes, en
femble ledit Contrat, dans vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant.;
Car a 1 NSi- Novs p-lait, En foi de quof Notjs avons aux préfentes,
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lignées de notre main, & contre-lignées par l'on de nos Confeillers-Sé- !7y6.
erétaîres d'Etat, Cornniandemens & Finances, fait mettre & appendre
-notre grand Scel. Donne en notre Ville de LunéviJle le 17. Mai 1756',

Signé, STANISLAS ROI. Par le Roi, Rou or.
Rrgijtratâ , Gui RE. , . . '

CONTRAT DE FONDATION,

Du i4i Av'rd

PArdevant le Notaire Royal & ordinaire de l'Hôtel de Sa Màjefïé,demeurant à Lunéville-j fouffigné, & en préfence des Témoins d~
après nommés, fut préfenc Monfeigneur Antoine-Martin .deChaumont,
Chevalier, Marquis de la Galaizicre & de Eayon, en partie. Comte de
Mardi -& de .Neuvillers, .Conseiller d'Etat Ordinaire du Roi Très Chré
tien, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant de Lorraine & Barrois,
demeurant au Château de Lunéville » ffipulant pour & au nom de Sa
Majefté le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar,'de laquelle il a.:
charge & pouvoir, à l'effet des préfentes.. :

Lequel .a'dît que Sadite Majefté étant dans ïe cleflem de,Secourir îes.
Villes de fes États de Lorraine & Barrois, eh-faiSant participer aJes-gra»-
ces-y & à fa charité particulière pour les Pauvres » ceux dont la nalfiance
ou l'état s ne leur permet pas de montrer hautement leurs bcSoins , Elle
a réfolu. de fonder en leur-faveur une. .rente... annuelle & perpétuelle de
'dix mille livres cours de France, qui leur fera diftribuée, eu égard à
leur..nécefiké, par les Curés des. Parroiffes.defdices Villes.

C'eft pourquoi mondit Seigneur le Chancelier eft convenu de ee. qui .
fuit, avec Meilleurs, les Lieutenant-Général de Police', & Confeilîers-
Magiftrats compofans la Chambre .& Confe'il de Ville de Nancy 3 com
parai» auffi devant lefdits Notaire ÔC Témoins , par le Sieur Nicolas Put .
fetir, i un defdits ConSeillers, chargé de leur pouvoir à . l'effet cfës-pré
fentes, par Procuration Spéciale -paSsée devant George & ChappéNo'- 5
taires à Nancy» le jour d'hier, approuvée-de mondit Seigneur le. ÇEan-
cheiier cejourd'hui, pour demeurer jointe & annexée à la préfence n,i«
•nute, fçavoir:

Que lefdics Officiers,de-, l'Hôtel de Ville de Nancy payeront- annuei-
-lement & perpétuellement- ladite rente, de dix. mille livres,-qui commen

cera à courir de cejourd'hui, & dont le premier payement échéra-.dans .
.un an,.à pareille datte, entre les mains des Curés des Villes ci-après dé
taillées , & luivanr la répartition faite par Sa Majefté » comme s'enfuit:

Quatorze cent livres pour les Parroifles.' de Nancy & fes Fau-
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IJI6,bourgs3 laquelle fornme fera remife aux Curés- defdites ParroîiTes, fça-

voir: À celui de Saint Sébafticn , deux cent quatre-vingt-dix livres 5 à
. celai de Saint Epvre, deux cent foixance livres; à celui de Notre-Dame,

cent dix livres ; à celui de Saint Roclr, deux cent. quarte-vingt-diX- li
vres; à celui de Salue Pierre, cent livres'» à celui de-Saine Nicolas, deux

cent quarante, livres, &c à celai de Boudoovillc ou. .Saint fiacre 5. cent
dix livres revenant de .cour aufdices, quatorze cen.c-: livres., qui-(tronc
diftribuées pat îeiHits Curés, aux Paûvres, honteux les plus nécefiî~
teux de leurs Parroiffes., feloit leur diicrérfon, confidence, & eu égard
à la. qualité des Pauvres qui s'y trouveront de fefpéc.e' ci-deflus. .... . .

i°. Cinq cent livres pour chacune des Villes de Bar-ie-Duc & de Lit-
néville, ' . ' • ' ' —

. 50. Trois serit .livres pour'chacune ;de.s Villes de Ponc-à-Mouflon &
. Commercj.. '' " . : !" .
' ': 40. Deux c.eat livres poùr chacune des Villes de Badônvfllêrs , Bîcche»

Blamont, Boulay, Bourmont, "Bouzônvillë, Ikiey, Bruyères, Charmes i
Château-Salins, CMtel-fur-MûfcJfe, îîarnay , Dîenze , Epinal, Etala ,
Fenêtrauge, Llgay., Lixheîm, Longuyon, La Marché'-, Saint-Diey , St.
Mihiel, Sainr-Nicolas, Mirecoutt, "Neuf-Château:, Nbmmenî, Plom

bières 3 Rembervîllers':, Remîreoie;it 5 Rofiêres aex-SaîinesySargueiTaneSj
Thiaacouft, Vézelife, &''Vil'lërs-la^ Montagne. :

5°, Ec cent livres pour chacune des Filles dcRaoû-FÉcape &' Schàm-
bourg- . ' : ": y V ",. ;

Tdûtes lefquelles femmes fàîfantdix raille livres, feront .annueliemenc
fe perpétuellement remifes , lots de . chacune échéance's encre les mains
des Curés defdites Villes y pour être par eux dlftttBitéès aux Pauvres'hon-
tèux;v &" les plus néceiuteux de leurs Parroiflçsy conforménient à ce qui
eft prefcHc ci-devant pour celles de Nancy, félon' leur dîfcrcuon & con
science, & eu égard à la qualité des Pauvres honteux defdites Parrolflès;
a charge parleAiits Curés de recommander' aux' Pauvres qui participe
ront'a ces aumônes', de'prier'Dieu pour les Ames des Pere & Mere de
Sa Majefte. '' y'. "y*'; ;y;':~'; '-' ' y ' y ; y - ; V f :
'/Pour le fonds de laquelle Fondation, mondit Seigneur le'Chancelier
cîéclare que Sa Majeftë a fait délivrer cejourdliuî uire fbmm'c de deux

• cent mille 'ivres argent au cours de Frânce,.en deux parties,fçavoir: !
" - Premièrement , cent vingt mille" livres; audii Sieur Puifenr, Procureur
fondé'de-Tfiôcé! de Ville de Nancy, qui, en çonséquence de Ta ProCu-
fatiôn cl-jofritç, a-remis a l'mftant ladite fomnie au'Siêuf François-Denis
RicheN Tréfbrier dudic Hôtel de Ville, auffi préfént, qufle reeonnofo
& en quitte Sadite 'Majefté & tous autres ,.~poizr. être employée aux br-
ïoins de ladite Ville, ou placée a:intérêtsîa cinq pour cent» à fon pro

fit
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fit, & à titre tic conilitution de rente perpétuelle, prcduifaiit fix mille
livres de France, qui feront appliquées, avec les quatre mille livres pro
venant de l'objet ci-après, à l'exécution de la préfente Fondation , &

. conformément aux intentions du Roi.

Secondement, quatre-vingt mille livres,'.même cours de France,à M*
François-Antoine Alliot, Intendant de la Mai ion de Sa Majellé, & l'un
des Fermiers Généraux de France, demeurant à Lunéville , préfent, ac
ceptant , & le reconnoiflànt, pour employer au payement de partie des
fonds qu'il cil. tenu de fournir d'avance à la caillé de la Ferme Générale
à Paris,, fur lefquels il coulent que Sa Maje (té, ou. ledit Hôtel de Ville,
ait un privilège fpéciaU pour fûreté de ladite fomme principale,& delà

: rente, à cinq pour cent, par an ; à l'effet dé quoi il s'engage, de 'faire in
sérer dans le récépissé qu'il tirera du Caiilier, que ladite . fomme de qua
tre-vingt mille livres provient de la. préfente Fondation. ^

Mondit Sîeur\Âliiot s'oblige auflî de payer annuellement ladite rente
de quatre mille livres cours de France, à pareil jour que celui des pré-
fentes, fans aucune retenue de Vingtième, de Dixième , ni autre ïmpo-
fition quelconque, entre les mains du Receveur dudit Hôtel de Ville de
Nancy, pour la parfaite exécution de la préfente Fondation.,dQiitJe pre
mier payement échéra & fe fera à pareil, jour que celui-ci de l'aimée
prochaine , & ainfi continuer annuellement jufqu'au remboursement,
qu'il promet faire de ladite fomme de quatre-vingt mille livres, à la fin
du Bail général qui commencera au premier Odobre prochain, entre les'
mains du Receveur dudit Hôtel de Ville, pour être aufit placée aux be-
foîns de la Ville, ou 'autrement à cinq pour cent, à fon profit,à charge
par ledit Hôtel de Ville, de continuer à payer exa&emént & perpétuel
lement , aux Curés des Villes ci-devant nommées, ladite rente de dix'
mille livres, félon les répartirions fuidites. ,

Et en cas que ledit Hôtel de Ville jugerait à propos de rembourser
ladite fomme de deux cent mille livres, il lui fera libre de lé faire en qua
tre fois, par fomme de cinquante mille livres à chacune, entre les mains
du Garde du Tréfor Royal de France ; auquel cas la rente diminuera &.
proportion des payemens ; Sa Majellé Polonoife s'engageant de prier le
Roi fon Gendre de l'agréer, & de donner les ordres pour que ladite
fomme y foit reçue, & que la rente à cinq pour cent, en foit exacte
ment & perpétuellement payée chaque année, entre les mains du Rece
veur de. l'Hôtel de Ville de Nancy, pour être diftribuée aux Curés de
chacune des Parroîiîes ci-devant nommées, fuivant les intentions du Roi.

Sa Majefté Polonoife efpére que le Roi fon Gendre acceptera cette pro-
pofition, ainfi qu'il a bien voulu accepter celles qui lui ont été par Elle

riems /X N n .
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ci-devant faites, pour difFérens étabiillèmens femblables, dont les fonds
ont déjà été remis au Tréfoi* Royal.

SaMajefté met la préfente Fondation fous la dire£|ion de mondît Sei
gneur le Chancelier , & de fes Succeffeurs Intendans de Lorraine &
Barrois, qu'elle charge de veiller fcrupuleufemenc à fon exécution.

Promet mondit Sieur Alliot d'eflfe&uer toutes les obligations qu'il s'eft
Imposées par les préfentes, fous l'hypotéqUe fpéclale de fes fonds & bé
néfices de la Ferme Générale, & généralement de cous fes autres Biens,
&c. qu'il a fournis, &q. Renonçant, Scc.

Et ledit Sieur Puîfeur, Procureur fondé de fHôtel de Ville de Nancy,
d'exécuter tout ce qui le concerne , fous l'obligation de tous les Biens
dudit Hôtel de Ville, qu'il a pareillement fournis, &c. Renonçant, &c.

Fait & pafsé audit Lunéville, cc 24. Avril 1756. après midi, en pré-
fence des Sieurs Nicolas Durivaî, Secrétaire-Greffier en Chef des Con-

feils du Roi, & Nicolas-Léopold Michel, Controlleur de la Maifon de
Sa Majefté, demeurans audit Lunéville, Témoins requis & connus qui
ont ligné avec les Parties &t ledit Notaire , après leéhire faite.

Ainfifignè a h Minutes CHAUMONT LA GALAIZIÉRE»,
Alliot. N, P UISEUR. Ri CHER, DuRIVAL. MlCHEL

, "Et Febvrel, Notaire.

Contraité i Lunéville le 24.: Avril 1756. Signé, George.

• ARREST DU' CONSEIL

DES FINANCE S%

Qui exempte du- Vingtième les Biens de l'Ordre- de Maklie»,
Du iz. Juin 175 6.

LE ROI voulant donner des marques de fon affection â l'Ortie deSaint Jean de Jérufalem , au lujet de l'impofinon du Vingtième
des revenus des Biens fpnds. Ouï le rapport dû Sieur Renault d'Ubexis
Confeiller d'État ordinaire & au Confeiï des Finances.

SA MAJESTE en fondit Confeil des Finances, a déchargé & décharge ledit Ordre de Saint Jean deJérdfalem de l'exécution de fE™
dit du mois de Décembre 1749 , portant établiiièment du Vingtième r
endorme en conséquence qu'à commencer du premier Janvier de la pré-
fente année, tous les Biens appartenais audit Ordre, litués dans fes Etats
de Lorraine & Barrois, enfemble toutes rétributions, penfions fur Com
munautés particulières , & tous autres Droits & Biens généralement
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quelconques, fans en excepter aucuns, dépendans dudit Ordre & pof-j
sédés par les Grands-Prieurs» Baillis, Commandeurs, Chevaliers,Profès
& Novices, Religieux, Rcligieuics, & tous autres dudit Ordre,jouiront
de ladite exemption. Ordonne Sa Majefté, qu'à compter du 1. Janvier
175 les Grands-Prieurés3 Bailliages, Commanderies & Bênéficiers du-
dit Ordre, ne feront plus portés: dans les Roiles qui feront arrêtés par
M. le Chancelier, Commiilaire départi,que pour mémoire. Et à l'égard
des Rolles par iui arrêtés pour la préfente année, Sa Majefté veut &: en
tend qu'il accorde les décharges nécefiaires, de manière que les Grands-
Prieurs, Baillis, Commandeurs, Religieux, Religieul.es, Bénêficiers &
tous autres dudit Ordre, croisés ou non croisés, ne puiiî'ent être recher
chés ni inquiétés pour rail on de la cottifation ' faite des Bois dépendans .
defdits Grands-Prieurés » Bailliages, Coromanderies & Bénéfices dudic
Ordre pour la préfente année, ni pour l'avenir. Veut & entend Sa Ma
jefté, que les penfions établies &' conftituées par les familles en faveur
defdits Chevaliers & Freres Novices 5 Se les Biens fonds dont la jouif-
fance leur aura été abandonnée"pour le payement, ou qui leur tiendront-
lieu deidite? penfions alimentaires, foieat exempts de toute-retenue,'où
dnnpofiticn du Vingtième, à compter dudit jour 1. Janvier 1756; 8c
qu'au .cas que les Propriétaires, Fermiers où Admodiatcurs, Métayers ,
Locataires, Receveurs, Procureurs, & autres fâiïant valoir les Biens char
gés defdites penfions, ayent été compris dans les Rolies de ladite împo-
fitioa du Vingtième, pour la totalité du produit des Biens dont ils jouïflenc,
fans aucune dèdu&ion pour raifon defdites penfions dont ils font chargés,',
ils obtiennent, fur la rcpréfentation des Titres, en bonne & due forme
conftitutifs defdites penfions, les modérations du Vingtième des fommes
dont ils feront tenus envers îefdits Chevaliers & Freres Novices. Mande

Sa Majefté à M. le Chancelier , Commiffaire départi pour l'exécution
de les ordres, de tenir la main à l'exécution du préfentj fur lequel' tou
tes Lettres nécefiaires feront expédiées.

Fait & jugé audit Confeil, le 1^. Juin ij^S.
Collationnê, Signé, GALLOIS, Sécrétaïre dEut.

.. COMMISSION.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Docde Lithuanie, Ruflîe, Pruilè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolic , Poilachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal, Chevalier,Chan
celier , Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeiis, & Commiilaire dé- .
parti pour l'exécution de nos ordres dans nofdits Duchés de Lorraine &
de Bar, le Sieur de laGalai2iére, S a l u t. Ayant par Arrêt rendu en no-
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cre Confeil Royal des Finances Se Commerce., Nous y étant le douze
du préfent mois, & pour les confidératîans y énoncées, déchargé l'Or
dre de Saint Jean de Jérufalemde l'exécution de notre JÉdft du
mois de Décembre 1745». portant étabiiflcmcnt du Vingtième ;en con
séquence , ordonné qu'à commencer do premier Janvier de- la préfente
année, tous les Biens appartenans audit Ordre-, {kués dans nos États,
eniemble toutes rétributions, penfions ?.&e. jouïront de. l'exemption du-
dit Vingtième ;- le tout fuivahc qu'il eft plus amplement porté & détaille -

•' par le fufdit Arrêt, donc l'expédition eft enjointe & .attachée fous le con-
tre-Scel de notre Chancellerie i & voulant qu'il ait fort plein & entier -
effet, Nous vous mandons de le faire régiftrer, eniemble les Préfentes3,
où IJ appartiendra-, de tenir. & -faire-tenir la main à fa pleine &- entière
exécution ,,fans -permettre ni fouffrir. qu'il y foie contrevenu directement"
ni indirectement: Car ainsi H ou s plaît. Én foi de quoi , Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de
aos Confeiilers -Secrétaires, d'Etat » Commandemens & Finances , fait,
mettre & ap pendre notre grand-SceL. D>onn:É en notre Ville'de-Luné-
ville, lé ig. Juin 17.y-.tf.: Signé, S'T AN1SL AS- RO Y..

Et flus basPar le Roy, Gallois.,

ANTOINE-MARTIN^ DM CHA-UMONTCBrvéier .T
Marquis de U Galdzière > Chanceliers Garde des Sceaux ^Inten
dantde fit/îice t Police0 'Finances s Marine, Tro.Mî!esx Fortifica
tions té Frontières- de Lorraine té Barrois..,

VU l'Arrêt ci-deflus, rendu au Confeil des Finances ié douze du pré-fent mois, & la Commiflion de ce jour , à. nous- adrefsée par Sa-
Majefté. -

Nous Chancelier.,.Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera-'
fuivi & exécuté feton fa forme & teneur» lû, publié &: affiché par-tout
où befpin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Mandons à nos StiBdélé-
gués d?y tenir la main, chacun en droit foi. Fait à Lunéville le ig; Juin-,
Juin 1:756., Signé, LA G ALA-IZ1ERE. ; .

Et p 1 us : bas, '-Par Mmfeigmut> Hov.x M E-* »
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DECLARATION BU ROY,

Concernant les Loix pénales centre les Contrebandiers.
Ôm z z. Juillet 175. 6", ' .

ST ANI-S LAS, pa-f la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanic, Rallie,- Pruflê, Mazovie, Samogitie,-Kioviè>.V"ojhIuieî..
Podolie , Podlachie , Livonie,- Smolensko., Sévérie,- Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A cous préi ens & à venir. S a l v t. Par
FAtricIe XII. de l'Ordonnance du Duc Leopoie, du quatorze Juillet-
mil fepe cent vingt, concernant la Ferme du" Tabac,'il eit porté, que
ceux qui fe trouvent dans le fimple cas-, d'amende portée aux."" Articles-,
précédons, & hors d'état de la payer, feront condamnés au toilct cv au
banniifement pendant crois ans, pour la première fois & en cas de ré
cidive, marqués d'un fer. chaud, 8c bannis à perpétuité»: Les Arrêts de:
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, des- quatre Juillet mil
fepe cent trente-fepe,. & de la Chambre des- Comptes, de Lorraine,' d»
TOigt-fept du même mois, ordonnent qu'à l'avenir les Criminels ferone
envoyés fur les Galeres de France, dans les cas aufquels ils en auroienr.
mérité la peine j & que le jour même du Jugement rendu- en dernier
reflbrt, ils feront par l'Exécuteur publiquement marqués d'un fer chaud-'-
des trois Lettres G-Ai L. foie qu'ils ayent-été- condamnés ,aux-Galeres*
à iems, ou à-perpétuité.. Suivant les Arrêts de la? Chambré des Comp
tes de Lorraine, du iïx Septembre rail fept cent trente-huit,. & .de^a-
Chambre des Comptes de Bardu quinze du même mois , la peine de~
banniffemerit prononcée contre les Fraudeurs- & Contrebandiers y, doit:
être convertie, en celle de Galere, pour le nombre d'années pendant les
quelles- ils-auroient été bannis, fans cette, converfion.. Voulant, à-l'imi
tation ce notre très-chef Frere & Gendre le Roi Très-Chrétien, inter
préter favorablement les. difpofkiôns pénales portées par les Loix des
Ducs nos Prédécefléurs, & par les Arrêts de nos Cours Souveraines r"
autant que le peuvent, permettre le recouvrement-. &. la régie des Reve-
venus deftinés à fupporter les charges de. l'Etat. -

A ces causes & autres, à ce Nous mouvant, de notre certaine
fciénce , pleine Puifiance & Autorité Royale, avons-dit,- déclaré &
ordonné, difofls5, déclarons, Ordonnons,. Voulons & Mous- plaît, ce1
qui fuit 1-

, Article Premier..-

Ceux qui'auront été pourfuivis à fins civiles, contre fefquefs il n'é--
diéra de prononcer la peine des Galeresque fur-la- Ample Requête d»
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Fermier, faute de payement, & par çonverfion des Amendes aufquclles

'ils auraient été 'originairement condamnés, ne feront plus flétris &
marques. Deffendons en conséquence a tous Juges de leur îrnpofer cet
te peine. . \ •
v. II. Ils feront admis à payer l'Amende contr'eux prononcée, même
après le Jugement de converiion, &c qu'ils auraient commencé à fubir
la peine ; & feront auffi-tot remis en liberté, de même que s'ils avoient
payé ladite Amende immédiatement après la condamnation ; & le Ju
gement contr'eux prononcé demeurera en ce cas fans efîet, comme
non avenu, " ^ .

Si donnons en Mandement à nos amês & féaux les Préfidensj
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,

& à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire, pu
blier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main
â leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouftrir qu'il y foie
contrevenu directement, ni indirectement : Car ainsi Nous plaît.

En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, &
contresignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'État, Comman-
demens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.

Donné à Gommercy, le vingt - deux Juillet mil fept cent cinquante-
<ix. Signé, STANIS LA S ROI.-- Par le Roi. R o u o r.

Vu an Confeil. Chaumont. : Megifirata Guire. " ,

T A Cour a donné Acte de la leclure &publication de la préfente Déclaration;
J-J ouï & ce requérant le Procureur - Général; ordonne quellefera,fuivie&
exécutée, félon fa forme & teneur r& régiftrée en fes Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant ; qu i la diligence du Procurent- Général, copies due-
ment collâtionrtées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges
rejfortijfans nnèment a U Cour y pour y être pareillement lue, publiée fàvie
& exécutée félon fa forme & teneur, & régejlrée en leurs Greffes % pour y
avoir recours, le cas échéant ; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général
aux mêmes Sièges, de tenir la main a fin exécution, & den certifier U
Cour dans le Mois. Fait a Nancy y en la grande Salle du Palais 3 AudiencB
publique tenante, cejourdhui vingt-neuvième Jui/let milfept cent cinquante-
fix. Signé » j O L Y D E ' M Ô RE Y. Et plus bas, F» Lacroix.
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A1REST DU CONSEIL ROYAL

. • DES FINANCES ET COMMERCE,

Au fiijet cles Haut - Conduits, &c»
'Bu 2,3. Juillet 1756. '

SUR ce qui a été rcpréfentc au Roi par Louis Dietrich>'Adjudicataire Général des Fermes de Lorraine & Barrois, premièrement , que
l'Article XXIV. de ion Bail, en déterminant les lieux011 doiventfepayer
les Droits'de Haut-Conduit, de Sortie, ceux d'ïiiuc - Foraine, d'Impôt
for les Toiles chargées dans le Pays, d'Acquit à Caution, Haur-Con
duit d'Entrée, d'Entrée-Foraine, d'Impôt fur les Toiles venant de fl>.
tranger & y retournans, emembîe celui de traverfe, a impoi'é, touchant
le dernier de ces Droits aux Voituriers, une obligation qui les gène
beaucoup, & qui eft nuilible au Commerce, en leur preferivant, lorf-
qu'ils paieront par Nancy, de l'y venir acquitter, ce qui paroît con
traire à rOrdonnance du premier.Septembre mil hx cent quinze» qui
laille à leur choix de le payer au Bureau de l'Entrée ; & que cet Article
n'a pas pourvu aux peines & embarras que caufent à la Régie ceux qui
ont des Privilèges par leur affectation à ne point fe préienter aux Bu
reaux des Fermes, fous prétexte que les Réglemens n'y obligent que
les Marchands & Voituriers qui conduifent des Marchandifes fujettes
aux Droits. "

En fécond lien, que les Acquits s'expédient, ou far les déclarations
verbales des Marchands & Voituriers, ou fur les Lettres de Voitures qu'on
rend aux Porteurs, en leur délivrant ces Acquits qui ne font lignées ni
défaits Marchands, ni'defdics Voituriers; fur quoi ledit Dietrich a ob-
fervé que dans les cas de recelés, ou -autres fraudes,- les Voituriers, ainli
que les Propriétaires des Marchandifes, font les Maîtres de. former telles
exceptions qu'ils jugent à propos d'imaginer, & qu'ils peuvent "même '

• défavoiier les Acquits, quand il en réfuke quelque moyen eontr'eux*.
comme par exemple dans les cas d'un Acquit à caution délivré avec
eônfeîng, & rapporté enfuite avec un faux Certificat de déchargement».

En' troifiéme lien, que les Droits de Sortie à l'égard des Beftlaiix, font;
journellement fraudéspar, ceux des heux limitrophes qui les font fo-rtir
des États de SaMajefté pour n'y plus rentrer, &fe fervent du prétexte de
parcours fur les'Finages des Etats voifins, pour.priver la Ferme de l'Acquit
tlefdits Droitsen affûtant qu'ils les conduifent fur la pâture defdits Fiaages»

Que comme il eft aéceffaire de remédier à ces Mcomémem^ il a
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/jrû devoir en informer Sa Majefté, & la fupplier très humblement: d'y
pourvoit, de manière qu'en lailîânt, à l'égard du Droit de traverfe, aux
Marchands & Voituriers ia liberté qui leur a été accordée, & dont Ils
ont toujours us,é fur le choix du Bureau de l'Entrée, ou de la Ville de
Nancy pour fAcquit du dit droit, il y aie fur le plus des précautions contre
la Fraude,"Sur quoi la matière mife en délibération, & Sa Majefté von-"
lant allimiler, autant qu'il eit poiîible, la Régie de fes Fermes, à celle
qui eft établie en France 5 ouï le Rapport du Sieur Renault d'Ubexi,
Confeiller d'État ordinaire, & au Confeil Royal des Finances & Com
merces Coiiimiflàire à ce député; & tout coniidéré.

LE 'ROI en fon Confeil a ordonné &-ordonne,, premièrement,que l'Ordonnance du premier Septembre mil fîx cent quinze, &
l'Article XXIV. de la Déclaration du dix-huit Mai mil fept cent cin
quante, faifanc Bail de fes Fermes générales, feront fuivis & exécutés
aux modifications & additions ci-après; en conféquence, que les Droits .
de' Haut-Conduit de Sortie, ceux d'Iffuè'-Foraine, d'Impôt fur les Toiles
chargées dans le Pays, ëc les Droits d'Acquits à Caution, feront pris an
premier &c plus prochain Bureau du chargement des Marchandifes ; qu'à
l'égard des Droits de Haut-Conduit d'Entrée, d'Entrée - Foraine, d'Im
pôt fur les Toiles venans de l'Etranger & y retournans, ainfi que celui
de traverie, feront payés au premier & plus prochain Bureau de la route,
à l'exception cependant en ce qui concerne ledit Droit de traverfe, que
lefdits Voituriers &:Conducteurs defdites Marchandifes, pourront venir
l'acquitter au Bureau de la Ville de Nancy, loriqu'ils tiendront la route
de ladite Ville, aux modérations portées en l'Article VI. de ladite Or
donnance dudft jour premier Septembre mil fix cent quinze» & feront
obligés dans ledit cas lefdits VoiïuriefS & Conducteurs, de prendre»
pour fureté dudit Droit de traverfe, un Acquit à Caution au premier &
plus prochain Bureau de leur route, le tout.à peine de confifcation des
Marchandifes, & de l'Équipage qui aura fervi àks conduire, &: de trois
cent livres d'amende* ,

En fécond lieu, tous Marchands & Voituriers feront tenus, en arrivant
aux Lieux; où les Bureaux font établis, de conduire leurs Marchandifes

ou Denrées directement aufdics Bureaux, pour y être déclarées & vifi-
tées, quand même elles feraient exemptes ou déchargées des Droits de
Sa Majefté, fous les mêmes peines deconfifcation, & de trois cent livres
d'amende, lefquelles conhfcations Se amendes auront lieu, lorfque les
Marchandifes auront raflé au-delà des Bureaux , ou qu'elles auront été
déchargées avant que d'y avoir été conduites, ,

En troiiicmc lieu, les Voituriers ou Conduâeufs des Marchandifes,
feront
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feront auflî tenus, fous lefdîtes peines, de faire leur déclararion fur îej
Régiftre du Bureau des Fermes, ou d'en apporter une fîgiiêe des Mar
chands ou Propriétaires defdites Marchandées, ou de leurs Fadeurs, qui
demeurera audit Bureau, & fera encore ladite déclaration iïgnée par les
Voitiiriers ou Conducteurs, s'ils fçavent figner..

.En quatrième lieu, lefdîtes déclarations' contiendront la -qualité, le
poid, le nombre & la mefure des Marchandises, le nom du Marchand
ou Facteur qui les envoie? de celui à qui elles font addrcflecs, le lieu du
déchargement, celui de la deitination : & feront les marques & numéros
des Balots mis en marge des mêmes déclarations.

En cinquième" lieu, ceux qui auront donné ou fait leur déclarations
n'y pourront plus augmenter, ni diminuer, fous prétexte d'omilfion on
.autrement : & fera la vérité ou faufieté de la déclaration jugée fur ce
-qui aura été premièrement déclaré. •

En iixiéme lieu, fi la déclaration fe trouve faufï'e dans îa qualité des
Marchandifes, elles feront conhiquées, & toutes celles de la même Fac
ture » appartenantes à celui qui aura, fait la faillie déclaration, même l'Ë-:
quipage s'il lui appartient mais non la Marcliandife , ni l'Equipage ap~
partenans à d'autres Marchands, fi ce n'eft qu'ils eulfent contribué à la
fraudé-; & fi la déclaration eft faufie dans la quantité,, la confifcari-oa ne
fera ordonnée que pour ce qui n'aura point été déclaré.

En feptiémë lieu, les Bergers & Propriétaires des Beftiaux étant fur
les limites des Etats de Sa Maj efté , qui voudront les faite paître au-dchors
defdlts Etats, feront tenus d'en donner préalablement leur déclaration
aux Commis des Fermes qui les compteront ^ marqueront gratuitement,
& de faire leur fourni/lion de les raméner dans le tems qui fera limité,,
cru de payer les Droits de ce qui s'en défaudra.

Déroge au furplus 5a Majefté, -en tems que befoin feroit, à tousÉdlts",
Ordonnances , Déclarations &autres Loîx contraires au .préfcrit'du- pré-
fent Arrêt, pour l'exécution duquel toutes Lettres -néceflaires feront
-expédiées. Fait aud. Confeil tenu à Lunévllle3ie zj. Juillet 1756.
'Collationnè, R o il o x, Secrétaire d'Etat.

Commlffon adrejfmte à la Chambre des Comptes de Bar four '
texécution de PArrêt concernant les Hauts - Conduits3 0c •

STANISLAS, par la grâce de Dieir, Roi de Pologne, Grand Duc de Li-thuanie, RufTte, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie, Podo- .
Ile, Po'dlachie, Livonic, Smolensko, Sévérie, Czernikovie, Duc de Lorraine
& de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confcillers, Maîtres
Auditeurs & Gens teams notre Chambre du Confeil & des Comptes

Tmie IX. O o



Ordonnâmes Rêglemsm de Lorrdne,
Ï/JÔ •denôcre Duché de Bar: Salut. Ayant, fur la Requête de Louis Dietrich*

Adjudicataire Général de nos.Fermes de Lorraine Se Barrois, été rendit
Arrêt en. notre Goafel! Royal des Finances & Commerce, Nous y étant
le vingt-quatre Juillet dernier, par lequel Nous avons ordonné, que
l'Ordonnance du premier Septembre mil fîx cent quinze, & l'Article
XXIV. de notre Déclaration du dix-huit Mai mil fept cent cinquantes
faiiant Bail de nofdites Fermes généralesferont fui vies & exécutées,
aux modifications & additions portées par le même Arrêt, au fujet des
Droits de Haut-Conduit de Sortie, ceux d'Iiîuë-Foraine, d'Impôt fin
ies Toiles, Sec. fuivant que le tout y eft plus amplement porté & dé
raillé en fept Articles. Et voulant que ledit Arrêt, dont l'Expédition
eft cy-jointe & attachée fous je Contre-Scel de notre Chancellerie y
forte fon plein & entier effet ; Nous vous Mandons de le faire Incef-
famment régiftrer, enfcmble les Préfentes,en vos Greffes, pour y avoir
recours, le cas échéant, lire» publier Se afficher par-tout où befofn fera r
& de tenir la main à fa pleine & entière exécution» fans permettre, ni'
foiiifrir qu'il y foit contrevenu directement, ni indirectement : Car
ainsi Nous plaît. .En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, li
gnées de notre main, & contre-lignées par fan de nos Confeîllers-Se
crétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendrr
notre grand Scel.

D onné ca. notre." Ville de Lu-nêville le dix - fept Août mil fept.cent
cinquante - fix. Signé 3 STANISLAS ROI. Par le Roi. Rouot..

M-egiSîtâtay G u i R E.

Y U & publié à l'Audience de la Chambre du Confcil ér des Comptes dm
•*-* Duché de Bar, dr mfuite régijlré en fes Greffes, ce requérant le Pro- -
curent Général du Roi, pour être ledit Arrêt, enfemble les Lettres-Patentes
y jointes, fttiyis é* exécutés félon leur forme & teneur, é* captes incejfxm--.
ment envoyées dans tous les lieux du Rejfert, a la diligence dudit Procureur

.. Général^ pour. y. être pareillement lus, publiés, règiBrés^ fuivis & exécutés
De quoi les Subftituts dudit Procureur Général certifieront la Chambre m
mois y fuivant ïArrêt de ce jour 'vingt-.-trois Août mil fept cent cinquante- •_
fx. Signé, Gubrin, Greffier. %
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•ARREST'DU CONSEIL ROYAL

DES FIN A,M, CES ET COMMERCE,

Qui ordonne que les Bacs, Batteaux.» &c. feront enchaînés
pendant la nuit & fermés à clef.

Dtt 2,4. Juillet 175 6..

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , que l'Ame le XXIV. de l'Ordonnance du 20. Juin 17ïî. rendue fur le fait des Gabelles, défen
des font faites à tous Fermiers & PaiTagers des Bacs & Batteaux, fervans
pour le paffage des Rivières, & autres Batteliers, Mariniers, Voiruriers
pàr-Eau, & à tous autres , de paflèr, ni laifièr paflèr aucuns Vagabonds
&• faux-Sauniers, à peine de punition corporelle"? que cette dupolitio-n
parut alors nécelTalre. & fufhfante pour ôter aux Vagabonds & Contre
bandiers le moyen d'échapper à la vigilance & à l'a&ivité de la Marê«
chauffée & des Gardes des Fermes ; qu'elle n'eft pas moins ' néceflàire
dans le tems prefent, mais qu'elle eft en quelque forte devenue inutile,
pareeque la plupart des Batteliers favorifent ^ au moins Indirectement,
l'entrée clandeftine des Vagabonds dans les Etats de Sa. Majefté, & J'c-
vafion des ÇontreKandiers,en biffant leurs Bacs & Batteaux le long des
-bords des Rivières fans être attachés , de manière qu'on ne puiiîe s'en
fervir fans leur permiflion & concours; au moyen de quoi ceux qui fe
prêfencent pour pafler, en font facilement ufagê dans la nuit, ainiî que
des Nacelles des Mûniers & Pêcheurs qui font toujours de même à leur
difpofition» & Sa Majefté voulant faire ceflfer une facilité .fi préjudicia
ble au bien public de Tes Sujets & à la Régie-de fes Fermés.-

Â ces Causes, la madère mile en délibération, vû ladite Ordon

nance., & Sa Majefté voulant affimilcr autant qu'il eft poftlble, la Police
générale de fes Etats, & la Régie de fes Fermes aux-régies qui font éta
blies en France, Ouï le rapport- du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller
d'Etat ordinaire, & au Confeii Royal des Finances & Commerce, Coin-
miffiire à ce député ; & touî confidéré. ' .

LE ROI étant en foti Confeii, a ordonné & ordonne que l'ArticleXXIV. de l'Ordonnance d.udic jour h a, Juin 1711. fera fui y i &
executé; & y ajoutant, enjoint très-exprefsément Sa Majefté aux Maî
tres des Ponts, Propriétaires des Bacs .& Batteaux,. leurs Fermiers ou
Voituriers, Batteliers, Pêcheurs, Layandiers, Mûniers & autres ayant
Bacs, Barreaux Se Nacelles, de les tenir du côté de leurs habitado11s,en-
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.chaînes- pendant la nuit avec des chaînes de fer , & ferrures fermans a
clef, laquelle ils,..-remettront encre les mains du Commis de l'Adjudica
taire des Fermes dans les lieux feulement où il y aura- établiflément fixe.
de Bureau defdites Fermes, à peine de coaêfcmon & de crois cent livres.,
•d'amende** à l'effet de. quoi leur enjoint en outre Sa Majefté de fe four
nir, à leurs frais , des chaînes, ferrures & cadenais néceflaires : & feront

fur le prêtent Arrêt routes Lettres néceflaires expédiées. Fait audit.
Confeil tenu à Lunéville le 24. Juillet 171.6»

CoUatiûmi'% Rau.OT, Secrétaire dEtait*

Gommijfton aire(famé- à la Chambre- des Comptes de Bar, four texém-
'nom, d:PArrêt qm ordonne que les Bacs, Batteam-, fie,.

feront enchaînés pendant la nuit yfi fermés, â clef.

ST A NISL A- Spar ' îa> grâce de Dieu, Roi' de Pologne,.Grand Due:de Lithuanie,- Ruflie,Pruife,Mazovie, Samogitie>Kievic, Volhinies,
Podolie j Podfacliie, Livome5, Smoknsko, Sévérie, Czernichovie, Duc de.
Lorraine & de Bar, &c. A nos aînés & féaux les Préfident, Confeillers,,
Maîtres». Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre du Confeil & des.

Comptes de notre Duché de Bar, S ALtrr. Ayant trouvé a propos de:
rendre Arrêt-en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous"
y étant le. vingt-quatre" Juillet dernier, par lequel Nous avons, ordonné-
que L'Article XX3-.V". de l'Ordonnance du 2,0. Juin 1,71,1.. fera fuivi.&!
exécutés, & y.ajoutant, avons enjoint ïrès-exprefsémenc aux Maîtres des
Ponts, Propriétaires, des Bacs & Barreaux,, leurs Fermiers ou Voiiuriers ^
Batteliers, Pêcheurs ^Lavandiers, Mûniers & autres ayant Bacs ,.Bacteaux.
& Nacelles,de les tenir du côté de leurs habitations, enchaînés pendant
îà nuit avec ferrures fermans à- clefs, &c... fuivanc que le tout eit plus-
amplement porté & détaillé par le même Arrêt y donc l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le- contr-e-Scel de notre Chancellerie; & voulant
qu'il ait fon plein & entier, effet, Nous vous mandons de le faire ijicef-,
femment tégiftrer,. enfemble les Préfenses, en votreGreié,.pour y avoir
secours-le cas échéant, lire, publier & afficher par-tout ou* befoin fera,-
& de tenir la main à. fa pleine & entière, exécution,, fans permettre ni!
fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni'indire&ement- :: CiR
ainsi Nous pbaît.. En fei'de. quoi Nous avons aux Préfenresy:li
gnées de notre, main& contre - ugnées par l'un de nos Confeillers - Se
crétaires d'Etat, Commandement & Finances-, fait mettre & appendre-
notre grand Scel. D o n n £ en- notre Ville de Lunéville le 17.Aoûc-175-,^

Signé » ST ANÎSL AS ROY. Parle Roy, .Rquot*. •
Megifratâ), Gu.I-B.-E~
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Li/ publié a l'Audience de la Chambre dn Confcil & des Comptes du175^*'-
Duché de Bar, d" enfuit e rêgiftré en fis Greffes, «? requérant le Procu

reur Général du Roi, pur être ledit Arrêt, enfemble les Lettres-Patentes y
jointes, fnivis &, exécutés félon leur forme é* teneur, d*" copies incejfam-
ment envoyées dans tous les lieux du rejfurt, i la diligence duâit Procureur
Général , pour y être pareillement lus, publiés, régifirés, futvis & exécuté,
de quoi les Subjiituts dudit Procureur Général, certifieront la Chambre m mois
le tout aux frais dudit Bernard, fuivant l'Arrêt de ce jour z^.Aoât ij\è.r

Signé j G u ï s j N ; Greffier.

- A — R E g T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Eaux Minérales-

Dit f, Août 17 5 6,-

ST A N'I SL AS-, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, GrandDixo-de Lîcliuanîe, Ruflïe, Prufîç, Mazovic;rSâmogirie, Klovic, Yolfainiè,,
Podolic, Podlachïe»'Livonie ,• Smolensko, Sévériè, Çzernichovie.,. TDuc
de Lorrains & de Bar, &e. Au premier Huiffier de notre Gour Soutc-
'raine de Lorraine & Barrois. ou autre notre Huiffier ou Sergent des lieux-
force requis..Gomme cejourd'hui" f, Août 1756- comparurent judicîat— '
rement 2 l'Audience publique de notredite Cour , les Juges Cenfuîs de:
Lorraine & Baprois, & Corps- des Marchands de Nancy, Demandeurs s
fulvant îes fins de leur Requête du trente Mars dernier* Exploit d'allî™
gnation donnée par l'Huiffier Martel le cinq Avril fuivant » dtiè'aienc.
controllé- au Bureau de Nancy dans les délais- de l'Ordonnance, par Mc£-
tivler , d'une part- .

'Et Slgisbert MandeT, Jean-Jacques Baulleu & Jean-Baptifte Virion>
Maîtres Apothicaires aNancy, Défendeurs,-d'autre part.-

OJlivîer» Avocat des Demandeurs, affilié de Brian, leur Procureur r
a conclu à ce qu'il' plût à-notredite Gour leur donner- A&e de ce-que»
ajoutant à leurs conclufions& les re&ifîanc, les- recevoir Oppofans à-
3'enrégiftrement- obtenu par kldits Mande! & Confcrs levingr-feptMars'
dernier, des Lettres- Parentes furprfts- de nos grâces le vingt--deux du;
même mois ; ayant égard à leur- oppolkion, & y faiïanc droic,- ordonner
-que ['Arrêt d enregutrement fera rapporté, en ce qui'concerne ït'privi
lège excim'ïf gour vingt années accordées aux Défendeursde y-endrà
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& diftribuer les Eaux Minérales & Sels Analogues ; maintenir & garder
les Demandeurs aux droits & pollcliion de faire venir de l'Etranger chez
eux, &.débiter toutes forces de Drogues & Remèdes (impies , comme
Eaux Minérales,Sels Analogues,&c. aux offres par eux faites de les fou-
metere, comme ils ont fait en tout cems, à la vificc des Médecins, de
fepréfenter toutes & quantes fois il fera nécellàire, des atteftacions en
bonne forme de la quantité & qualités des vailfeaux qu'ils feront venir,
& de la qualité des Eaux y contenues ; & pour la contellarion , con
damner les Défendeurs aux dépens, fans préjudice à tous autres droits»
actions, prétentions, fins & eonclulions.

De Moulon, Avocat des Défendeurs, affilié de Bana, leur Procureur,
a conclu à ce qu'il plût à notredite Cour, en conséquence des déclara
tions contenues dans leurs À&es'du vingt-fix Juin dernier/débouter les
Juges Corifuls Se Corps des Marchands de leur oppoiîtion, & les con
damner aux dép.ens., fans préjudice.

Ouï Vigneron, notre premier Avocat Général,pour notre Procureur
Général, en fes concluions. Les qualités ci-deïïus ayant été bien &dns-
ment lignifiées à Procureur adverfe, par Exploit de Dîdion, Huiffier en
notredite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois.

C"

NO T R EI) ï T E COUR, pour faire droit fur la demande en op-policion, ordonne qu'il en fera délibéré fur le Régiftre ; Se après
qu'il en a été délibéré ;

NOTREDITE COUR a donné Acte de la déclaration faite par ~
les Parties de Moulon» qu'ils fe déportent, quant à préfent, du droit de
vendre exclufivement les Sels Analogues aux Eaux Minérales, à l'excep
tion des Sels de Sedh'tz ; faifanc droit fur foppofition des Parties d'Olli-
vier, ordonne que l'Arrêt d'entérinement des Lettres-Patentes obtenues
par les Parties de Moulon, fera rapporté, en ce qui concerne le Privi
lège exclu (if; en conséquence a permis aux Parties d'Ollivier, de même
qu'à celles de Moulon, de continuer la vente des Eaux Minérales, Sels
Analogues Se Drogues fimples, à charge par tous ceux qui diftribueronc
les mêmes Eaux ;

Premièrement, de déclarer & faire enrégiftrer au Secrétariat du Col
lège Royal de Médecine, la quantité & qualité des Eaux qu'ils feront
venir chaque fois, & d'avoir un Régiftre en bonne forme , fur lequel
ils feront tenus d'mfcrireféparément celles qu'ils recevront & celles qu'ils
débiteront, foie dans la Ville, foit en dehors, en obfervant de marquer

exa&ement la datee de la réception <1: du débit.
Secondement, de les tirer dire&emenc des endroits de leurs fources»

de ne les faire venir que dans des bouteilles ou cruches, Se de prendre
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toutes les précautions nécciiaircs pour empêcher qu'elles ne foient falfV-,
fiées dans le trajet; le prix cie chacune desquelles Eaux fera réglé par le*"
Confeii dudit Collège Royaî » conjointement avec ceux qui les diftri-
bueront, fur les lettres de voiture & raftare qui feront rcpréfentées à
cet cil et ; fauf en cas d'excès- dans le prix &c de plainte à ce fujtt,à être
ftatué par notredire Cour.

Troifiéœemenc, de faire attefter par les. Magiftrats des lieux d'où ils
îes tireront, la vérité d'icelles , & de joindre aux lettres de faâure &
voiture} des atteftations en forme autentique & circonftanciée de la quan
tité & qualité des vaiflèaux, contenant celles qu'ils en auront tiré cha
que fois, cnfemble les droits pécuniaires qui fe payent à cet égard dans
ïes lieux de la traite 5 iefquel-les atteftations, ainii que îes factures & let
tres de voiture feront produites en-cas de plaintes portées à iiocpcdire
Cour, foie fur le prix, foie fur la qualité des Eaux

Quatrièmement, de fe fournir de toutes les Eaux qui pourront erre
Indiquées par ledit Collège Royal, & de ks renouvellet auiîî Jommt
qu'il fera néceffaire, & au moins une fois chaque année ; à l'effet de
quoi le même Collège en fera faire des viïïtes- exaâes , lors desquelles 3-
ceux qui les feront auront foin de fé faire représenter Je Régfftre men
tionné en l'Article I. du préfent Arrêt,pour eopnoître depuis quel, tems-
les mêmes Eaux ont été tirées des fources,--&: de faire répandre en leur
préfence.celles qui fe trouveront altérées, fans néanmoins que îes vii'îces-
du Collège Royal piaffent empêcher celles que les Officiers de Police
| igeronc à propos de faire le cas échéant} à charge que les Procès-ver
baux qui feront drefsés » feront déposés au Greffe de notredite Cour 9
pour être par Elle.ftatué fur i'ceux fuivant l'exigence des cas.

Cinquièmement, que lorfqu'ils en auront diftribué qui fe trouveront
altérées, ils feront tenus d'en rendre d'autres à la place,ou le prix qu'ils-
en auront reçu. .

Sixièmement, qu'ils ne pourront débiter que les Eaux Minérales par
eux tirées-des fources & fontaines des lieux dont elles portent le nom,

- fans qu'ils pallient îes compofer d'autres eaux mêlées avec des Sels tiré»
feulement des eaux mentionnées au commencement du préfent Article,,
à peine d'être, pourfuiyîs comme pour falfification * à l'exception néan
moins des cas efqueîs ledit Collège Royal jugera à propos d'en faire
eornpofer pour l'utilité du Public ou des Particuliers 5. a charge en j'ua
& l'autre cas,que îes bouteilles ou cruches qui les contiendront5auront
un criquet de leur coœpofition, & que le prix en fera diftingué de celui
des autres. \

Ordonne qu'à la.. diligence des Parties d'Olliviér, copies do préfent
Arrêt feront déposées, tant au Secrétariat de l'Hôtel de Ville» qu'en ce-
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— an dudîc Collège Royal; à l'efFec de quoi > permis de le faire Imprimer 9

*& fur les autres fins & conclu/ions, a mis les Parties hors de Cour, les

dépens encre eux compensés, à l'exception des frais & coût du prêfenc
Arrêt, qui relieront à la-charge des Parties de Moulon. Si mandons &
ordonnons de tnettreje prêfent Arrêt a exécutions & de faire pour cet
effet- tous Exploits de figaifîcacions , cointaaadeœens & autres Actes à
ce requis & néceflaires, de ce faire, te donnons pouvoir. Fait & jugé à
Nancy en notred'ite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ledit jour
f . Août 175 6. & donné fous le grand Scel de no,crédité Cour.

PAR LA COUR. Signé, F. Lacroix. - •

ÂRREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Au fujet de i'approvifîonnemsnt de Sel jufqu'au premier
Octobre prochain.

Du z ï. Amt 1756-

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confcil Royal des FinancesSe Commerce, par Jean-Louis Bonnard, Adjudicataire Général des
Fermes de Sa, Majeité, pour le Bail qui commencera au 1. Q&obre pro
chain i?)6 , contenant: Qu'à la fin de chaque Bail il eît d'ufage de pré
venir les verfemens des Sels qui pourroient être faits par les Magafineurs
modernes, fur le Bail qui doit fuccéder au leur; que l'Article XLIV.du
Bail actuel fait à Louis Dietrich, lui défend exprefsément pendant les
deux dernières années d'iceluî, de forcer les ventes des Sels, foit en en
diminuant le prix, -en changeant de poids & mefur-es, ou autrement »'
en quelque manière que ce foit; mais que n'y ayant aucune peine pro
noncée contre ceux qui3 au mépris de cette prohibition, vendroient ou
achèteraient dans les Etats de Sa Majefté des Sels au-delà du befein na
turel jufqu'au premier Octobre prochain que commencera i exploitation
du Suppliant, il lui Importe d'empêcher les Magafineurs actuels de Louis
Dietrich, ou d'Année Rigauit, fon fous-Fermier des Gabelles de l'inté
rieur, de faire pendant le reftant de leur jouïiîànce, des approvisionne-
mens de Sels au-deià de leur confommatîon ordinaire, & de prévenir
l'abus qu'ils en pourroient faire, en forçant leur Vente par des crédits ou
par une diminution fur k prix ordinaire, ou en détournant partie def-.
dits Sels, pour s'en ménager la vente pendant le Bail dadk Bonnard; &
i cet effet1, de faire rcnouvellcr les défenfes faites par les Arrêts &î Ré-
glciaens qui ont été readus- en- cas pareils, notamment tes Arrêts du €@n~

ieiî
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ieîî des 3. Juin 1703 , 28. M'ai 1721, 27: Juillet 1744.18. Août £
-1750» A ces Caiifes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plût à Sa Ma
jefté lui permettre, ou à fes Repréfcntans, d'établir s à leurs frais , des
Controlieurs dans les Salines 'de.Dicuze, Roziéres &. Château-Salins .

.dans les Magafins particuliers des fous-Fermiers a&uels, qu'ils aviferont
bon être 5 le (quels tiendront Régi lire, & auront connoiliance de tous les
Sels qui s'y débiteront jufqu'au premier Octobre prochain, &ù empêche
ront qu'il n'en foie délivré au-delà de la quantité qui fera nécefîaire à la
confommation réelle des Sujets de Sa Majefté ju(qu'audit jour premier
Oécobre » autorifer lefdits Controlieurs d'appofer des cadenats particu
liers & ferrures aufdits Magalins, de manière qu'il ne puilîe en fortif au
cun Sel fans leur participation ; faire défenfes à Louis Dietrich , à fes,
fous-Fermiers & Magafineurs, de délivrer aux Sujets de Sa Majefté plus
grande quantité de Sel, que ce qui fera nécefîaire à leur ufage jnfqu'au-
dit jour premier Oâobre prochain, & à tous fes Sujet?, de quelque qua
lité & condition ils puiflène être, de fe fournir de Sel au-delà de ce qu'ils
en pourront confommer pendant ledit tems, à peine de conhfcaciou
& de mille frans d'amende; permettre au Suppliant, fes fous - Fermiers ,
Commis & Préposés, après ledit tems expiré, de faire des viiitcs par
tout où ils aviferont bon être s même dans les Châteaux & Maifons Re-
ligieufes, en fe faifant a(lifter par lès Officiers des lieux. Faire pareille
ment défenfes a tous fous-Fermiers, Magafineurs, Commis & Préposes
dudit Louis Dietrich, de diminuer le prix ordinaire des Sels, d'en ven
dre ni débiter à plus fort poids que ceux qui font établis , fous les mê
mes peines. Vu ladite Requête, (ignée Vanier, Avocat au .Confeil ; ouï
le rapport du Sieur Renault d'Ubcxi, Confeiller d'État ordinaire & au
dit Confeil des Finances, Commiflàire à ce député; & tout conlidéré.

LE ROI, en fon Confeil, a permis & permet au Suppliant & fes;fous-Fermiers, dë faire établir dès-à-préfent, à leurs frais, des Con
trolieurs dans les Salines de Dieuze, Roziéres & Château-Salins ,& dans

les Magafins des fous-Fermier du Bail aéhiel, qu'ils aviferont bon etre ,
iefquels tiendront Régiftre, & auront connoiffance de tous les Sels qui
s'y débiteront jufqu'au premier Octobre prochain,& empccherontquil
en foit délivré au-delà de la quantité qui fera nécefîaire pour la confom
mation effe&ivc de' fes Sujets jufqu'au dit jour premier Octobre, Iefquels
Controlieurs pourront faire appeler des cadenats particuliers ou ferrures
aufdits Magafins , de manière qu'on n'en puiflè fortir aucun Sel fans leur
participation s fait Sa Majefté défenfes à Louis Dietrich & a fes fous-
Fermiers, de délivrer à fes Sujets plus grande quantité de Sel,queeequi
leirf en fera néceiTaire pouf leur ufage jufqu'audit jour premierOâobre?

Terne IX. PP
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lJ)6- & à cous fcfdks Sujets».de quelque qualité & 'condition qu'ils puiflcnt

être, de le fournir de Sel au-dela de ce qu'ils en pourront consommer
pendant ledit tems, à peine de confifcation defdits Sels & de mille frans
d'amende; permet audit Suppliant, fes fous-Fermiers., Commis & Pré
posés 5' de faire des viikes-par-tout où ils aviferont bon être, même dans,
les Châteaux & Maifons Religieufes, en. fe faifant affifter par les Officiers
de judice des lieux,'autres que les Huifliers & Sergens ; fait pareille
ment défenfes-, fous les mêmes peines, à tous les fous-Fermiers, MagaiV
iieiirs-5 Commis &. Préposés dudit Dietrich , de diminuer le prix ordi
naire des Sels, & d'en vendre ni débiter à plus fortes mefufès que celles
qui font établies. Mande & ordonne Sa Majefté à fes amés & féaux les
Préfîdent» ConfeillersMaîtres, Auditeurs ê€ Gens tenans fes Chambres

des Comptes de Lorraine & dé Bar, de tenir la main",, chacun à leur
égard, a 1 exécution du préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres néceffai-
res feront expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 21. Août

Collattonm,. Roùox» Secrétaire dEtat.,

Commijjïm pour Fexécution defArrêtJconcernant tapprôyiJmmemeM
de Sel jufqu'au premier Ottobre prochain»

ST A NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi" de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruilè, Mazovié, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernikovie, Duc de
Lorraine & de Bar, &c, A nos amés & féaux les Préfident, Confeillers 3
Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre. Chambre du Confeil & des-
Comptes de notre Duché de Bar, Salut. Ayant été rendu Arrêt en

, notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant le vingt-
un du préfent mois, par lequel Nous avons permis à Jean-Louis Bon-
iiard, Fermier Général de nos Domaines & Gabellesde faire établirai
fes frais, des Controlleurs dans, nos Salines & dans les Magafins des fous-
Fermiersqu'il avifera bon être, pour avoir^connoilfance de, tous' les Sels
qui s'y débiteront pour l'intérieur de nos États, jufqu'au premier Octo
bre prochain, & empêcher qu'il en foie délivré au-delà de la quantité
qui fera néceflàite pour la confommation effe&ive-'de nos Sujets jufqu'au-

. dit jour, &c. & fait défenfe à Louis Dietrich & à fes fous-Fermiers, d'en '
_ délivrer à nos Sujets plus grande quantité que celle qui leur fera nécef-
faire pour leur ufage pendant ledit tems, fuivant que le tout eft plus am
plement expliqué & détaillé par le fafdit Arrêt » dont l'expédition eft

. ci; jointe & attachée fous le Conrre-fcel de notre Chancellerie ; & vou
ant qu'il ait fon plein & entier e$er, Nous- vous, mandons de le faire in-

. ceflàmment lire, publier, régiftrer & afficher par-toue 011 boom, fera.-,
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& de tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans permettre ni
fouffrir qu'il y foie contrevenu directement ni indirectement : Car.
ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfences, fignèes •
de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires'
d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre n@tre grand
Scel. Donné en notre Ville de Lunéville le zi. Août 1756» -

Signé, STANISLAS ROI. Par le Roi, Rouot. Regisïrata,Cotre.

il) & publié a lAudience de h Chambre du Confeil & des Comptes du
Duché de Bar, <jr enfuite régijlré en /es Greffes, ce requérant le Pro

cureur Général du Roi, four, être ledit Arrêt, enfcmble les Lettres-Patentes
y jointes, fuivis & exécutés félon leur ferme & teneur, & copies incejfarri
ment envoyées dans tous les lieux du Rejfort, a la. diligence dudit Procureur
Général, pour y être pareillement lus, publiés, règiHrés, fuivis exécutés,
De quoi les Stêflîtnts dudit Procureur Général certifieront Ja Chambre m
mois y le tout aux frais dudit Bonnard, fuivant l'Arrêt de ce pur z 3. Août
17)6. Signé, Guerin, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant défenfes de transporter à l'Étranger les vieux dra
peaux , Peilles, Drilles, Pâtes & autres matières

fervant à la fabrication du Papier,:-
Pu zi. Août,1756.

LE ROI étant informé que plufieurs Marchands s'ingèrent decranf-porter dans les Pays étrangers les vieux Drapeaux, Peilies,Drilles,
Pâtes & autres matières fervant à la fabrication du Papier , qu'ils amaf-
fenc dans fes Etats de Lorraine & Barrois s ce qui prive les Manufactures
de fefdits États des plus belles matières qui devroient y être employées „
& empêche que les Papiers qui s'y fabriquent, ne foient portés au dé-
gré de perfe&ion où ils pourroient être. Ces pratiques étant d'ailleurs
contraires au bien des Sujets de SaMajefté,& directement opposées aux
défenfes faites dès l'année 1599> par le Duc Charles, l'un de fes Prédé-
ceffeurs. Ouï le rapport du Sieur de Serre, Confeiller d'Etat ordinaire,
& au Confeil Royal des Finances & Commerce.

LE ROI, en fondit Confeil, fait très-expreflès défenfes à tous Marchands, Négocians-& autres > de quelque qualité & condition qu'ils.
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(oient, de tenir, d'établir & de faire, ni fouffrir qu'il foie établi, tenu &
lait'chez eux,dans. leurs maifons & ailleurs, des amas de vieux Drapeaux,..
Peiliss., Drilles, Pâtes & autres matières propres à la fabrication du Pa
pier, cq. aucuns Bijux fîtués à une dfltance moindre que de quatre lieuè's.
des frontières de fes Etats de Lorraine & Barrois, les Provinces du Royau-
me de France exceptées enfemble à tous Charetiers , yofturiers, Batte-
liers & ancres de les charger & conduire au-delà deidites quatre lieues ,:
à peine de confifcarion defdites matières, des chevaux, charéttes , équi
pages, barreaux & barques fervan s à la conduite, & de trois mille livres
d'amende contre chacun des Courevenans, qui ne pourra être remifenf

- modérée? Icrdices amende & conhfcâtioB..?applicables au profit de ceux
^ qui auront fait des Saifies. Mande Sa Majeftéa M.,le Chancelier, Con*-
mi/faire départi pont l'exécution de fes ordres dans fes Duchés de Lor
raine & de Bar,de tenir la main, à l'exécution du préfenr Arrêt, qui fer®
là, publié & affiche 'par-tout où' befoin fera.» & fur lequel toutes Lettres.-
aéceflaires feront expédiées» ,

Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le zjv Août 175,6»,
GoUatimnè s. Signé, R o û o t » Secrétaire dEtat*

C 0: M M: 1 S S l 0 2\L -

S. FA Ml S LAS, par la grâce de Dîeti,. Roi de Pologne, Grand'Ducde Lithuanie, Ruilie, PrufTe, Mazovie r Samogide , Kiovie, Volai-
Blés Podolle, Podlachie, Livoniè, -Smolënsko > Sevcrie , Czernikovie
Duc de Lorraine & de Ba~, &e. A'notre très- cHcr & féal Chevalier r.
Chancelier, Garde de nos Sceaux,Chef de nos Conseils, SiCommifiaire
départi pour l'exécution de nos ordres- dans nos Duchés Lorraine & de-
Bar, le Sieur de la Galaiziére? Salut. Ayant par Arrêt-,rendu en notre
Confeii Royal- des Finances & Commerce,Je vingt-un du préfem:mois,
fait tres-expreilès défenfes à tous Marchands, Négocions & autres de
quelque qualité &; condition qti-îls- foient,~de tenir , d'établir & de faim:
ni foùfifrir qu'il'Toit établi, tenu & fait chez eux, dans leurs- maifons 8c:
ailleursdes amas de vieux Drapeaux-,.. Peilles,. Drilles Pâtes- & autres-
matières propres à-la fabrication du Papier,en aucuns lieux fîtués a une-

- diftanee moindre de quatre lieues- des frontières de nos-Etats,. tes Provin
ces du Royaume de France exceptées ;enfembfe à tous Chareriers, Vol-
tunérs,, Batteliers &t autres-., de lés charger- & conduire au-delà- defdites»
quatre lieues, à,peine de confifca-tio-n defdites matières-, des-chevaux r.
&c. fervant a la. conduite,. & de'trois mille livres» d'amende contre cha

cun Contrevenant, qui ne pourra être remife ni modérée , applicable*
au profit de ceux qui auront fait les failles ; & voulant que ledit Arrêt,
dont fexpédition eft ci-jointe Ôç attachée fous. le. contre-Scel de-notr®
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Chancellerie, forte fon plein & entier ciîcc, & que vous teniez la main,
comme Commiïïaite départi à fon- exécution , Nous vous mandons de
•le faire regiftrer, imprimer r;lire, publier '8c afficher par-tout où befoia
'fera,"fans permettre ni foaffrir qu'il y foie contrevenu directement ni in-
dir cteanent; & en cas de conteftations, Nous- vous en avons renvoyé
& renvoyons la connoiflance , pour les décider en. dernier refîbrt ; à
l'efîec de quoi' Nous vous avons attribué & attribuons- par ces Préfentes,,
souce Cour & Jurlidi&'on , & l'avons inierdite & interdiTons à toutes-
sos. Cours &' Juges: Car ainsi Nous plaît,En foi de-quoi Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-ignées par l'un-,
de nos Confeillers-Sécrétaires-d'Etac., Commandemcns & Finances, fait,

mettre & appendre nôtre grand Scel. Donne en notre Ville de Lune-
ville le 2.3 .Août 1-7 5 é. Signé, S TAN ISL AS R O Y.
Et plus bas, Par-le Roy,Ro u ot. ;

ANTOINE-MARTIN DE CHAJJMQ'NTChevalier ,,
Marquis de la Galai^iére, Chancelier, Garde-.des Sceaux, Inten-

' dmt de-ffiBic?) Police & Finances * Marine > Troupes,, Fortifica
tions 0* Frontières de 'Lorraine Barrois.

VU l'Arrêt ci-deflus, & la Commiffioa à Nous adrefsée par Sa Ma-jeilé le vingt-trois du préfent mois.
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt-fera-

fuivi & exécuté fuivant fa, forme & teneur ; enrégiftré, lu, publié & af
fiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Mandons-
à nos Subdélégués d'y tenir exactement la main. Faitrâ Lunéville le
Août 1756'. Sïgnê % LA GALA-1 ZI ERE..

Par Monfeteneur, Signe r H ounïeR,.

ARREST DU CONSEIE.- D'ETAT,>
- D- E. L O & R A. I N' E

Concernant la répartition |du Doi^-Gratuic 'clu Clergé;
Du 25. Novembr&'ij $6** -

LE RO-'ï ayant éôs -obligé jd'établir une ïmpofiuèn extraordinaire'.fur fes Sujetspar fon Edlt du mois de Décembre 1749 vil ce fs-
cours ne fe trouvant pas encore 'fuffifant pour fournir aux différentes
charges qui font occafionné, Sa Majèftê efttrop perfuacîée du zélé dte
€lagç de fes Etats* gour douter, qu'il ne fe fafle un- devoir, de concourirt
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i756.au fourien de ces mêmes chargés, par un Don-Gratuit, qui, proportion

né aa revenu des Bénéfices dont il jouît, peut être évalué à la femme
de cent cinquante mille livres de France, dont la répartition faite avec
égalité1, par les ordres & fous les yeux des Supérieurs Ecoîéfîaftiques,
notera point aux Miniftres de l'Églife les fecours ncceflTaires pour rem-
plfr décemment les fondions fpirituelles qui leur font confiées. En con-
séquence Sa Majefté a jugé à propos d'ordonner que les Evcques, qui
ont des portions de leurs Diocéfes dans fefdits Etats, convoquaient par
Députés leurs Clergés refpe&ifs, pour délibérer fur îes offres à faire ; le
repofant fur les foins defdits Évêques, de la manière dont il devra être
procède à la distribution entre leurfdits Diocéfes, & entre chacun des
Bénéfîciérs. Sur quoi ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeil-
1er d'Etat ordinaire , & au -Gonfeil des Finances»

LE ROI, en fon Confeil, a ordonné & ordonné-que le Clergé defefdits Etats, exempt ou non exempt, fera inceffamment aflemblé,
par ordre des Evêques qui y ont des portions de leurs Diocéfes, dansles
lieux: de leurs réiïdences refpeâives,pour y délibérer fur ladite demande
de cent cinquante mille livres de France, à commencer du premier Jan
vier dernier, & ce nonobitant toutes oppofïtions & empêchemensquel
conques, dont, fi aucuns furviennent» Sa Majefté fe réferve à Elle & à
fon Gonfeil des Finances la connoiflance, îcellc interdilant à toutes les
Cours & autres. Juges. ,

Mande Sa Majefté à M. le Chancelier, Commiilaire départi pour Ine
xécution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt,
fur lequel feront toutes Lettres néceilâires expédiées.

Fait audit Gonfeil, à Luncville le 2.5. Novembre 1756. :
ColUttonné, Signé', Ro u ot, Secrétaire d'Etat. .

C 0 M M I S S I 0 N.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand DucdeXithuanie, Ruilie, Pruiiè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
podolie , Podlachie , IJvonie, Smolensko, Sévérie, Czernikovic, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. Â notre très-cher & féal Chevalier,Chan
celier, Garde.de nos Sceaux, Chef de nos Confeils, & Commiflaire dc-
parti pour l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de
Bar, le Sieur de la Galaiziére, Sa,lut. Ayant par' Arrêt rendu en notre
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant aujourd'hui,
& pour les motifs y contenus , ordonné que le Clergé de nos. États ,
exempt ou non exempt, fera inceffamment aflemblé par ordre des Evê
ques qui y ont des portions de leurs Diocéfes,dans'les lieux de leurs ré»
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fldences refpeârives, pour y délibérer- fur la demande que Nous lui ras-1
ions de cent cinquante mille livres de France, à commencer du premier
janvier dernier, & ce nonohftsnt toutes oppofirions & empêchements
quelconqùes 3 dont fi aucuns interviennent, Nous. nous en réfervons &£

.à notredic Confeil des Finances la connoiiiance,icelle interdisant ajoutes
nos Cours & autres Juges , fuivant que le tout eft plus amplement porté

détaillé par le même Arrêt-, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contre-Scel de notre Chancellerie > & voulant qu'il forte for»
effet, Nous^ vous mandons de tenir la main à fa pleine & entié-

, re exécution, fans permettre ni fooffrir qu'il y foit contrevenu directe
ment ni indirectement ; & en cas d'oppolitions & empêchemens quel
conques, Nous nous en réferrons, comme dit eft:. & à norreuie Confeil
des Finances, la connoifîànce r & icelle interdifons à tontes nos Cours Se

autres Juges : C a r ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes » {ignées de notre main, &c contre-lignées par l'un de
nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel.- Donné en notre Ville de Luné-
ville le z5. Novembre 17*56. Signé, STANISLAS ROY»

Par le RoyRobot»

ANTOINE-MARTIN M CHAUMONT Chevdkr -9
Marquis de la Galai^tére, Chancelier, Garde des Sceaux 3 Inten
dant de Jujlice „ Police €S> Finances 3. MarineTroupes, Fortifica
tions d Frontières de Lorraine Barrais.

VU l'Arrêt aujourd'hu î rendu au Confeil Royal des Finances* & laCommiffion à nous adrefsée par Sa Majefté.
Nous Chancelier, Intendant fufdit,, ordonnons' que ledit Arrêt fem

fuivi & exécuté félon fa forme & teneur. Fait à Lunéville le ij-Novem--
Are 17s#.. Signé, LA GALAÏZIERE.

Et plus bas j, Par MonfeiçpemH o-ù tei 1 &<*
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l7>6'o RDONN AN CE DUR ÔY,
6)ui} à commencer du premier Janvier nulfept cent cinquante -fept s

'fixe a vingt-cinq fols par Tofîe t le prix de la courfe de tous les Che
vaux Je Pojîe mdifiinolement 5 'de quelque façon à quelques
Voitures q» ils fbient employés, réduit à me Pofie fimpk' la
courfi de Nancy â Felaine-en-Haye,

Bu i).'Décembre ,

D E" P A R L E R G Y,

SA Majefté étant informé que l'efpéce des Chevaux connus fous îenom de Bidets, néceffaire pour monter les perfonnes qui courent la
polie a franc-ctrier, en guide ou à la fùite des Chai les & autres Voi
tures, cft devenue d'une rareté extrême,. .& d'un prix fi confidérable-
ment au-defius de ce qu'il étoit autrefois» qu'il n'a aucune proportion
avec la paye 'de vingt fois de France» qui eft la même qu'elle étoit alors.
Que la modicicé de ce payement engageo.it à courir 'à franc «écrier une
infinité de Gens . pour qui 1 etabliflèment des Poftes ne fembîe point avoir

' : été fait, ce qui dégamiflbit les Poftes de Bidets, & mettait fouvent les
Maîtres des Poftes hors d'état de fervir convenablement les Courlers
chargés de dépêches, par la quantité qu'ils en avoient continuellement
de furmenés 6c d'eftropics. Sa Majefté étant; d'ailleurs informée que la
différence des prix, dans le payement des Chevaux d'attelage & de traie
pour les différentes' Voitures, caufoit journellement dans les Poftes des
concertations que l'on n'a pu jufqu a prélent faire ceffer quelques foins •
quon-y ait apportés Elle a jugé qu'une- taxe générale & uniforme pour
le paiement de tous Chevaux de Porte indiftinctemcnt, mettroit plus
d'ordre dans le fervicev plus de facilité dans les payemens, anéantiroîc
toutes les conteftations qui ne ceffcnt de fc renouvellcr dans les Portes-,
Que par la diminution du prix des Chevaux de Beriines èc Chaifes a

. deux, le Public fe trouveroit dédommagé de ce qu'il lui en coûteroit de
- plus far les Bidets ; qu'enfin cette uniformité de prix diminuant le fervice

des Bidets, en augmentant la facilité de fe fervire de ¥oitures, procurerait
plus de commodités au Public, & aux Maîtres de Poftes plus de moy-
ens de fe foutenir, & de faire le fervice avec l'exaditude qu'il demande.
Sa Majefté s'étant encore fait repréienter l'Ordonnance du vingt Dé
cembre mil fept cent trente-deux, & rendre compte des raïfons qui
avoient déterminé d'y fixer à une Pofte & demie la Courfe de Nancy à
Velaine - en - Haye, '& à obliger ceux qui coûtaient en Chaifeàune

' » - perfonne
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Crfonnc feule de prendre trois. Chevaux, foie qu'ellesallafient deMancy j

f ydaine, ou de Velaine à Nancy, Elle à reconnu que les .motifs de
cette tolérance n'exiftoient plus, tant par le changement de la Maifoii
de'Pofte de Velaine, actuellement beaucoup rapprochée de la V ille de
Nancy, & iicuée au bord de la ,grand:route, dans le point-milieu des
auatre lieues de NancyàToul, que par l'accou*cifleme-nt de la Chauliee,
I perfection, l'abaiflement de la Montagne au fortir de Nancy, la
quelle a été rendue praticable , & enfin par le comblement des^grands
fonds des Bois de- Haye : & après avoir fait exactement conftater la
-dlftance d'entre la. Ville de Nancy & la Pofte.-de Velaine-en-Haye, Sa
Majefté jugeant à propos de ftatuer furie tout par un mène Règlement,-
Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit': _

A l'avenir, & à commencer du premier Janvier œil fept cent, cm-
quante-fept, il fera payé, dans l'étendue de fes Etats de Lorraine & Barrois-,
avant-de partir de la Pofte, par toutes perfonnes-, de quelque qualité &
condition qu'elles foient, à fexception des Couriez du Cabinet de S.
M T. G. aînfi qu'il fera dit cy- après, vingt-cinq fols au çgprs de
France par Pofte, pour chaque Cheval, de quelque-Açon qu'il foie em
ployé, (oit à des Voitures, foit en Bidet, les doubles,Poftes & Poftes
& demie a proportion, non- compris les guides des Poluilons. EinOife-
que pouf toutes Chaifes de Pofte, Phaëtons, Cabriolets & autres Voitures
a d^'ix rouës, chargées "d'une feule perfonae, il continuera d'être paye
par Pofte deux -livres dix fois* &s'il y-a un .troifiéme Cheval attelé à
ladite. Chaife ou Voiture, foit que le mauvais état, ou la difficulté des
Chemins ie-requiert, foit que la perlonne <jul fera dans la Voiture le.;
demande, il "fera paye trois livres quinze fols pat l'oftu

' pour oareille Voiture" à deux- rouës, dans laquelle û-y aura deux per--
fonnes, ou un DoracftKSùfc derrière, il icr-a paye trois libres quinze lois*.
II en fera de même pour chaque nouvelle perfonne ae plus, foit h/idicie
dans-fa Voiture, foit Domeftique derrière, pour- chacune ciefcjuelles il
fera payé vingt-cinq fols de plus par Polte.-. •' :

Les Berlines, Berlingots, Diligences, Vis-a- vis, Cajecnes grandes
ou petites, & autres. Voitures-à quatre roues avec un timon, feront
attelées de quatre ou de fix Chevaux, fuivant le nombre de perfonnes
qu'elles contiendront il fera payé par chaque Pofte fimpie autant de-
Chevaux, à vingt-cinq fols, qu'il-y aura de Maîtres dedans, de Dômef-
tiques devant ou derrière , & de Poitnlons pour- les -conduite • a moms
que le nombre des Chevaux n excédât celui des perfonrtes. ,£n* ce cas, ce
fera le nombre des Chevaux, qui réglera le payement , & non celui des
perfonnes: c'eft-à-dire, qu'une defdkes "Vcicurcs a quatre roues & a
tl-mon, -chargéede deux perfonnes, foit dedans, devant ou;dernerc, fera

-Tome IX, ' ' '
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^attelles de quatre Chevaux, ÔC conduite de deux Portillons, & il fer®
payé cinq livres par Pofte. Quand au Heu par deux perfonnes il n'y et*
aura qu'unece fera. la. même choie. S'il- y a- trois perfonnes- il fe-i-a payé
fix livres1 cinq fols par pofte,,furie pieé de cinq Chevaux & lorfqu'il
y en aura quatre,.fept livres dix fols par Pofte ,,iur le pied de fix- Che
vaux avec deux PoftiiloBS.- S'il-y aplus de quatre perfonnes il fera payé-
vingt-cinq folsparPofte.de plus, pour chaque perfonne d'augmentation y,
foie Maîtres- dans la Voiture, ou- Domeitiques devanc ou derrière».

Quand aux petites Voitures connues fous •le' nom de DéfobllgeanteSj»
ou ancres à quatre roues , Se pour une peribnne feule,- quoique, ayant
quatre roues, elles duilenc fuîvant la- régie être conduites par deux Pof-
tuions & avec quatre Chevaux,, Sa Majefté délirant procurer au Public-
la commodité de s'en fervit en Pofte à moins, de frais,, veut bien per
mettre qu'il, n'y foft attelle que trois Chevaux,, pour lefquels il léra payé
trois livres, quinze fols par Pofte;: aux conditions .qu'elles feront à limo
nier, d'une conftrucb'on fort legêre, & pour une feule perfonne y que-
la malle qui pourra être mife derrière n'excédera pas le poids de cent
livrcs, ô£ qu'il ne fera mis fur le. devant qu'un très-petit p.orte-manteau:s.,
du poids de trente à quarante livres au plus,-

S'il y avoir.une fécondé perfonne dans lefdites Voitures,;fur un lira-
pontih ou autrement, ou un Domeftfq.ue devant ou derrière, il ierapayé
cinq livres par Pofte, furie pied de quatre Chevaux:- Se ainfi en aug--

' mentanr de vingt- cinq; fols par Pofte y à proportion qu'augmentera le;
nombre des perfonnes dont elles le trouveront chargées,-. dedans y devant;
"ou derrière. Permet néanmoins, Sa Majefté, que lorfqu'ii -n'y aura ni:
malle fur le-derrière de ces Delohligeaites, ni porte-manteau fur le de-
vant j.-ii- puiflè monter un .feu! Domeftique deraese, fans que les Maîtres,

- dfe- Poftes piaffent exiger le payement de plus de trois Chevaux par.
raport à ce Domeftique, qui'tiendra-lieu de ce-qui auroit été .chargé},
tant fur le devant que fur le derrière ; voulant que s'il y avoit, une malle
fur îè derrière, ou un. porte-manteau fur le devant, le Domeftique ne

. puifle y montes;, à moins de payer un quatrième Cheval. -,
- -Tout Courier à franc - étrier, Maître ou Domeftique,. à la fuite d'une-

Voiture oti Chaife,- payera vingt-cinq fols- par Pofte pour foa Cheval»-'
-& s'il.eft en guide, c'eft-à-dire» fans être à la.fuite d'aucunes Voitures*:
il payera- cinquante fols par Pofte, fçavoir:, vingt--cinq., fols pour fon-

'Cheval & autant pour celui' du Poftillon- qui le conduira y il- fera- payé
.vingt-cinq fols par..Pofte pour chaque Cheval d'augmentation conduit
par le même Poftillon, &' le nombre defdits Cavaliers- ne pourra excé
der celui de cinq en toat, n'étant pas pofîible que chaque Boftiilon ra-

- mène- plus de fix Chevaux, fans riiquer d'en eftropier -quelqu'un. -En
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cas qu'il y eue plus de .cinq perfonnes outre le Poftilioji, Sa Majefté or
donne qu'il ferafourni un fécond Poftillon » donc le Cheval & les Guides
feront payés ainii que pour le premier.

A l'égard des Couriers du Cabinet, ils continueront de paver à raifon
de quinze fois par Polie pour leur Cheval, & autant pour celui du Pof»
tillon, liiivanc l'ufage.

. Tous les payemens défignés cy - deiïus n'étant que pour les Polies
•fimples, les doubles Poftes & Poftes & demie feront payées à propor
tion; le tout non-compris les guides des Poftiilons,

Renouvelle -Sa Majefté fes défenfes à toiles perfonnes, de quelque
qualité & condition qu'elles puiilènt être , de charger derrière leurs
Chaifes. de Pôfte, Phaëtons, ou Chaifes à deux perfonnes & autres
Voitures à deux roues, Vis-à-vis, Défobligeances & autres Voitures'à
limoriiére à quatre roues, plus de cent livres péfant, & plus de trente
.à quarante livres furie devant. Permet Sa Majefté, aux Maîtres de Poites ,
de faire transporter & charger derrière leiditcs Voitures, les balots ou
porte-manteaux qui fe trouveront chargés fur le devant, au de-là dudic
poids; & leur détend de donner des Chevaux à tout Courier qui refu-
fera de fe conformer à ce Règlement-.

Défend Sa Majefté à tout Courier courant en guide à-franc-étrier,
de tranfporter avec lui aucune malle de" bois , ce qui bleffe & eftropîe
les Chevaux, mais feulement une valife ou porte-manteau, qui n'excé
dera pas le poids de .cinquante livres, & .qui fera portée en croupe par
le Poftillon ; fans qu'il folr permis à aucuns Cavaliers, Maîtres ou D.ornef-
çiques, foie en' guide, foie i la fuite de quelques Voitures, de charger
les* Chevaux qu'ils monteronc d'autres chofes que ce qui. pourra, être
contenu dans les poches cie leurs klles.-

Renouvelle pareillement Sa Majefté, toutes les Ordonnances.rendues
pour le maintien & lasdifcipline des,Poftes i ^notamment celle du vingt»
deu5j Mai mil fept cent cinquante-quatre, qui fait defenfes à toutes
perfonnes:", de quelque qualité & condition qu elles pmlient être, &
fous quelque prétexte que ce foit de ie taire conduire par leurs Dornef-
tiques, foit en Chaifes, Berlines ou autres Voitures, & de ie faire pré
céder par leurs Domeftiques plus que d une Polie a 1 autre, fans que
ceux qui prendront le devant puihent partir de la Poire ou ils feront
arrivés les premiers, ^qu après 1 arrivée à la I^ofte ces Voitures qu ils
auront précédés ; de frapper ,. ou de fbufiîir que leurs i.'©mestiques
frappent aucuns P.oftillons, & de fouetter ou faire-fouetter ies Che
vaux attelés a leurs Voitures ; de forcer oir maltraiter aucuns Cuevaux :

& en général, de commettre aucunes violences dans les Poftes, à
peine de défobéïilance & de repondre en leurs propres Se prives
noms des dommages qu'ils auront causés.
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Ordonne en «outre Sa Majefté> qu'à l'avenir., & à commencer an

premier Janvier mil fept cent cinquante-fept». la courte de Nancy è
Yelaine-en - Haye demeurera fixée à une Porte iimple. Fait défenfes
aux Maitres de Poftes de plus- exiger des Couriers la demi Pofte & le
troiiiéme Cheval énoncés en l'Ordonnance du vingt Décembre mil;
fept cent trente deux,. qu'Eiïe a révoqué à cet égard, à- peine contre
les Maîtres de Poftes qui' auraient exigé au-delà de la Pofte fimple,. de
teftïturiorc du double, & de, punition plus grande, s'il échet.

Mande Sa Majefté à M. le ChancelierCommiffaire départi' pour
fexécution de fes Ordres®, dans fes États de Lorraine & Barrois, de
tenir la main , faire & ordonner tout ce qui fera; nécefiàire pour l'exacte
obfervation de la préfente Ordonnance, qui-fera publiée & affichée?
par-tout ou il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lunéville, le quinze Décembre mil fept cent cinquante - lîx..
Signé, STANISLAS-. ROI. Et fins bas* Rqëot „ Secrétaire £Em?

ANTO'ÎNE-MJR TIN DE CHA'UM&NT » Chevalier,

Marqms de la G'almzjère- 5 ChancelierGarde des Sceaux, Inten
dant de juBkePolicé ié Finances, Marine y Troupes 5 Fortifier
tiom Frontières de Lorraine ^ Barrais-,

VU . J'Ordonnance du Roi' cy - deflûsà Nous- adreffëe par S®Ma-jefté ' ' ; • ... ' ' f
Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons, qu'elle fera imprimée,,

lue , publiée & affichée, par-tout où il appartiendra,, à ce que nul
n'en prétende -caufe d'ignorance ; fuivie exécutée félon fa forme &
teneur. Fait à Lunéville Ie\ quinze Décembre mil fept cent.cmquantc-
fix.. Signé, LA G A LAI ZIERE, Et plus èasy- Par. Monleigneur,..

Signé-> Hou.llier.. -

L E T T R E' € I E C U L A I E E,

. . Aux Receveurs de Foraine.. ' ' '

A Ndmy, le ji. Décembre 17 S ^

LÀ; Compagnie me ©liarge, Monsieur,, de vous marquer' de fuf~.pendre en conséquence de la déciiion du Minifixe, du neuf de
ce aïois, la perception des Droits de Haut -Conduit d'Entrée & de
Sortie, d'ifiuë-For:.iiae d'Acquit à Caution fur le Froment, le Seigle-»
le-Méceil, l'Orge, l'Avoine, l'£fpioccer Garapgc, la Bariûc & le Pain,
dans les cas fuivans: t -
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~ i°. Quand le trànfport en fera fait des Provinces de France en Lor-1
faine & Barrois.

i°, Lorfqu'ils feront conduits de Lorraine & Barrois dans les Pro
vinces de France.

30. Quand ils feront menés de France en France, en paflant par
la Lorraine & le Barrois. ' .

4°. Lorfque le trànfport s'en fera d'un lieu a un autre lieu de la
Lorraine ou du Barrois, en empruntant le Territoire de France.

Les Grains des mêmes"efpéces provenans des Terres Adjacentes, cul
tivées par les Sujets rcfpectifs des deux Souverainetés ,font compris dans
l'Exemption, ainli que ceux defdites efpéces portées aux Moulins litués
fur Terre de Lorraine ou de France, pour être convertis en Farine.

Mais cette Exemption ne doit pas avoir lieu pour les autres efpéces
de Grains , Graines & Grenailles , enforte que pour les Pois7 Fèves,
Légumes de toutes efpéces, Millets, Lentilles., Ris, Navettes, Chenevis,.
Semences d'Oignons & autres , vous devez continuer comme par le
paflé, la perception des Droits tarifées, fans innovation, ni changement

Elle ne fait pareillement? ni innovation, ni changement, par rapore
à toutes les Denrées & Marchandifes, de manière que les Droits de
Haut - Conduit, Entrée, liîuè'-Foraine, & tous antres Droits des Tarifs
de Lorraine, en ce qui les concerne, doivent continuer à être perçus
comme par le paflc.

Vous continuerez auffi à faire payer tous les -Droits dus fur ..toutes
fortes de Grains fans exception, fuivaht les Tarifs Se Concordats, lorf
qu'ils feront tranfportés^dans les Pays étrangers,, voulns ou enclavés,
autres que de la Domination de France, ou qu'ils feront amenés defdits
Pays étrangers»' dans les Etats, foit pour y être conforamés» foie pour
les traverfer.

Quand aux Grains de toutes efpéces,'amenés des Pays étrangers dans
les Moulins de France ou de Lorraine, pour y. être moulus, vous con
tinuerez à faire prendre l'Acquit a Caution, au Bureau de l'Entrée le
plus prochain, portant obligation d'y- repréfenter Ia~Fàrine au. retour,

' afin: de prévenir que fou ne fsfleiortfr des Etats, des Farines excédantes
la ..quantlté des Graîns conduits aufdits Moulins.

Tous en uferez de même pour les Graîns portés aux Moulins fïtués
en Terre étrangère, .en obligeant les Propriétaires ou Condu&eurs, de
prendre un Acquit à Caution au plus .prochain Bureau pour cri aiîurer.
le retour.

Enfin, tous les Propriétaires Se- Condu&eurs de Grains, Farines &
Pains qui emprunteront un Territoire étranger autre que des Provinces
de France, pour aller d'un îieu des États'de Lorraine à un autre,, feront
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1756. auifi tenus de prendre un Acquit à Caution pour en aflurer la cieftî»

nation.

Telles font, Monfieur, les Régies que vous obfcrvcrez, a compter du
jour auquel vous receverez la Préfente, fans vous en écarter, fous quel
que prétexte que ce paillé être, à peine de demeurer refponfable de leur •

-inexécution; Se pour que je fois allure qu'elle vous aura été remife,
vous m'enverrez, s'il vous plaît, au pied de Copie d'icelle, votre rccon-
noiffhnce, avec votre foumuiîon de vons y conformer.

; Comtns il eîl néceflàire de conftater l'objet- des Droits qui ont été
perçus depuis-le premier Octobre dernier, pour des Grains qui fe font
trouvés dans les differens cas, ou fuivanç ce que" je vous mande, ils ne
devront déformais rien payer; vous en ferez tout de fuite un relevé
dans la forme du modèle ci joint, que vous tiendrez prêt pour le re-

- mettre au Controlleur-Ambulant, lors.de fon premier pailàge.
Je fu is, &c. Signé, i) J P ONT, Directeur de la l-orame.

mT- - A R' R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui. défend tousSpedacles , Danfès, & Jeux publics pendant
' la Maladie du Roi Très-Chrétien?- •

s . Du 10. janvier 17 57.

VU par la Cour le Requifitoire préfenté par le Procureur Général, contenant que la nouvelle d'un déteftabie attentat à la Perionne Sacrée-
&à la Vie du Roi Très-Chrétien, a répandu le. jour d'hier dans cette

- Capitale, une confternation aufîi jufte qu'univerfeile.
Que cet horible événement déconcerte les elpn'ts autant qu'il intê-

reflè les cœurs; & fon ne fçait fi on; eft plus touché du péril d'une
Tête fi chère & fi pécieufe, qu'étonné de voir des mains meurtrières

. tourner leurs efforts facriléges contre le meilleur des Rois, l'objet de
. l'amour le plus décidé & le plus connu. Nous devons être doublement

émus de cet exécrable coup, qui réfléchît' jufques fur notre Augufte
Maître, qui lui eft uni de fi près.

Quoique les dernières nouvelles dç l'état de ce Monarque, fi fpéaV '
lement"protégé de la Divine Providence, foient beaucoup plus favo
rables , & qu'elles nous prefagent le retour prochain de fa /anté, il

' convient néanmoins qu'a l'imitation du Roi de Pologne, notre douleur .
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fendre fe rcfufe les plus petites démonflrations de tranquilité, jufqu'à \nen
l'heureux moment qui aura diiTIpc toutes fés alarmes & les nôtres. '

A ces Causes, il requéroit être faites par la Cour très - expreiîcs
Inhibitions Se défenfes de donner, faire ou tenir dans tous le rclfort

de la Cour, aucuns Spectacles, Danfcs, m Jeux publics les jours de Fêtes,
cie Patrons,. de Dédicaces, de Noces, ou autres actes publics de récréations,
dans aucune Ville, Bourg, Village ou Hameau, pendant la durée de la mala
die du Roi Tl ès-Chrétien, Se jufqu'à ce qu'il ait été ordonné de faire des Ré-
jouïflances publiques pour le rétabliilèment de fa fanté, à peine de cinq cent
frans d'amende, avec défenfes à tous Hauts-Jufticiers & à tons Officiers,
foit Royaux, {oit des Va (Taux, d'en accorder les permiflions, à pareille peine.
Ordonné que l'Arrêt fera lu à l'Audience publique de la Cour, Se de fuite af
fiché Se envoyé dans tous les Bailliages & autres Sièges reffortiflàns à la
Cour,..pour y être pareillement M, régiftxé, affiché ^ exécuté félon fa
forme & teneur, Se à la diligence des Subftituts du Procureur Général, qui
feront tenus 'd'en certifier la Cour dans la huitaine ; ledit Réquisitoire fîgné,
TOUS TAIN DE VI RAY. '

Ouï le Rapport Hu Sr. de Baudinet de Couicelles, Confeijlcr, Tous .
eonfidéré- •.„ •

LÀ COUR faifant droit fui* les Réquifirions du Procureur»Général, fait très'exprefiès inhibitions & défenfes de-donner, faire y
ou-tenir dans tout le reflort de la Cour,- aucuns Speâracles, Danfcs>
ni Jeux publics, les jours de Fêtes de Patrons, de Dédicaces, de Nôces,

. ou autres aâtes- publics de récréations, dans aucune Ville, Bourg, Vil
lage ou Hameau N pendant la durée de la maladie du Roi Très-Chré
tien, Se jufqu'à ce qu'il ait été ordonné de faire des Réjoûïfiànces* pu
bliques pour le; ReEabiiiTement.de fa fanté, à peine de*cinq cent frans
d'amende,. •

Fait pareillement défenfes à tous Haacs-Jufticîers, Se à tous Officiers,
foit Royaux, foit des Vafiaux, d'en accorder les pcmiifîïons, à pareille -
peine» Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique de
îa Cour, Se de fuite imprimé, affiché.& envoyé dans tous les Bailliages - .
& autres Sièges y feiîorrfilàns, pour y être pareillement Qû, régiftré, "
affiché & exécuté félon la forme Se teneur, à la. diligence des Subfti-
tuts du.Procureur-Général qui feront tenus d'en certifier la Cour, dans •
la., huitaine,

. Fait à Nancy, en la-Chambre du Confell-, le dix de Tan mil fept cent
cinquante ~ fept.- PAR LA COUR. Signé--, F. 'Lacroix.
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ce requérant le Procureur-Général ; ordonne qua fa diligence ilfera
exécuté filon fa forme & teneur-, régijlré en fis Greffes, pour y avoir re
cours, le c&s échéant.

Fait à Nancy, Audience publique tenante, cejourdhui dixième Janvier
milfept cent cinquante-fipt. Signé, DU ROUVROIS.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET B ARROIS,

Qui. fixe le teriîie de l'exécution de celui du dix Janvier pré-,
ïent mois, & ordonne des Illuminations & Feux. publics
earéjOiiïlFance delà meilleure Sante'du RoiTrès - Chrétien.

' . > . Bu iz. Janvier ijjj*

VU par la Cour le Réquisitoire du Procureur-Général, contenant :Qu'if vient d'être informe que fliaîgré îa publication & affiche faite '
en cette Ville, de l'Arrêt de la Cour, du dix du prêfent moisqui dé
fend toutes récréations publiques pendant la maladie du Roi Tiés-
Chrérien , une impatience indécente de cette cefiacion de deux jours,
a porté pluiieurs perfonnes à vouloir dès le fur-lendemain de (a datte,
rouvrir au Public les portes des. Aifcmbiees d'amufemens, fous le pré
texte d'un meilleur état de la lancé de ce Monarque, comme fi les feules '
cfpérances annoncées d'une prompte, guérifon la devançaient; ou comme
fi le dernier inftant de cette maladie tietoit pas plus incéreflant que des.
fpeftaclesi fans réfléchir que plus effc prochain l'entier rétabliiîèmefit.de
ce Prince, plus eft biamable la précipitation & l'avidité pour les plailîrs
qui fanticiperoient. . ,

La Cour pénétrée de tous les fentimens qu'exige une circonftance fi
affligeante, ne permettra pas que l'on fafle céder une caufe.fi férieufe &
fi grande à des objets li frivoles ; & encore moins qu'on y invite des
Peuples , dans le tems même qu'ils font-appelles par l'Egllfe aux Prières
publiques qu'elle fait & ordonne encore pendant quelque jours , pour
détourner par la Protection Divine> les mauvais effets de la" bleflure qui.
a répandu imfang h précieux. Enfin il eft furprenant qu'on n'aie pas fen-
ti que ces diiîiparions ne conviennent qu'aux peines de'' -lefpric qui y
trouve fon foulagemeat, & qu'elles font déplacées & impuiflantes poul
ies peines du cœur qui lie s'y livre point. . A
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A ces Causes, il requéroit être ordonné par la Cour, que fonx

Arrêt du dix du mois courant fera pon&uellement exécute dans cous
fon Reflort', jufqu'au jour de Samedi prochain quinze 'Janvier.'exclu
sivement , avec itératives defenfes à toutes perfonnes, de quelque qua
lité & condition elles ioient, d'y contrevenir, à peine (au-delà de celle
y portée ) d'être pourfuivies extraordînairement, comme pour défo-
béïflance; ordonné pareillement que dans toutes les Villes, Bourgs , Vil
lages & Hameaux du Reffort, il fera fait des Illuminations & Feux publics
dans les Places ou Carrefours, & devant les Maifons de chaque Habi
tant , au fon de toutes les cloches, àfept heures du loir de Dimanche
prochain feize Janvier, en réjauïflance delà meilleur fauté du Roi Très-
Chrétien, & à pareille heure du premier jour de Dimanche ou de Fête
qui fuivra immédiatement la réception de l'Arrêt, pour les lieux aufquels
il n'aura pu être publié, ni parvenir ledit jour feize Janvier. Ordonné
que l'Arrêt qui interviendra fera lu & publié à l'Audience publique de
la Cour de demain Jeudi treize Janvier,-imprimé & affiché cz lieux
accoutumés de cctte Ville 5 & que copies d'icelui feront envoyées, dans
cous les Bailliages & Sièges rcilomilans nuëment à la Cour, pour y être
pareillement publié, régiilré, affiché & exécuté à la diligence des Sub-
ftituts du Remontrant, quf feront tenus d'en certifier la Cour dans la
huitaine : ledit Requliitoire ligné TOUSTAIN DE VI RAY. Ouï
ie Rapport du Sieur de Baudinet de Courcelles, Confeiller. Tout con-
fidéré.

LÀ Cour, les Chambres aflembïées, faifant droit fur les Réqui-iirions du Procureur - Générai, ordonne que l'Arrêt du dix Jan
vier t;relent mois, fera exécuté ponctuellement dans tout fon Reflort,,
jufqua Samedi prochain quinze du même mois , exclusivement. Fait
itératives défenfes a toutes perfonnes, de quelle qualité & condition
ellefoient, d'y contrevenir, à peine (au-delà de celle y porrée) d'être
pourfuivies extraordînairement, comme pour défobéiffance.

Ordonne pareillement que1 dans toutes les Villes, BourgsVillages &
Hameaux du Reifort, il fera fait des Illuminations & Feux publics dans
les Places ou Carrefours, & devant les Maifons de chaque Habitant, au
fon de toutes les cloches, àfept heures du foir de Dimanche prochain
feize dudit mois, en réjouïffance delà meilleur fanté du Roi Très-Chré
tien 5 & à pareille heure du premier jour de Dimanche ou Fête qui
fuivra immédiatement la réception du préfent Arrêt, dans les lieux auf
quels il n'aura pû être publié avant ledit jour Jeïze Janvier.

Ordonne que le préfent Arrêt .fera lu, publié à i-Audicncc publique
du Jeudi treize du même mois de Janvier, imprimé.- & affiché à tous

lorne IX. R r
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les Carrefours & jiçnx accoutumés des Villes. & Citadelle 'de• Nancy?

* bc que copies ducracnc collatiocnées ferons envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sièges reflbrriflàns nuëment à îà Cour, pour y être,
pareillement lu, publié, régillré, affiché & exécuté» à la diligence des
SubfHtuts du Procureur -Général> qui feront tenus d'en certifier la Cour
dans la huitaine. •

- Fait à Nancy, en la Cour, les Chambres affemblées» le douze Jan»
vier mil fept cent cinquante-fcpt.

PAR LA COUR» Signée F,'Lacroix»

T A Cour a donné Acte de la lecture & publication du prefera Arrêt, oui
JLà & ce requérant le Procureur Général ; ordonne cjak fa diligence ilfers
exécuté félon fi forme & teneur, & règiftrc en fes Greffes, peur y avait
recours -, le cas échéant.

Fait à Nancy-, U grande Audience publique tenante, cejmrdJhuê treize: .
Janvier mil fept cent cinquante -fept. Signé, DU RQUFROIS.

OR D O N N AN C E / D U R O I»

Concernant- les Milices.-- -

• Du 14, Janvier 1757. "

: -D E P A R L È R O L - V "

SA Majefté voulant qu'il foit po.urvu- aù remplacement des Soldasqui manquent dans les Bataillons de Milice qui font à ion Service,,,
& en même terns à la levée de l'augmentation qu'EUe a réfolu de fairé
dans lefdits Bataillons, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuît:

'Article P R E M i E R; -

Les Bataillons de Milice, qui font actuellement de cinq cent .quatre-
vingt-dix Hommes chacun,• feront augmentés de quarante Hommes, Se
portés a fix cent trente Hommes, qui -formeront le même nombre de dix
Compagnies, dont ils font compoles; dont une de Grenadiers de cin
quante Hommes, une de Grenadiers Poftiches de foixante, & huit
de Fufîliers' de foixante cinq Hommes au lieu de foixante â,quoi elles
font; ces huit Compagnies devant être augmentées de cinq .Hommes
•chacune* fans augmentation de Sergens, ni de Hautes-Payes..

II. Entend Sa Majefté qu'il ne foit délivré aucun Congé-' d'an
cienneté aux Soldats de fes Bataillons de Milice, jufqu'à la fin de la
prélente aanee, fe réfervaat de régler ceux qui devront être expédies
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' après ce terme. Et .que le Service tics nouveaux Miliciens foie de' fix .
années, pendant lequel tems ils ne pourront s'abfenter, fans Congé, 757"

.de la'Troupe dont.ils font, à peine a être.pourfuivls & puais fuivant la
rigueur des Ordonnances.

III, Veut Sa Majefté qu'il foit inceflâmmcnt procédé par M. le
Chancelier, Commifiàire départi, ou fes Subdélégués, à la levée tant
des remplacemens à faire pour completter le fond aéluel dcfdits Ba
taillons de Milice, que des quarante Hommes d'augmentation par Ba
taillon, en forte qu'ils puilîent être affemblés auffi-tôt que Sa Majefté
l'ordonnera, fe réfervant de donner en même tems les Ordres nécelîiires
pour les parties de l'habillement qui devront être fournies auidits Mi
liciens par les Communautés, • _ - ,'

IV. Veut, au furplus, Sa Majefté que fes Ordonnances précédentes,
concernant fes Milices, foient exécutées, en ce qui ne fe trouve pas
contraire à la Préfente. ,. ~ :

Mande & ordonne Sa Majefté à M. le Chancelier, Commifiàire dé
parti pour l'exécution de fes Ordres, de tenir'la-main-a-l.éxa&e obfer-
vation & exécution de ia préfente Ordonnance, & de la faire lire,
publier & afficher par - tout où befoin fera.

Fait àX-unéville.le quatorze' Janvier,.mil'fept cent cinquante-fept.
Signé, STANISLAS R'Ol. Et fins bas, Roliox,

AN TOINE- M'A R TIN DE CHAUMONT , Chevalier-,

Marquis de la Gala-ictère, Chancelier 3 Garde des Sceaux 3 Interi- .
dam de Juftice, Police Finances, Marine, ' Troupes, . Fortifies«
tions îi Frontières de Lorraine ' Barrois. . ' _

VU l'Ordonnance du.Roî çi-deflus, à.Nous adreflee pour enfâire'CKsécuter les. difpofidons. .
Nous Chancelier , Intendant fufdit, ordonnons qu'elle fera exécutée

félon fa forme & teneur; lue, publiée. & affichée par -tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en ignore, & quil en fera envoye des exem
plaires dans toutes les Villes/Bourgs & Communautés des Duchés de '
Lorraine & de Bar. Mandons â nos Subdélégués d'y tenir exactement
la'mainj.chacun .en droit foi. .

Fait à Lunéville le quinze Janvier mil fept cent cinquante-, fept.
' Signé, LA GALAIZIÉRE. "l^r Monfeigneur> Houliiër.'. .
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant enregiftrement de quatre Fondations du Roi de
Pologne, en faveur des Pauvres.

Du 14.- Février i~jS7°

VU par la Cour le Requifîtoire du Procureur - Général, contenant :Que la piété confiante du Roi de Pologne, qui s'eft répandue juf-
qu'à. préfent fur tous les genres de befoins fur tous les Sujets, ne lui laiflànt
prefque plus d'objets nouveaux de Charité à exercer; vient de le porter
à augmenter les fonds du foulagement des pauvres dans leurs maladies,
& dans l'éducation de leurs Enfans, par quatre Contrats,qui y ajoutent
après fa mort, plus de cent foixante- dix - huit mille livres.

Ce que fa Religion li exacte à defcendre dans les détails de la mifére >
& à parcourir toutes les clafîés des Indigens, ne peut plus faire par des
créations d'établiffemens en leur faveur, elle le converti en des accroifie-
rnens de ceux qu'elle a déjà formés. C'eft une bonté toujours ancienne
& toujours nouvelle, qui a fignalé les prémices de fon Régne, qui en
illuftre chaque année, & prefque chaque faifonj qui eft fi abondante
qu'elle redouble ce qu'elle ne peut que répéter % qui eft fi étendue que
ne pouvant fe renfermer dans les tems& dans les chofes qu'elle embrafle,
elle veut lui furvivre, & eft allez ingénieufe pour en trouver les moyens,
& verfer encore fur nous les largefles, dans le tems même qu'il ne pour
ra plus recueillir nos actions de grâces.

Nous ne pouvons repondre à tant de dons , que par des acclamations
de la plus vive reconnoiliance qui iont des tranfports du cœur, qui for
ment la recompenfe la plus ftateufe & la plus digne des Rois; & par ces
cris de bénédictions qui fe portent jufqu'aux Cieux, pour en defcendre
en abondance fur les bons Princes,

A ces causes, il requéroit être ordonné que lefdits quatre Con
trats des iix & • eize Novembre, & neufDécembre mil fept cent cinquante-
lix, enfemble les Lettres - Patentes y attachées, en forme de ratification de
chacun d iceux, feront régiftrés aù Greffe delà Cour , pour être exécutés
fuivan t leur forme & teneur ; l'Arrêt qui interviendra lû & publié à l'Au
dience de la Cour, imprimé , & copies d'icelui, enfemble defdits Con
trats & Lettres-Patentes. envoyées dans tous ici Bailliages & Sièges ref-
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fortiflans à la Cour, pur être pareillement lus, publics, régîftrcs & exé-j „
eûtes , à la diligence des Subftituts fur les lieux, qui en certifieront la ' ' '
Cour dans le mois: ledit Réquisitoire ligné T O U S T A I N D E
VIRAY. Vu lefdits Contrats, enfemble les Lettres - Patentes en forme

de ratification. Ouï le Rapport du Sieur de Perrin, Confeiller; Tout
confîdéré.

LA Cour faisant droit fur les Requifitions du Procureur-Général »ordonne que les quatre Contrats des fix & feize Novembre, &
neuf Décembre mil fept cent cinquante - fix, enfemble les Lettres - Pa
tentes en forme de ratification de,chacun d'iceux, feront régiftrés en
fes Greffes, pour être exécutés félon leur forme & teneur; que le préfenc
Arrêt fera lû & publié à l'Audience de la Cour, imprimé, & copies
d'icelul, enfemble defdits Contrats & Lettres - Patentes, envoyées dans
tous les Bailliages & Sièges rclTortiilans à la Cour, pour y être pareille
ment lus, publiés, régiftrés & exécutési la diligence des Subftituts du
Procureur Général èfdits Sièges, qui en- certifieront laCqur dans .Jemois.

Fait à Nansïy, en la Chambre du Confeil, le quatorze Février mil.
fept cent cinquante - fept, PAR LA COUR, Signé, F. Lacroix.

"W-A Cour A donné a£te de la lecture & publication du préfent Arrêt, ouï
& ce requérant le Procureur-Général s ordonne qu'à fa diligence Mfera,

exécuté félon fa forme & teneur, & régifiré en /es Greffes, four y avoir '
recours, le cas, échéant, lait a Nancy, Audience publique tenante, cejour-
£hui 14. Février 1757. Signé, D U ROUYROIS. Et:plus bas, -
B A1 T H A S A R.

L E T T R S-PA T EN TE S D U RDI./.
Portant Ratification du Contrat de Fondation d'un •

quatrième Erere des Écoles C.hretiennes dans la
. Maifoo de Luneville.

Dit 17, Janvier 17 57. ~

Stanislas, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litiutame, Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitie > Klovie, Volliinîe,
Podôlie, PodlachieLlvoiiîe , Smolensko , Sévérîe , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, '&c. A tous ceux qui ces préfentes verront, Salut.
Sçavoir faifors qu'ayant vu & fait examiner en notre Conieil, le Con
trat reçu le ûx Novembre dernier, par Fcbvrel, Notaire à la réfitiencc
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Ijj7.dc notre Bailliage de Lunêville, ôc Tabellion ordinaire de notre Hôtel}

par lequel Nous avons» pour les caufes y contenues., fondé un quatrième
Frere de riafticuc des Écoles Chrétiennes & Charitables, dans la Maifon.

par Nous ci-devant établie en notre Ville de Lunéville,pour 7 demeurer s
à commencer inceflàmment après notre'décès, être nourri &'entretenu
perpétuellement,, aux frais 4e ladite Maifon, &c s'occuper avec les trois
autres au défir du même Contrat, & fuivant que le tout eft plus .ample
ment porté & détaille ; pour rétribution de laquelle augmentation, Nous
promettons de faire délivrer, lors de notre décès, au Supérieur de ladite
Maifon, une-Comme de huit mille livres au cours de France, qui fera
par lui .placée' fureftient à Intérêts, bu' en acqtminon de fonds, au profit
de ladite Maifon ;. ce qui -ay-ant été accepté par ledit Supérieur aâtuel, &
enfuice ratifié par lé Supérieur-Général & fes AîTiilans dudît ioftitut des
Frères des Ecoles Chrétiennes de la Maifon de Saine Yon,.établie à Rouen-,

par aâe du quatorze Décembre fuivant. Et pour plus grande aiîurance
de .notre volonté, Nous avons ratifié, autorisé & confirmé, ratifions.,

• 'autorifons & confirmons par ces Préfences, le fufd. Contrat, dont l'expédi
tion eft ci-joiate, & attachée fous le coocre-Scel de notée Chancellerie..
Voulons, entendons & Nous plaît qu'il forte fou plein Rentier cfiet, &
foit exécuté inceflàmment après notre décès, aux .clauîes, conditions & ^

: reftfiétïons y portées. Si donnons e n Mandement à-nos amés-..1
& féaux les Prélïdensj Gonfexilers & Gens tenans notre. Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, Préfideos, Confeillers, Maîtres, Auditeurs &
Gens tenans notre Chambre dès Comptes de Lorraine, & à tous autres
qu'il appartiendra, que les Prcfcntcs, enfemble ledit Contrat, ilsfaflènt,
chacun en droit foi, régiftrer en leurs Greffes, pour y avoir recours le.
cas échéant, de tenir & faire tenir exactement la main à. leur pleine &
entière exécution, fans permettre, ni fouifrir qu'il y foit} contrevenu di-
re&cment ni indirectement: & le cas échéant, de faire jouïr lefdits Frétés

. de l'inftitut des Ecoles Chrétiennes de Lunêville, de l'eiiet du dit Con

trat pleinement & paiiiblement, ceilant & faifant ceflèr tous troubles & .
cmpechemens contraires : Car ainsî Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrctaires d'État, Commandernens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunêville, le 17.
janvier 1756". Signé, STANISLAS ROI.' 'Par le M, Roîîot.
RegiJïrâU, Guire»
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: CO-NTRAT -DE FO.ND1TÏON

un quatrième Frere des Écoles Chrétiennes flans la Maifon ,, .
de,. Lunévllle. .

. " .Du 6, Novembre 1756. . - :

SÇACHENT que pardevancîcNotaire Royal au Bailliage de Lu- -névilley demeurant, fouffignè, & en préfence des Témoins, ci-
après nommés, fut préfent Monfeigneur Antoine- Martin de Chaumonc,
Chevalier, Marquis dé La: Gaîaiziere & de Bayon en partie., Comte de
Mardi. &' de Neuviller, Confeiller d'État ordinaire du- Roi Très-Chré- .
tien. Chancelier, Garde des Sceaux , Intendant de Lorraine & Barrois-,
demeurant au .Château dudit Ltmêville, ilipulant pour &'au. nom de Sa
Majeftê le 'Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, de laquelle fi a
charge & pouvoir à l'effet des Préfentes. Lequel a - dit que Sadire- Ma- ,
jefté s'étant apperça que les trois Frères .des Ecoles Chrétiennes qu'Êîlë
a fondé audit Lunévflle, par scie paiîe devant le Notaire foufligné, le •
treize Mars- mil fept cent cinquante,1 font infuffifans pour irifiruire con—
venablemcnt tous les pauvres Erifaris mâles de ladite Ville & les Fait-. •
bourgs,à caufe dé leur .grand'nombre, Elle a réfoiu d'en fonder un qua-'
triérnedu même Infti'cuc pour 'liippléer àTinfuffifance des trois autres, &
à cet effet d'augmenter les fonds de cet «abliifenient d'une fca:me de
huit mille livres de France ,.dent ia rente fera appliquée à la nouricure Se
entretien de ce quatrième Frire, & à l'avantage commun de la Majfon»

pourquoi mondit Seigneur le Chancelier déclare fonder, ainfî qu'il
.fait par les Préfentes., au nom deSadite Maje fié,"un quatrième Frère d©;.; ' '
î'Inftitut, des Ecoles Chrétiennes' & Charitables dans la Maifcn établie 4 •

Lunéville, pour y demeurer >• à commencer immédiatement après le dé-»'
ces de Sadire Majefté,. 7-être nourri-& entretenu perpétuellement aux
frais de ladite Mai ion, &. s'occuper avec les trois autres ci- devant fondés »
à enfeigner gratuitement &. à perpétuité auxpauvres Enfans mâles de la
Ville & Faubourgs de LunévjJie,.à lire,' écrire, chiffrer., l'ortographe,
les quatres premières Régies de fAnniiétique & la Religion, fuivant le •
Catéchifme du Diocéfe, (conformément a la méthode de Fînilitut, & a
ce qui eft preferit par le Contrat de-leur fondation , dudit. jour treize-
Mars mil fept'eettt cinquante. Pour .rétribution de laquelle augmentation '
Sa'Majeftc promet de faire délivrer lors de fon décès , au Supérieur de
ladite MaiTon des Frères des Ecoles de Lunéville., une fomnie de huit -
mille-livres au cours de Francequi fera par lui placée fûrement a. inté
rêts, ou en acquifitlon de biens fends, au profit de ladite Maifon; as-'
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& d'entretenir perpétuellement dans ladite Maifon, un quatrième Frère
de fort Ordre, pour remplir les intentions de Sa Majefté, expliquées ci-
deifus j en outre de faire les réparations, augmentation, de Bâtimens, &
de fournir les meubles iiécefïàires dans ladite Maifon. A quoi préfent
Frère J. B. Pierre Mammert, Supérieur de la Maifon des Frères des Écoles

• Chrétiennes & Charitables établies à Lunéville, il a déclaré accepter avec
reconnoiilànce cette nouvelle marque de la charité du Roi, & s'obliger
pour lui & les Succeiléurs, de faire exécuter les charges & conditions

, énoncées au préfent aéle, & conformément aux volontés de Sa Majefté,
même de faire ratifier les Préfentes par fes Supérieurs majeurs dans un
mois; le tout fous l'obligation des biens meubles & immeubles de ladite
Maifon, qu'il a fournis à toutes jultices, renonçant à toutes. exceptions
contraires. En foi de quoi les Prefentes leront icelices du Scel du Ta-
bellionnage de Lunéviiie, où elles furent faites & paffées au Château
Royal en l'Appartement de mondit-Seigneur le Chancelier, cejourd'hui
iixieme Novembre mil ièpt cent cinquante-lîx, avant midy, enpréfence
de George Croche & François Croche, tous deux Maîtres Péruquiers,
Bourgeois dudit Lunéviiie, témoins réquis & connus, qui ont ligné avec
les parties après la lcétnre faite. Ainiï ligné à la minutte, Chaumont
Lagalaiziére, Frère Mammert, George Croche, Croche Fils & Febvrel,
Notaire. )

Controls a Lunéviiie le dix Novembre mil fep't cent cinquante-fix.
Signé, George.

Ratification rnifè m pied dUme copie du Contrat cy-dejjus.

PAr devant les Confeillers du Roi, Notaires i Rouen fou (lignés,furent prefens, Frere Claude, Supérieur Général de l'Inftiti.it des
Frères des Ecoles Chrétiennes, Frere Raimond, premier afliftanr, fe
Frere Généreux, fécond ailiftant, tous trois faifans & repréfentans le
corps dudit Inftitut, demeurans en leur Communauté de Saint Yon,
établie au Faubourg &'Parroiiîè St. Sévere de cette Ville » lefquels après
avoir pris communication, fur une expédition de l'acte ci-deftus & des
autres parts tranferit, & que d'abondant leâure leur en a été faite par
Claude le Baillif, l'un defdits Notaires foulîignés; ont par ces Préfentes,
volontairement, tant pour eux que pour leurs Succeiléurs audit Inftitut,
déclaré agréer, ratifier, confirmer &c approuver ledit Acte'en tout fon
contenu, pour être exécuté félon fa forme & teneur 5 renonçant à jamais
aller au contraire, obligeant &c. Fait & paile en ladite Communauté
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,aans ces occurences a. nos pauvres Sujets, Nous avons déclaré ajoute* j
i ladite Fondation une rente annuelle & perpétuelle de cinq mille livres »
pour former en toute celle de treize mille livres, & qu'à cet effet Nous
ferons délivrer , lors de notre décès , aux Sieurs CommiiTaircs & Ad-
miniftrateurs déiignés par les fufdiccs Fondations , une femme de cent
mille livres au cours de France, pour être par eux placée le plus furement
qu'il fera poffible à intérêts à cinq pour-cent, au profit de ladite Fon
dation., & diftribuée avec les huit mille livres fufdîtes, félon nos intentions,
conformément à notre Déclaration du dix-fept Septembre mil fept cent
quarante-huit, Aâres & Réglemens poftérieurs &c. fuivaut que le tout
t>il- plus amplement porté & détaillé par le fufdit Contrat, lequel a été
accepté par nos chers &: féauxConfeïllers d'État les Srs; Premier Préildenc
-Se Procureurs - Généraux de nos Cours Souveraines Se Chambre des

Comptes de Lorraine , & le Sieur Lieutenant-Général de Police de
.-notre bonne Ville.de.Nancy, en qualité de 'Commifïàires & Directeurs
perpétuels, par Nous nommés pour l'exécution de ladite Fondation!
& pour plus grande allurance de notre volonté./ Nous avons ratifié,
.autorisé & confirmé, ratifions, autorïfons & confirmons par ces Préfentes
le Contrat dudit jour neuf Décembre dernier , dont l'expédition cft
.ci-jointe & attachée fous le contrefccl de notre Chancellerie. Voulons,
entendons & Nous plaît qu'il forte fon plein & entier effet, & foit exé
cuté Inceffammest après notre décès, aux claufes & conditions y portées,
Sr donnons en mandement à nos "amés & féaux les Préfîdehs,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Préfidens, Confeiîlers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Cham
bres des Comptes de Lorraine, =& à tous autres,qu'il appartiendra, que
les Préfentes, enfemble ledit Contrat, ils faffent, chacun en droit foi rc-
giftrer en leurs Greffes, pour y avoir recours, je cas échéant, de tenir
& faire tenir, à perpétuité, la main à leur pleine & entière exécutions
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement, Car ainsi Nous plaît. Èn foi de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main', •&' contrcfignées par l'un de nos
Confeillers-Sécretalres d'État, Commandemens & Finances, fait mettre
êc appeftdre notre grand SccL Donné en notre Ville de Luneville»
le dix-fept Janvier mil fept cent cinquante-fept. ~ , .

.Signé;, STANISLAS,"ROI Par le Roi,. Roiioï» Regtjirâta, Guîre^
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CONTRAT DE FONDATION
s

De cinq mille livres de Rente d'augmentation pour les
pauvres Sujets attaqués de maladies populaires y

de la grêle & des incendies».

Du f... Dèembre

S C aq h.E'N x .-tous que pardeyanc le Notaire Royal'& ordinaire de.:l'Hôtel de Sa Majefté, demeurant à Luaévilic, fouffigné, & cm
prélcnce des Témoins ci-après nommés, fut préfent Menfeigneur An-
toine-Martio, de Chaumont, Chevalier,: Marquis de la Galaiziére & de.
Bayon en. partie r Comte, de Mareil & de Neuvil-îers,. Confeiller d'État
ordinaire du Roi.Très-Chretien,,Chancelier, Garde des Sceaux, Inten
dant'de Lorraine Se Barrois,. demeurant au Château, dudit Lunéville,

ftipulant pour & au nom, de Sa Majefïé. le Roi de Pologne, Duc de.
Lorraine & de Bar,, de laquelle il a charge & pouvoir, à feffet des,
Préfentes,

Lequel,a dit, que-par Lettres-Patentes en forme de Déclaration du.
çEix-fept Septembre mil fept cent quarante-huit, Sa Majefté a fondé,
«ne rente annuelle &, perpétuelle de trois mille livres au cours de France
pour être employées, par préférence à toutes calamités ^.au, prompt fou-

- . lagementdes Habitans des Villages, Bourgades» Hameaux & Cens de:
lorraine &-Barraisqui fe trouveront, affligés.de maladies- épi-démiquesi
& populaires, enfuite à fecourir ceux defdîts Habitans, dont lefdits;
Héritages auront été endommagés parja grêle, orages, débordemens ou-.,
gelées ; & enfin en faveurdë ceux defd, pauvres Habitans, dont les Maifons-;'
ou Habitations auront été incendiées par accîdens, le tout fiiivant.la-,
difpofraon qui'"fera ordonnée-par les. Commiffaires, que Sa Majefté a- -
aommé'â-cet effet-.- •

Que par Contrat du-onze Mars mil féptcene cinquante, pafsc devant;
Pierre-,, Notaire a. Nancy, avec lefdits Commiffaires-, confirmé pat
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, du quatorze du?
même mois, & Lettres-Patentes expédiées le feize, Sadire Majefté a aug
menté ladite Fondation d'une nouvelle renée annuelle & perpétuelle de-
cinq mille liv. coursde France, pour être employée, ainfi qu'Elle Fa ordon
né, pour les trois mille livres énoncées cî-deiîus,.

Maïs que Sa Majefté trouvant ces deux fommes trop modiques pouer
ïêiiipiis les, feeom. qu'elle a: deffeia, de..-procurer à,fes pauvres.- Sujçss;
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attaqués de maladies épidémiques, ou qui fouffrent par l'effet de la grc Jc, j.
des orages & débordemens, ou enfin par des incendies accidentels ; Elle
a réfolu d'ajouter à fadite Fondation une autre rente annuelle & per
pétuelle de cinq mille livres au cours de France , pour fermer en tout
treize mille livres de revenu,, qui fera diftribuée annuellement & confor
mément aux Aâres ci-deflus dattes. C'eft pourquoi mondit Seigneur le
Chancelier déclare par ces Préfentes au nom de Sadite Majefté, qu'Ellc
fera délivrer, lors de fon décès, à Meilleurs les Commifiàircs & Ad-
miniftrateurs de fa Fondation ci-devant défignée, une fomme de cent,
mille livres au cours de France, pour être par eux placée le plus l'ure-
mensqu'il fera pofîible, à intérêts à cinq pour cent, au profit de ladite'
Fondation, & diftribuée avec les huit mille livres ci -devant fondées y.

félon les intentions de Sa. Majefté & conformément à fa Déclaration du
dix-fept Septembre mil fept cent quarante-huit, actes & réglemens faits
poftérieurement, en obferuanc de donner toujours la préféra nce- aux
pauvres attaqués de maladies populaires , en fui te aux pauvres Habitans
dont les Héritages auront été endommagés par la grêle, les orages, dé
bordemens ou la gelée j & enfin- ceux dont les Maifons auront été in
cendiées par accident.

^Laquelle augmentation de diftribution n'aura - néanmoins lieu qp'agrès
l'année qui fuivra le décès de Sa Majefté, & l'emploi qui aura été fait
des cent mille livres qu'elle promet de faire délivrer. Â quoi font inter
venus Melîire Jean-Charles Labbe' , Chevalier, Comte de Couffey ,,
Seigneur. Du Rouvrois, Genicourt, Âmbli, Golbey, & Chevalot Con-
fei'llers-d'État- de Sa Majefté, & premier Prélident en-fa Gour. Souveraine,
de Lorraine & Barrois.

Meffire Nicolas Baron Dubois de Riocour, Chevalier, Seigneur de
Damblain & autres lieux, Confeiller d'Etat de Sa Majefté & fon pre
mier Prélident en fà Chambre des Comptes de Lorraine.

Meffire Claude-François Marquis de Xouftam de Viirayî, Seigneur
d'AfflcvilIe*, Abaucourt, Dilling & autres lieux, Chevalier, Conlèiller.
d'État de Sa Majefté & fon-Procureur-Général en fa Cour Souveraine:
dé Lorraine & Bàrroîs. .

Meffire Charles-François Collenel , Chevalier, Confeiller d'Etat dr
Sa Majeftéfort Procureur.-Général en fa Chambre des Comptes de
Eorraine.-- ' .

Monfîeur Jean - Bapdfïe Mangîn, Confeiller dû Roi, Lieuîenanc-
. €énêral Cîvil & Criminel au Bailliage de Nancy;

Et- Monfieur Thfmothé - François Thibault, suffi Confeiller du Rbî^
r Bièutenanî^-Génêrai de Police des Villes & Of&e de Nancy;

Tous en; qualité de. Commiflàires & IDiredeurs nommés parle Roi^
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pour l'exécution de la Fondation faite par Sa Majefté pour le foulagemenr

"des Pauvres de fes Etats dans les cas de maladies populaires, Grêles &
Incendies.

- Lefquels .ont déclaré accepter., avec reconnoiflance., la .préfente aug
mentation à ladite Fondation , & s'obligent pour eux & leurs Succef-
feurs d'en faire exécuter les charges & conditions, conformément aux
volontés de Sadite Majefté,, fous l'obligation de tous les biens de ladite
.Fondation.:, qu'ils ont .fournis à toutes Jufticcs» renonçant à toutes chofes
.contraires.

En foi de quoi font ces .Préfentes fcellées du Sccl du Tabellionnage
.Royal de Lunévilîe, que furenr faites & pafsées.ati Château déjà Mal-
grange, ccjourd'htn neuvième Décembre mil fept cent cinquante-fix,
.avant midi, en préfence du Sieur Nicolas-Léopold Michel, Contrôleur
de là Maifon du Roi, <te du Sieur Barthelemi Guibal, Sculpteur de Sa
Majefté, demeurant à Lunévïlle, Témoins .requis & .connus.., qui ont
ligné avec les .Parties., après Ledure faite.

Signé, Chaumont la Galaiziére, Bu Rouvrois. Riocotut. Toiiftain
de Viray. Collenel. Mengin. Thibault. Michel Guibal, êc Eebvrel»
Notaire..

Cotttrdlè l Lunéville le quatorze Décembre mil fept cent cinquante-fix*
Signé., George,

eHd. t t . d u ; a o t~"
Concernant l'Office de Receveur-Général des Con.fignations ?

& Commiflaire aux Saifies réelles.

Du mois de février 175 7.

STANISLAS, par la grâce de Dieu., Roi de Pologne, Grand Duc?de Lithuanie,Ruilie,Prufle,Mazovie,Samogitie,Kiovie,Volhinïe,
podolie , Podiachie, Livonie, Smolensko„ Sévérie, Czernicho.vie, Duc
de Lorraine &: de Sac. A tous préfens & avenir: Salut. Nous avons
par l'Article Vil. de notre Édit du mois de Juin mil fept cent cinquante-
un, créé &: érigé un-Office de Receveur- Général des Consignations
,& Commiflaire aux Saifies réelles en notre Cour Souveraine de Lorraine
.& Barroisi & comme par ledit Édit Nous n'avons pas déterminé la na
ture & la qualité dudït Office, ni réglé les Droits & Taxations qu'il
fêroïc en droit de retenir fur les Deniers coniignés, Nous avons jugé à
propos d'expliquer nos intentions fur ces deux objets, de la manière
qui Nous a paru la plus avantageufe à nos Sujets. -

A ces Causes, V autres à ce Nous mouvant, de lavis de notre
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Confeil, & de notre certaine fçience, pleine puiflance & Autorité Royale, 175
Nous avons par le préfent lidit, dit, déclaré & ordonné, difons, décla
rons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que l'Office de Receveur-
Général des. Configurions-& Commiflaire aœc-Saifies réelles-, créé par
aotredit Édit,. foit & demeure à perpétuité domanial & faile partie de-
de notre Domaine; en conséquence, ordonnons qu'il fera procédé en-
notre Confeil des Finances, à la Vente & Adjudication dudit Office,
au plus Offrant. & dernier Enchérifleur& que le prix de ladite Adju
dication fera dépofé ès- mains du Receveur-Général de nos Finances»
Voulons que ledit Adjudicataire & fes Succefïeurs foient reçus en notre-
dite Cour Souveraine, fur leur (impie Quittance de Finance, fans»qu'ils-
l'oient tenus de prendre des Provilions dudit Office, dont Nous les avons
difpensés & dîfpenfens, à la charge toutes-fois de donner bonne & fu£~
fifante Caution, qui fera "reçue" enja manière preierîte par notredit Édic
& detre préalablement procédé par notredite Cour-, à -use information-
de leur, vie & mœurs. Voulons que le Titulaire aétuel dudit Office 3*
fes Commis ou Brépofés' fôienr ten us „ par les voyes qu'ils y font obligés »
de remettre ès-mains dudic Adjudicataire,, fes Commis ou Prépofés-, les-
deniers qui le trouveront entre leurs mains, fans néanmoins que ledit
Adjudicataire puifle exiger ni retenir aucun Droite fur lefdits deniers? ,
à peine de Concuilion.. Ordonnons-que l'Article XVI. de FEdit donné-
par le. Duc Léopold le huit Mars mil fept-cent vingt-trois > fera exécuté"
en ce qui' concerne les Droits dudit Receveur des, C©nfîgnatiens; en
conséquence défendons audit Adjudicataire & à fes Succefieurs, d'exi
ger au-delà de deux pour cent des . fommes-qui feront confîgnées entre
fes mains, ou en celles de fes Commis ou Préposés. Voulons au furplus
que les Loix de France, concernant les Privilèges ^Prérogatives, Droits •
& Fondions dudit Office, - tant' en ce qui concerne la Recette des Con-
fignations , que les Commillàircs aux Saiiîes réelles, foient exécutées
félon leur forme & teneur ; & pour-être pourvu à l'indemnité du Sr. Coulon,
pourvu dudic Office, -ordonnons^que dans un mois, à compter du jour
de fEnrégiftremenc; du - gréfenr Édiï 5- if remettra ès- mains de notre cher
St féal Confeiîler d'État ordinaire & en notre Confeil Royal des Finances
&.Commerce, Je Sr, Renauît-d'tJbexi, fesTitres de Propriété, Quittance
de Finance & autres, pour être procédé- en notre Confeil à la Liquida
tion .de ladite Indemnité, dont le. montant. ne pourra, néanmoins lui
être délivré qu'après !apurement' de fes comptes.- Si donnons est

' M' a-n d'EMEn-t à nos âmes & féaux les Préfidens, Confeillers,

Maîtres Auditeurs 'St Gens tenais • notre Chambre, des Comptes -dé
lierraine, & à tous autres nos Officiers, Jufficiers,Hommes & Sujets
f«ÏÏ appartiendra-, ,que-les P-réfentes ils-faflent regiftrer-;, Jire,-publier-
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IJ57afficher par-tout où befoîn fera, & de tenir la main à leur pleine Se

entière exécution, fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu di
rectement ni mdîre&enàent : Car ainsi, Nous] p-laît. _En foi
xie quoi Nous avons aux Préfentes-, (ignées de notre main, 5c contre»
lignées par l'un de nos Confeiîlers - Secrétaires d'Etat, Commandemens
Se Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre
Ville de Lunéville au mois de féveier 1757» Signé, STANISLAS ROY»
M m ConfetfiCu&vMowt.. Pat le 'Roy, RcmoT. Regifirata, Guire.

T U & publié a i'Audiencepublique tenante ; oui &<ce requérant Le Febvre
de Montjoye, Avocat Général, pour le Procureur Général ' du Roi, dont

elle lai a donné acte, four être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur $
êrdonne qu'ilfera régifirè en fes Greffes, four y avoir recours, le cas échéant*
<é" ' qu a ta diligence du Procureur-Générai, copie duèment c-ollattonnée
de fEdit .cy-dejfus, fera envoyée-far-tout où kejoim fera,foury être pareil-
îement lui, publiée, rêgiftrée, & affichét? aux lieux accoutumés , Jùivie &
exécutée, dont les Subfiituts certifieront la Chambre m mois.

lût judiciairement en la. Chambre des Comptes de Lorraine , a Nmcy *
ù i.6. Mars 1757. Signé, RIOCOUR. Et plus bas, J. Primont.

ÀRREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement des Coupes ordinaires dans les Forêts
de Sa Majette, dépendantes de la Maîtriles des

^ Eaux & Forêts de Nancy»
Du z. Avril 1757.

LE-Roi Vêtant fait reprefenter en fon Confeil, les Procès verbauxd'Arpentages, Plans & Cartes topograpliiques, enfemble les Pro-,
ces-verbaux de vifite générale des Forêts dépendantes de la Mai trife -des
Eaux & Forêts de Nancy, drefsés -en l'année mil fept cent cinquante-
-quatre; de/quels il refaite que iefdïtes Forêts font de la confiftance de
quarante-un mille fept cent trente - iix Arpens trois Gmmécs & demie.
Sçavoir: Celles de ci-devant Grurie de Nancy, vingt-deux mille ceut
vingt-deux Arpens quatre Ommées.

Celles de Chalîgny, neuf mille deux Arpens neuf Ommées.
Celles de Gondrevillc, dix-huit cent dix-huit Arpens une Ommcc.
Celles de l'Avant-Garde, deux mil cinq cent foixante-dix Arpens»
Celles du Val-des-Faux, feize cent quatre- vingt -huit Arpens une

Ommée. Celles
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Celles d'Amance, trois mil cinq cent vingt-quatre Arpens"quatre.^.-.»

Ctamées & demie. • .• * *

Ec celles de Fvoziéres , mille dix Ârpens quatre Ommccs.
Et Sa Majefté voulant pourvoir à l'aménagement defdites Forêts, &

«a fixer les Coupes annuelles : ouï le rapport du Sieur Gallois, Secré
taire d'JÉtat, Confeiller d'État ordinaire, & audit Conleil des Finances.

E R O I} en Ton Confeil, a ordonné & ordonne que les Coupes
annuelles des Forêts delà Maîtrife de Nancy, demeureront fixées ;

.Sçavoir: Celles a prendre au Canton du Chanois fur Champigneulle, de
-la coniiftance de douze cent douze Arpens, feront affifes annuellement,
À raibn de trente-cinq ans de recrue, de trente-cinq Arpens par cha
cune des vingt-deux premières, & de trente- quatre Arpens pour les treize
dernières.

Celles da Canton de la Talinté,, de huit cent trente Arpens, feront
de, vingt-quatre Arpens par chacune des vingt-cinq premières, & de
vingt-trois pour les dix dernières.

Celles du Canton du Val-Thibault, de quatre ccnt trente Arpens,
feront de treize Arpens par chacune des dix premières , dix Arpens
.pour les vingt-cinq dernières ;

Celles du Canton du,Noirval, de dix-huit cent.dix Arpensferont
de vingt-quatre .Arpens par chacune des cinq premières, & de virigt-
trois pour les trente dernières.

Celles du Canton de la petite Malpierre, Route mal-montéede fepe
cent trente Arpens, feront de vingt-un Arpens par chacune des,,trente
premières, & de viîîgt Arpens pour les cinq dernières, '

Celles du Canton de la Malpierre,. Route de Freuard, de Gx cent
cinquante Arpens, feront de dix-neuf Arpens par chacune des vingt
premières, & dix-huit pour les quinze dernières.

Celles du Canton de la Vacherie, de cinq cent foixante-onze Arpens 5,
feront de dix fept Arpens par chacune des onze premières, ôc de feize
Arpens pour les vingt-quatre fuivantes.

Celles du Canton du Charmois, de fix cent cinquante-deux Arpens»
feront de dix-neuf Arpens par chacune des vingt-deux premières, Se
de dix-huit pour les treize dernières» u

Celles du Canton des Trois Fourchons, de onze cent trente Arpetïs,
feront de trente-trois Arpens par chacune des dix premières, & de
trente-deux Ârpens pour les vingt-cinq dernières. ..

Celles du Bouquet d'Arbres, de fept cent vingt-huit Arpens-, feront
de vingt-un Arpens par chacune des vingt-huit premières, & de vingt
Arpens pour les fept dernières.

Tome IX. V'v-
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3757. Celles d'àCantondes cinq Tranchées,' Route de-Frouàrd, die Cré-

peumar, de neuf cent trente-trois Arpensferont de vingt fept Arpens
• par ehacune des- vingt-trois premières, &: de vingt-Ux Arpens pour les,

douze dernières*.

Celles du Canton des-ernq Tranchées, Route de Liverdun-,-de deux:
mille' crois- cent cinquante-deux Arpens une Ommée r feront de foixante-
huit'Arpens par chacune des fept premières -, de foixante - fept Arpens;
pour les vinge-fepe fui vantes,, & de foixante-fept. Arpens-une Ommée
pour la. trente-cinqiiléme, -

Celles du Canton du Chant-Ia-Chêvfe dît lesclnqTrarrcliées, Route
' h-. Renard, de cinq.cent quatre-vingt-huit Arpens- huit Ommées, feront

de dix-fept Arpens- par chacune des vingt-huit premières, dé feizè-
Arpens pour les fix fuivantes, & de feize Arpens huit 0mmées pour

. Ta trente-cinquième,,
Celles du Canton des' cinq Tranchéesneuve Route, de treize cent"

quatorze Arpens huit Ommées,.feront, de trente-huit Arpens- par cha*-
eune des-dix-neuf premières de tr-ente-fept Arpens pour lés-quinze:
fuivantes, & de trente-fept Arpens huit O'mnaées pour la trente-cinquième,.

: ' Celles du. Canton, des cinq Tranchées, Route Anne Verjus, de qua
torze cent quatre-vingt-dix-huit Arpens huit Ommées, feront de: qua
rante-trois Arpens par chacune- des vingt-huit premièresquarante-
deux Arpens pour les. fix. fuivantes,- & de. quarante-deux Arpens huit:
Ommées pour la trente-cinquième.

Celles du-Canton de la--Croix Mittay-dit les cinq Tranchées y. Route:
de Ghaligny,. de douze cent cinquante-deux Arpens iix Ommées,feront,
de trente-fix Arpens,,par chacune des vingt-fept premières,, de trente-
einq Arpens-pour les. fept fuivantes , & de. trente-cinq Arpens fix. Om»-
aimées-pour la trente, cinquième... •

Celles du Canton de la grande Haye*, dit les grandes- Echelles,, de
dix -fept cent «a Arpens quatre Ommées,,. feront de quarante-neuf
Arpens par chacune des vingt-Une premières, de quarante-huit Arpens-
pour-les treize: fuivantes, &. de-quarante-huit Arpens quatre Ommées;
pour la trente^-cinquiéme..
~ Celles du Canton de la petite-Haye., Route de Ylllerr appelle les-:

Échelles,, y compris les parties cottées fur le Plan,-par les Lettres B, Se
€. le tout de la-confiltance de feize cent quatre-vinge-feize. Arpens fept
Ommées , feront de quarante^-neuf Arpens par chacune des feize pre—
auereS 3.de quarante-huit Arpens, pour fcs dix-huit fuivantes r& dp qua- .
jpante-huit Arpens-' fept Ommées pour la-- trente-cinquième;. '
'-Celles des Cantons de la Foura-fle Se de la pedte Haye, y compris la::

partiecottée. A» fur.le Plan,, de- dix-fept.'cent cinquante-cinq^'AfpeiïS;
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neuf Ommèe, feront-de cinquante un Arpens par chacune des cinqi ^j^
premières, de cinquante Arpens pour les vingt-neuf fuivantes, & de ^
cinquante Arpens neuf Omrnèes pont la trente-cinquième.

Celles du Bois-le-Duc, fur la Mozelîe, de -.mille vingt Arpens, feront
affifes annuellement, à, raifon de quarante ans de recrue, de vingt-fix:
Arpens par chacune des vingt premières, &£ de vingt-cinq Arpens pour
les vingt dernières. ' ' ,

. Enfin, Celles du Bois Bannal, de cent quinze' Arpens, avec.celui
de l'Hôpital, de cent cinquante Arpens trois Ommées, faifant ensemble,
deux cent foixante-cinq Arpens trois Onimèes, feront aflifes annuelle»
ment, à raifon de -vingt-cinq ans de recrue s de onze Arpens parclia-.
cune des quinze premières., de. dix Arpens pour les neuf fuivantes,
de dix Arpens trois Ommêe-s pour .la vingt-cinquieme.

• /.Que les ..Coupes à prendre aux Cantons de la .Croix du grand Colas^
dit le Traç-hot, aux deux .Remeneaumons? à-la Vigne du Greffier., au.
Val du .Fer,;,'<8£;âu,large Bojs, dé la coiifîftance de trois mille quatre,
cent quatre-vingt treize Arpens trois Ommêes^ feront affifes, annuelle-,
ment, à raifon:dc trente-cinq ans de reerde, de cent' Arpens par. cha
cune des vingt-Iluit.premières, de'quatre-vingt dix neuf-poùr les. fîx fui-. •
Tantes, :&.de quatre-vingt-dix-neuf .Arpens trois Omrnées pour- la. .
trente-cinquième^i :.. . .... ;... .. T.-- ; . ...;;.; : ... ;

Celles des Gantons de Gerard-Magot, les fîx Frerés & Marie Chamois, de -
quatorze èent dix4ïuic Arpens-trois Oaimèes-, feront de quarante-un Ar- •
pens par chacune des-dix-huit-premières, de quarante Arpens pour les feizè.
fuivaiit.es j fede-quarante Arpens trois Ommècs pour la trente-cinquième. .

, Celles- da Canton, de Ja-Fleur de Lys,.-dit la Hazotte, de .deux mille
cinquante-deux Arpens quatre. Ofn-me.es, feront aflîfes.annuellement, à. -
raifon de quarante ans de recrue, de cinquante-deux Arpens' par cha-;. '
cime des douze premières, de. -cinquante-un Arpens pour les vingt-fept
fuivantes> & de .cinquante-un ; Arpens quatre Ommées pour la- qua
rantième. ' : ' /

- Celles du: Bols de Ffâizede fept cent quatre-vingt-douze Arpens
quatre Ommées,: feront.aflîies -annuellement} à raifon; ...de trente-cinq
ans de recrue,, .de ...-vingt-trois Arpens par .-chacune, des vingt-Tdeux-.pre
mières, de vingt-deux .Arpens pour les douze fumâtes, ôc .de .vingt-
deux Arpens. quatre Ommées' pour la trente-cinquième. l .

-. Celles du.. Bois .des Plantes (:dé„ quatre-vingt .douze Arpens fîx Ommées
&.demie, avec celui .dit la Pinte de--Vin, de fix Arpens-fept; Ommees?
revenant en total à.qoatre-V4ngfe.'di?:-neuf;4-rpens.ttpjs Ommées.&-de- ...
mîc, feront :affifes annuellement,; à; raifon de vingt-cinq. ans. de recrue*
de quatre Arpens par chacune, des vingt-quatre.premières, ôc de .trois.
Arpens.trois Ommées.& .de.mie-.pour la yiftgt-cinqincme,, _ ,
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Ce]tes du Bois bas de Thelod, de neuf cent trente-quatre Arpens*

"trois Orrimées, avec celui de Voiry, de deux cent douze Arpens huit*
Ommées & demie, faifant en total onze cent quarante-fept Arpens une-
Ommée &r demie, feront affîfes annuellement, à raifon de trente-cinq
ans de recrue, de trente-trois Arpens par chacune des vingt-fept pre
mières, de trente-deux Arpens pourles fept fui vantes , Ôc de trente-deux.
Arpens une Ommée & demie pour la trente-cinquième.

Que les Coupes àprendre au Bois-le-Juré, dé'cinq cent quarante-
deux Arpens deux Ommées, feront affifes annuellement-,. à-raifon de*
trente-cinq ans de- recrue, de feîze Arpens par chacune des dix-fept-
premières, de quinze Arpens pour les dix-fept fuivantes, & de quinze:
Arpens deux Ommées pour la^ trente-cinquième.

Celles du Bois appelle fEmbanie-Madame , de neuf cent' trente-trois^
Arpens trois Ommées, feront aflîfes annuellement, à raifon de quarante,
ans dé recrue, de vingt-quatre Arpens par. chacune des treize premières»
de vingt-trois Arpens pour les vingt-fix fuivantes, &: de vingt-irois Ar
pens trois Ommées pour- la quarantième.

Celles du Bois du Rtoi, dit de Charmes-Ia-Gôte, de trois cent-quarante;
deux Arpens iix Ommées, feront aflîfes annuellement ,à raifon de treme-
ans de recrue, de douze Arpens par chacune des douze premières, d'onze
Arpens pour les dix-fept fuivantes, Se d'onze Arpens fix Ommées pour
là trentième.- ,

Que les Coupes à prendre au Canton dû Champ Champelle, dejèhaye à-
au Val de la Thuillerie , aux grande S>c petite Chevreufe, & au Val de Lon-
gefond , de la coalillance de dix neuf' cent Arpens j au Cantonde làCroish
Renard, de cinq cent quararite-fix Arpens 5 & en celui de Salvemond»
de cent vingt-quatre Arpens , revenant- en- total à deux mille cinq cent1
foixante-dix Arpens , feront aflife$= annuellement, à raifon de trente cinq'
ans de recrue, de folxante-quatorze Arpens pour les quinze .premières «r.
& de-foixaiite-treize Arpens pour lesi-vingt-derniéresi..

Que les Coupes à prendre aux Cantons de Jehaye. & de la Fôlizellev
dc h confrïlance rde- quatre» cent quatre-vingf-cux-fept Arpens trois Om
mées du Bois'- le -Bretaye, de cinquajite-fept Arpens cinq Ommées
ârcel-tii"du Qu, dê quarante-dénx Arpens j revenant;en -total àxmq cenc
quatre-vingt-feize Arpens -irait Ofnmées^ feront" affifes- annuellement, à,
raifon de trente-cinq ans de ; recrue, de dix-fept Arpens par chacune."
des.••trente-quatre- premières&•' de dkdiiHt,Arpens -huit; Ommées-. pour ' '
la trente-cinquième

Celles du Canton dé la Kumont^ de- fèpr cent" quatre-vingt-un Ar-
pens. j, feront de vingt-trois Arpens par chacune des onze premières,
de vingt-deux. Arpens pour les'vingt-quatre dernières.

Celles du Canton delàY61vre >. dè quarante neufArpens' fèpt - Oinniées,^
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de là-grande Garenne, de deux cent trente-deux Arpens deux Ommées, j'
Se de la petite Garenne-, de vingt-huit Arpens quatre Ommées, reve-
venant en total à- trois cent dix Arpens trois Ommées, feront affifes-
annuellement, à raifon de trente ans de recrue, d'onze Arpens par cha
cune des dix premières, de dix Arpens pour les'dix-neuf fuivantes, &
de dix Arpens trois Ommées pour la trentième.

Que les Coupes de la Forée du Fey, tic la confîftance <ie trois mille
deux cent cinq Arpens une Ommée, feront a/Hfes annuellement, àraifo»
de quarante ans de recrue, de quatre-vingt-un Arpens pour les cinq
premières, de* quatre-vingt Arpens pour les trente-quatre fuivantes, &£
de quatre-vingt Arpens une Ommée pour la quarantième.

Celles du Bois-le-Duc, de deux cent onze Arpens, du Boisée-Rapt,
de foixante-douze Arpens crois Ommées, & du Canton de l'Epinoire,-
de trente-fix Arpens une demie Ommée, faifant en total trois cent dix-
neuf Arpens crois Ommées & demi, feront affifes annuellement, à
mifon de trente ans de recrue, d'onze Arpens par chacune des dix-neuf
premières, de dix Arpens pour les-dix fuivantes,•&de dix, Arpens trois-
Ommées & demi pour la trentième.

Que les Coupes à prendre aux Bois de'Xartes Si des-Hiêrës, de quatre
cent fofxante-dix-huit Arpens fept Ommées ; au Canton delà Guinvoelle,
de deux cent; quarante-fepr Arpens fept Ommées; à la Garenne de
foxxance-dk neuf Arpens huit Ommées; & au Bois Saint Pierre, de'
deux cent;quatre Arpens deux Ommées, revenant en total à mille dix
Arpens quatre Ommées, feront de trente-quatre Arpens par cha
cune des vingt premières, de trente-trois pour les neuf fuivantes Se de
trente-trois Arpens-quatre Ommées pour la trentieme,

Ordonne .Sa Majefté- que îès douze cent fept' Airpens-de Coupes an
nuelles' fixées* par : le; préfenc Arrêt , feront exploitées de tire à aire ,* de
proche en proche, & fans qu'elles puifient être-fasepvcrcies-i -.ni-iaugmeo?- •
îées, fans la permiffion expreile du Confeil.

Ordonne pareillement que les Cantons du Charmois, de la Vacherie,
& leS'.Forêts de Roziéresy demeureront fermées-, & qu'il ne fera ex
ploité au Canton de la-?-Croix-du Grand-Colas, & dépendances, que,
foixante-dix Arpenst; & à-Gérard-Magot,--les fix-Frères & Marie Chi
nois, que trente-fept Arpens, jufqu'à ce que lés Taillis de ces diffé
rentes Forêts &. Contrées, ayent 'atteint-! a-ge voulu- par la divifion ci-deiUrj;
- Ordonne en outre Sa- Majefté qu'il--fera généralement réfervé dans:

. les Coupes ci-defFdS, fanr.en rien diminuer, fous quelque prétexte ce
puiiTe être, deux vieilles écor-ces, quatre anciens oc quatre modernes,
outre-; & par-ddïus les douze Balivaux-' de l-âge du Taillis; le tout;
d'Arbres les plus-vifs &mieux montans, Effence de: Chênes, autant que
feire fe pourra, &aîeur défaut, de Hêtres, & autres de la meilleur cfpécc»
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1757' Mande "SaMajefté au Sieur Mathieu, Grand-Maître, de tenir-la nia»

, ' à. l'éxecution du préfent Arrêt, qui fera enrégiTtré au Greffe de la Maî-
trife de Nancy. Et feront fur icelui toutes Lettres néceflaires expédiées,

' • Fait audit Confeil .tenu à .Luné-ville le deux Avril rail fept cent cin-
cjuante-fepr» Cdlatïomë peur le firmee 'du- Rot-.. Dxj.-r.ifax»

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand'Ducde Lithuanie, Rtiflïe ,'Pruilè, Mazovïe» Samogitîe, Kiovie., Yolhinic:,
Podolie, Podlachle , Livonie, Smolensko , Sévérie , Czemikovie, Duc
de Lorraine 8c de Bar., &c> A .notre-.cher & bien amé Confeiiler en nos

Confeils, Gralid-Maîcre, Enquêteur & Réformateur - Général des Eaux
Se Forêts en nos Daehés. de Lorraine &-de-Bar.," le Sieur Nicolas

Mathieu., Salut. Ayant par Arrêt rendu, en notre Confeil Royal des
Finances & Commerce» Nous y étant'ledecixdupréfent mois,ordonné,-,
fixé & réglé jes Coupes que Nous voulons être annuellement, faites.
dans les Forêts de notre Domaine, affîfes & fituées. dans la.Maînife

particulière "des Eaux & Forêts de Nancy ; & voulant qu'il y foît pro«
cédé dans la*forme, aux claufes & referves amplement p-refcrltes & dé*-
taillées par le même Arrêt, dont l'expédition eft oy-jolnte' & attachée
fous-'Ie.Contrs-fcel- de notre Chancellerie, .Nous.vous : Mandons de le

faire • inceflàmment • fégiftreir» enfemble les-; préfentes., au Greffe de la
Maîffifè'de NancyV pour y avoir recours îe cas échéant; .de tenir &
faire tenir exa&ement la main à fa pleine Se entière exécution, fans
permettre, ni foufirir qu'il - y foie contrevenu .direârement ni •indiredé--
ment. Car ainsi.Nous plaît-, En foi de quoi Nous avons aux

- Préfentes-, fïgnées de notre main, & contre-lignées par fun de nos Cott-
feilIers-Sécreta'ires'd'Etat, Commàndemens & Finances, fait mettre &

appendre notre grand Sceî. Donné en notre Ville de Lunêville le -dix*-
Iiuit Avril mil fept cent c'inquantê-fepti, .

Signé, STANISLAS ROI. Par le Roi. Roitoy, Regijîmiâ. -Guire»

NIC 0 LA S MA T-HI-E U, Ewyer, Confeiiler du Roi en fis
Confiils» Grand-Maître » Enquêteur Général Réformateur .

"" des- Eaux & Forets des Duchés de Lorraine £îf de Bar.

VU les préfentes Lettres d'attache à Nous adreflées, enfemble fArrêty joint, Nous ordonnons qu'ils feront enrégiftrées en notre Sécré- ,
tariat, & au Greffe de la Maîtrife des Eaux & Forêts de Nancy, pour êtfè *
exécutés félon-leqf forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant.
:: Donné en notre Hôtel, à Nancy le vingt-trois Avril mil fept cent
cinquànte-fept, Signéy MATHIEU. Par Msnjeigneur* Antoine.
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OR DO N N A NC E DU R O Y,'
- •• Concernant les Mëdecins Stipendies

. ïïtt- z-j.- A'urilijSijr- -

SA Majefte ayant y par les- Lettres-Patentes du quinze Maf mil feptcent cinquante-deux, établi un Collège de Médecine dans la Ca
pital de fes États de Lorraine & Barrois, en vue de pcrfccHonner une
Science aulfi. utile-pour tous les Sujets en général, ic particulièrement
pour les Pauvres-, qui y- trouvent gratuitement du -fouiagement dans:
leurs maladies, quand ils font à portée d'en profiter.} ce qui eftfuffifam-
incnt reconnu par l'heureufe expérience qui en a été- faite jufqu a ce
jour.;. Et Sa Majefté défirent étendre, autant qu'il eft poffible, les avan
tages de cet étabïiilëment aux autres Villes-de les États, en leur procu-
tant des Medecins, dont la. capacité feit bien conftatce par telles épreuves
que ledit Collège aura jugées néceiîaircs ; lefqucls jouiront de la Pénfion
eu ftipende communément accordée par les O-fficxets Municipaux aux
Médecins qu'ils choiiiilènt pour prendre foin gratuitement des Malades
.qui font, dans l'indigence. Sa Majefté ordonné & ordonne: Qu'à l'a
venir, & a mefure qu'if vaquera par mort, ou autrement, une place
de Médecin ftipendié dans les Villes- de fefdits États, ou il y en a actuel
lement d'établis, eu qui pourront l'être par la fuite, elle foit remplie
& Médecin qui fera préfenté aufdits ©iEciers municipaux parle Col
lège Royal des Médecins de Nancy , pour jouir de la" penfion ©ir fti-
fende, fur le piéd--:de.-deux, cent livres : chacun,, à,' compter du- jour de
la vacance».. . '

- S: ç a v o I R';: "•

. A NANCY; quatre Médecins- A C'H â TE A. V-S A E IH-un."
- ftipendïés.- A CHAf EL-, un.- '

* 'A LU"NEVÏLLE, trois. ' Â' CO'MMERGY", un.- '
' A BAR-, trois. Â DIEUZE, un.. . . •

' 'M BlTCHË',œT' - A EPI N AL, un..
A BLA MONT,, un;- .*A" ETA-IN, un. ~ "

- & B-OUL A;Y, un. . ' à FINE.T RAS G E s - m*- -
. A B OUR M O N T, - un. - A LIGNY, un..
J;-BOUZONVtLLE, uœ- A MARS-AL, un.

: ifc B RTE Y, - un., A MIR E € O. U R % un.-
- A, BRUYER'ESy. un.. A N E U F-GH AT EAU, tm,-

A CH-A-RM-IS?, un.- - A- NOM-MENY, un.
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A PONT-A-MOUSSON, un. A St. MIHIEL, un.

I/'A R A M B ER YILL E R„> un. A St. NICOLAS, un.
,A R'O21E RE'S, un. A SARGUEMINES, un» T
A St.- A V" OXD:, ,im. A THIAUCOUJIT, un
A Se DIE2, un. A VEZEUZE» un •

Et même dans {es autres Villes où il fera jugé "à propos d'en établir.
Mande Sa Majefté à M. le Chancelier , Gommmàire départi pour

i exécution de fes Ordres dans fes Duchés de Lorraine & de Bar, de
tenir la main à l'exacte obfervation & exécution de là préfente Ordon
nance , & de la faire lire, publier & afficher partout,ou befoin fera.

Fait ajLunévilie le zj. Avril 1757. s'g.né> STANISLAS .ROt
;Et plus ,:bas., contrefigné, R-o û o-t.

4-NTûlNE MARTIN 'DE CWAUMONT, Chevalier,
Marquis de la Galaiçiére 3 Chancelier,, Garde des Sceaux s_
Intendant de Justice, Police Fmarnes, Mannes. Troupes
Fortifications ^ Frontières de Lorraine Barrais.

VU l'Ordonnance du Roi, des autres parts, à Nous renvoyée parSa Majefté, Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que
ladite Ordonnance fera fui vie & exécutée félon fa forme &r teneur. Man

dons à nos 'Subdéléguçs & a tous, autres, d'y tenir exactement la main.
Fait à LunéVille ' le z 9. Avril 17 57. Signé, LA GA L AIZIË R E.

EXTRAIT DES registres
DU COLLÈGE ROYAL DES MÉDECINS

D E N A N Ç Y,

Ejoxjrd'bui neuvième Mai mil fept cent cinquante-fept, le
_ (Collège Royâi aflèmbîé, ayant délibéré furies épreuves nécefl'aires

au choix des plus capables d'entre les Médecins, qui fe présenteront au
Concours des Places des Médecins ordinaires & ftipendiés de toutes
les Villes de Lorraine & Barrais, en conséquence de l'Ordonnance de
Sa Majefté, en datte du zj. Avril 1757, il a été conclu & arrête ce
qui fuit. ' «

i°. A rétabîiiîeaient, ou après la vacance de chaque Stipende, le
Concours fera annoncé par affiches aùx Médecins , par Lettres aux
Officiers municipaux » & tenu au jour fixé, dans l'Hôtel Royal du
Collège. '
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&*, Les Concurrens reprcfenteront leurs Lettres de Bacheliers ,Licen-1757

ïîés & Docteurs, légitimement obtenues, en conformité des Édics &ù
Ordonnances, dont acte fera drefsé, & prendront rang au concours de
la datte des Lettres de Dodorât.

3°. Chaque Doàcur aggrégé au Collège, propofcra par écrit, un
cas, ou queflion de Médecine-Pratique, & une autre de matière médi
cale, defquels deux feront tirés au fort par chacun des Concurrens,
qui fera obligé de les expliquer, & de repondre fur le champ aux diffi
cultés > ou objections qui pourront être formées par les Membres du
Collège, & par les Concurrens.

4°. Les Do&eurs aggreges, .prefens, donneront leurs fuffrages pat
ferurin, dont adefera drefsé fur le Régiftre, & copie, munie du grand
Scel du Collège, délivrée à celui qui aura la pluralité des voix.

5°. Les Médecins ttipendiés reçus en cette forme, feront affociés
cprrefpondans au Collège Royal, avec les honneurs & Droits appartç-.
nans. Us s'obligeront à faire des obfervations affidues fur les maladies
épidémiques & endémiques, fur les genres, les efpeces, les vertus des
Plantes & Eaux minérales de leurs cantons, qu ils envoyeront au Col«
legs tous les ans.

6°. Les ftipendes des Villes de Nancy & de Pont-a Mouflon, apparu
tenantes au Collège Royal & à la Faculté, feront données par élection „
en plein Collège, aux plus convenables d'entre les Aggrégés, ou Pro*
feilèurs, pour Imftru&ion des Candidats & le fcrvicé des pauvres»

Fait en l'Afîemblée du Collège Royal, les jour & an'fufdits.
B A GARD, Préjtdent du Collège Royal.

Go rm and, Doct. Agg. Sécré. perp. du Collège*.

ARRESTDU CONSEIL ROYAL,

\ DES FINANCES ET COMMERCER •

Portant Règlement des Coupes ordinaires dans les Forets
de Sa Majefté, dépendantes de la Maîtrife

des Eaux & Forêts de Pont-à-Mouflon® .

m 6. Mai 1757.

LB Roi s'étant fait repréfenter en fon Confèiî les Procès - verbauxd'Arpentages, Plans & Cartes topographiques, enfemblejes Pro
cès verbaux de vifite générale des Forêts débandantes de la Maîtrife des
Eaux & Forêts de Pont - à -Mouflon » drelles en 1 anuce mil fept cen|

Terne JX X *
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*—~—cinquante-quatre, defquels il réfulte que lefdites- Forêts font de la confif-
ï757•tance de quatorze mille fix cent foixante-quinze Arpens un quart. Sçavoir r

Celles de Pont- à ~ Mouflon, de douze mille trois cent vingt-deux
Arpens & demi.

Celte de Pagny , mille trente-fept Arpens..
Et celles de Nommeny, treize cent quinze Arpens trois quarts.
Et Sa Majefté voulant pourvoir à l'aménagement defdites Forêts, &

en fixer les Coupes annuelles. Ouï le rapport du Sieur Gallois, Secré
taire d'État, Confeilîer d'État ordinaire, & audit Confeil des. Finances,.

1F E Roi en (In Confeil.,, a ordonné Se ordonne que les Coupes an-
| ,j."aelles des Forêts de la Makrife de Pont-à-Mouflbn demeureront

fixées, Sçavoir-:- ^
Celles à prendre en la Forêt de Puvenelîe, de la confiftance de fix:

mille deux cent cinq Arpens 5 le Valdieu, de quatre-vingt-fîx ; . faifant e®
total'fix mille deux cent-quatre-vingt-onze-''Arpens,- feront affîfes an
nuellement, à raîlon de trente-cinq ans de recrue,- de cent quatre-vingt:
Arpens parchacune des vingt-fix premières, & de cent foixante- dix»
neuf Arpens pour les neuf dernières. .
\ 'Celles de la Forêt de Sampigny, de quatre-vingt-dix-huit.'ArpensT
le Bois-Martin, de Cinquante-deux Arpens & demi du Bois le Bailla»;
de vingt-deux Arpens; du Bois la Roche, de cent vingt-fix Arpens i<

. du Bois le Prêtre , de fix cent foixante Arpens s & le Bois, de Louvct,.
de foixante-quatre Arpens, revenant en total à mille vingt-deux Arpens,
& demi, feront à raifon de trente ans de recrue, de.trente-quatre. Ar
pens par chacune des vingt-neuf premières-, &. de irente-fix Arpens. &T
demi pour la trentième.- :

Celles du Bois de Pluchê, de foixante-dix-huît Arpens & ' la Forer
«Je Louzènay, de quatre-vingt unArpens » falfanr en total cent cinquante»
neuf Arpens, feront de fix Arpens, par chacune des neuf premièress &;-
de cinqArpens. pour les vingt-une ;dern.iéres» : ; -

Celles de la Forêt de Lirouville, de deux cent cinquante-neuf Arpens>
feront de neuf Arpens par chacune des- dix-neuf .'premières», Se de huit
Arpens pour les onze dernières.

Celles du .Bois-le, Roi,. finage de Bëlîevilîe, de-quatre cent, quinze Ar
pens, feront de quatorze Arpens par chacune des. vingt-cinq, premiéres-y.
& de treize Arpens pour les cinq dernières.

- r;Celles : cfe^a Forêt des Voivrottes.den bas., de -q.tiaranïe-fix;Arpens >--
des groflës Voivfottes , de deux 'cent quarante-huit Arpens j,& du Bois
du milieu,.de dix-huit Arpens, faifant en total trois, cent douze Ar
pens > feront-à. raifon de vingt-cinq ans de recrue 3 de treize Arpens par
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cliacune des douze premières, & ds douze Arpens pour les treize der»ï 75Z?
iiîéres.

Celles de la Forés du Juré, de douze cent cinquante-trois Arpens,
feront à raifon de trente ans de recrue, de quarante-deux Arpens, par
chacune des vingt-trois premières, & de quarante-un Arpens pour les
£ept;demléres.

Celles de îa Forêt de Facq, de deux mille quarante-cinq Arpens 5 le
Hallambois, de dix-fept; & le Bois du Couvert, de vingt, faifant en
total deux mille quatre-vingt-deux Arpens, feront de foixante-dix Arpens
par chacune des douze premières, &c de foixante-neufpour les dix-huic
dernières.

Celles de la Forêt du Haut Bois, de quatre cent quatre-vingt feize
Arpens 1 le Bois le Prêtre de trente-trois, faifant en total cinq cent vingt-
neuf Arpens , feront de dix huit Arpens par chacune des dix-neuf pre
mières coupes & de dix-fept Arpens pour les onze dernières.

Celles de Beaumehaye, de cinq cent quarante-fept Arpens & demi*
& du Chanot, de foixante-huit Arpens & demi, faifant en total fix cent
feize Arpens, feront de vingt-un Arpens par chacune des feize premières,
& de vingt Arpens pour les quatorze dernières.

Celles du Bois des huit Arpens, de fept Arpens trois quarts? du Bois
la Saulx, de deux cent treize Arpens & demi ; du Bois de Blanchemin»
de cent cinquante Arpens & demies du Bois des Hoirs, de vingt-neuf
Arpens & demi; du Bois de Bœuheville, de quinze Arpens un quart 1
& du Bois de Latomont, de quinze Arpens un quart, faifant en total
quatre cent vintg-un Arpens, feront de quatorze Arpens par chacune
des vingt-neuf premières, & de quinze Arpens pour la trentième.

. Celles de là Forêt de Mangefeille, de fept cent Arpens & demi, feront -
de vingt-quatre Arpens par chacune des dix premières, de vingt-trois
pour les dix-neuf fuivante, & de vingt-trois Arpens & demi pour la
trentième. • ..

' Celles du Bois du Rouvre, de trente-fîx, "Arpens un huitième ; du
Bois de la Louette, de quarante-huit Arpens une huitième ; de la Force
de Longefoing, de cent vingt-trois Arpens trois huitièmes, de la Force
d'Empoche, de cent dix-huit Arpens deux huitièmes > & du Bois des
fept Journaux, de quatorze Arpens deux huitièmes, faifant en total
trois cent quarante Arpens un huitième, feront de douze Arpens par
chacune des dix premières, d'onze Arpens pour les dix-neuf fiuvantes»
& d'onze Arpens un huitième pour la trentième.

Et celles de la Forêt de Rezaincourt, de deux cent foixante-quinze

Arpens, feront de dix Arpens par chacune des cinq premières, de neuf:
Arpens pour les vingt-quatre fuivantes, & de neuf Arpens un huitième
pour la trentième 6c dernière.



48. Ordonnances Kêgkmemde Lorraine f
IJ^7. Ordonne Sa Majefté que les quatre cent feixante-fept Arpens de

Coupes annuelles fixées par le préfent Arrêt, feront exploitées de tire
à aire, de proche en proche , & Tans qu'elles puisent être interverties
ni augmentées, Tans la permifîîon exprefîe du ConfeiL

Ordonne pareillement Sa Majefté qu'il fera généralement réferyê par
chacun Arpent, dans les Coupes ci-deflus, fans en rien diminuer , fous
quelque prétexte ce puifle être» deux vieilles écorces, quatre anciens &
quatre modernes» outre & par-defîus les douze Balivaux de lage du-.
Taillis ; le tout d'Arbres les plus vifs & mieux montans ». efîence de Chê
nes» autant que faire fe pourra, & â leur défaut» des Hêtres & autres
de la meilleure efpéce.

Ordonne en outre Majefté, que les Forets de Pluche, & de Lou~
zenay, ainfi que celles des Voivrottes & du mil lieu, après l'exploitation;
prochaine, demeureront fermées, jufqu'à ce que les Taillis de ces dif
férentes Forêts ayent atteint l'âge voulu parla divffîon ci-deflus. •

Et à l'égard du Bois de l'Hôpital, de la confîftenee de quatre cent
cinquante-deux Arpens, dont les Taillis appartiennent, par donation du
Souverain, à la Maifon de Saint Antoine de Pont-à-Mouffon, & la Fu-
taye à Sa Majefté; ordonne que les Coupes en demeureront divisées
conformément à l'Arrêt de Règlement du dix-fept Mars mil fept cent
quarante-deux, à raifon de vingt-cinq ans de recrue, de dix-huit Ar
pens par chacune Coupe annuelle, & la Futaye defdxtes. exploitations
vendue annuellement au profit de Sa Majefté,

Mande Sa Majefté au Sieur Mathieu, Grand Maître, de tenir là main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera régiftré au Greffe de la Maitrife
de Pont-à-Mouflon, & feront fur icelui toutes Lettres neceflaires expé
diées. Fait audit Confeil, tenu à Lunévilîe le fîx Mai mil fept cent cin-
quante-fept. ColUtiomépour le Service du. Rûk Signé, Duritae.

STANISLA S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflîe, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinié*
Podolie, Podlachie ,, Lîvome , Smolensko , Sévérie , Czernikovic, Duc
de Lorraine & de Bar, Sic. A notre cher & bien amé Confciller en nos Con-
feils, Grand-Maître, Enquêteur & Généra! Réformateur des Eaux & Fo* :
rets en nos Duchés de Lorraine & de Bar, le Sr. Nicolas Mathieu , Sa lut, .

Ayant par Arrêt rendu en notre Confeil Royal des Finances & Coni-
* .tnercc, Nous y étant le fîx du préfent mois, ordonné le Règlement des

Coupes annuelles des Bois & Forêts de notre Domaine, fitués en la
Maitrife particulière defdftes Eaux & Forêts de Pont-à-Mouflon, era
la forme & manière au long preferites par le même Arrêt, dont l'expé- ~
dition eft et-jointe, & attachée fous le Contrefcel de notre Chancellerie



dti règne de S, M* le Roi de Pologne, Duc de Lorraine ,t5?c. §49-
& voulant qu'il force fon entier effet, Nous vous mandons de Je faireiycy.
jnceffament régiftrer» enfembîe les Préfentes, au Greffe de la Mafcrife
de Pont-à-Mouffon y pour y avoir recours le cas échéant, de tenir &
faire tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni touf-
frir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirc&cment, Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de

.notre-main,'& contrefignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'État, Commandemens & Finances,, fait mettre & appendre ^ notre
grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville, lé feize Mai mil fept
cent cinquante-fept. Signé, STANISLAS R O L Par le Roi y Rouot»

Regifirata Guire.

NICOLAS MATHIEU, Ecuyer, Confeiller du Roi enfis
Confiais s Grand-Maître, Enquêteur eé Général Réformâtmr
des Eaux Forêts des Duchés de Lorraine de Bar»

VU le préfent Arrêt enfembie les Leccres d'attacfeej jointes , à Nousadreilées, Nous ordonnons qu'ils feront enrtgiftfés en notre Secré
tariat» & au Greffe de la Maltrife des Eaux & Forêts de Pont-à-Mouflbiî »
pour être exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas
.échéant. Donné en notre Hôtel »- à Nancy le dixième Juin mil fept cent
cinquante-fept, Signé, MAT HI EU. Par Mmjeigmur... Antoine.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES-FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement -au fujet de la Graflè* Pâture,.tant des-
Forêts de Sa Maiefté que de celles des Communautés
Laïques , Eecléfiaftiques, & autres Gens de Main-morte.

Du 6. Mai 1757.-

SUR ce qui'a été repréfenté au Roi en fon Confeil des Finances SzCommerce, que le repeuplement des Forêts étant un objet des plus
intércfïans de i'adminiftration, on a pris les précautions neceffaires
pour afiurer les avantages qui' en doivent réfulter » mais qu'il fe ghfle an-
Docilement des- abus dans les Procès-verbaux de reconnoiïlànce des grafTès
Pâtures, qui donnent lien & facilitent des contraventions foit de Iz
part des Adjudicataires, folt de celle des Ufagérs, dont il eft neceiîâir©
d'arrêter les progrès. A quoi Sa Majefté délirant pourvoir. Ouï le Rap
port du Sieur Gallois, Sécretaire d'Etat, Confeiller dÉtat ordinaire,
audit Confeil des Finances, Commifiàire à ce député»
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E ROI EN SON CONSEIL a ordonné & ordonne :
Article premier.

Que les Taillis jufqu'à 1 âge de huit ans inclulivement, & même d'un
d'un plus grand âge, s'il échet, foie des Bois de Sa Majefté, ou des
Communautés Laïquesy Eccléiiaftiques & autres Gens de Main-morte,
referont fermées à toutes gralies Pâtures, fans que les Porcs y paillent
encrer en aucun tems, à peine de confifcation.

ÏI. Les Officiers des MaîtriYès, procéderont annuellement, dans les
cas de glandées, aux vi fîtes & reconnoifîanccs des Forêts de Sa Ma
jefté , e(limeront le nombre des Porcs qui- pourront y être mis en Pan-
nage i &en conséquence de leurs Procès-verbaux, &: des copies en forme
qu'ils en envoyèrent au Grand-Maître, il fera par lui, ou par lefdirs
Officiers, fur les ordres,, procédé avant le quinze Septembre de chacune
année, à la vente & adjudication defdites Glandées. '

. III. Ordonne Sa Majefté que l'Article XXXVI. du Titre %. du Rè
glement général des Eaux & Forêts de mil fept cent fept, fera exécuté;
ce faifant, la Glandée fera ouverte depuis le premier Octobre de chaque
année jufqu'au premier Mars de la fui vante, fans qu'il puiiîé être ac
cordé aucune prorogation de délai, linon par le Conîeils & les Officiers
defdites Maîtrifes feront marquer au feu, tous les Porcs qui feront mis
en Pannage dans les Forêts de Sa Majefté, d'une marque, dont l'Ori
ginal fera déposé au-Greffe de la Maîcrife, avec les Procès-verbaux
defdits Officiers.

IV. Ordonne auill Sa Majefré, que lors des Adjudications des Glan
dées des Bois du Roi, il ferainféré dans les Cahiers des charges, qu'outre
le prix principal,&. le fol pour livre, les Adjudicataires payeront entre
les mains des Greffiers des Maîtrifes, quatre livres, par chacune des
places attribuées par l'Article XXXVII. de l'Ordonnance, aux Officiers,
Arpenteurs & Forêriersj &r à l'égard des Glandées des Bois des Com
munautés, lefdits Officiers percevront feulement en cas de vente les
deux fols pour livres.

Y, Les UYàgers dans les Forêts de Sa Majefté jouiront à l'ordinaire &
fuivant leurs Titres, de leurs droits d'Ufages, conformément à ce qui
eft prefcric, pour les premier & troifîéme Article du préfenc Règlement.,

- VI. Permet Sa Majefté aux Communautés & Gens de main-morce,
d'ufer de la graiîc Pâture de leurs Bois en bons Peres de famille, con
formément à l'Article premier du préfenc Arrêt, & fans ..qu'ils puifîcnt
outrer la poffîbilité de l'engrais, fous peine de privation. *
- VIL Dcfend Sa Majefté, auûiits Habitans & .Communautés, de
mettre en pannage dans leurs Bois, ôc aux Ufagers dans les Forêts du

1757.L
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Roi, d'autres Porcs que ceux de leur nouric, à peine de confifcation; 1
à l'effet de quoi , ils feront tenus de remettre pour le premier Mars de
chacune année, aux Greffes des Maîtrifes, la déclaration des Porcs qu'ils
voudront mettre en Pannage, demeureront au furplus lefdits Habi-
tans & Ufagers déchargés des fix gros par Porcs, accordés aux Officiers
des Maîtrifes par le Règlement du feize Octobre mil fept cent cin
quante-trois.

VIII. Les Officiers" des Maîtrifes, lors des affiettes', baflivages& mar
telages des Bois du Roi, procéderont aux viiitcs & reconnoiffance des
Taillis, les., jugeront. défenfàbles, en obfervant qu'ils foient peuplés de
bonnes efpéces& bien fournis de rejets ; defqu elles reconnoiifances il fera
drefses Procès-verbaux, pour être déposés aux Greffes defdices Maîtrifes,,
& copies en forme d'iceux être de fuite adrefsés au Grand-Maître.

Mande Sa Majefté au Sieur Grand-Maître,, & aux Officiers defditefr

Maîtrifes, de tenir chacun en droit foi, la main à l'exécution du préfent
Àrrêt, dérogeant à cet effet, à tous Edits, Ordonnances & Réglemens
qui feront au furplus exécutés fuivant leur forme & teneur;. & ferons
fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécelïaires expédiées,
- Fait audit Conieil » tenu à Lunéville le fix. Mai mil fept cent eia-
quante^fept.. CoMtiormè., Ro u ox,

STANISLAS, par iagcace de Dieu, Roi dé Pologne, Grand'Direde Litiiuanie, Ruflîe, Prufîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie.,
Podolie, Podiachic , Livonie, Smolensko 5. Sévérie , Czcrniicovic, Duc
de Lorraine & de Bar, &c, A notre cher & bien arné Coméiller en nos

Confeils, Grand-Maître » Enquêteur & Général Réformateur des Eaux
& Forêts en nos Duchés de Lorraine & de Bar, le Sieur Nicolas.

Mathieu, S a l ut. Ayant jugé néceilaire de rendre Arrêt en notre
Confèiï Royal des Finances & Commerce, le fix.du préfent mois, par
lequel Nous avons réglé Tufage de la graffe Pâture tant dans nos Forêts-
que dans celles des Communautés; Laïques-;, Eccléfiaftiques & autres
Gens de main-morte}- & voulant que le même Arçê t. forte fon-plein 8c
entier effet, .au contenu de l'expédition qui eft cy-jointç & attachée
fous- le Contre-fcel de notre Chancellerie , Nous vous Mandons de le

faire mceflàmmcntrégfffirer» enfemble les préfentes, dans tous les Greffes-
des,Maîtrifes particulières des Eaux & Forêts de nos. Etats pour y avoir
recours le cas échéant »-\de tenir & faire îenfr exaâement la main à

fon exécution, iàns- permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu"direâremenr
ni indirectement.. Car ainsi Nous plaît, En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes, fignées-de notre main, & contrc-fignées par l'un de nos Con~
feillecs-Sécretaires d'Etat, Comraanàesaens ic Finances, taie mettre S£
•îprendre notre grand Scd*
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$757 Donne en notre Ville de Liraévlile le fcizlcmc Mal mil fept cent

cinquantc-fepç. Signé, STANISLAS ROI. Par le Roi Roiior.
Regifirata. Guire.

NIC 0LAS MA T HI EUy Ecuyer, Cmfiiller du Roi en fis
Confiais, Grand-Maître , Enquêteur Général Réformateur des
Eaux rS Forêts des Duchés de Loi rame ds Bar.

VU le préfent Arrêt, enfemble les Lettres de Coramfffioii a Nousadreflecs, Nous ordonnons qu'ils feront enrégiftrés en notre Se
crétariat & dans les Greffes des Makrifes particulières des Eaux & Fo
rêts des Duchés de Lorraine & de Bar, pour être exécutés félon leur
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, imprimés, lus, pu
bliés & affichés par-tout où il appartiendra, dont les Procureurs du Roi
feront tenus de nous certifier dans le mois.

Donné en notre Hôtel à Nancy» le dixième Juinjnïil fept cent cln-
quante-fept. Signé, MATHIEU. Par Monfieigneur Antoine,

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant Règlement pour les Droits delà Cafouze&. autres
dépendans du Domaine de Mirecourt,

Bu z.8« Mai 1757.

VU au Confeil Royal des Finances & Commerce, les pièces de i'inf-tance d'entre Annet Rigauk, ci-devant Fermier des Domaines de
Lorraine & Barrols, pourfuites & diligence de Jofeph Durand, Fermier
du poids de la Ville de Mirecourt, Demandeur fuivant les fins de fa
Requête du dix-neuf Janvier mîl fept cent cinquante-quatre d'une part?
les Maîtres & Corps des Marchands de là Ville de Mirecourt, & les
Officiers de l'Hôtel commun de cette Ville, tous Défendeurs, d'autre

part» "
Sçavoïr; l'Arrêt rendu audit Confeil, le cinq Septembre mil fept cent

cinquante-deux, portant rétabliflement de la Cafouze de Lunéville; la
Requête prefentée au Confeil par le Demandeur, ledit jour dix-neuf
Janvier mil fept cent cinquante-quatre, tendant à ce qu'il plut à Sa
Majefté rendre commun avec lui, l'Arrêt rendu ledit jour cinq Sep
tembre mil fept cent cinquante-deux , en faveur du Fermier de 1a Cafouze

dè'



du reçne de S. M. le "Koï de Pologne} Duc de Lorraine 5 tic,
(Je Luneville, avec injonêh'on à tous les Marchands de Mirecourc &: j,
Dcforains, de s'y conformer fous les peines y portées. Ladite Requête '
iignee dudit Durand & Didelot, Avocat audit Confeil. L'Arrêt y rendu
ledit jour dix-neuf Janvier mil fept cent cinquante-quatre, par lequel
Sa Majefté a ordonné que ladite Requête feroit lignifiée au Corps des
Marchands de la Ville de Mirecourc, avec aftîgnation à comparaître à
h quinzaine, par devant le Confeiller Rapporteur, qui drefferoit Pro
cès-verbal Sommaire des conteftations des Parties, pour rapport fait
d'icelui à Sa Majefté, être par Elle ftatué fur la demande, ainfî qu'il
appartiendra. L'Exploit de lignification defdites Requêtes, Arrêté d'ailï*
gnarion du vingt-cinq Mai fuivant, controllé au Bureau de Mirecouit
le même jour ; le Procés-verbal derflê pardevant le Sieur Renault d'U~
bexf, Confeiller d'État ordinaire & audit Confeil des Finances» Corn™
snillaire à ce député , le dix Juin» contenant les comparutions, dires,
rêquiikions & conteftations des Parties, par lequel Annet Rigauk»
pourfuites Se diligence dudit Durand, a perfifte aux fins & concluions
jrnfes par la Requête originaire, &c a conclu à ce qu'il plût à Sa Ma?
jefte accorder par l'Arrêt a intervenir un Règlement fur toutes les dif
ficultés dont il s'agit dans l'mftance, & condamner les Défendeurs aux
.dépens» &iefdits Défendeurs on conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté
débouter ledit Durand de fa demande, & le condamnée aux dépensa
l'Ordonnance du Sieur Renaît d'Ubéxy, au bas dudit Procès-verbal, du
dix-fept Août dite année mil fept cent cinquante-quatre, par laquelle
Il a donné ade aux Parties d© leurs comparutions» dires, requiiîtionss
déclarations & conteftations, & leur a déclaré que pouryêtre fait droit
.ainfi qu'iTappartîendroît, M en feroit par lui référé à Sa Majefté en fon
dit Confeil ; l'Arrêt y rendu le quatre Septembre fuivant, par lequel Sa
Majefté a ordonné que les Officiers de l'Hôtel de Ville de Mirecourc
feroient appelles à la diligence dudit Rigault, & que pour cet effet ils
feraient a/lignés à comparoître à la quinzaine, pardevant le Confeiller
Rapporteur de.ladite Inftance, pourprendre cornmun.'eâdon des pièces
d'icelle, dire & repondre fur les demandes dont il s'agit ce qu'ils avife-
roient bon être. L'exploit d'afîignation du neuf Odobre, controUé ati
Bureau de Mirecourc à l'inftant. Un a6ie d'emploi pour les Officiers
de l'Hôtel de Ville de Mirecourt, figné Mengin, auffî Avocat au Con
feil lignifié le vingt-deux Février mil fept cent cinquante-cinq. La Re
quête defdits Officiers de l'Hôtel de Ville, fignifiée le vingt-fept Août,
par laquelle ils ont conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté débouter ledit
Durand des fins de fa Requête , & le condamner aux dépens. Requête
d'emploi pour les Maîtres &c Corps des Marchands de ladite Ville de
Mirecourc, lignée Thomas, pareillement Avocat au Confeil! fignifiée
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dix-neuf Janvier mil fepc cent cinquante-fix, par laquelle ils ont co»«-

' cJLl à ce que pour fatisfaire à l'appoiatement intervenu entre les Parties s,
ils employenc le contenu en ladite Requête ; en conséquence procédant-
au Jugement; de l'Inftancê, débouter les Fermiers de leurs» demandes;
principale & fubfîdiaire, avec dépens* Un a£tc <fe diftribution pour le-
Demandeur, fignifié le trois Février. Une Requête d'employ pour le
meme, figmlïé le dix, par laquelle il a conclu à ce qu'il- plût à Sa Ma
jefté lui donner adle de ce que pour répornes aux écritures des Parties,
adverfes, iî empfoye le contenu en fa Requête, pour obtenir par l'Arrêt:
qui interviendra les fins & conclufîons prifes par lui ci-devant,, avec
cous dépens, dommages & intérêts , à donner par déclaration, avec:
xèfticution des Droits qui lui ont. été refusés depuis 1 entrée, en Fa Ferme*.
Requête fervaur de ialvations pour le Corps des Marchands, fignifaée:
le onze Mars. .Autre Requête pour les- Officiers de l'Hôtel, de Ville
aux fins de faire recevoir la production nouvelle y énoncée, icelle re
çue par Ordonnance du- vingt-neuf Avril dite année mil fepc cent cin-
quante-fïx, pour être contredite dans trois jours , à charge de fîgnifica-
fîon; icelle faite «à- l'inftant. Autre-Requête pour Jofeph, Durand, par.-,
laquelle il a conclu a ce qu'il pire à . Sa- Majefté* le recevoir oppofaot à
l'exécution faite en fes Meubles, & â la Saine interposée entre les-mains-..
de fes Débiteurs, à: la Requête* dc-; Dominique Relloe te Dominique
Gautier, Sous - Fermier du Domaine- de Mireeouri ; & pour faire droite
fur l'oppoiirion, ordonner que ladite Requête demeurera jointe à- fini™
tance principale; te faifant droit fijr là ^enaandc réeurfbire qu'il-forme*.
& qu'il fupplie Sa Majefté- de} recevoir , condamner- -lefdîts- Reliât te'. '
Gautier à faire cefler les exceptions, des Parties-• adverfes ,< te. â- lui:
faire1'jôuïr des Droits à. lui- laifiés, fuivant les anciens- tarifs, fmon èi

" laeqaiter & indemnifer de toutes lès condamnations- qui pourroienc
intervenir, te à lui rembourfer ce qu'il a payé de trop, foivanc le Rè
glement qui en fera fait, avec dommages te intérêts & dépens, à donner
par déclaration, toutes chofes- demeurant en état jufqu après l'Arrêt dé-
iînitifà intervenir. Toutes les pièces 2c productions des Parties, au con
tenu de l'inventaire. Ec après que le tout a été ; vu te. examiné, que ledit
Sieur Renault d'tJ.bexy a-été ouï en-fo-n rapport;.& tout confidéré..

E ROI en fdn Confell, t-alfantdroîf furies demandés principale St-
— fc fubMiàîre dudlc Rigauît, a déclaré te déclare commun avec k;
Cafoufe de Mirecourtl'Arrêt rendu- andit Confeil-'pour celle de Luné-.
ville, le cinq Septembre mil fept cent cinquante-deux,. ^néanmoins atac
«édifications te reftriétions ci-après.

QtdUane m-conséquence S-a Majefté, greaûcrcnacjttf,;<pie.'-fa Maifo»

U
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>âomamaîe ficuée audit Mirecourt, qui a fervi jufq.ua préfcnt à pefer lesj
Marchandifes fujettes au Droit du poids, au logement, conservation
.& débit de celles qui doivent y être déposées & vendues, continuera
à être employée aux mêmes ufages j à l'effet de quoi elle fera entretenue-'
en bon état de toutes réparations généralement quelconques, fuivant
le preferit de l'Article XL du Bail général a&uel des Fermes de Sa Ma
jefté. -

1I. En cas d'infoifilànce de ladite Maifon, ordonne Sa Majefté qui!
fera pourvu aux frais de fon Domaine, à l'augmentation des Bâ-timens
qui y feront jugés nêçeflâires, fuivant le rapport qui en fera drefie,
avec dévis eftimacif, par Jean Jacques Baligand, infpeâreur général des
Uiines & Bâtimens dudit Domaine, pour être eniuite ladite augmen
tation de Bâtiment publiée, affichée & adjugée,au rabais ; &jufqu'à lors
le Fermier actuel du Domaine de Mirecourt, fournira dans ledit cas

cfinfiiffifance de ladite Maifon,, un Magafin propre à y loger commo
dément toutes les Marchandifcs fujettes aux droits de ladite Cafouze*
qui y feront déposées.

11L Les Marchands Forains ou Étrangers qui feront entrer des Mar
chandifcs dans la Ville de Mirecourt & fes Faubourgs, pour y être
vendues, feront tenus de les dépofer en ladite Cafouze; leur fait défenfeg
Sa Majefté, d'en faire ailleurs le dépôt » ni la vente, à peine de cens
livres d'amende pourla première fois, de deux cent livres, dans les cas dû
récidive.,' & en outre de confifcation defdices Marchandifcs dans tous.;

lefdits cas» ^
IV. Lefdits Marchands forains ou Etrangers, feront tenus de fe pre-

fenter au Chef du Corps des Marchands de Mirecourt , & lui déclarer
la nature de leurs Marchandises, avant qu'ils puifient en vendre ni dé
biter aucune.

Y. Lefdites Marchandifcs feront lujettes aux vîlkes des Maîtres §£,,
Jurés dudit Corps des Marchands, ainfî que de ceux des Corps de Mé
tiers de ladite Ville de Mirecourt, pour celles de lëurfdits Métiers, cha
cun à leur égard , & fans qu'ils foîent tenus de prendre pour faire lefd,
vil'kcs, Paréatis d'aucun Juge-; dérogeant pour cet effet Sa Majefté, à,
tous Eaits Déclarations ou Ordonnances faifant à cet égard au contraire.

VI. Il ne fera néanmoins permis à chacun defdits Marchands forains
ou Etrangers, de venir que trois fois par chacune année, dépofer fes
Marchandifes en ladite Cafouze, pour les y vendre & débiter 5 & il
ne pourra à chaque fois y faire lefdites ventes & débits atidelà de huit
jours francs.

VII. Les Marchands Colporteurs forains ou Etrangers> demeureront
dîlpensés du dépôt de leurs Marchandifes en ladite Cafouze $ & il leur
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*757•fera libre comme-ci-devant,- de les porter, vendre & débiter dans les-

rues &c Maifons,.-de-ladite Villede Mirecourc, mais feulement à cha
cun d'eux, trois fois l'année, pendant trois jours- francs à chaque fois ,
& /ans qu'ils puiifent vendre aucunes Marchandifes, dirc&ement ni in-
directementpour le compte d'aucun-Marchand de ladite Ville, de. Mi~-
-recourt.,,à peine de cent livres d'amende,- pour.la première, fois, tant,
contre ledit Marchand" Colporteur, Forain ou Etranger, que contre ledit-;
Marchand, domiciliéde deux cent livres dans le cas de récidive, (te-ctki
outre de confifcation defdites Marchandifes,, dans tous lefdîts cas.

VII I> Fait défenfes-Sa Majeftéfousjefditcs peines-, au fermier a&uel
& a fes Succefleurs Fermiers, de ladite Cafouze, leurs Commis ou Pré

posés , d'y faire dirc&ement ni indireâement aucun commerce pour-
leurs comptes & profits particuliers,, ni de quelqu autre, perfonne que:
ce puifle. être. .

IX. Lefdits, Fermiers- aftuei & feairr, tiendront un régiftre cotte &•'.
parafe gratuitement de la main du Lieutenant Général au Bailliage de-
Mireçourt, fur lequel ils inferiront Jesr quantités. & qualités des; Mar
chandifes déposées en ladite Cafouze,. fuivant. la. pesée qui; tm aura été;
faire,

- . . X. 'lis--feront ê£ demeureront sefponfabfes de toutes- îèfdltes- Mar
chandifes, & de celles-qui pourront fé trouver perdues, gâtées ou dé»-
péries par leur négligence, à: charge qu'il leur fera payé pour la garde
aînfi qu'en la Cafouze de Nancy ,dix gros pour trois mois par chacun*
Ballot du poids de trois cent livres &: au^deflbiisr tm gros pour une* -
fèmaioe,,deux gros pour quinze, jours,,quatre gros pour lé mois, & le;
double, pour chacun Ballot au~defîlis audit poids-de Sois dent livres. .

XI. Les. Marchands: forains ou Etrangers,, payeront outre ledit droit:
de garde j. celui" de poids de toutes les Marchandifes qu'ils vendront à la;
pesée, à rai fou d'an gros par cent pelant:,. au-deflus^ au-deflous à pro
portion,- & encore le quatre-vingt-dixième dénier de toutes les-ventes-', -
'qu'ils.feront-, tant à,ladite pesée, qu'au nombre, à l'aune ou autrement^

XII. Les Colporteurs forains oa Étrangers payeront auilî kt, mêmes;-
droits dé poids, &r.de quatre - vingtrdîxiéme dénier.,
-X-Ill. H fera libre. à tous leS Bourgeois de la Ville de Mirecourts de:.

tenir en. leurs Maifons des poîds-dé vingt-cinq livres &: au-deilous, §£
de péferavec lefdîts..poids- toutes- Denrées-& Marchandifes- pour- eux».-
& pour leur confommation- feulement, Sr son autrement;, fans qu'ils-,
jauiifent néanmoins péfer lefdifces-Marchandifes ou Denrées ,, par - parties-,
divisées, quand elles excéderont ledit poids de vingt-cinq livres, à peins.;,
de cinquante livres d'amende,. &. de: confifcation. defdites Denrées;
Mardiandifes»., ' - - -



du Règne de S. M. Roi de Pologne 3 Duc de Lormïney îic.
XIV. Les Marchands de ladite Ville, auront la même liberté de tenir

aulïi dans leurs Maifons, Boutiques & Magafinsdes poids de vingt-cinql/57
livres & au-deflbus > &r de péfer avec iceux toutes les Marchandifes qu'ils
auront vendues, fans qu'ils puilîênt non-plus vendre leurs Marchandifes
par parties diviiees à une même perfonne, fous ladite peine de cinquante-
livres d'amende &: de confifcatiom

XV. Fait défenfc Sa Majefté fur lefdftes peines aufdits Bourgeois &
Marchands, d'avoir & tenir en leurs Maifons, Boutiques, Magalxns ou
ailleurs, des poids au-defFus de vingt-cinq livres, & ordonne que dans-
les cas de vente de denrées, ou Marchandifes ? à un poids plus haut que-
ladite quotité, ils foiênt tenns de les porter à ladite Cafouze, pour y
être péfées, moyennant un gros par cent péfànt, & au-dellus & au-deflbus
à proportion.

XVI. Le Fermier de ladite Cafouze, jouira encore du droit de Pré-
fentation des Marchandifes à ladite Cafouze, & de la rétribution due

pour raifon d'icelle, ainli & de même que les Fermiers de la Cafouzr
de Nancy en jouïffenc.

XVII. Il ne fera rien perçu au-delà defdits droits de poids M de psé-
fentation, fur les Marchands de ladite Ville, pour raifon des Marchan
difes qui feront par eux vendues dans leurs Maifons, Boutiques & Ma*
gafins, & fans qu'on puiife même exiger d'eux, ledit droit de poidsy,
autrement que dans le cas exprimé en I'Articfc XV. du préfent Arrêt»-

XVIII. N'entend Sa Majefté comprendre dans l'Article précédent
lès Marchandifes ci-aprcs, pour lefquelles Sa Majefté ordonne qu'il fera*
encore payé dans les cas de vente,, au Fermier de |a même Cafouze».
par l'Acheteur defdites Marchandifes : î°. De chacune pièce de Drap
vendue en gros, un fol valant douze deniers* z°. Si le Drap eft vendit
tn détail, un dénier par chacune aune.. 30. De toutes Marchandifes de:
Laine, Fer, Couperofe, & généralement, de tous es qui fe vend au poids,
le quatre-vingt-dixième dénier..

X IX. Seront exempts du payement defdits. droits compris audic
Article XVIII. les Acheteurs Habkans delà Ville de Mirecourn comme

auffi ceux de Vaudémont, Mattaihcourt, Himon, Villers5 Ahévilkj

jevaincourc, Oelleville, Boulaincourt , Pouffey 5 Forcelles , Guney r,
They-fous- Vaudémont, & encore les Eccléliaftiques, les Nobles 8c
Officiers ; mais à l'égard de tous- autres Acheteurs étrangers à ladite-
Ville, lefdks Marchands feront tenus,, dans les cas de vente,, de faire
avertir le Fermier de ladite Cafouze, pour qu'il vienne faire la per
ception defdits droits, à peine d'en demeurer par lefdits Marchands;
refponfables, & en outre de cinquante livres d'amende par chacune coo*-
sc-avcntiôn»
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XX. Chacun Habitant de ladite Ville de Mirecourt» qui cxpofcm

/ 'des niarchandifcsen vente, les jours de Foires ou Marchés, fur les pla
ces 8c rues de lamême Ville, ou fur étaux, payera un denier.

- XXI. Les Habitans de Mirecourt & des Villages ci-defius- nommés
qui font déclarés exempts des droits énoncés en l'Article XVII.I. qui
achèteront Marchandifes audit Mirecourt, payeront par chacun jour de
Foire un dénier,

XXII. Il fera encore payé par toutes perfomies indlftinâeménc;
i°. Pour chacune Voiture de Poutres, Traits & Planches amenés audit
Mirecourt, Sçavoir : pour le Char douze deniers, &; pour la Charettc
fîx déniers» z°. Pour chacun Char chargé de Vin amène 8c vendu eu
ladite Ville,, deux fols fîx deniers, & moitié pour la Charette. 30. Pour
chacun Char chargé de Bled fortant dudit Mirecourt, pour être conduit
& vendu ailleurs, neuf deniers, & pour la Charette chargée 8c fortant»
de même fîx deniers. 40. Par celui qui vendra Char ou Charette audit
Mirecourt, les jours de Foires ou Marchés neuf deniers pour le Char®
& iix deniers pour la Charette. 5 ".Par tous Vendeurs de Bétail, en quel
que jour que ce foit, à l'exception feulement des Bourgeois de Mi
recourt, & des Habitans des Villages ci-dellus déclarés exempts, il fer*
payé pour la Jument trois deniers, autant pour la Vache, la Génii'ic &:
le Porc mâle, moitié pour la Truye & un dénier pour la Brebis,

. XXIII. En .ce qui concerne les Droits de Pafiàge s, ordonne Sa Ma*
jefbé qu'il fera payé. i°. Par les Conducteurs de Chars & Charrettes

, chargés de Marchandifes pailànt par les lieux, bans & images de la ci-
devant Prévôté 8c Recette de Mirecourt, Sçavoir.: pour le Char ferré
feize déniers Barrois, pour la Charrette ferrée, huit dénias, pour le Char
non ferré huit déniers, & pour la Charrette non ferrée, quatre déniers,
z°. Pour le Bétail paâant par leidits lieux, bans Se £mges} favoir, pour
le Cheval, huit déniers Barrois, pour la Jument, quatre déniers» pour
le Bœufhuit deniers, pour la Vache quatre deniers, autant pourle Porc,
& pour chacune Brebis ou Mouton un dénier. DefqueJs Droits de Paf-
fage feront exempts les Habitans de Remoncourt, Valfroicourt, 8c ceux

' des ci-devant Ptevôtés de Charmes, Dompaire & Châtenoîs."
XXIV. Ordonne encore Sa Majefté, touchant le droit de Bourgeoise,

qu'il fera payé par chaque année, par chacun conduit ou ménage des
' Bourgeois de Mirecourt & Habitans de Vil!ers, cinq fols, & par h

Femme veuve, deux fols, moitié au jour de Pâques, 8c l'autre a celui.
de St. Remy du quel droit feront exempts les Eceléflaftiqucs, Nobles &:
Officiers. Se ont tenus les Collecteurs des deniers publics defdits lieux, •
d'en.faire la perception & levée, aufdits termes, pour en faire la resiife
Se délivrance audit Fermier, à peine d'en demeurer refponfablcs'cnkurs
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propres &: privés noms, pour raifon de laquelle perception & levée
ils retiendront à chaque terme par, leurs mains trente-cinq fols partagea- * '
bles entre eux»

Condamne les Officiers de l'Hôtel de Ville de Mireeourt en qualité:
d'office» aux dommages & Intérêts dudit Rigault, réfultans de la non
jouiilance defdits droits, a donner par déclaration, & aux dépens de
l'inftance, ceux des Maîtres & Corps des Marchands de ladite Ville com
pensés ; &: fur toutes les autres demandes, fins & concluions des par- ,
ties, Sa Majcilé a icellcs mifes & met hors de Cour.. Fait & juge audit •
Confeil tenu à Lunéville, le 28. Mai 1757. &|W>Ddr,ivai.

DISPOSITIF D'UN. AUTRE ÂRREST DU CONSEIL

Intervenu fkr la Requête- de Me. Jean-Louis Bonmrd, Fermier- .
Général 7 pmrjùitesf^diligence de Jean-Charles Tarifez y Sous-

Fermier des Domaines de. Mirecourt^ . ,
X. -

Portant permiilion de faire imprimer& afficher celui' ci-deflit^.
Du 18. Janvier rjyg.,.

LE ROI en fon Confeil,. a permis &c permet au Suppliant de faireimprimer, publier & afficher.,. l'Arrêt dudic jour zg. Mai 175.7,,
Fait audit Confeil tenu à Lunéville, le ig. Janvier, 17j,g..

*" Signé, D uni y a t.

"A R R E S T

DU CONSEIL DES FINANCES»-

Concernant le Vingtième des Biens. EccléfiaAiques.-
Du 11. ]Wn 1757-

LE ROI ayant par-fon Édie du mois de Décembre 1749ordonnéfimpofition du Vingtième des revenus dans fesÉ-ats ; & par Arrêt
du & ). Novembre dernier demandé au Clergé- de fefdits États, à titre
de Doa-Gratuis, une fo-mme de cent cinquante mille livres de France y
à commencer du premier Janvier- 1756',. pour contribution de fa pare
aux charges publiquesr proportionnément aux autres Sujets,, SaMajeftc
a-ordonné audit Clergé-, exempt ou non exempt,, de s'aflembler incef-
femment fous les ordres des Evêques qui ont dans fcidits Etats des-fou
tions de leurs Diocèfes, pour deliber-er fur ladite, demande,.
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r Mais Sa Majefté étant informée que lefdites aflemblées fefont tenues

infruchieufement, par rapport à la fixation de Ja répartition de ladite
fomme de cent cinquante mi!le livres .entre Iefdits Diocèfes refpeârifs »
& fans qu'il air pu y être décidé de la manière dont la levée s'en feroit
fur les Titulaires des bénéfices dans chaque Diocèfe, foit par une impo-
fîtion actuelle, foit par un emprunt > ce qui a porté le Clergé du fécond
Ordre unanimement 5 par différens mémoires & fournirions en forme ,,
à offrir, au lieu & place du Don-Gratuit, le Vingtième de fes revenus»
dont la perception f eroit faire comme celle des Biens Laïcs.

Et Sa Majefté voulant marquer de plus en plus fa fâtlsfaâion du zélé
de fondit Clergé, Se lui faire eonnoître que fon intention n'a point été»
en lui demandant un Don-Gratuit de cent cinquante mille livres, de le
(faire contribuer aux charges de fefdits États., qu'en proportion à fes au
tres Sujets, avec la faveur de ne fallujettir à cette imposition, que ûx
années après; ouï le rapport du Sr.Roiiot, Sécrétaiied'Etat, Confeiller
d'État ordinaire & au Confeil des finances, Commiiîàire à ce député,
& tout confidéré.

SA Majefté en fon Confeil, fans avoir égard audit Arrêt du 2,5. Novembre dernier, & autres fur la même matière qui l'ont fuivi, les
quels demeureront nuls Se comme nonavenus, a oedonné& ordonne qu'à
commencer du premier Janvier 175.6, le Vingtième des Biens Ecclciiafti-
ques de Lorraine & Barrois, fera leve annuellement fur le pied duditEditdu
mois de Décembre 1749 ; à l'eflet de quoi tous Titulaires de bénéfices»
à quelque titre que ce foit, fitués en tout ou en partie dans les Etats de
Sa Majefté, fourniront dans la quinzaine, du jour de la Publication du
prêtent Arrêt, des déclarations exa&es, fignées, & certifiées véritables»
avec les pièces nécefTaires, pour juftifîer les quantités & produit des reve
nus de leurs bénéfices , au Directeur du Vingtième établi en exécution
dudit Edit, en la manière & aux peines portées par îcelui.

Mande Sa Majefté à M, le Chancelier, CommilTaire départi pour
l'exécution de fes Ordres, de tenir la main à ce que le contenu audit
Edit, &au prèfent Arrêt, foit exa&ementobfervè à l'égard auditClergés
lui attribuant à cet effet les mêmes connoiflances & jurifdicHon que par
l'Arrêt du xi Mars 1750. Et fera le Prèfent publié en la manière ordi
naire, & fur icelui toutes lettres nécelfaires feront expédiées. Fait audit
Confeil, tenu à Lunéville le ri Juin 17^7. -

Collâttonné s -Signé Rouot.

COMMISSION.
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TAMIS LA S, parla grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
__ 1 de Lithuanie, RuiTie, Prufie, Mazovie, Samogirie, Kiovie, Volhinie,,

Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévcrie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & Féal Chevalier, Chan
celier , Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils, & Commifîaire dé

parti pour l'exécution de nos Ordres dans nos Duchés de Lorraine Se
de Bar, le Sr. de la Galaiziere, Salut: Ayant jugé à propos de rendre
en notre Confeil-Royai des Finances & Commerce, Nous y étant le 11
du préfent mois, un Arrêt concernant le Vingtième à impofer fur les
biens des Eccléfiaftiqiies de nos Etats, l'expédition duquel eft ci-jointe
& attachée fous le contrefcel de notre Chancellerie, & voulant qu'il
forte Ton plein & entier effet, Nous vous mandons de tenir la main à
fa pleine & entière;exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y fàitcon
trevenu, directement ni indirectement, & en cas d'oppofition, ou em
pêchement quelconques, Nous vous en avons attribué & attribuons la
eonnoiflànce, ôc ieelle interdifons à tous nos autres Cours & Juges :
Car.ainsi Nous plaît; En foi de quoi, Nous ayons aux Préfen
tes, fignées de notre main* & contresignées par l'un de nos Confeillers
Secrétaire d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendrê
notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunévilîe le 15 Juin 175 7;»

.STANISLAS ROL Parle Roi, Rouot,

ANTOINE -MARTIN DE CHAUMONT , Chevalier ,

Marquis de la Galaizjére, Chancelier , Garde des Sceaux 3 Inten
dant de fuflice, Police Finances y Marine > Trouves 3 Fortifia-
fions &'Frontières de Lorraine• î$?Bdrms»

" U l'Arrêt ci-deffus rendu au Confeil des Finances le 11 du préfene
¥ mois, &la Commiffion du 13, à nous adrefsêe par Sa Majcftc.
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons quëiedit Arrêt fera fui-

vi St exécuté fuivant fa forme & teneur, lû , publié & affiché par - tout oïl
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore» Mandons à nos Subdélégués
d'y tenir exadement la main. Fait a LunêvilJe ledit jour 13. Juin 1757»

Signér LA GAL AI-ZIERE,
:W&r Monfeigneufi Signé, H.ôtjlliêr»'.

TûMâ IX.
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A R R E S T

DU CONSEIL. D'ETAT DU ROI»
Qui fixe la diflancè' dans laquelle les Huiiliers des

Bailliages, pourront donner les affignacions,.
- - D# 17 j«/^ 1757..

E ROI étant informé que quelquesHuiffiers des Bailliages, créés.
.par fon Edic du mois de Juin mil fept cent cinquante-un, préten

dent s'arroger le droit.de donner, à l'excluhon des Huiiliers ouSergens
des lieux, les alîignations dans l'étendue de quatre lieuë's de la diilance
de leur Siège ,. fous prétexte d'une exception exprimée en faveur des.
Huiiliers & Sergens du ci-devant Bailliage d'Allemagne, dans l'Ordon
nance générale du Duc Léopold , du mois de Novembre mil fept cent*
fept; que même les Officiers du- Bailliage de Boulay, iitué dans la par
tie des Etats de Sa Majefté qui compofoit autrefois le Bailliage de Sar-
guemines, ont par Sentence du.vingt-fix Mai dernier condamné en vingr
frans de reftitution, un Sergent de la Prévôté Seigneuriale dcLongeville,
pour avoir donné une aflîgnarfon dans la diilance de trois lieues.

Et Sa Majefté ayant reconnu que cette prétention, des Huiffiers des.
Bailliages de la Lorraine Allemande étoit mal fondée &" onéreufe aux
Parties. Ouï le Rapport du Sieur de Serre, Confeiller d'Etat ordinaire;,
& an Confeil. des Finances- ^

SA. Majefté en fon Confeil a ordonné & ordonne qu'il fera libre aux:Parties de faire, donner les alîignations par les Huiffiers ou Sergens;
des lieux, au-delà de la diftance de deux lieues de 1 etabliifement des-
Bailliages de les États de Lorraine & Barrais, fans exception. En conié-
quence, veut & ordonne que reftitution foit faite de ce qui pourroit
avoir- été; exigé- en exécution de la, Sentence rendue au Bailliage de Boiî.-
lav , le vingt-lîx Mai dernier, à laquelle elle défend d'avoir égard. En
feront fur lepréfent Arrêt toutes.Lettres néceflaires expédiées. Fait audit:
Confeil tenu à Lunéville le 17. Juin 1.757,. €olîattonné r Roilo t. .

ST ANI.S LAS',, par la grâce de. Dieu, RofdePologne, Grand Ducde Litlmanie, Ruffie, Pruiîe ,-Mazbvi.e ,:Samogicie ,'Kioviè-,- ^olhinie
Bodolie.,. Podlachie, LivonièSmolensko,. Sévétie ^.Gzemichovie 5 Duc;
de. Lorraine & de Bar.. A nès-araés & féaux. les Préfidens, Confcillers &r:
Gens tenans- notre Cour Souveraine de- Lorraine & BarroisSalut..

Ayant gar Arrêt rendu en notre Confeil.,, Nous y étant le dix-legt dit
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fréfent mois, ordonné qu'il fera libre aux Parties de faire donner les Al-1757*
iîgoatîons par les Huiffiers ou Scrgens des lieux 5 au delà de la diftance
de deux lieues de î etabliflément des Bailliages de nos Etats de Lorraine
& Barrois, fans exception , fuivant que le tout eft plus amplement porté
& détaillé .parle même Arrêt, dont l'expédition cft ci-jointe & attachée
fous le Contrefcel de notre Chancellerie ; Et voulant qu'il forte fon plein
Se entier effet, Nous vous mandons de le faire mceflàmment régiftrer,
enfemble les préfentes, en vos Greffés, pour y avoir recours, le cas
échéant, lire & publier par-tout où befoin fera» de tenir & faire tenir la
main, à-fa pleine & entière exécution fans permettre ni fouiïrir qir iî y
foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi N ouï

.P l aît. En foi de quoi Nous avons "aux préfentes fignées^de notre main,
& contrefignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comman-
-demens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné
en notre Château de la Malgrange, le 30. Juin 1757..
""Signé* STANISLAS ROY, PdrleSoy. RouoiV Regifîrata. Guire.

LA Cour a donné acie de h lecture & publication du fréfent Arrêt*, en-
fcmble des Lettres d'attache cy jointes', oui & ce requérant le Procureur

Général, ordonne- qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur r
S" régijlrés en/es Greffes, pour y avoir recours, le cas échéant', qu a la di
ligence du Procureur-Général, copies du'êment coUatîonnees dudit Arrêt df -
des Lettres d'attache, feront envoyées dans tous tes Bailliages & Sièges ref
fert/fans mentent HaCour, pour y être pareillement lus, publiés, fuivis &
exécutés félon kmforme & teneur, & régiftrés es Greffes des mêmes Sié-
ges, pour y avoir aujji recours , le cas échéant ; Enjoint aux Subjlituts des
lieux de tenir h main a leur exécution, & d'en certifier la Cour dans lemoisi:

Faka Nancy, en h grande Salle du Palais, Audience publique tenante >
t'ejourdhui 14. Juillet 17 5 7. Signé, Du Rootrois. Etplus bas, Balthasàr. ;

A R R E ; S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant défenfes aux Juges des Bailliages, d ordonner que les Deman
des incidentes reçues à l'Audience feront formees par Requête.

Du deux Août mil fept cent cinquante-fept, -

VU par la Cour îe Réquisitoire du Procureur-Général, contenant:Qu'il fe glifle dans les Bailliages du Rell'ort de la Cour, un abus -



364 Ordonnances ULéglemens de Lorraine ,
" „important à réformer, & qui conflfte en ce qu'une Partie Demandcrc/Te

"ou Défenderefle, formant une demande ou oppofition incidente à l'Au
dience , les Juges reçoivent cette demande ou oppofition, par leur Sen
tence, & cependant ordonnent en même tems qu'elle fera formée par
Requête» pour une Audience fuivante, à laquelle ils remettent la Caufe.
Il cft évident que cette pratique ne tend à autre chofe qu'à une multi
plication inutile de frais, qui tombent en pure perte aux Parties. Tandis
que la demande ou oppofition incidente doit être reçue à l'Audience, à
charge feulement de lignification à Procureur, ce qui n'occafione que les
frais d'un acte & lignification s on fait préfenter une Requête féparée pour
former cet objet incident, après même qu'il a été reçu à l'Audience; on
donne au moins une affignation qui coûte les frais d'un Contrôle; on
prend un nouveau droit de Siège à l'Audience fuivante, par un double
abus, qu'on cherche à autorifer par cette Requête, une nouvelle feuille
à l'Audience, une nouvelle préfaitation, & toutes les fuites ordinaires
de cette forme ; enforte que toute cette Procédure affectée coûte au moins.

. à l'Audience fuivante quatre livres feize fols de France, au lieu de vingt-
un fols fix deniers pour l'A&e, fa fignification, la feuille à l'Audience»
& droit d'appel de caufe continuée.

Il vient d'en trouver deux exemples, dans, les pièces dont il a pris com
munication , de deux Caufes pendantes par appel en. la Cour.

L'une du Bailliage de Villerda-Montagne, encre Maximilien Jenot,,
" Laboureur à Uiïgny, d'une part ; & Pierre Muiquin & Michel .Spletz,,,

d'autre part ; par laquelle il voit que lefdits Mofquin & Spletz ayant fait
affigner Jenot en payement de certains arrérages de bled & d'avoine.,,
pour loyer d'une Métairie tenue par Jenot, les Juges ont pris à la pre
mière Audience de remife de la Caufe, du cinq Juin 1754, un droit de
Siège y a la fécondé du dix-huit Juin, ils ont reçu une demande incidente
formée par Jenot fur le Barreau, à charge de la former par Requête,&
ternis la Caufe à l'Audience prochaine, à laquelle ils ont pris un fécond
droit de Siège, & remis la Caufe à l'Audience prochaine , pendant
lequel tems Mufquin & Spletz fourniroient des, défenfes fur la de
mande incidente » & enfin par la dernière du treize Âeût, après,
avoir mis les pièces fur le Bureau, ils ont appointé & pris deux droits
de Sièges. A

L'autre Caufe eft du Bailliage d'Étaîn, entre Gceury Bagnaux & An,- -
fcînic Breton, par laquelle on voit queBagnatix ayant fait aligner Breton
en payement du prix convenu de douze lacs de Bled rnèteii, à raifort de
fcpt livres, de France par chacun„. & fait faîl'ir & exécuter fes effets,, le
vingt-deux Janvier derniers à la première Audience du vingt-quatre Jan
vier, les Juges, ont pris le droit de Siège & ont reçu la demande en op-
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pofition formée fur îe Barreau par Breton, ordonné qu'il îa formera pari
Requête pour le lendemain, auquel ils ont remis la Caufe à l'extraordi
naire; la Requête ayant été prélcntée & afïîgnation donnée au domicile
de Procureur, avec Contrôle, Sentence Interlocutoire fut rendue le 25.
par laquelle les Juges ont pris un fécond droit de Siège, ont appointé
Breton à faire preuve du payement, & lui ont donné main-levée des
Saifies, en donnant fuffifante caution, du confentement de Bagnaux ;
enfin après des enquêtes, ils ont rendu Sentence diffinitive, le 7. Mars,
après avoir mis les pièces fur le Bureau, par laquelle ils ont encore pris
double droit de Siège.

Il réfulte du détail de ces deux Procédures, que l'abus glifle dans ces
Bailliages de recevoir une demande incidente, & d'ordonner en même
tems qu'elle fera formée par Requête, eft très préjudiciable & difpen-
dieux pour le Public , & que le Bailliage de Viller-la-Montagne & celui
d'Étain en ont pris occalïon, intlépendament de cétte augmentation de
frais & d'aètes de Procédures, de prendre deux droits de Sièges, au-delà
de ceux qu'ils croient en droit de prendre, tant pour la tenue de caufe
diffinitive, que pour les pièces miles fur le Bureau. •

À ces caufes, il requeroit être fait défenfes aux Officiers défaits Bail
liages de Viller-la-Montagne & d'Etain, & à tous autres Juges, d'ordon- ,
ner qu'une demande ou oppofîtion incidemment formée fur le Barreau ,
fera formée par Requête; enjoint à eux de la recevoir fur le Barreau par
leur Sentence, après qu'elle aura été lignifiée par un fimple A&e à do
micile de Procureur, ou à défaut de ce, à la charge d'être lignifiée dans
le jour; ordonné que lefdites Requêtes données par ledit Jenot Se par
ledit Breton, en exécution defdites Sentences de remifes, ne paflèront
point en taxe, non-plus que les Contrôles, Affignations, droits de Siè
ges & autres frais expofes à raifon defdites Requîtes; ordonné qu'il fera
rendu par les Officiers de Viller la Montagne & d'Etain, deux droits de
Siège, perçus induement par lefdits Bailliages, dans chacune des caufes
fufdices ; enjoint à eux de fe conformer exactement à l'Ordonnance, au
titre de la taxe des droits & vacations des Juges des Bailliages ; ce faifant,
défenfes leur être faites, ainfi qu'à tous autres Juges, de prendre aucuns
droits de Sièges pour les remifes , pour les délais & prorogations d'iceux,
quand bien même ils feroient demandés en fuite d'affignation fur Requête »
non-plus que pour les demandes, oppolitions, ou appellations inciden
tes qui feroient formées judiciairement fur 1e Barreau, ou par Requête»
à peine d'être procédé contr'eux extraordinairement, & comme pour
concuffion ; ordonné que l'Arrêt fera lu & publié à i'Audience pubJique
de la Cour, & envoyé dans tous les Bailliages jfe Sièges reflbrtiiîàns àh
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" i757four, pour y être pareillement lû, publié, régiftré & exécuté, a la di

ligence des Subftituts du Requérant fur les lieux, qui feront tenus d'en
certifier la Cour dans la huitaine : ledit Requiiitoire ligné Tousxain
DE Yiray. - -

Vu aufîi les pièces de Procédures & Sentences mentionnées audit Re
quiiitoire. Ouï le Rapport du Sieur Dore' de Crepy, Confeiller.

LA COUR fait defenfes aux Officiers... des Bailliages de VilJer-la-Montagne & d'Étain, & à tous autres Juges, d'ordonner qu'une
demande ou oppofîtîon Incidemment formée fur le Barreau, fera formée
"par Requête; enjoint à eux de la recevoir fur le Barreau par leur Sen
tence, après quelle aura été fignifîée par un (Impie A&e, à domicile de
Procureur, ou à, défaut de ce, à la charge d'être lignifiée dans le jour»
ordonne que les Requêtes données par Maximilicn Jenot, & par An-,
feîme Breton, en exécution dcfdites Sentences de remifes, ne paieront
point en taxe, non-plus que les Contrôles, Âffîgnations, droits de Siège
& autres frais expofés à raifon défaites Requêtes.

Enjoint aux Officiers defdits Bailliages, de fe conformer exactement
à l'Ordonnance, au titre de la taxe des droits & vacations des Juges des
Bailliages; ce faifant, leur fait défenfes, aini'i qu'à tous autres Juges, de
prendre aucuns droits de Siège pour les remifes, pour les délais, & pro
rogations d'iceux, quand bien même ils feraient demandés ensuite d'af-

•- fignatioa fur Requête,, non-plus que pour les demandes, oppolîtions, •
, ou appellations incidentes, qui feraient formées judiciairement fur le

Barreau, ou par Requête, à peine d'être procédé contr'eux extraordi-
nairement, & comme pour concullion.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû & publié à l'Audience publique
de la Cour, & copies duê'ment collationnées d'icelui, envoyées dans tous .
les. Bailliages & Sièges reffortiffans à la Cour , pour y êare pareillement
lu, publié, régiftré & exécuté, à la diligence du Procureur-Général,&
de fes Subftituts fur les lieux, qui feront tenus d'en certifier la Cour dans
la huitaine.

Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Grand'Chanïbre, le deux Août
mil fept cent cinquante-fept. PAR LA COUR. Signé 3 F, Lacroix.

JF A'COUR a donné Acte de la leBure d? fublicdtio» du préfent Arrêt »
& ce requérant le Procureur-Général -, ordonne qu il fera fuivi &

exécuté félon fa firme dr teneur, & régiftré en fis Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant. Fait à Nancy, Audience publique tenante, en U Grau-
de Salle du Palus, ccjimrcfhui dix-huitiéme Août 1757.

Signé» du Rqtjvrgis. £t plus ùas, B a ltu a s a e
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~~~ A R R E S
DE LA COUR ' SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR R O I S,

Qui ordonne des Illuminations dans chaque Ville, le jour
que l'on chantera le Te Deum, en action de grâces de h.
Victoire remporte'© parl'Arme'e Françaile, fur celle com
mandée par le Guc de Cumberland.

P«'30. Août 1757,

VU par la Cour, les Chambres alTembîées, le Réquisitoire du Pro«-cureur-Géneral, contenant : Que M. i'Evêque de Toul ayant dé
cerné le Mandement ci joint,, pour faire chanter le 'Te Deum dans toutes
les Égiifes de fon Dîocéfc, conformément aux intentions du Roi'très--
Oiretien, en aétion de grâces ae la Vidoire remportée près de Hnmc-
len, le ziu Juillet dernier, par l'Armée Françaiic , jointe à quelques-
Troupes Impériales , fur celle commandée par le Duc de Cumberland »-
Nous fournies allures de nous conformer également aux vâè's du Roi de
Pologne, en fécondant pendant fon abfence, cet A&e de la Piété du
Roi fon Gendre. Pourrions-nous être infenlibles ou indifférons fur ce

Triomphe récent , qui elt l'un des principaux fruits de cette puiflante
& louable Alliance fi longteras défirée, & fi peu efpérée, qui a comblé
les Vœux du Roi de Pologne.} dont il aété le premier Zélateur} & donc
il veut perpétuer la mémoire par un monument magnifique, comme epe
l'un des événemens les plus rares & les plus heureux de fon fîécle. S-il
ïi'a pu par lui-même jetter les foodemens de ce grand Édifice,-il les ar
du moins tracés de fa propre mainr & il jouît avec le refte de l'Europe,
de.la fadsfa£bion.de le voir- élevé, & d'être le Témoin des Succès qu il
a prédits à une Confédération qui n'eft concertée que pour garantir &
jamais le repos de cette Belle partie du monde > qui porte les derniers
coups àfes perturbateurs ; qui n'eft occupée dès fes premiers momenss,
qu'à faire ceffer les défolations de plufîeurs Provinces ;• qu'à venger des-
mfradhons du'Droit des Gens i qu'à punir des inhumanités 5 & qui ne"
fait .enfin retentir en tant d'endroits le bruit effrayant^ des. Armes-que
pour les en préferver à l'avenir,- 5c y fonder une paix crernclie.

A ces caufes». il réquereit être ordonné que le Mandement de M-
FÉvêque de Toul, du 1$. du mois courant, enfemble les Mandemens
de tous: les-- Ordinaires-' du reflbixde la Cour, pour le même fiij.ety
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ront exécutési êtres enjoint à tous les Magiftrats & OrïicierJ de Juflicc

de Police, du reilort de la Cour, d'aflifter avec décence, en Robes
& Habits de cérémonies, au Te Deum qui fera chante en exécution de{-
dits Mandemens ; & de faire faire des illuminations devant les Maifons
de chaque Habitant des Villes où il y a Bailliages & Prévôtés, Se des
Bourgs ayant Hôtel de Ville, du reilort de la Cour, à fept heures du
foir du jour auquel le Te Deum fera chanté, & au fon de toutes les clo
ches de chaque lieu, à l'exception de la Ville de Nancy, pour laquelle
il fera furcis jufqu après le retour du RoL Ordonné en conférence qu'à
la diligence du Remontrant, l'Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous
les Bailliages & Sièges reflbrtiflàns à la Cour, pour y être exécuté, avec
injonction à fes Subftituts d y tenir la. main s & d en certifier la Cour
dans la quinzaine: Ledit Réquilitoire ligné Touftain de Vîray.

Vu ledit Mandement; Ouï le Rapport du Sieur dcKœler, Confeiller ;
Tout confidéré.

LA Cour, les Chambres affemblées, faifant droit fur les Réquisitionsdu Procureur General, ordonne que ledit Mandement & tous ceux
des Ordinaires du Reilort de la Cour, pour le même fujet, feront exé
cutés; Enjoint à tous les Magiftrats &C Officiers de Juftice & de Police
dudit Reffort, d'aflifter avec décence, en Robes & Habits de Cérémo
nies , au Te Deum qui fera chanté en exécution dcfdits Mandemens ; &
de faire faire des Illuminations dans chacune des Villes & Bourgs ayant
Hôtel de Ville, à fept heures du foir, du jour auquel le Te Deum fera
chanté, & au fon de toutes les Cloches de chaque lieu, à l'exception
de la Ville de Nancy, pour laquelle il fera furcis, jufqu après le retour
dc-Sâ Majcfté; Ordonne qu'à la diligence du Procureur-Général, l'Ar
me fera imprimé, & envoyé dans tous les Bailliages, Prévôtés Se Sièges
reifomilans à la Cour, pour y être exécuté , à la diligence de fes Subf
tituts , qui feront tenus d en certifier la Cour dans la quinzaine» Fait *
Nancy s les Chambres ailcmblées, le 30. Août, 1757*

PAR LA COUR» Signé, F.Lacroix.

arrést
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Ârrësî^ïTcônseil "royal 1
DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant différentes condamnations contre les Officiers de
là Maîtrife des Eaux ôcForêts de Mirccourt.

Dm.3,4. Septembre'1757.

LE ROI s'étant fait rendre compte, en fonConfeil, du contenu anProcès-Verbal drefié par le Sr. Mathieu en la Maîtrife de Mire-
court, & Sa Majefté ayant'réconnu qu'il en refulte de la parc des Oifi-
ciers de ladite Maîtrife»'des Contraventions, abus, & négligences, qu'il
eft Provifoire de reprimer. Vu ledit Procès-Verbal, en datte du cinq
Juillet derniers Oui le Rapport du Sr. Gallois, Secrétaire d'Etat, Con-
feiller d'État ordinaire & au Confeil Royal des Finances ,. Conunifiâirc
â cè député.

E ROI en fon Confeil, a Cafte & Ânnuîlé.» Gaffe & Annulfe la
_____ vente d'Arbres provenans des Bois communaux d'Ubexy, faite en
conféqucnc'e- de l'Arrêt du 10, Février 1757. Ordonne que ledit Arrêt
fera remis au Sr. Mathieu, grand Maître, pour tenir la main à fon exé-.
cution5 & en conséquence, que par lui ou les Officiers de là Maîtrife "
d'Épinal, qu'il pourra commettre avec le Greffier de celle de Mirecourt,.
il fera procédé à une nouvelle adjudication defdits Arbres; Condamne
les Officiers' de ladite Maîtrife de Mirecourt, a rendre & reftituer les

deux fois pour livre, & autres frais de ladite vente, & aux dommages
& intérêts de l'Adjudicataire, fuivant la taxe qui en fera arrêtée par le
dit Sr, .Grand-Maître, devant lequel ils feront tenus de juftifier de la
reftitution ci-deifus ordonnée, & jufqu a ce demeureront privés de tous
gages & taxations. Déclare nuls & de nul effet les Procès-Verbaux de
marque & délivrance des Affouages aux Communautés de Rozerotte,-.
Hagccotïïc ôc Maroncouvt, pour l'ordinaire de Ï757. Défend Sa Majefté-
aux Orficiersde ladite Maîtrife d'en percevoir aucuns droits, & Ordonne
que lefdits Affouages feront délivrés auldites Communautés par les
Officiers des lieux.

• Fait défenfes Sa Majefté aux Officiers' de la Maîtrife de Mirecourt &
à tous Officiers des Maîtrifes, de . procéder à 1 avenir a aucunes ventes
où adjudications de Bois, fans commiffion ^du Grand-Maicre,.ni aux .
délivrances d'Affouages, contrairement aux Etats par lui arrêtes, te tout'
à peine de nullité , d'interdiction & de tous dépens3 dommages & intérêts®

- Tern IX. ' Aaa
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1757" Ordonne qu'à l'avenir lefdits Officiers fe, conformeront aux Ordon

nances, Arrêts & Réglemcns pour la délivrance des Arbres de Bâtimens,
ce faifant qu'ils n'en pourront délivrer aucun que dans les Cantons dé-
fignés par les Arrêts, ni du nombre des Arbres marqués en referve fur
les ventes ufêes, fi non dans les cas où il en feroic autrement ordonné
par fe Confeil,

Enjoint Sa Majeftc aufdits Officiers & a tous autres des Maîtrifes,,.
de différencier dans leur Procès-Verbaux de Martelage, foit des Bois du
Roi, ou des Communautés , l'eflence des réferves en Chênes, Hêtres.
& autres efpéces, d'arrêter définitivement toutes adjudications, les vingt-
quatre heures expirées, de fe conformer au cahier des charges, pour les
exploitations & nétoyement des ventes, .& aux Ordonnances & régle
mcns pour le nombre des réferves, le tout à peine de repondre en leur
pur & privé nom, des événemens, dommages & intérêts.

Mande Sa Majefcé au Sr. Grand-Maître, de tenir la main à l'exécu
tion du préfent Arrêt, qui fera exécuté nonobftant toutes oppolitions.
quelconques, Imprimé, lu, publié, affiché, régiftré aux Greffes des Mai-
trifes, & lignifié aufdits Officiers de la Maîtrife de Mirecourc, que Sa
Majefbé a condamné & condamne au coût dudit Arrêt, frais de lignifi
cation, impreffion & autres. Et feront fur le préfent Arrêt, toutes Let
tres nécellàires expédiées. Fait audit Confeil tenu à, Lunéville le 24..
Septembre 1757. ColLtionné Gallois.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc:de Lithuanie, Ruffie, Pruflc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévérie , Czernikovie, Duc:
de Lorraine & de Bar, &c. A notre cher & bien amé Conleiller en nos
Confeils, Grand-Maître, Enquêteur & général Réformateur des Eaux &
Forêts,, en nos Duchés de Lorraine & de Bar,. le Sr. Nicolas Mathieu „

Salut. Ayant, fur le compte, à nous rendu, du contenu au Procès-
Verbal, par vous drelsé, en la Maîtrife particulière deMirecourt, trouvé:
à propos de rendre Arrêt en notre Confeil Royal des Finances & Com
merce, Nous y étant le 24. du préfent mois, par lequel nous avons calsc
& annullé la vente d'Arbres provenans des Bois Communaux d'Ubexy „
faite en conséquence de l'Arrêt du 1 o. Février 175.7, ordonné que ledit-
Arrêt vous fera remis, pour tenir la main à fon exécution, & que pour:
vous , ou les Officiers, de la- Maîtrife d'Êpinal, que vous pourrés com
mettre-, avec le Greffier de celle de Mirecourt, il fera procédé à une
nouvelle adjudication defdits Arbres, condamné les Officiers de la mê
me Maîtrife de Mirecourt, à rendre les deux fols pour livre, & autres.:
frais, de. ladite vente, aux dommages •&. intérêts de l'adjudicataire,, fui*-
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vant la taxe qui en fera par vous arrêtée, de vous jufHfier de la reltica- I
don ci-defllis, & jufqu'à ce demeureront privés de tous gages 8c taxa
tions; déclaré nul Se de nul effet les Procès-Verbaux de marque & déli
vrance des affouages aux Communautés de Rozerotte, Hagécourt 8c
Maroncourt, pour iordinaire de 1757, avec défenfes aufdits Officiers
d'en percevoir aucun droit, & ordonné que lefdits Aftoiiagesferontdé
livrés aufdites Communautés par les Officiers des lieux. Fait défenfes
aux Officiers de ladite Makrifc de Mirecourt & à tous autres Officiers

de Mai trifes, de procéder à l'avenir à aucunes ventes de Bois, fanscom-
mifiion du Grand-Maître, ni contrairement aux Etats par lui arrê
tés, &c„ ainfî que le tout eft plus amplement détaillé par le fufditArrêt,
dont l'expédition eft ci-jointe, & attachée fous le Contrefcel de notre
Chancellerie; & pour qu'il forte fon plein & entier effet, Nous V ou s
Mandons de le faire incefîament régiftrer, enfemble les préfentes,
tant au Greffe de ladite Maîtrife de Mirecourt, qu'en tous ceux des au
tres Maîtrifes de nos Duchés de Lorraine & de Bar, pour y avoir recours »
le cas échéant, le faffiés imprimer, lire, Se publier par tout où befoin
fera, de tenir & faire tenir la main à fa pleine & entière exécution,
non-obftant toutes oppofitions quelconques, fans permettre, ni fouffrir
qu'il y foie contrevenu dire&ement, ni indirc&emcnt. Mandons en ou
tre au premier notre Huiffier, ou Sergent fur ce requis, dé faire à cet
effet, toutes lignifications &: autres actes de Jufticc néceflaires. Car ainsi
N ous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de
notre main, & contrefignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'Étar , Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scei Donné en notre Ville de Ltmévillç le z6. Septembre milfept -
sent cinquante-fept. STANISLAS R.GL Par le Roi, Rouox*

Reziftrata Guirc.

NICOLAS MA T HIE U, Eeuyer, Confeiller du Km enfis
Confeils, Grand-Maître „ Enquêteur C# Général Réformateur

' des Eaux & Forêts des Duchés de Lorraine de Bar«

VU l'Arrêt ci-deilus en datte du 24. Septembre dernier , enfembleles Lettres de Commiffion à Nous adreilècs, Nous ordonnons qu'ils
feront enrégiftrés en notre Secrétariat, & dans les Greffes des Maîtrifes;
particulières des Eaux & Forêts ', des Duchés de Lorraine & de Bar>
pour être exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas
échéant, imprimés, lus, publiés & affichés a par-tout où il appartiendra,



, 3 72 Ordonnances Régiemens de Lorraines
*757' nt 'es Procureurs du Roi feront tenus de nous certifier dans le mois.

Donné en notre Hôtel, à Nancy le z 7. Septembre mil fept cent cinquan-
te-fept, Signé, MATHIEU. Par Monjeignettr. François.

EDIT DU R O Y~
Au fujet du Vingtième.

Donné a Lunèvtïle au mois de Septembre 1757.

ST ANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiïie, Prufie, Mazovle, Samogitic, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlacliie , Livonie , Smolensko , Sévérie , Czeraikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront, Salut.
Nous avons par notre Edit du mois de Décembre 1749, établi le Ving
tième fur tous les Revenus des Biens de nos Sujets, pour fubvenir aux
depenfes indifpcnfables du Gouvernement de nos États j mais la circonf-
tance actuelle des affaires de l'Europe, rendant le produit dudit Ving
tième, joint à nos Revenus ordinaires, rnfuffxfant pour remplir cette
charge. Nous fommes obligés de recourir à de nouveaux moyens, pour
Nous mettre en état de foutenir la dignité de notre Couronne, le com
merce Se les Biens de nos fidèles Sujets, en ordonnant la levée des qua
tre fols pour livre en fus dudit Vingtième, & en outre l'impofiriond'un
fécond Vingtième, qui ne durera que jufqu'à la fin des troubles donc
l'Europe fe trouve agitée. Ec pour marquer d'autant plus combien Nous
délirons le foulagement de nos peuples. Nous fixerons dès-à-préfene
1 époque de la ceilation defclits deux Vingtièmes. Â ces caufes & au
tres a ce Nous mouvant, de notre certaine Science, pleine Puiilince &
Autorité Royale, Nous avons ffcatué ôc Ordonné, ftatuons & Ordon
nons , Voulons & Nous Plaît, ' -

ARTICLE premier»

LE Vingtième que Nous avons ordonné être annuellement levé |5arnotre Edit du mois de Décembre 1749 ,- continuera de l'être s
pour ce/Fer dix années après que la paix entre la France & les autres
Puiiîances en guerre aura été publiée.

IL. Ordonnons que pendant le terme de dix années, à compter d»
premier Janvier dernier, les quatre fous pour livre en fusdudit Vingtiè
me feront perçus fur tous les contribuables , en la même forme & ma-

. fliére que ledit Vingtième.
IIL Ceux qui conformément à nôtre-dit Edit du mois de Décembre

3 749 3 font en droit de retenir le Vingtième fur les arrérages des Rcn.»



, du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, lie. tçyî :.
tes, Penfions & intérêts qu'ils peuvent devoir, retiendront auffi à leur I7-7<
profit, relativement aux Articles VII. & VIII. de notre-dit Éditf, les ' * ' *
quatre fols pour livre en lus, pendant les dix années que ladite Impoli
non doit durer. . -.'

IV. II fera en outre, à compter du premier Oâôbre dernier, levé
un fécond Vingtième en la même forme & dans les mêmes termes pref-
crics par notre-dit Édit du mois de Décembre 1749, pour ledit fécond
Vingtième finir trois mois, après là publication de la paix entre la France
& les autres Puifiances avec Jefquelles elle eft àâbuellemcnt en guerre,,-''

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les Préfidens,
Conieillcrs & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,

Prélîdens, Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans. notre Cham

bres des Comptes de Lorraine & de Bar, Baillis, Licutenans-Géncraux»
Particuliers.» Afleffeurs civils & criminels» Confeillers & Gens tenans:

nos Bailliages de Bar & de la Marche, & à tous autres qu'il appartien
dra, que les Préfentes ils failènt lire, publier» régiftrer & afficher par
tout ou befoin fera, & de tenir, chacun en droit foi, la main à leur.

pleine & entière exécution » fans permettre ni fouffnr qu'il y {oit contre
venu directement ni indireâement-, Car ainsi Nous plaIt. En

foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main» & ; con
tre-lignées- par l'un de nos Çonfeillers-Sécretaires d'État , Commandement
&" Finances, fait mettre*& appendre notre grand Scel. Donné -en- nô
tre Ville de Lunéville, au mois de Septembre 1757.

. Signé »- S TANIS LA S ROY. Vu au Cmfeil. Signé -, Chaumont. ' '

Et fias bas, PAR LE ROT. Signé, Rouor. Et k coté, Regiflrata, Guirc*

JJ Egiflré » ce requérant le 'Procureur Général du Roi, four être exécuté
félon fa forme é° teneur, & copies collatiomées envoyées aux Baillm-

ges & Sièges du reffort de la Cour, four y être lues, publiées é* régiftrées -g
enjoint aux Snhflituts du Procureur Général d'y tenir -là mdn, (jfc d'en cer
tifier Ia Cour dms le mois.

'A Lunéville » enfréfence du Sel, k trente :Avril"- milJeft cent cm-^
qUAnte-huit, . .Pour. Extrait, Signé, -F. Lacroix»
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mis : : : ——: ,

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

Concernant l'Office de Receveur des Confignations , &c,
I)u 17. Ottobre 1757.

LEROY s'étant fait repréfenter fon Éditdu mois de Février dernier,concernant l'Office de Receveur Général des Coniignations &
Commiifairc aux Saifies réelles, enfemble l'Arrêt d'enrégiftrement d'ice-
lui» fait en fa Cour Souveraine, du douze Mai iuivant ; Sa Majefté y a
reconnu qu'au lien d'un enrégiftrement pur & limple dudit Edit, ou tout
au plus des Rémontrances très-humbles ôc très-refpeéh-ieufes qui dévoient
lui être faites, pour qu'il lui plût donner une Déclaration qui détaillât
fpécifîquement tous les cas dans lefquels les Droits des Receveurs des
Confignations & Commiifaires aux Saifies réelles devraient être perçus,
il eft en outre ajouté que Sa Majefté fera très-humblement fupliée de
coniidérer que jufqu a ladite Déclaration, ladite Cour Souveraine & les
Juges de fon Reflbrt, ne peuvent fuivre dans leurs décidions que les loix,
mfages & réglemcns connus & obfervés en Lorraine : Claufe direêie-
iment contraire à celle dudit Édit; expliquée en ces termes. „ Voukns
„ au furplus que les loix de France, concernant les privilèges, préroga-
w tives, Droits & fonctions dudit Office, tant en ce qui concerne Ja
,, recette des Confignations, que les'Commiffaires aux Saifies réelles,

-foient exécutés félon leur forme & ïeneur. Difpofition qui feroit
entièrement renverfée , contre l'intention de Sa Majefté, fi elle laiiloic
iubliiler la claufe fufdite de l'Arrêt d'enrégiftrement fi contraire à fon
Autorité. Sur quoi ouï le Rapport du Sieur Renault d'Ubcxy, Confeil-
ler d'Etat ordinaire, & au Çoafeii des Finances, Commifïàire à .cedé~

pùtéi & tout confidérc. ^

T E ROI en fon Confeil, a-cafteannuité, ea/Te & annulle l'Arrêt

1 a d'eorègiftrement dudit jour douze Mai dernier, en ce qui concer
ne ladite réferve. Fait Sa Majefté défenles à fadite Cour Souveraine d'en

prononcer de pareils à l'avenir. Ordonne Saditc Majefté qu'aux termes
dudit Edit, ledit Adjudicataire & fes Succelîéurs, foient reçus en fadite
Cour Souveraine, fur leur limple quittance de Finance, & fans frais au
tres que ceux de l'expédition du Greffe, à la charge toutefois de donner
bonne & fuffifante Caution, qal fera reçue en la manière preferite par
ledit Edit, §£ d'être préalablement procédé par ladite Cour à une infor-



du règne de S. MJe Roi de Pologne yï)ucde LofTdîne ^îic, 375~
mation de leurs vie & mœurs. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Let- 1
très néceflaires expédiées. Fait audit Ço.nfeil tenu à Lunéviile, le 17,
Octobre 1757. CoUationne, Galiqis.-

£^T ANISLÀS, par k Grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand-Duc
3 de Lichuanie, Ruflie, Pruflc , Mazovie, Samogîtie, Kiovie, Volhi-
nle, Podoiie, Podlachie> Livonie, Smolensko, Severie, Czernichovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &'c. A nos amés & féaux les Prehdens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Salut. Voulant que .l'Arrêt rendu en notre Confeil d'Itat, Nous 7
étant cejourd'huidont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous 1e
contrefçel de notre Chancellerie,, forte fon plein & entier effet, Nous
Vous MAN0ONS,de le faire inceflament, & non-oblîant vacations>,

régiffcrer, enfemble les préfentes, en vos Greffes, pour y avoir recours-
le cas échéant, & de vous y conformer en tous fes points, fans y con
trevenir, permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni in
directement: Car ainsiNous plaît. En toi de quoi nous avons aux
préfentes.lignées.de notre main, & contrefîgnces par fun de nos Con-
feillers-Sécrétaires d'État, Commafidemens & Finances , fait mettre &.
appendre notre grand feel. Donne en notre Ville de Euneviîle le 17*-
Octobre mil fept cent oinquante-fept. Signé, S TA NISLAS ROI».

Par le Roi. Gallois». Regijîratâ. Guirs-

L J Cour ordonne que îArrêt du Confiïl, du. xj.O&oBreprêfinf mûfrrenfemble les Lettres £attache pintes, feront règiflrés en fis Greffes),,
pur être fuivis & exécutés filon fa forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéants quâ la diligence du Procureur Généré » copies, duement
eoUationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages autres Sièges ref
firtiffms lia Cour, four y être l&s,., publiés ,règiflfêsjfuh4s & exécutésy
<jr que très-humbles & três-refpeSueufis Remontrances ferontfaites auRoiy,
pur qu'il pUifi a Sa Majeflé donner me T)échmtion concernant les Droits
&Fonctions desReceveurs des Configmtions & Commiffdir.es aux Saifies réelles.-
Arrêté néanmoins qîiilen firx référé aux Chambres s Iè rentree du Palais.'.
Sait a Nancy y . en h Chambre ordonnée pour le tems des Vacations, le vingt--
meuf' QSobre. 175.7. Signé ». De Lombillon.. Et plus bas, F.. Lacroix;,



Ordonnances 'Kédemens de Lorraine,

DECLARATION DU ROY,

_-Qui rend les fondions d'Avocats compatibles- avec
celles de Procureurs portulans.

Du z3. Ottobre 1757.

STANISLAS» par la grâce de Dieu, Roi de Çologne, Grand -Duc de Lithuanie, Rufîie, Prufle, Mazovïc, Samogitic, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront Salut.
Ayant par notre Édit du mois de Juin 1751, portant fupreflîon& nou
velle création des Bailliages & Prévôtés dans nos États, fixé le nombre
des Procureurs qui devront fervir près lefdites Jurifdidions, eu égard à
l'étendue d'Iceiles, avec mterdidion aux Avocats d'y pofttiler ; & quel
ques-uns de ces Offices n'ayant point été levé dans plufieûrs de ces Siè
ges, faute de Sujets propres à en bien remplir les fondions, dont l'exer
cice de la Juftice fouffre préjudice.. Voulant aflurer à nos Peuples les
fecours que Nous avons eu intention de leur procurer dans leurs affai
re". contentieufes, en proportionnant le nombre des déferifeurs â celui
des Jurticiables dans chaque Bailliage & Prévôté, Nous avons cru né
pouvoir y parvenir plus efficacement, qu'en agréant pour lefdits Offices"
de .Procureurs reftaps en nos Parties Cafuelles, les Avocats même qui
voudraient en faire les fondions concurrencent avec celles du Bareau.
A ces Causes & autres considérations à ce nous mouvant, de notre

certaine Science, pleine Puiflance & Autorité Royale, Nous avons dit,
ordonné & déclaré, difons, ordonnons & déclarons, par ces Prefentes,
voulons, entendons & Nous plaît, que les Avocats exerçans près nof-
dits Bailliages Prévôtés, feront admis à lever les Offices de Procureurs
reliés en nos Parties Cafuellcs, moyennant la Finance arrêtée par le Rôle
du 30. Juin 1751; déclarant lefdites fondions de Procureurs compati
bles avec celles "d'Avocats v pour ceux qui en auront acquis les Offices
feulement» renouvellant en tant que de befoin, à tous autres, les défen-
les de les-exercer, & incerd'ifant à nos Lieutenans-Généraux, & tous au

tres Officiers de nofdits Bailliages & Prévôtés, la liberté d'accorder -des
Commitlions, hors les cas où les Procureurs en titre ne feroient pas en
nombre fuffifant pour toutes les parties qui fe trouveroient engagées
dans une même inftance; dérogeant audit Edlc de 1751, pour cequieit
contenu 'dans la préfente Déclaration feulement.

Si.



du régne de S. M. le Roi de "Pologne> Duc de Lorramâ 5ffc. Zjy
Si donnons en mandement à nosamcs& féaux lesPrciicfcns, J

Conicillcrs & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il :
appartiendra, que les Préfentes ils falfent lire, publier, régiftrer 8c affi
cher par-tout où befoin fera, & ce nonobflant Vacations, & de tenir
la main à leur pleine & entière exécution,fans permettre ni fcuffrir qu'il
'y foit contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes figneesde notre main,
& contrcfignécs par l'un de nos Confeillers-Sécretaires d'Etat, Co®-*- ,
niandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sccl.

Donne en notre Ville de Luncville le 23. Octobre 1757.

Signés STANISLAS ROI. F#, Chaumoni. Parle Roi, Roiiof.
4 • Regiftrata, Guire,

T A COUR ordonne que h fréfente déclaration fera règijlrêe en fes
Greffes, four'être fuivie O" exécutée félon fa. firme é" teneur, dr y

svoir retours le eus échéant / qu â la diligence du Procureur-Général, copies
duèment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages dr autres Sièges
rjeffortiffatts nuèment à la Cour, pour être, nonobstant Vacations, publiée,
régifirée fmvie & -.exécutée"»• enjoint aux Subftkuts des lieux de tenir U
mdn k fm exécution r é* den certifier U Cour m mois.

Fait k Nancy, en 'la chambre ordonnée four le tems des Vacations, lez%-
•QJfobre 3757. Signé, DE LOMBILLÛN. Et plus bas, F. Lacroix»

A R R E S T

DE L A COUR SOUVERAINE'
DE LORRAINE ET BAR ROIS,

Qui. ordonne l'exécution du Mandement de M. PÉvêque
•• de Toul, & des Rëjouïilànces publiques au &je£ de
;l'îieureux Accouchement de Madame la Dauphine, &

la Naiflance de Monlèîgneur le Comte d'Artois»
Dit 5. Kovembre -1757.

VU par la Cour le Réquisitoire du Procureur-Général, contenantque l'heureux Accouchement de Madame la Dauphme} & la Naif-
fance de Monfeigneur le Comte d'Artois, quatrième Prince dans la Fa
mille Royale, fourniiFent une nouvelle occafîon au zélé & à 1 attention
de la Cour. Elle trouve en cet événement là'preuve la plus fenfifelc d une

Tome iX B b b



37» Ordonnâmes. Régiemms de Lorraine,
Providence décidée à combler dés-à-préfenc de fes Bénédi&ions notre

*Auguiïe Monarque, &£ à multiplier avec complaifance les Défenieurs-
& Prote&eurs de la. Religion & de l'Etat.

Que tant d'avantages réunis doivent être rapportés à leur Auteur
avec la plus vive & la plus, refpe&ueufe reconnoiiîànce; & que c'eft en
partant de ces motifs, que le Procureur Général penfe qu'après avoir
lait exécuter avec décence le Mandemant de M. l'Evêque de Toul,
qui décerne des Prières à ce fujet, il convient d'autorilér, d'animer
même la joye publique, qui ne peut être nfplus jufle, ni plus légitime..

A ces Ca,uses, il requéroit être ordonné par la Cour, que ledit
Mandement fera- exécuté dans fon Reflbrt * en ce qui eft du Diocéfe
de Toul,. avec injonction à tous les Sujets y réfidens de s'y conformer
avec: foumffllon & zele; être enjoint à tous les Officiers des lieux d'afiif-
cer au Te Deftm de. Prières ordonnées, en Robe & Habit, dé cérémo

nie, avec décence & édification j; être enjoint pareillement à-tous Ma-
giftrats &: Officiers de Police des Villes & Bourgs de toute l'étendue de:
fon Reflbrt, de faire faire des,Feux, Iiluminations&: autres réjouïflànces.

fubliques accoutumées en cas pareils, au fon de toutes les cloches, 37»,eures du foir du jour auquel fera chanté le Te, Deum ou du Dimanche'
qui fuivra-immédiatement la réception de l'Arrêt de la Cour,.à l'excep
tion des Villes de Nancy & Lunéville, pour les réjouïflànces publiques,
defquels il fera furcis jufqu'à? ce qu'il: plaife àSaMajefté donner les-
prdres à. cet égard ^ordonné que l'Arrêt, fera; imprimé St, envoyé dans
tous les Sièges reffortiflàns à'la Cour , pour y être lû , publie, affiché ôc
exécute: ledit Requiiitoire ligné, Prugnon, Subffcitut. Vû aufli lédîfc
Mandement; *, ©uï, le Rapport du, Sieur.- Bfcotin», 'CônfdUer.^- tout, cons
idéré,

LA CTMJR fâifaîit droitfurie Requîficoiredu Procureur GénêraÇ,.f ordonne que le Mandement de l'Evêque de Toul, fera exécuté
dans le - Reflort de la Cour en. ce. qui eft de ce Diocéfe, avec in-
jonftion à tous- les Sujets y rciidens de s'y conformer avec foumiffidî®
.& zélé»enjoint à tous les Officiers des lieux d'afîlfïèr au Te Dmm &&:
Prières ordonnés., en Robe & Habit de cérémonies,.avee décence Se
édification* -

Enjoint pareillement-' à tous- Mègiftrats & Officiers de Poliee dess
Villes & Bourgs de toute l'étendue de fon Reflbrt, de faire, faire des-
îeux, Illuminations &: autres-réjouïflànces- publiques, accoutumées_em
cas pareils, au fon- de toutes les cloches,, à; fept heures du. foi» du jour
auquel fera chanté le Te Tftumk ou»-du Dimanche qui'fuivra immédiat©--
mcat la réception, du préfeat Arrêt*, èii'excegdoa des- Villes' de Èîaacj^



dit Régne de S* M. U Roi de Pologne} T>uc de Lorraine, tic. |
& Lunéville, pour les réjouïflanccs publiques , defquels il fera furçisï^JT^
jufqui ce qu'il piaife à Sa Majefté donner fes ordres â cet égard.

Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les
Sièges rertortiilans à la Cour, pour y être 14, publié, affiché & exécuté.

Fait à Nancy, en la Chambre ordonnée pour le tems des vacations,
le trois Novembre mil fept cent tinquante-fept.

PARLA COUR. Signé) F. Lacroix.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui attribue les Cages des Cenfeurs au foulagement
des Maladies populaires.

Bu z€. Novembre 1757.

Jf\ E ROI ayant par fa Déclaration du 17. Septembre 1748. fe£
1 a Lettres-Patentes fur Arrêt, du 16. Mars i7jo. & autres Lettres-

Patentes du 17. Janvier dernier, affigné trois parties de rentes perpé
tuelles , faifant enfemblc treize mille livres de France, pour le foulage^
ment de fes pauvres Sujets affligés de maladies épidémiques, Grêles
Incendies & autres calamités» & Sa Majefté reconnoiifant de plus cm
plus combien cet etablifTcmcnt eft faîutaire pour le foutien de nombre
de malheureux, qui, fans ces fecours courroient rifque eux & leurs
familles, de fuccomber fous Je poids d'une misère extrême s Elle ne peut
apporter trop de foins, à l'augmenter pour l'avenir, en y convertiifanc
même d'autres Fondations dont Elle juge l'objet moins utile. Sur quoi
ouï le rapport du Sieur Roùot, Sécrccaire d'État, Confeiller d'Etat or
dinaire & au Confeil Royal des Finances.

SA Majefté en fou Confeil a ordonné & ordonne que les cinq centlivres de France attribuées annuellement à chacun des quatre Cen
feurs créés par fon Edit du z%. Décembre 1750. & appliquées par fa
déclaration du if. Mai 1752.cn fupplémentd'acquifition de Livrespouc
la Bibliothèque publique que Sa Majefté a fondée dans la Ville dé Nancy?
feront & demeureront affe&ées à perpétuité, & à mefure de la vacance
de chacun, par accroiflement, aux fonds deftinés à l'afliftance defdits
Sujets que les maladies populaires, la grêle, le feu ou autres fléaux,
mettront dans le cas d'avoir befoin d'are fecourus fur le champ par
cette voye, en obfervant exaâement pour l'sdminiftration de cette
Fondation, dont l'objet fera un jour, moyennant cette addition de.



. ? &a * Ordonnances BJglemem de Lorraine>
17$7- quinze mille îivres de France annuellement, 3c pour la répartition de

ladite femme, tout ce qui' eft prefcric par ladite Déclaration du 17.
Septembre 1748. & Lettres-Patentes fur Arrêt du 10. Mars 1749. dé
rogeant au furpîus Sa Majeflé, en rems que debefoin, aufdits Éditdu z^<-
Décembre 175,0. & Déclaration du 15» M.ai 1751. en cc qui eft con
traire au préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres neceilaires feront ex
pédiées. Fait audit Confeil tenu à Luné ville le z6. Novembre 1757.

Collâtionm y Rou ot».

S.T AÎNF'IS LAS, par la grâce de Dfeu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie,RuiIîe,Pruiîè, Mazovie,Samogitie,Kiovie, Volhinie;
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Scvérie, Czernikovie, Duc de*
Lorraine.& de.Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélkiens, Corifeilkrs
& Gens tena-ns notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut,:

Ayant par Arrêt rendu en notre Confeil Royal des Finances & Com
merce, Nous y étant le z6. du préfent mois , ordonné que les cinq cent
Etres de France, attribuées annuellement à chacun des. Ceafeurr.créés
par notre Edit du 2.8. Décembre 1750. & appliquées, par notre Décla
ration du 15. Mai ijjz. cn. fupplément d'acquiiîtion de Livres, pour
la Bibliothèque publique que Nous avons fondée en notre bonne4VilIe de

* Nancy, feront & demeureront affeilées à perpétuité, & à mefure de h
vacance d.e chacun, par âccroiflèmenc,• aux fonds, par Nous deftioés à
rafiiftance.de nos Sujets, que les maladies populaires, la Grêle, le Feu,.
& autres fléaux,, dans le cas d'être fecoums fur le champ > & le. tout\
dans la forme & fuivant qu'il eft plus amplement prefcrÊ & décaillé par
le fufdit Arrêt, dont l'expédition, eft ci-jointe & attachée fous le Contre»-
fcel de notre Chancellerie > & voulant qu'il forte fon plein &,entier effet5.,
Nous; vous, mandons, de le faire inceflàmmettt régiftrer,. enfemble les:
préfentes, en vos Greffes, pour y avoir, recours, le cas échéant; da
tenir & faire tenir la main à fa pleine & entière exécution fans per
mettre .ni foruiFric qu'il y foie, contrevenu directement ni indiresPeements
Car ain si N o.irs- P l aît.. En foi de quoi Nous avons* aux préfehees9,
lignées de notre main, & contreiignées.par l'un de nos Confcillers-
'Secrétaires d'Etat , Commandemens,&, Finances,. fait mettre & s p.pen
dre notre grand, Sçel. Donné en notre Ville de Lunéville le zg»Nt>-
lembre.' 1757. Signé, S-TAMJSLAS ROY.

Bar k Roy. R.q-uot. Regijr.&t4,. G uim.,;
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. " A R R E:,S.; T,, -
DE LA: C 0.UR. SO.UYER AINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne l'exécution & l'enrégiflrement de celui dti
Confeil Royal des Finances & Commerce, qui attribue

. les Gages des Cenfèurs au foulagement des maladies
populaires»

£•> y- Décembre 1757:., -.

VU par la Cour le Réquisitoire à Elle préfenté par le Procureur-Général , contenant que Sa Majefté toujours attentive- aux befoini
defesSujets& à multiplier les fecours en faveur des malheureux, vient
d'ordonner par Arrêt de fou Confeil des Finances du 2.6. Novembre
dernier,, que les cinq cent livres de France attribuées annuellement a,
chacun des quatre Cenfeurs créés par Édftdu mois de Décembre 175.0,,
feront & demeureront affeâxes a perpétuité, & à inclure que les places
Raqueront , par accroffîêment, aux fonds deftinés pour le foulagement
des maladies populaires, &: autres calamités,, ainiî. qu'il eft plus am
plement exprimé par ledit Arrêt. En recevant ce nouveau bienfait df
Sa Majelté avec toute la reconnoillance quf eft 'dûë, on ne peut trop-
marquer dempreflèmenc à le coaligner dans les dépôts publics, à la fuite
de tant de Monumens précieux de la piété de ce grand Prince,. & de fort;
amour pour fes Peuples».

A ces-Ca use s-, requéroit être ledit Arrêt, enfemble les Lettres d ar
rache , régjftrés dans, les. Greffes de la Cour, pour être exécutés fuivanc
leur forme & teneur, & y avoir recours-le cas échéant, imprimés & af
fichés par-tout où befoia fera; ledit Réquisitoire ligné, deMarcol,
Vu au/fi lefdits Arrêt & Lettres d'attache, Ouï le rapport du Sieur Coe-.-
ienel , Confciller & tout conlidéré..

LA COUR, faifant droit fur îès Réquisitions du Procureur-Géné--rai, ordonne que l'Arrêt du- Confeil Royal: des Finances & Com
merce du 2,6. Novembre- dernier,, enfembl# les Lettres d'attache-du z§,
dudit mois, feront régifbés ea fes Greffes,. peur être fiuvls & .exécutés
félon. leur forme & teneur,. & y avoir recours le cas échéant, imprimés?
& affichés par-tout 011 befoin fera,, Fait- à Nancy , en la Chambre die
Confeil, ledit jour 5.Décembre 175,7.- . PAR. LA ''ÇQUït-

$igiïi> F. Là.croix,. -

I757t
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1757. — —-
ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES»

Concernant la Répartition du Don-Gratuit du Clergé.
Du z6. Novembre 1757.

LE ROI s'ét,ant fait rendre compte des répréfentatîons des SieursEvêques de Metz , Toul & Verdun , fur ce que l'Arrêt de fou
Conieil des Finances du onze Juin dernier , qui ordonne l'impofitiondu.
Vingtième fur le produit des Biens Eccléhaftiques dans fesEtats, au lieu
du Don-Gratuit fur le pied de cent cinquante mille livres demandé audit
Oergé au nom de Sa Majefté, mettant lefdits Biens dans la mêmeclaflè
.de ceux des Laïcs, donne un atteinte fen/îhle aux privilèges & immuni
tés de l'Eglife, félon lefqueîs Jes Miniftres qui y font attachés ne doivent
contribuer aux charges de l'Etat qu'à titre de Don-Gratuk, ce qui a été
«reconnu dans tous les tems, .& notamment par Sa Majefté Elle- même
en 17385 à l'occafion de fon joyeux avènement. Que le zélé qui les
anime pour le maintien d'une régie fi précieufe à l'État Eccléiiaftique ,
n'a pas pour objet de diminuer la contribution aux fecours que Sa Ma
jefté exige de fes autres Sujets dans les circonftances préfentes:; qu'au con
traire ils font perfuadés que les offres qu'ils font d'une fomme de cent
trente mille livres au cours de France annuellement, & à compter du 1.
O&obre de l'année dernière, dont la répartition feroit faîte dans la for
me de celle de 1738, excéderoit le produit de l'impoiition du Vingtiè
me s & Sa Majefté défîrant marquer de plus en plus au premier ordre de
fes Sujets, fon attentation à le diftinguer favorablement des autres, en
Gonfidération du Miniftère facré auquel il eft employé. Ouï le rapori
du Sieur R o ii o x, Confciller - Secrétaire d'Etat & Gonfeîller au Confeil
des Finances.

SA M A J E S TÉ en fon Confeil, fans avoirégard audit Arrêt du 1 ïJuin dernier, qui demeurera comme non-avenu, a accepté & accep
te l'offre faite par iefdks Sieurs Evèques de la fomme de cent trente mille
livres de France , payable annuellement en quatre termes égaux, à comp
ter du 1. Octobre de l'année dernière; ladite fomme à répartir entre tout
le Clergé de fefiits États, fur le pied que l'a été celle pour ledit Don-
Gratuit en 1738 ; à l'effet de quoi il fera fait parles Sieurs Evêques, ayant
des portions de-leurs Diocèfes dans lefdits Etats de Sa Majefté, & en cas
dYofence par l'uti de leurs Vicaires-Généraux, conjointement avec les
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Députés qui feront pour cet effet aifemblés rcfpeclivemenc clans leur Pa- j
lais Epifcopai, un département des portions de ladite femme que cha
cun defdits Diocères devra porter & de ce qui fera ncceiîâire pour les
frais de recouvrement; dans lequel département feront compris tous les
Eccléiiaftiqucs & Bénéficiers féculiers & réguliers defdits États, fans qu'au
cuns puiliènt s'en exempter, fous prétexte de privilèges & exemptions
de quelque nature qu'elles piaffent être, à l'exception:toutes-fois des Biens
de 1 Ordre de Malthe & de ceux dépeadans- de Bénéfices dont le Chef-
lieu eft fîtue fous Dominations étrangères, lefquels ne pourront être
compris dans les Rôles de répartition du préfent Don-Gratuit. LesMàn-
fes conventuelles & autres qui feronc impofées féparément dans les Rou
les de repartitions, feront tenus de payer leurs taxes-, fans pouvoir les»
lepeter aux Titulaires , comme jouiflant du tiers-lot,, quand même il ne
feroit pas épuifé par l'acquit des charges & fous quelques prétex tes que
ce foit, comme partage de Manfe, Concordats, Arrêts & Jugemens,,
portant que les Religieux jouiront de leurs revenus quittes & francs?*
aieme de foutes iinpolitions. Tous les Contribuales feront tenusde don
ner déclarations de leurs revenus ,iînon. feront taxés félon la commun#
renommee par lefdits Sieurs Evêques & Députes refpecl:ivement , &cn
cas de refus contraints par faifîe de leur Temp0rel 3.ain.fi que pour les
propres deniers de Sa Majefté, par les» Receveurs prépofés par lefdits--
Députés pour le recouvrement, qui en remettront'les fonds-aux échéan
ces entre les mains des Receveurs-Généraux des Finances de 'Sjt Majeftc*
dans leur exercice ,, dont il fera compté en la manière ordinaire par état:
au vrai en fon Confeil des Finances.

Tous Bénéficiers pourvusdè Bénéfices eonfiftoriâux:, furMquels il atî-
K>it été créé des penfions, pourront retenir le quatorziémedefdites pea*
fions pour les indemnifer des fommeSj aufquelks ils-feront impofês. j;

Yeut-SaMajefté que tout ce qui fera fait & ordonné par lefdits Sieur®
Evêques, chacun-dans leurs Diocèfes011 en cas l'abfence par- l'un dc-
leurs Vicaires-Gcnéimjx:,,cGMjointement avec lefdits Députés, tant pour
parvenir au recouvrement dè$; deniers deftînés pour le payement dudlr
Don-Gratuit, que pour décider & terminer les conteftatfons& dilficul^
eés qiH pourroient furvénir àv ce fujec, foit exécuté nonobftant èppofi^
lion, ou autres èmpêchemess quelconques, pour lefquels ne fera différée
& t|ue tous les RôIes, Avertiflèmens; Commandemens, Â/ïignationsy
Saiûes, Arrêts & Procédures-, ainfi. que les Comptes des R.eceve»urs pré4
f-ofés-, & généralement tous autres Â&es concernantle recouvrement des
deniers: deftînés an payement dnditDon-Gratuit feulement, puiiiènt être-
ftits fur papier non-tfmBré, & qu'ils foient-& demeurent exempts dctous;
dfrôiti-de controlie.>•& en cas de conteftatiens»-fur Texéeudoa du préfeng



——384 Ordonnances té Kêglemens de Lorraine,
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fance à fondit Confeil des Finances, icelle interdiiant à toutes fes autres

Cours & Juges 5 & feront fur le préfcnc Arrêt toutes lettres néceflaires
expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le z6. Novembre 1757.

Collâtionné, Signé, Roiior, Secrétaire d'État.
h . ' ' 11 ' "

C 0 M M I S S I 0 N.

STANISLAS, par la Grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Ducde Lithuanie, Ruflie, Pruile , Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhi-
1 lie, Podolie, Podlachie, Livonic, Smolensko, Sévérie, Czernichovie »
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A notre très - cher & féal Chevalier,
Chancelier , Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confcils, & Commif-

iaire départi pour l'exécution de nos Ordres dans nos Duchés de Lor
raine & de Bar, le Sieur de laGalaiziére, Salut: Ayant par Arrêt ren-

• du en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant le
z6. Novembre dernier, fans avoir égard à celui du 11 Juin de la pré
fente année, qui demeurera comme non-avenu, accepté l'offre à nous
faite par les Sieurs Evêques Diocéfains dans nofciits Etats, de la fomme
de cent trente mille livres de France, payable annuellement, en quatre
termes égaux 5 a compter du premier Oclobre de l'année derniere , la
dite fomme à répartir entre tout le Clergé de nofdits Etats, fur le pied
que l'a été le Don-Gratuit en 1738, en la forme plus amplement pref-
crite par le fufdit Arrêt, dont l'expédition eft ci jointe & attachée fous
le contrefcel de notre Chancellerie ; & voulant qu'il forte fon plein &
entier effet, Nous Vou's Mandons de le faire imprimer, publier»
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera , de tenir & faire tenir-la main
à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit
contrevenu directement m indirectement; & en cas de contcflations,
circonftances & dépendances, Nous nous en refervons &: à notredit Con
feil des Finances la connonTance, icelle interdifant à toutes nos autres
Cours & Juges: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi nous avons aux
préfentes, lignées de notre main, & contre(ignées par l'un de nos Con-
feillers-Sécrétakcs d'État, Commaùdemens &.Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville le 19.
Décembre mil ieptcentcinquante-fept. Signé, ST ANISLAS ROI.
• .. Parlerai. Signé y• R ou 07, ...

ANTOINE
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ANTOINE-MARTIN .DE CHAUMONT ^ Chefalter

Marquis de la Galdzjére, Chancelier 3 Garde des Sceaux 3 Inten
dant de Juflice, Police tï? Finances, Marine, Troufes 3 Tortificé-*
tions d1 Frontières de Lorraine Banois,

VU l'Arrêt au Confcil-Royal des Finances» du z6 Novembre dernier, &Ia Commiffion à nous aujourd'hui adrefsée par Sa Majefté.
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera

exécuté i'uivant fa forme & teneur, lû, publié &: affiché par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Fait à LunévilJe le 19. Dé
cembre 1757. ,. Signé, LA GALAIZIÉRE.

Par Monfeigneur, Signé, Houliier,

O R D O N NANCE D U R O Y»

CONCERNANT LES MILICES

Vu 19. Janvier 17^8.

D E P A R Î< E R O Y-

SA Majefté voulant qu'il foit pourvu au remplacement des Soldats quimanquent dans les Bataillons de Milice qui font a fon fervice, & en
même tems à la levée de l'augmentation qu'Eile a réfolu de faire dans
les flx Compagnies qui compofent le fonds aduel defdits Bataillons, dil-
tra&ion faite des Compagnies de Grenadiers & de Grenadiers-Pofticbcs »
& des deux premières Compagnies de Fufîliers qui ont été détachées de
chacun defdits Bataillons, pour les mettre en état de fuffire au fervice
auquel ils font tenus s Elle a ordonné & ordonne ce qui fuie; ^

ARTICLE PREMIER.

Les flx Compagnies de Fufîliers qui compofent chaque Bataillon de
Milice , feront portées de foixante-cinq hommes, à quoi elles font, à qua
tre-vingt-cinq hommes, & feront à cet effet augmentées de vingt-hom
mes chacune, pour mettre lefdits Bataillons fur le pied de cinq cent dix
hommes, fans augmentation de Sergens ni de hautes-payes.

IL Veut Sa Majefté que par Monfieur le Chancelier Commiflaire dé
parti ,ou par fes Subdélégués, il foit inceilemment procédé à la levée
des, hommes, tant de remplacement que de l'augmentation ci-dcfliis or
donnée, dans les Villes & Communautés de fes États qui doivent y con
tribuer, à l'exception des Villes de Nancy, Lunéville & Bar pour cette

Tome IX C c c
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fois feulement-, & fans tirer à confcquence, enforre que les Miliciens
puilTenc être aflemblés aufli-tôr que Sa Majefte 1 ordonnera, fe refervant
de donner les ordres ncceflaircs pour les parties de 1 habillement qui doi«
vent leur être fournies par les Communautés,

III. Sa Majefté voulant que l'habillement, l'équipement & les armes qu-
Elle a fait fournir à-fes Bataillons.de Milice, foient toujours entretenus dans-

l'état qui convient au bien de fon fervice, Elle entend que les Capitai
nes foient chargés de la confervation, defdits effets, & qu'ils foient ref-
ponfabl.es du dégât qui en feroit. fait par leurs Soldats.

IV.. Entend; Sa. Majefté-qu'il ne loit délivré aucun. Congé d'ancien
neté aux Soldats de Milice,, jufqu a la fin de la préfente année, fe réfcr-
vant de régler ceux, qui devront, être expédies après ce terme; & que le
fervice des nouveaux Miliciens foit de lix années;- pendant lequel tems.
ils ne pourront s'abfenter faûs congé de la. Troupe dont ils ferontà>
peine d'être pourfuivis comme déferteurs, & punis fuivantda. rigueur des»
Ordonnances,.

V. Veut au furpîus SaMajefté que fes Ordonnances précédentes con
cernant les Milices,, foient exécutées en ce qui ne fe trouvera-pas con
traire à la préfente.

Mande et. ordonne Sa Majefte à M.Je Chancelier, Commif-
faire départi pour l'exécution de fes Ordres, de tenir là main à l'exacte
obfervatioa &c exécution de la préfente Ordonnance., & de la faire lire ,,
publier & afficher partout où befoin fera. Fait à Lunéville le 2.9, Jan«
vier 1758. Signé-, STANISLAS, ROL. Et fins bas, Roiiox..

-lll l"l II II i.iin.ilil IU«—HBMWOBaMMMaaMaMa 111 M I II III MM' •

ANTOINE MARTIN DE CHAUMONT, Chevalier

Marquis de la: Galavzjère 3 Chancelier r Garde des Sceauxs.
Intendant de JuBke r Police rS Financésy Marines rTrmfes v
Mortifications î$ Frontières-'de' Lorraine Barrais*

FUl'Ordonnance du Roi m-dejfus,à Nous "adreffh pur en faire, txêcutw
les difpofitions.

NOUS Ch ancelier, Intendant fufdit, ordonnons qu elle fers exécutée fut--
vmt fit forme & teneur ; lue, publiée & affichée far-tout ou befoin fera, a
ce que perfome n en ignore, & quil en fera, envoyé des Exemplaires dans-
toutes les Villes, Bourgs df Communautés des Duchés de Lorraine é* de Bât. -
Mandons a nos Subdélégués. dy tenir exactement U main chacun en droitfoh.
'Mait à Lunévilley le 31. Janvier 1758.

Signé ,.. LA GALAXZIÉRJE. P&r Monfeigneur r Signe Houlliek»-
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DECLARATION DU ROI,
Àu fujet des Contrebandiers.

Du 13. Février 1758.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruilc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie, SmoJensko , Sévérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine &de Bar, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront Salut.
La peine du fouet & du banniifement à teins, dans certains cas, de la
Marque d'un fer chaud & du Bannillement à perpétuité dans d'autres,
impofée par les Rcglemcns des 14. Juillet 172,0, & 6, Novembre 17 5 5
aux; Contrebandiers hors d'état de payer les amendes auxquelles ils font
condamnés, n'ayant pas été fuffifanre pour arrêter le progrés de la Con
trebande dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, Nous avons été ob

ligé d'en ordonner la converlion en celle des Galères, & Nous avons ,
eu la fatisfadion d'apprendre que cette peine a fait plus d'imprefïionfur"
les fraudeurs, que celle à laquelle elle a été fubllituée ; mais il nous relie
encore à pourvoir fur cet objet, à reprimer la coupable cupidité de ceux ;
qui après avoir été employés au fervice de nos Fermes / le quittent vo
lontairement ou en font renvoyés, & s'adonnent à la Contrebande. Ces
particuliers mieux inftruits que tous autres des moyens dechaper à la vi*
gilence des Gardes, en font prefque. toujours ufàge avec fu-ccés, & lors
qu'ils' font repris ils payent les Amendes édiclées par les Réglemens,
Comme on ne peut faire cciiér ces fraudes extrêmement préjudiciables
à la régie de nos Fermes, qu'en oppofanrà leurs auteurs des peines fi
fortes qu'elles foient capables de les-contenir » & eonfidérant encore qu'il
cft de la Juftice de traiter avec plus de rigueur, que des Contrebandiers
ordinaires, ceux qui abufent ainû de la confiance que l'on a eue en eux.
A ces causes, la matière mife en délibération en notre Confeil, de

l'avis des gens d'icelul, & de notre certaine fcience, pleine puifîance &
autorité Royale, Nous avons dit, ftatué & ordonné, difons, flattions»
ordonnons, Voulons & Nous plaît, que ceux qui auront été employés
dans nos Fermes, en qualité de Commis ou de Gardes, & qui feront ar
rêtés avec du Tabac, du Sel, ou autres marchandifes de contrebande:,
feront condamnés,; outre les amendes édictées par les Réglemens, à k
peine des Galères pendant cinq ans.

Si donnoms en mandement à nos amés & féaux les Préfîdcns»
Confeilîers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils
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»7î« . faiîent régiftrer, publier & afficher partout où befoin fera, & cfe tenir

lâ main à leurpleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement, Car ainsi Novi
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes fîgnêes de notre main,
& contrefignées par l'un de nos Confeillers-Sécretaires d'État» Comman-
demens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné
en notre Ville de Ltffiéviîle, le 13,, Février 175g.

Signé, STANISLAS ROY. Vu au Confieil 3 Ghaumont»
PAR LE ROT. Rotot» Regifirata , Guire.

T A préfente Déclaration a été liiê ? publiée, Audience publique tenante ,âuï
^& ce requérant Le Febvre de Montjoye, Avocat Général% four le Prsen
teur Générai du Roi-, dont la Chambre a donné acte, é" ordmné qu'à la di
ligence dit même Procureur Général, copies duèment collationnées feront affi
chées aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées en-tous lès Sièges ref

- .fortifions mèment à la Chambre, pour f être pareillement luê, publiée, af~
• • [fichée, fmvie & exécutée, dont les Sêbfiimts certifieront inceffament, -Fait •

judiciairement en la Chambre > kNancy, le "vingt-deux'- février 175,8.
Signé, Riûcour, Et plus bas, J.;FR î M O NT»

A R R E S T ' ~~~
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant Règlement pour les Jugemens- de. compétence,. ès
Procès- extraordinaires inftraits par la Maréchaiiffee., &
le renvoi par-devant les Juges- ordinaires 9 : de ceux èfl

. quels, il fe trouvera des domiciliés qui 11e feront pas.des
qualités j fpécifiées». • *

Du 14. Février ijfçr*

ENTRE Claude Lignerdit Lecroe, détenu dans l'es, priions de l'à.Conciergerie du Palais, appellans d'un Jugement de compétence-y-
rendu parles Oiiiciers du Bailliage de Lunéville., le 1$. Novembre der
nier, par lequel, après que i'Appellant a été ouï en préfence-de là Corn--
pagnfe> attendu qu'il z attaqué- pluliears perfoiines fur le grand chemihy
attenté de voler Firmin Thicry, demeurant à Moyenvie, Je Prévôt Cc~
aéral de là Marécliaauilèe été déclaré- compétent J>our lui faire & parfaire
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fon Procès fuivant la rigueur des Ordonnances, & le juger en dernier rel- I
fort, fuivanles fins de fon relief, du 9. Décembre dernier ; Exploit d'intima
tion dudit jour, controllé dans les délais de l'Ordonnance, d'une part.

Me. Rheyne, Avocat à I4 Cour Procureur du Roi en la Maréchauf-
fée, demeurant à Nancy.

Georges de Raulcourt, Avocat de la Miiéricorde & de l'^ppcllanc,
affilié de Bana, fon Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour dire ..
qu'il a été mal, nullement procédé, cafler le tout & l'annuller, qu'il a
été mal jugé par la Sentence dont eft appel, qui déclare le Prévôt de la
Maréchauifée compétent pour faire & parfaire le Procès à l'Appellant v
émendant, déclarer le même Prêvot incompétent5 en conféquence don
ner main-levée an même Appellant, avec dommages-intérêts à donner
par déclaration, & aux dépens, le tout fans préjudice.

. Rheyne, Avocat en fa Caufe, affifté de Drian fon Procureur, a con
clu à ce qu'il plût à la Cour lui donner a&e de ce que fur l'Appel il
s'en raporce à fa prudence.

Ouï de Vigneron, Avocat 'Généralpour le Procureur Général, qui a
dit que les entreprifes multipliées des Officiers de la Maréchauiîée con
tre les domiciliés, rinobfervarion dès Ordonnances dansl'infcrucliondes

procédures qu'ils formalifent, le peu d'attention des Officiers de certains
Bailliages dans l'examen qu'ils en font, lorsqu'elles leur font renvoyées
pour décider la compétence, qu'ils attribuent prefque toujours fans dif-
tm&ion à la Maréchaufiee, fous- prétexte d'infulteou attaque fur les
grands chemins, les acqiûefcemens que les accufés peuvent donner à ces
jugemens, par l'ignorance où ils font des raifons. & moyens d'incompé
tence , donnent lieu à une infinité d'abus d'une conféquence fi grande,
qu'il eft important de faifîr l'occafion qui fe préfente d'en, arrêter les
progrès.

Par l'Ordonnance de 1707, lesOmcicrs de la Maréchauf.cc n'avoien;
aucune Juriklicb'on fur les domiciliés, que dans le cas où ilsauroient été
repris de Juftice, par condamnation au Dannfiîèment, ou à quelques au
tres peines affliéh'ves; mais par une autre poftérieure du g. Mai 1717#
Ils ont été autorifés à connoître de tous les vols & aflaflïnaîs commis,

fur les grands chemins,, même contre les domiciliés, lorfqu'ilsen auront
fait la capture, ou informé & décrété contre eux avant les Juges ordi
naires, C eft fur le fondement de cette Lof, mal entendue, que les Of
ficers du Bailliage de Lunévrlle ont renvoyé à la Maréchauffée la con-
noififance d'une attaque prétendue commife le Z). Janvier dernier, fur lé.
grand chemin de Nancy à Lunéviîïe, par trois domiciliés du Village d'An-
rejupe, fortans d'une Auberge freuée fur la même Route, mais fans ar
mes * ni. bâtons j. contre deux inconnus- qui pafférent. dans îc moment,..
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encre lefquëîs 'il y eue des propos donc il n'eft pas aile de démêler quia
été le premier auteur. Sur la plainte portée par l'un de ces Voyageurs >
qui fe dit Soldat du Régiment du Roi, à l'Exempt de la Maréchaufièe
de Lunéville, d'avoir été attaqué & pris deux fois au collet par l'un de
ce strois particuliers, qu'il avoit même bleffé d'un coup d cpée dans les
reins, ils font tous les trois arrêtés par l'ordre de cet Exempt, conduits
dans les priions de Lunéville, & provi(ionncllcment décrétés de priiéde
corps, fans aucune information préalable , contrairement.à la difpofîtion
de l'Ordonnance criminelle, Article XL du Titre V. C'eft feulement

. après que l'on informe, puis on renvoyé la procédure aux Officiers du
Bailliage de Lunéville pour décider de la compétence, qui eft par eux
attribuée aux Officiers de la Maréchaufièe.

Le mal jugé de .cette Déciiion étoit fi évident, que fur l'Appel que
ces "trois Particuliers en ont interjette à la Cour, le Procureur du Roi vie
la Maréchaufièe déclara qu'il en étoit convaincu, & s'en raporta à la
prudence de la Cour, qui a annullé toute cette procédure; & au fond
n'ayant trouvé aucun corps de délit, même dans la plainte, a donné main
levée aux acculés de leurs perfonnes & de leurs effets, & les a renvoyé
avec dépens, & a fait des injonctions aux Officiers du Bailliage 'de Lu
néville de fe conformer, lorfqu'iis auront à juger la' compétence de la
Maréchaufièe., à l'Arrêt de règlement rendu par la Cour le t. Juillet
171g; en conféquence de renvoyer par-devant les Juges ordinaires les
domiciliés qui n auront pas été repris de Juftice, par condamnation an
banniflèment ou à d'autres peines affii&ives, ou qui n'auront pas com
mis fur les grands chemins des vols & aiîlillinats confommés, & qui au
ront eu leur effet ; c'eft là l'efpric de l'Ordonnance du g. Mai 1717;
les Loix pénales ne peuvent avoir d'extenlion d'un cas à un autre. L'ap
pel fournis à la déciiion de la Cour & fur lequel elle va prononcer, eft
encore d'une fentence rendue au même Siège- qui déclare les Officiers
de la Maréchaufièe compétcns pour juger en dernier reflbrt le nommé

. Claude Ligner, domicilié à Lenoncourt, où il eft cottiié pour la Sub-,
vention & les Ponts & les Chauffées; l'extrait de fa cotte eft joint à la

procédure. Le prétexte de cette Déciûon eft pareillement qu'il a atta
qué plulieurs perfonnes fur le grand chemin, & tenté d'y voler un par
ticulier. Le Procureur du Roi de la Maréchaufièe aufîî furpiis de cette
Décifion , que de celle rendue contre les croîs Habitans d'Antclupt,
vient de déclarer qu'il ne fçaît que! peut en être le motif, & qu'il s'en
raporte également à la prudence de la Cour, qui a déjà fait des injonc
tions aux Officiers du Bailliage de Lunéville, de fe conformer dans leurs
dédiions fur la compétence de la Maréchaufïèe, au Règlement du z.
Juillet 1718, qui doivent leur être fignifiées, ce qui fuftiroit pour leur



du régie de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine,, i^c, ^ 9 ï
faire comprendre le vrai fens de l'Ordonnance du 8. Mai 1717 ; mais j
comme ils ne font peut être pas les feuls dans cette erreur, & leur déci-
fion pouvant fervir de motif à quelques autres en pareil cas , & avoir
des fuites, il eft néceffaire de les prévenir par un Arrêt qui foit rendu
public.. ; . , '

Il ne le fera pas moins d'iaftruireJes Officiers de la- Maréchaufîee de:
l'obligation où ils font, ce qu'ils paroifl'ent ignorer, de fe conformer à
l'Ordonnance dans l'inftt'uftion dès Procédures extraordinaires qu'ils for-
malifent.- Il eft étonnant que plùfieurs Arrêts, tant du Gonfeil que de k-
Cour, déjà, rendus à ce fujet, n'ayent encore pû les aftreindre à un de
voir auifi indifpcnf'able.

Dans cette affaire, on voit par le Réquifîtofre du Procureur du Roi1
eie la Maréehauflée , qu'il a découvert par les informations d'une Procé
dure qu'il inftruifoit contre le nommé Franç, JofephEglé, errant & va
gabond:, que Claude Lignerr qui eft l'Appellant, itoitchargé par pla
ceurs témoins de les avoir attaqués étant armé d'un Eufil, de les-avoir
souches en joue &: menacé de les tuer, d'avoir défarme utt Garde;
de Chafle, & de lui avoir pris fon Fufîl. 11 ctoit des régies en ce cas?
dé prononcer contre le même Ligner tel Décret qui'auroit été juge con
venable dans le cours de finftruction de la-Procédure qui fe feifoit con
tre Franç, Jofeph Eglé , &de faire juger la compétence , & non pas com
me on l'a fait r donner un Réquifitoire féparé, & formalifer une nouvel--
le Procédure, ce qui occafionneume augmentation de frais au compte"
du Roi, & fait perdre à faccufé errant & vagabond, la reilource^ de
l'Appel que l'Ordonnance lui accorde, lorfqu ïl le trouve dans la même-
Procédure un domicilié eô-accufé» ou chargéavee lui' par les informa-;
cions; c eft. la difpofition de l'Article VUE du Titre L. de l'Ordonnancé
Criminelle. Cette contravention a un. double inconvénient- auquel ifi
eft â propos de. remédier pour la fuite,, par une injonction nouvelle aux-
©fficiers- de la* Maréchaùflee de fe conformer à l'Ordonnance. -

Il eft aufïî important de contenir la vivacité avec laquelle ils. arrêtent;
&. décrètent de. prife de corps-les domiciliés indiftin&ement, fous pré
texte de plainte à cux.adrelKe,-ôu de quelques infultes& excès commis
fur les grands chemins e'elî: un objet qui mérité toute fon attention!
îes accufés ignorans les degrés de Jiu'ifdidtioii les raifons & moyens d in
compétence de la Maréchaufièe , ne fe pourvoient pas toujours con~
tre des tentatives fi contraires au bon Ordre , aux Ordonnances & Ré-

glemens, & notament à celui rendu par la Cour le z6* Novembre 17z-8y
jtar lefquels les Officiers' de la Maréchauflèe nont: JunTdfàion- fur lès<
domiciliés , que dans les cas qui y font prévus , hors lefquels les plaintes^
&. dénonciations qui pourrons leur être faites }i doivent-être- par eux rea-
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, voyées, foie à fes Subftituts, foie aux Procureurs d'Office de la Jurifdic-

tion où les domiciliés auront leur réiidence, ou des lieux dans lefqucls
les crimes & délits auront été commis. Un Décret de prife de corps
entraine toujours avec lui un éclat qui laiffe dans fefprit du Public des
imprciîions qui s'effacent diciffilement, contre des personnes, dont le plus
grand crime eft fouvent un excès dans le vin, ou quelque rancune par
ticulière , qui fe renouvelle par la rencontre de ceux que Ion croit y
avoir donné lieu, fans aucune intention d'attenter à leur vie ni à leurs

biens » on ne peut donc prendre trop de précautions pour l'exécution des
Arrêts qui défendent aux Officiers de la Maréchaufiée d'arrêter les do
miciliés» fi ce n'eil dans les cas qui y font énoncés. , La fagefle de ces
Réglemens a été reconnue par le Duc François, qui par fori Edit du
mois d'Avril 1730. veut que les Ordonnances, Édits & Déclarations,
& autres Réglemens faits précédemment, tant en/on Confeil, qu'en fa
Cour Souveraine, foient exécutés fuivant leur forme & teneur, en ce

qui concerne l'Inllru&ion des Procédures criminelles, la compétence &
les fondions attribuées aux Officiers & Archers de la Maréchauilce. l'É-

dit du 25. Octobre 17383 porte que Sa Msjefté n'entend rien innover
quant-à-préfent à la Juridiction attribuée aux Officiers de la Maréchauf
iée ; l'exécution de ces Loix allurera pour l'avenir aux domiciliés, le Pri
vilège de n'être jugé que par leurs Juges naturels & ordinaires.

Et par ces confédérations, après avoir eftimé fur l'Appel, a requis être
ordonné que les Arrêts de Réglemens rendus par la Cour, les z. Juiliec
17185 & 2,6, Novembre. 17x8. feront exécutés fuivant leur forme &

teneur; ce faifant, que les Officiers des Bailliages tous autres Gradué*
qui feront appelles pour juger avec eux les cas de compétence de la Ma
réchaufiée , feront tenus de renvoyer pardevant les Juges ordinaires, les
domiciliés qui n'auront pas été repris de Juftice par condamnation au ban»
niflement, ou à d'autres peines affli&ives, ou qui n'auront pas commis fur les
grands chemins des vols & affafîînats confommés, & qui auront eu leur effet

Etre enjoint aux Officiers de la Maréchaufiée, lorfqu'il y aura des
charges contre les domiciliés, dans une information qui aura été faite
contre des vagabonds & autres, des délits defquels la Maréchaufiée a
droit de connoître, de décréter les domiciliés , fans pouvoir formalifer
une fécondé Procédure, fous prétexte des charges de la première, pour
enfuite des Décrets qui feront décernés, être procédé au Jugement de
compétence, ôc les Procès être renvoyés ^par-devant les Juges ordinai
res, à l'effet d'y être continués, parachevés & jugés, à fencontre de
tous les accufés, à charge de l'Appel à la Cour, conformément à l'Arti
cle VIII. du Titre premier de l'Ordonnance criminelle.

Etre, fait defenfes aux Officiers de la Maréchaufiée d'arrêter & décré
ter
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•st@r !es domiciliés .-iîors • de -ce cas de complicité , & de, ceux énoncés eta
îl'Arrêt du -%6.^Novembre 17x5, Se autres Réglemens faits à ce fujenà
..l'effet de quoi l'Arrêt qui interviendra fera ; lu 3 publié à l'Audience -pu-
iblique dedaCour-, .&;,iégiftré dans.fes Greffes-, imprimé, -envoyé dans
ïtous les Bailliages ôc Sièges de Maréchaufiée , pour y être pareïliemenc
dû, publié, régiftré, fuivi & exécuté; Enjoint à fes Subftituts -d'y tenir
la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

• if.. ^ COUR, pour Faire droit aux Parties, dé même que-for les
i . JRéquifitions du Procureur Généra'!, ordonne que les Procédure®:

charges feront vues,: Et depuis les Procédure & charges vues.

LA COUR dit qu'il a-été mal-, nullement & incompétemmetttdécrété, permis.d'informer» informé, procédé & -jugé, a caflé&an®
nulle le tout*- en confequence, a renvoyé la Partie de Georges deRaul-
«oiïrt,- de faccufadon contre" elle formée,, néanmoins- fans dépens 5 ni
dommages-intérêts> & ordonné que les prifons bifferont:ouvertes. Et
faiiant droit fur les Réquifitions du Procureur Général , ordonne que les
Arrêts de .Réglemens rendus par kCour3 les z. Juillet 171 g, Sc&6. No
vembre 172,8, feront exécutés fuivant leur forme 8c teneurs cefaifant*
•que les 'Officiers des/Bailliages > & tous autres Gradués qui feront ap
pelles pour;juger avec eux les cas de compétence deda ,Maréchauffée,
•feront tenus de renvoyer pafdevant les Juges ordinaires, les domiciliés
qui n'auront pas été .repris de Juftice, par condamnation au banriifiè-,
aient, ou à d'autres peines affiiâives, ou qui n'auront pas commis fur
les grands chemins des vols & aflaflinats confommés> .& qui auront eâ
leurs,-eiîécs. . . .... . .

Enjoint aux Officiers de la Marêchauiîee, lorfqu'll y âurâ des char-
;ges'.contre lefdîts domiciliés, dans des informations qui auront été faites
contre des vagabonds & autres, dès délits, defquels ladite Maréchaufléè
a droit de connoîtrc-, de décréter lefciits domicilies, fans pouvoir forma-
iïfer contre les mêmes domiciliés une fécondé procédure, fous prétexte
defdites charges-, pour enfuite des décrets qui feront décernés, être pro-
cédé au Jugement de compétence, & les Procès être, .renvoyés par.de»

; vant les Juges ordinairesà l'eifer d'y être continués.,; parachevés & jn-
;gés à Tencontte de tous les accufés, à charge de l'appel à la Cour , con
formément à l'article VIîL du titre premier de l'Ordonnance criminelle»

Fait défenfes aux mêmes'Officiers de la Maréchaufléè, d'arrêter & dé

créter fefdits domiciliés * hors du . cas exprimé ci-deffuS, & de-ceux énon-
*cés audit Arrêt du 2.6. Novembre 172,8, & par les autres Réglemens
faits à ce fujet 5 Ordonne que le préfent 'Arrêt fera lû," publié à l'Au
dience publique dè la Cour» & réglftré dans; fes Greffes, imprimé & ea-

Tmf /X D dl
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1voyé-dans tous les Bailliages & Sièges de Maréchauffce, pour y étreo-

reillemenc lû, public , régiftré, fuivi ôc exécuté ; enjoint aux Subftituf
du Procureur Général d'y tenir la main:, & d'en certifier la Cour, dans
le mois,. Fait & jugé à Nancy en ladite Cour. Souveraine, Chambre des
Enquêtes , ledit jour 14. Fevrier 175-8-

PAR LA; COUR- Signé, F. Lacroix0,

T U-& publie .a la grande Audience publique de la Cour, oui & ce Eêauê~
rantle Procureur General, ordonne que le préfient Arrêt en forme de

Règlement,, fera,fuivi à" exécuté félon fa forme & teneur. Fait à'Nancy
m la grande Salle du Palais , cejburd'huïjîx Mars rnilfept cent cinquante-huil

Signé, DE LOMBiLLON,; Et plus bas, Balthazar, '

ARRR8T DU CONSEIL. ROYAL,
DES, FINANCES ET ' COMMERCE, '

fortam très-expreiîes inhibitions & defenfes à tous Proprié
taires „ Adjudicataires & Marchands de Bois générale
ment quelconques, de Fendre aux Étrangers & de faire
fortk des États , fans permiffion de Sa Majefté, du char
bon de Bois provenant des Forêts fîtuées'dâns l'étendue,
des Bailliages, de Longuyon & Villers-la-Montagne , le:
tout a peine de confifcation dudit CharbonVoitures ôa
Equipages, &.de 3000. liy.;d'amende...

Bu 4..Mars 175,8-

SUR la Requête présentée1 au Roi en Ton Gonfeil des Finances St €om-merce, par le Sr. Nicolas Sivry,.Martre, des Forges de Longuyon»,,
--contenant que- dans--l'étendue: du département, des Eaux-& Forêts de$i
Bailliages de Longuyon & Villers-la-Montagne, les Maîtres de Forgés Se:
fourneaux^ étrangers enlevenrjournellementy &. tranfportent-hors des
États de Sa Mâjeft-é les. bois & charbons-, qui en proviennent, & qu'ils
font fervir à l'exploitation- de- leurs ufines;. que cette exportation-à l'é
tranger, caufe un préjudice très-confidérable ,,non feulement au Suppliant:
Se aux autres Maîtres dè Forges,Lorrains,-mais encore à tous les autres-
babitans de ces deux diftiicls , pareeque cette partie des «Beats de Sa Ma
jefté n'ayant pas à beaucoup, près, ce qu'il Mfaut de bois pour lechau-
fage des peuplés qui l'habitent, & pour alimenter les Forges & Four-

• neaiix qui y foat établis 5, il ea.réfuke, qu'ils; font tous privés.de la jouïf»



â» rignçdè S. M:k-Réde- Potogm, -Duc-èt . J
fisàîïCC' d'un bien qui leur eft indifpenfablement néceftaire, i&i pour lequel
il eft jufte de leur accorder la préférence, en leur qualité de Sujets de
Sa Majefté î que d'ailleurs la. fabrication du fer , -qui fait un objet inté-
Jreflant-, tomberokinfailliblement, s'il n'y étok pourvu, & que l'avidité
de 'l'étranger à fe procurer tous les Bois & Charbons de la Lorraine ,
qui font à (a portée, conduirait inceifamment à la deftru£Uôn de fefpéce >
que ces motifs ont donné lieu en France, à trois Arrêts du Confeil
d'État, des ,iz. Mai, 15. Septembre 172,2.. & g. Mars 1713. qui ont
-deffendu le tranfport hors du Royaume, de tous Bois & Charbons de
Bois. A ces Caufes , le Suppliant auroit conclu à ce qu'il .plût a fa Ma
jefté faire défenfes de cranfporter hors de fes États 9 les Bois & Charbons
des Bailliages de-Longuyon & Villers-la- Montagne, fous telle peine qu'il
flaira à: Sa Maj-efté d'impofer. Vû ladite. Requête; ouï le Rapport d«
Sieur Renault d'Obexi, Confeiller d'État ordinaire & audit Confeil des
Finances & Commerce ? CommiiTaire à ce député, & tout confidérc.

W.E.ROI étant en fon 'Confeil y ayant égard à ladite Requête,1 a
M à fait & fait très exprdîes inhibitions ôc défenfes à tous Proprié
taires de Bois, généralement quelconques, Se à tous Adjudicataires &
Marchands de Bois, de vendre aux étrangers,, fans permiflîon exprefle
de Sa Majefté, du Charbon de Bois provenant des Bois & Forêts fitués
dans l'étendue ;dçs Départemens des Bailliages de Longuyon & Villers-
la-Montagne, comme awfli. tant aufdits Propriétaires dé. Bois,, Adjudi
cataires & Marchands de Bois, qu'à tous autres, de faire fortir fans lad»
permiflîon expreffe, fous quelque prétexte. que ùe foit, ledit Charboa
de Bois, hors des États de Sa Majefté.,,-pour le. faire paflèf à -l'étranger,,
•le tout à peine de confifcaripu duditCharbon ., Voitures Se Équipages,,
& en outre detrois mille livres d'amende» n'entendant néanmoins .Sa Ma

jefté xomprenére dans lefdites défenfes cî-deiïus les Sujets de Sa Ma
jefté ."Très-Chrétienne, qu'Elle veut être conlidérés comme fes propres
Sujets-, a fégard dudit Charbon de Bois, au moyen de la réciprocité
établie entre les Peuples du Royaume de France, & ceux des Provinces
de Lorraine & Barrois. Et feront fur Je: préfent Arrêt toutes Lettres
néceflâires expédiées. Fait audit Confeil tenu à Ltméville le 4. Mars
ï753« .Signé, DunryAi. :. ..

ST AN î S LAS-,-par la '.grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanien Ruffie, pruflè ,:Ma2oviC} Samogitie»Kiovie,yoliiiniç»
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Gzernichovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre cher & bien amé Confeiller en

nos Confeils, Crand-Maître, Enquêteur & Général Réformateur des



Eaux &£ Forets en nos Duchés de Lorraine & de Bar, le Sieur Nicolas-
Mathieu, Salut. Ayant été rendu Arrêt en, noire Gonfeil Royal des-

Financ.es &. Commerce, Nous y étant, Je- quatre du préfent mois, fue
la Requête de Nicolas Sivry* Maître des Forges dé Longuyon, par le
quel Nous avons fait defenfes & inhibitions très-expreffes à tous Pro
priétaires de Bois, généralement, quelconques, & à tous Adjudicataires.
& Marchands de Bois, de vendre aux Étrangers, fans permiilion ex-
preflè de Nous, du, Charbon de Bois- provenant des- Bois & Forêts,
ïkués dans l'étendue, des. Départemens des Bailliages de Longuion &
de Villers-la-Montagne-,. &c. fuivant que le tout cft plus amplement:
porté, & détaillé par le: fufdit Arrêt , dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée; fous le contre-fcel de notre Chancellerie » & vou
lant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous-mandons de le;:
faire inceflamment régiftrer, enfemble les Prcfentes aux Greffes des*
Maîrrifes particulières defdits Départemens, pour y- avoir recours le.
cas échéant., imprimer, & afficher partout où befoin fera, de tenir &c
faire tenir la main à; fa pleine. & entière' exécution,, fans-permettre ni;
fouffrir qu'il y foit contrevenu,, diredement ni Indirectement 3.,Car
a i n, s i N o u s. p l a i t;: En : foi de. quoi, Nous avons aux . Préfen
tes, fignées de notrermain , ,& contrefîgnées par l'utt de nos Gonfeillcrs
Séerétairesd'Etat,Gommandemens & Finances-, fait mettrez appendre
notre grand SceL Donne-en notre Ville de Lunéville le 13 Mars 1758»,

Signéy. STANISLAS, ROI. lardeRoi, Gallois.-, Regijîratâ) Guire* .

N I C OL AS Mjd'T H! EU/}* EcayerT ùmJeUter- dm, Roi en fés>
Confeds^ Grand-Maître , Enquêteur Général Réformateur des.:
Eaux, Çj>,Forêts des Duchés deLorraine '.de Bar. .

VU l'Arrêt , du Confeil ci-deffus, en datte du quatre dé ce mols'5 ,enfemble les Lettres de Commiffion à. Nous adreffées, Nous«
ordonnons qu'ils feront, enrégiftrés en notre Sécretariât,& dans les-.
Greffes des Maitrifes particulières des Eaux & Forêts d?£tarri & Bh'ëy i -,
pour être exécutés félon leur forme & teneur, &, y avoir recours lè:
cas échéant, imprimés, lus, publiés & affichés par-tout ou il appar
tiendra, dont les Pfocureurs.du Roi feront tenus de nous certifier.dans;;
le mois.,

Donné en notre Hôtel à Nancy, le 14. Mars 175^.
Signé#.. MAIHIEU; Par ,A..n 1.0. î.ns,: .
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O R-.D-O N M A N C E: .
BE M O MS-E I GNE U R L5É \T Ë Q U 1-

CQET E D E T O U h

F R\. ï M C E-. D U: S A-' I N- T E M l I. R Ey Sic:

four la fixation des Fêtes qui fe célébreront dorénavant'.
dansle Diocefèo

I)a iz. Mars 1758-- ' ' '

'LAUDE, par la grâce de E)ièn,,& l3autorité du Saint SîégeApoi-
^ftolique, ÊvéquG, Comte. de Toul, Prince du Saint Empire , &c-„,-

Au Clergé Séculier &; Régulier», foi difant exempt & non exempt 5
& âu Peuple fidèle de notre Diècére-,-Salut & Bénêdiâioii en Notre--.
Seigneur.

Dans les tems heureux} nos très-cBers Ereresy eàles fidèles étoient*
suffi animés de zèle pour la gloire des Saints, que de reconnoiflance
pour les effets feniibles de leur protection, rjtghTe crut devoir inftituer-
des Fctes,.& en multiplier le nombre, afin d'augmenter de plus en plus
le culte de Dieu , en même tems qu'elle fe fervoit de cesimoyens pour:
nourrir Ï» piété dé fes enfans, & récompenfer leur ferveur. Qiiclle îatis-
ft£Hon pouf les Bafteurs, de voir dans ces Saints jours les Chrétiens fe-
réunir dans les Temples ; les- faire retentir du chant des divins Canti
ques ; s'y occuper de -la. leâiwe des Livres Saints ; entendre avec avidité *
là parole du falut ; participer tous aux divins Myftéres ^parceque; l'in--
Bocence des mœurs le permeitoit à- tous ; persévérer dans ces pieux-exe-E*-
eices les jours •& les nuits entiéres^.encore? ne les terminer? qu'à regret j ,
& op fe. féparer que pour s'entretenir fans ceffe des merveilles' qu'ils-
avoient. vies, des grandes- chofes qu'ils:- avoient entendues v< des grâces

des confoiatiôns qu'ils avoient reçues. Toucliant ;fpeâ'âcle qui faifoïè;
dire à Saint Jean-Chryfoftome r dans une jûfîie aliégreilè : ; ehac-uné*"
M lëun mâïfom y ètoft nmmê mmEglïfe âvmejli^Me ,^ tom lès jmrSj des*
jmrs de Fêtes foar'ks Qhrêtiem de>fon temst -

Oà ne fe plaignoit point" alors quer l'interraptlsn' dtï tfavaifn trfsjt asi
Bien de la focieté, ou introduisît 'l'indigence. • line- vie fimple, modefte"
& mortifiée angmentoir- les tréfors des uns -, les reffources des autres r!
lès--pauvres étoient laborieux; les ricbfes charitables} & Dieu- chas^coir:
eu bénédictions pour.eux les fléaux qui nous délokns»
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— Ils ne font plus pour nous, nos très-chcrs Freres, ces beaux jours du
Chriftianifme. A cette ferveur ravalante des anciens Fidèles dans la cé

lébration des Fêtes, a fuccédé parmi nous le dcpérilîement de la Foi, la
dépravation des mœurs, & wn tel.refroidiâenaenc de la pieté,, que ces
folemnités faintes, conficrées plus fpécialement a 'l'honneur de Dieu, &
à notre fan&iflcacion, font devenues infenliblement pour Je plus grand
nombre , une occafîon d'oiiivcté, de jeux, de danks, de débauchés,de
libertinage & de fcandales.

Nos Rcédécefleurs vavemenf .couchés de ces défotdres,, -ont cru devoir

retrancher une partie de ces .Fêtes , pareequ'ils n'ont pu iè diffimulerque
(a) ce quifut mtrefois un moyen de falut, n'etoit plus (jaune occafîon de

.chute. Cependant le même efprk qui les avoit porté à faire ces retran-
chernens, iear avoit fait ré ferver l'obligation d'entendre la Meiîe en ces
jours, qui auparavant,, étoient coi Qarés entièrement à glorifier Dieu
dans Ces Saints. >:,> - ' - .

Mais sous le voyons avec do_ic.ir, nos très chers Freres , -ce premier
remède n'a pas ftiffi. La tiédeur & le relâchement des Fidèles ont rends
inutiles les efforts du zélé des Pafteurs, & le peu qui reftoit de l'ancien
ne ferveur de nos Peres, eft encore un nouveau fajet de prévarication.

.Si nous -fommes forcés aujourd'hui de céder aux inftances réitérées de
tous les Curés-dê notre Dlocéfe,, depuis le commencement de notre
ÉpifcopaciM'âjèuter à Findàlgence de nos PrédécefTeursle retran-
chement>de quelques\Fêter, & de fobiîgacios d'entendre la Meffe , qui
afubfiflè jufqifici, pèur celles qui ont été retranchées ci-devant ; jugezs
nos très-chers Freres ,-de la grandeur du mal, par la nature du .reméde
que nojjs fommes obligés d'y apporter, & de l'obligation-eu vous êtes
de fancHfier plus parfaitement les Fêtes qui vous ceftent., par les .motifs
qui nous déterminent à en diminuer le nombre. Cette diminution tou
tefois fera compensée pat le rétabliflement. de la Fête de Saint Manfuy»
premier Evêqae de Toui, que nous regardons;av.e.c juitice., comme l'A*
pôtre de ce Dioccic
; Â qes Caufesy-a'près en avoir conféré avec nos Vénérables Freres »
MM. lès Doyens Chanoines & Chapitre de notre Églife Cathédrale ?
Mous déclarons "que dans toute l'étendue de notre D'iocêie, il.n'y aura
plas d'obligation de .chômer aucunes Fêtes., que celles qiîifuiyenr.-

: ^ JFêtjs de:mmmmdement-dans U J^iocêfi-de- Toul.- .. : e -

. 'Tons les ..Dimanches de fannée., parmi lefqaek font compris:'le Saîpt-
jour de Piques., là Fête de la Pentecôte & le Dimanche. de-la-Trinicé..

(a); Inv.efitum eft mandatai» quod état ai vitam., hoc effe ad morteite" Rom. -y. w» -



du Règne de S. M. lé Rot de Pologne , Duc de Lorraine^ | 99 "~
'Le Lundi qui fuit immédiatement la Fête de Pâques.
Le Lundi qui fuie la Fête de la Pentecôte..
LlAfcenfion de Noire Seigneur-
La Fête du très-Saint Sacrement-.

Le Jeudi & le Vendredi Saints, jufqu'après l'Office du matins
• ] A N F I E R.

1. La Gireoncifîon de Notre Seigneur,,
6. L'Épiphanie.

F E V B 1ER,

s. La Purîfîcatioa de la très-Sainte Vierge.-
•' " M A: R S. ' " .. , :

45. L'Annonciation de la très-Sainte Vierge,
M A . T.-

t. La' Fête de Saint Jacques & de Saint Philippe;.
J U I N.- .

24. La Fête de Saint Jean-Baptifte,
%$. La Fête de Saint- Pierre & Saint PauL. •"

A OU S %

3. L'Invention de Saine Etienne fera chômée dans la Ville de Toitf
- feulement...

15,. La Fête de î'ÀfTomption deia trè's-Samte Vierge.
S E P r E M B g E.

3. La Fête dé Saint Manfuy, premier Evêqiie de Toul»
La Nativité de la très-Sainte Vierge.

N O F E M: B R M..

t. La Fête'de tous les" Saints.

2. La Commémoration des Fidèles Trégafsésï- fera-- cJaomêe- feiaiasfe
ftulement jufqu'après l'Office.

30. La Fête, de Saint- André. •
D E C E M B K<" Si- .

é. La Fête de Saint Nicolas.

5 g. La Conception de la très-Sainte Vierge,-
zi. La Fête de Saint Thomas,

a f. La Nativité de Notre Seigneur»-
z-6. La Fête de Saint-Êtiennev

27. La Fête de Saint Jean, Apôtre Si: Evangéh'ffe,
La Fête, du Patron' & celle- de la Dédicace feront- célébrées^ ctaiïr cfit*-

Iglifc comme cLdevanti-. .
Nous1 déclarons-que les Fidèles' de notre Dioeéfe feront dèclîargés'dess.

autres Fêtes au fou elles ils ont été obligés jufqu'ici, ainfi que des Jeûnes^,
qui les précédoient, & de l'obligation d'entendre la Mefle, qui a-voit etc
téfervée pour certaines Fêtes»-
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.1758. L'Abftmencedes jours de Saine Marc & des Rogations continuera

d'être obfervée, & l'on fera en ces jours les Procédions accoutumées.
Les Sieurs Curés avertiront leurs Peuples d'être alîidus à cesProceflions,
en leur déclarant que J nous n'en permettrons d'extraordinaires en d'au
tres tems, que pour les Parroiiïes oà ceiks-là feront fréquenteLes .avec
le concours convenable.

Nous renouvelions les défenfes faites par nos Prodéceifcurs, de chô
mer aucunes autres Fêtes fans notre exprelie autorifation. .

Nous*défendons pareillement de faire aucunes Procédons du S. Sa
crement hors des Egaies, fous prétexte d'afagês., fondations ou Confré
ries, û ce n'eft le jour de la Fête-Dieu., le .Dimanche dans l'Qâave &
le jour de l'Octave. Révoquons ' toutes les permMïons qui peu?ene avoir
été accordées ci-devant à cet effet.

Et fera notre préfente Ordonnance publiée, au Prône des Meflês de
Parroiffes, lue dans toutes les -Commuiiautés Eccîélîaftïques Séculières
& Régulières, & affichée par-tout où be/bin fera. . -

Donné à Toul, en nôtre Palais Épifcopal, le ïz. Mars 175 g.
j- CLAUDE, Év.êque C. de Toul. Par Monfeigneur , Thtebaut,

lettms-paten'tes,

:S»r l'Ordonnance de. M,. PÉvêque -de Tatii, portant fixation.
des Fêfes. "

. Dm 31. Aottt 1758... . ...

ST A NFÏS'L AS-, pur la grâce. de Dieu, -Roi de Pologne,- -Grand Puede Lithuariie, Ruffic, PrufFe, Mazovîe, Samogicie, Kiovie, Volhi-
nie, Podoiie, Podlachîe, .Lîvoriie, Smolensfc®Sévérle, Czernichov:e5
Dh^ de Lorraine & de Bar, &:c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Notre cher & bien-amê, le Sieur Claude Drouas de Bouiley,

Évêque de Toul, Nous a fait expofer qu'à l'exemple de ce qui s'efï pra
tiqué dans plufîëtjrs Dîocéfes du Royaume de France , 41 a cra devoir
•diminuer dans le lien un grand nombre de Fêtes qui avoientété jufqu'a-
lors d'obligation, &C qui emportoîent avec elles ceflation de travaux ; &
-que pour cet effet:, il-a rendu le douze Mars de lafpréfence année, fou

• ' Mandement, dans lequel font exprimés les motifs qui Font déterminé à
ce parti.. Mais que ce Mandement ne pouvant s'exécuter fans une aut®-
rifadon expteffe de notre part, li efpére que Nous voudrons bien Fac-

' corder eri.con-fîdêratîon des avantages qui en réfulteroat pour les Habi-
cans de la partie de fou Dïoeéfe fituée. dans aos États -, Nous fupplïaat

. -très-
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«rès4iumblemenr de lui accorder nos-Lettres fur ce néceffaïres, » Fm-ftar

•de celles qu'il a obtenues de notre très-cher & très,- aœc Frere & Gen
dre le Roi Très-Chrétien, pour la partie de fon Dioccfc ikuée dans le
Royaume de .France. V

A ces Caufes} voulant entrer dans les bonnes intentions dudit Sieur
Évêqué de Toul, &: délirant contribuer de notre autorité à l'avantage
•que-le Public Se les Gens de travail pourront recevoir de l'exécution de
ladite Ordonnance, qui eft: ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de
notre Çhancelerie, après l'avoir fait voir en notre Confeil; Nous avons
icelle Ordonnance en datte dudit jour douze Mars dernier, loué, con

firmé & approuvé, loiions, confirmons & approuvons par ces Préfen-
fes, voulons & Nous plaît qu'elle foit exécutée fiiivanç fa forme & te
neur ; ce faifant, que tous nos Sujets de la partie du Diocéfe de Toul
fûient .tenus de s'y conformer, & de fan&ifier les Dimanches & les Fê
tes dont fobfervation leur eft preferite par cette Ordonnance » enjoi-
gnons à nos Officiers de Juftice & de Police, dans 1 étendue dudit Dio
céfe, d'y tenir la main , en ce qui pourra dépendre de leurs foins , ou
de l'autorité de leurs Gharges ; & ordonnons qu'aux jours dont les Fêtes
étaient eï-devant folemnisées, & qui font retranchées par ladite Ordon
nance, ils entrent au Palais pour y faire leurs fondions ordinaires , &
veillent à ce que les Boutiques foient ouvertes > & que les Artifans va
quent à leur travail journalier.

Si donnons en Mandement à nos amés& féanxîésPrcfîdens,
- Gonfeiîïers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

que nos Préfentes Lettres ils ayentâ faire enrégiftrer, le contenu enicelles
faire garder & obferver, fans permettre ni foffrir qu'il foit contrevenu en
quelque forte & manière que ce foit,nonobftant toutes chofes à ce con
traires* Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes , (ignées de notre main, & contre lunées par l'un de nos Çon-
feiliers-Sécrétaires d'État, Commanden ens & Finances , fait mettre'
appendre notre grand Scel. Donné en notre Château de la Malgrange
le-'31. Août 1758. STANISLAS ROT. Par le Roy» Roùor»
MegiftraMi Guïre.

Y Es préfentes Patentes, ensemble tOrdonnance y attachée, 6nt été regif-
JLf trîes âu bas, ô' en exécution de £Arrêt de h Cour Souveraine-, du 4.
Septembre 17 5 g, pœr le Greffier de h Cmr > fouffigné, F. L a c r o i x, . .

f"me M 1 *•*
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A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne l^nre'giftremcnt des Lettres-Patentes llir l'Or
donnance de M» i'Évcque de Toul, portant fixation

des Fêtes» :

Du 4. Septembre 175 S;

STANISLAS, par la Grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Ducde Lithuanie, Ru(lie, Ptuife , Mazovie, Samogitie, Kiovie, V olhi-
nic, Podolie, PodlachieLivonie, SmolenskoSévérie , Gzernichovie y
Duc de Lorraine & de Bar,&c. A cous ceux qui ces Préfcntcs verront „
Salut. Sçavoie faifons ». que vu par èotre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois , la Requête à Elle préfentée par le Sieur Claude Drouas de
Bouffe)', Evêque de Toui, Confeiller-Prélat en notredite Cour , expo-
Ikive: Qu'à l'exemple de ce qui s'eft pratiqué dans plufieurs Diocèfes
du Royaume de France, il a cru devoir diminuer dans le iien un grand
nombre de Fêtes qui avoient été jufqu'alors d'obligation, & qui empor-
toient avec elles cefladoa de cràvauxi pour cet efteç, il a rendu le i z«
Mars 1758. fen Mandement, dans lequel font exprimés les motifs qui
l'ont déterminé à ce parti. Le trente-un Août fuivant, Nous lui avons
accordé des Lettres de confirmation & d'approbation du même Man
dement; & comme xi lui importe de faire régiftrer le tout au Greffe de
notredite Cour,; la fupplioit de l'ordonner ; ladite Requête , lignée Vet-
det, Procureurs, le Toit montré à, notre Procureur Général, fes Conclu-
lions au, bas. Vû aullï Iefdits Mandement & Lettres de confirmation» Ouï

le rapport du 'Sieur de Maurice, Confeiller, tout confidcré,

NOtredite Cbnr, ayant égard a la Requête, ordonne que l'es Lettres Patentes de confirmation & le Mandement donc il s'agit,fe
ront régiftrés en fes Greffes, pour être ftûvîs & exécutés félon leur for
me & teneur , & y avoir recours le cas échéant > ordonne pareillement
que. lefdites Lettres-Patentes. & le Mandement», enfemble le préfent Ai»-
xêt, feront régiftrés dans les Bailliages, Sièges & Lieux du Diocéfe de
Toul , & du reffort de notredite Cour pour y être également fuivis &;
exécutés. Fait à Nancy en la Chambre.du Confcii le 4. Septembre 17 5
& donné fous le grand Scel de notredite Cour.

PAR, LA COUR. . F. LA.CR.ool
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE, .

Concernant les Portes de Fouligny & Saint Avold.
Du 15» Mars 1758.

LÉ ROI s'étant fait rendre compte de la diftance des Poffres deFouligny 6c Saint Avold, conftâtée par le Procès-verbal du Sieur
Delille, Sous-Ingénieur des Ponts &: Chaufsé'es, en datte du liuit Jan
vier de cette année, & de laxdifficulté des chemins dans pMeurs parties
de ladite routes fur quoi les Maîtres defdites Portes ont fupplié Sa Ma-
jcffcé de régler cette diftance fur le pied de deux Poftes, au k'eu d'une
Pofte & demie, qui a eu lieu jufcpa préfent. Ouï le Rapport du Sieur
Renault d'Ubexy., Confeiller d'Etat ordinaire, 8c audit Confeil des Fi-
aances.^

SA MAJESTÊ en fon Confeil, a ordonné & ordonne qu'il ferapayé dorénavant deux Poftes de Saint Avold à Fouligny, & de Fou
ligny à Saint Avold, au lieu de Pofte Se demie , fur le pied porté par
les Réglcmens. Mande Sa Majefté à M. le Chancelier, Commiflàire dé
parti pour l'exécution de fes ordres, d'y tenir la main.

Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 15. Mars 1758.

Signé, Durival.

A R RE S T ~
DU CONSEIL D'ETAT DU' ROI,

Concernant les Fonctions & la. Jurifdidtion
de la Marêchauflee.

m x^. Mars 1758.

Y E ROI s'étant fait rendre compte des Arrêts de fa CcurSoinrerrf-
| A ne de Lorraine & Barrois des dix & quatorze Février derniers, par

leiquels , faifant droit for l'appel de deux Sentences du Bailliage de Luné-
ville des z9- Novembre 1757. & 3- Février derniers, qui renvoyoient
a la Marêchauflee les pourfuites extraordinaires intentées refpe&ivement
contre les nommés Antoine Franc, Antoine Gaillard, Jofeph Didelot &
Claude Ligniere, dit Je Croc , elle a déclaré les Procédures de ladite
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. Marêcliaufsêc, avant îefdites Sentences, nulles & incompéeemment fai

tes;, & en prononçant fur le fonds par le même jugement, a fait pleine-
& entière main-levée aufdits Franc, Gaillard ? Didelot Ôè Ligniere de
leurs: perfonn.es; à l'effet de qiïoi, ordonné que lesPrifons leurs fèroienc
ouvertes ; condamné le Procureur de Sa Majefté en la Marêchaufsée ,.
en fa, qualité * aux dépens du premierjdefdits Arrêts, autorisé les pour-
fuites pour le payement defdits. dépens, & permis par Décret du. vingt-
huit dudifc mois de Février dernier, aux Accusés y dénommés 5 leur re
cours-,, aux fias de dommages Se intérêts contre les Exemptv fous-Briga^
dier & Archers en réfidence audit Lunéviile. Et comme ces dlfpofitions.
blelïent eflentielleme.nt les principes touchant l'exercice-des fondions &
Jurifdiflion de ladite Marêchaufsée, dont la, compétence ne fçauroic être:
eonteftée pour toutes les pourfuîtes qu'elle fait, jufqii'aux Sentences des,
Bailliages qui décident £ elle doit ou non contitnuer fes Procédures &;
juger définitivement, il ne peut être pourvu trop tôt -àr-comgec les er
reurs, qu'une pareille contravention à i'efprifc & à la lettre; d'un écablif-
fement fi utile, & notamment l'abus feniible de l'Article VIL du Titra
14. de l'Ordonnance Criminelle ,, occafionneroit infailliblement, fur-
iout parmi les Officiers des Bailliages, qui par état doivent fe conformer
exactement aux décidons de fadite Cour Souveraine.. Le fervice de la

dite Marêchaufsée & fa jun'fdiâion, qui ont pour objet la sûreté publi
que dans toute l'étendue des Etats de Sa Majefté, &c principalement fer
les grandes routes> méritant dette fouiemis;, de;, toute Coa. autorité.. Oui
le rapport;. & tout, cpnfidcré.-.

LE R OC en fon Cènfeil , fans avoir égard'aufdits Arrêts- des dix fe.quatorze Février derniers, que Sa Majefté a cafsé ôc annullé , cm,
ce que, fur l'appel des.Sentences-de compétence du Bailliage de Luné-
ville, des 2,5?. Novembre 1757. & trois Février derniers„ lés,Procédures;
de la Marêchaufsée, faites avant lefdites Sentences, contre lefditsFran^,

Gaillard, Didelot & Ligniere refpedivcnient, y font déclarées nulles &5
incompétemment faitesprononçant fur le fonds, par les mêmes ju-
gemens, les Accusés renvoyés abfous, avec élargiilcment. de leurs per-
fbnnes; ,lé Procureur de Sa Majefté, en fa. qualité , condamné aux 'dé
pens du.; premlêr defdits deux Arrêts , & permis aux Accusés dénommés,
dans-le Décret du vingthuit audit mois de Février , que Sa Majefté as-
ânffi eafs4 & annullé, de pourfuivre lefdits Exempt,,. feus - Brigadier
Archers, de la Marêchaufsée: de Lunéville,, aux fins de dommages & in
térêts..

Ordonne Sa Majefté, qu'a fa'diligence de fon Procureur Général eu,
fedite; Cour: Souveraine>.les.Procédures mltruites eoatreJefdits Asccuséij.,
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feront renvoyées pardevant les Juges qui cm doivent connoître , pour ï / 5 8*
être continuées, s'il y échec? mftruicesM jugées julqu'à Sentencedéfîni-
live inçlufivement, (auf l'appel à ladite Cour.

' Fait Sa Majefté défenfes à ladite. Cour de rendre de pareils Arrêts â
l'avenir. Et fera le préfent miprimé,-publié & envoyé par-tout ou ber
loin fera, pour que perfonne n'en ignore,

Fait & jugé audit Confeil tenu à Lunéville le t6, Mars i;7fS« ;
Colkmnné > Ro.u-oi, [Secrétaire d'État.

DECLARATION DU ROY»
Au fuiet des Droits d'Aniortiffemens,

Du. ïZ. Jifi»

STANISLAS, paE.la.grace.de Dieu, lofde Pologne, Gïaad Buede Lithuanie, Rsiffie, Prufie, Ma?ovie , Samogitie, Kiovic /Yoloinie,
Podoli'e Podlacbie5.Livonie,, Smolensko, Sévérie, CzeœicîiovieDuc; .
de Lorraine &: de Bar, Marquis,de Pont-à-Mouiîôn & de Nommeny, &e„
Â tous ceux qui ces préfentes verront ,,Sai;ut. Les anciennes Ordonnai!-.
ces de nos Etats de Lorraine & Barrois , interdiienc aux gens de jtîâin-
morte d'y tenir & poflèder aucuns héritages , biens , & droits Immobi-
îiaires , à quelque titre que ce foie fans obtenir lettres d'Amorti/femens ,
& de payer les droits qui" fons dus. Les mêmes Loix Mous donnent droit r>
faute par eux d'y avoir fatisfait dans l'an & jour des acquifitions, de les,
réunir au Domaine en conféquence les Ducs nos Prédéceflèurs, ont en.
éifférens tems, ordonné la levée Se perception des Droits d Amoitifie?
mens & nouveaux Acquêts des Acquifitions faites & à faire par lefdits gens;
demain-morSc, notamment le Duc Leopold , par fon Ordonnance du dix.
Janvier mil (ept cenc, qui détermine la fixation des Droits , & que le paye
ment en doit être fait par les gens de main-morte, pour tous les biens im
meubles & autres, de quelque nature qu'ils puifïent être , qu'ils poffedent,,
foit -par acquifîtion, échange, donation, fondation ou autrement > ce qui
établit luffifamment les principes fur lefquels la perception de ce droit doit
fc faire. Nous avons cependant été informés qu'il s'éleve journellement:
des conteftations entre les gens de main-morte & le Fermier de nos Droits 5.
pour raifon de ceux d'Amortîflèmens & de nouveaux acquêts > &quoi il eft:
néceflaire d« pourvoir. D'ailleurs voulant traiter favorablement les Hôpi
taux 3 Maiïons de Charités, & autres établiffemens fervans à l'utilité pu
blique , qui , jufqu'à ce. jour , ont été aiîujettis au payement des Droits;
d'AmortilTemens, Nous femmes déterminés à faire un nouveau Réglée. -,
raent ». qui encenfirmant. les anciennes Ordonnances en ce en qifipi. il!
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n'y fera point nommément dérogé par les préfentes, établiflè plus particu
lièrement ies principes furiefquels la perception defdirs Droits doit fe faire j
ce qui fera une jurifprudcnce certaine , qui ne laiflera à l'avenir aucua
doute fur cette matière. •

Ce Règlement fut projette dès l'année mil fept cent cinquante ; c eft
enconféquence, que par l'article du Bail que nous avons parte de nos
Fermes , à Me. Louis Diétrich , le dix-huit Mai audit an , il a été ftipulé
qu'il ne pourroit prétendre d'indemnité pour les exemptions qui en doi
vent réfulter dans les ditferens cas , notament en faveur des Hôpitaux &
Ecoles de Charité ; & II fut convenu qu'en attendant la promulgation
dudit Règlement, la perception des Droits fe feroit en conformité des
difpolitions d'icelui ; ce.qui a été exactement obfervé de la part du Fer
mier , pour les Articles dans le cas de décharge , ou de modération ;
mais il a crû devoir fufpendre la perception des Droits que le même Règle
ment l'autorife à faire, conformément à ce qui fe pratique en France,
furies rentes conftituées, & fur les fommes mobiliaires données à charge
de fondations perpétuelles , julqu'à ce que la publication du Règlement
nouveau, eut "levé les difficultés qui auraient pû fe trouver fur cette
perception ; ce qui l'a privé d'une jotiïflance dans laquelle il eft jufte
de le rétablir. A ces caufçs & autres à ce Nous mouvans, de notre cer
taine fcience, pleine puiflance & autorité Royale , Nous avons ordonné
Se déclaré, ordonnons & déclarons par ces préfentes.

Article premier.

Que l'Ordonnance du dix Janvier mil fept cent, fera exécutée feloa
fa forme & teneur , en ce à quoi il ne fera point dérogé paria préfente
Déclaration, & que conformément, à icelle, les droits d'Amortiflèmens
continueront d'être fixés & perçus : Savoir, pour les Fiefs & autres biens
nobles mouvant immédiatement de Nous, tant à eaufe des Domaines

dont Nous jouïilbns actuellement , que de ceux qui feront tenus à titre
d'engagement, acquis & poffédes par les gens de main-morte, fur le
pied du tiers de la valeur du fonds d'iceux > Pour les biens en roture
étant dans notre cenfive ; fur le pied du cinquième ; Pour les Fiefs &
autres biens nobles mouvan: feulement de Nous en arrière-Fiefs, en quel
que dégre que ce foit, aufli au cinquième ; Et pour les terres en roture,
tenues en cenfives de Seigneurs ceniiers & Féodaux , au fîxième. Et à
l'égard du droit dé nouvel acquêt, fur le pied du vingtième du revenu , à
proportion de la jouïffance , outre les deux fous pour livre defdirs droits,

II. Les droits d'Amortiffemens & de nouveaux acquêts., feront payés
fur le pied réglé par l'article ci-deflus, par les gens de main-morte, de tous
les 'biens immeubles par eux pofledés, & non valablement amortis ; en-
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femble de ceux qu'ils acquéreront par la fuite , foie par acquittions, j
échanges, donations, legs» dotations & fondations, ou autrement, ain-
fi que des rentes conftituées, &: des fommes mobiiiaires , ci-devant don
nées, à compter, à l'égard defdites rentes & Tommes mobiiiaires, du pre
mier Octobre mi! fept cent cinquante > ou qui le feront à l'avenir , pour
fureté de fondations perpétuelles , même fans ftipulation d'emploi, les
quelles feront également fujettes aux droits , fur le pied du iixiéme des
Capitaux.

. III. Les droits d'AmortiHémens des fondations faites depuis îe premier
Octobre mil fept cent cinquante , inçlufivement , en termes généraux,
fans désignation d'Églife, ou de main-morte , à charge aux héritiers de
faire dire les prières où ils jugeront à propos , feront payés par les héritiers,
des fondateurs. Permettons aux Fermiers de décerner leurs contraintes-

contre Jefdits héritiers; & lorfque l'Eglife ou la fondation doit être exécu
tée fera déiîgnée , la main-morte fera contrainte, fauf fon recours , s'it
y a lieu.

IV", Les fommes & effets mobiiiaires donnés à des Communautés &

autres gens de main-morte , fans aucune fondation de Méfies ou Prières,
particulières fujettes. à rétribution , mais feulement pour avoir part aux
prières ordinaires de la Communauté ou Eglifc > ne feront fujettes aaucun
droit d'Amortiiîement.

V. Les donations portant fondations pour cinquante ans &r au defFousy
ne feront fujettes qu'au payement de moitié du droit d'Amortiiîement^
mais pour celles au deffus de cinquante ans , le droit fera payé en entier s
à l'exception néanmoins des Meliës & autres Prières qui doivent fe faire
dans l'année ». à compter du jaur de la mort du teftateur, lefquelles ne
feront fujettes à aucun droit d'Amottiiîement..

VI. Les donations ou acquiikitions > foit d'Immeubles, rentes confti
tuées ,oa fommes mobiiiaires données pour fûreté dé fondations, dont les
donataires ou acquéreurs fe feroient réfervès iufufruit leur vie durant,,
feront fujettes au payement du droit d'Amortiflèment , s charge par les.
gens de main-morte , de déclarer dans les deux mois de la donation , s'ils
l'acceptent s paifé lequel tems elle fera cenfée acceptée , & les droits.
d'Amortiflèment en feront acquittés.

VII. Voulons que Ics Hôpitaux généraux <k particuliers, Hotels-Dieu >
& les Maifons & Communautés » tant féculfères que régulières , ocr
fhofpitalitéîeftexercée, joujflènt de l'exemption des Droits d'Amortiffe-
jmens, pour tous les biens qu'ils acquèreront, à quelque titre que ce
foit 3 ou qui pourront leur être donnés , à compter du premier O&obre
mil fept cent cinquante ; meme pour les conltruétions & rcconftiuétions,
de bâtiœcns qui feront défîmes & employés,, foit au. logements à la ful>
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1758. iiftancc Se entretien des pauvres malades 5 (oit à leur inftru&ion gratuite,

mais au cas que fhofpitaiité ceîTât d'y être exercée, ou que les biens acquis,
échangés ou donnés , & lcfdits bâtimens , feroient employés à d'autres
ufages-, les Droits d'AmortifTemens feront payés en entier s de toutes
les acquittions , échanges, donations & bâtimens, aux Fermiers qui
feront en place , lorfque lefdîts biens feront employés à d'autres ufages,
ou que fhofpitaiité ceflera d'être exercée dans les maifons auxquelles
ils avoientété donnés. y ^ .

VIII. Voulons àufïi que les Maifons & Ecoles de charité , les Eta-
bliflcmcns pour les bouillons des pauvres , & les charités des fabriques,
& les afîemblées des pauvres, tant des Villes que de la campagne , par
quelques perfonnes qu'elles foient régies & adrniniftrèes , demeurent
exemes de tous Droits d'ÂmortifTemens , pour tous les biens qu'ils au
ront acquis , ou qui leur auront été donnés , à compter dudit jo urpre-
rnier Octobre mil fept cent cinquante ; enfemble pour tous ceux qu ils
acquéreront, 011 qui leur feront donnés à l'avenir ; & encore pour les
conftruâions & recoitructions de bâtimens qui feront deftinés Se em
ployés , foit au logement , à la fubfîftance Se au foulagement des pau
vres malades, foit à I'inftru£Hqn gratuite de la jeuneffe, tant que lefdîts
biens feront employés auxdits ufages.

IX. Les femmes données aux Hôpitaux généraux & particuliers , ou
aux Maifons & Ecoles de charité , à compter dudit jour premier Oc
tobre mil fept cent cinquante indulivcment, & chargées de fondations
perpétuelles de prières , ne feront fu|ettës au droit d'Amorcificrnent s
que fur le pied de la rétribution , que nous avons fixee a dix fous par
chaque Melfe. -

X. Les bâtimens que les Villes & Communautés pourront faire faire
pour des cazernes , des écuries pour la Cavalerie , des magafins d abon
dance , ou pour loger un Gouverneur, un Êvêque , un Intendant, ôt
les Curés, tant des Villes que de la campagne , & tous autres edifices
pour notre fervice , pour Futilité publique , & pour la décoration des
Villes , ne feront fujets à aucuns Droits d'AmortifTemens 9 a compter
dudit jour premier Octobre mil fept cent cinquante inclusivement »
paurvû que les Villes ôc Communautés nen retirent aucun revenu»
mais les fonds & emplaeemens fur lefqucls lefdits bâtimens auront été
oonftruits , feront fujets au Droit, s'ils n'ont ete amortis auparavant,
avec finance ; & dans le cas où lefdfces Villes & Communautés achète
ront des maifons toutes bâties pour fervîr à ces ufages, l'Amorriflement
n'en fera payé que pour le-fol , dont la valeur fera fixee au prix du tiers
tic l'acquifition. Voulons néanmoins que II lefdits bâtimens cefîènt de
fervir à ces ufages, &c produifent dans la fuite un revenu auxdites Villes
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& Communautés , elies foienc tenues d'en payer aa Fermier qui fera potîr 1
•lors en place , l'Ainorcillcrnent fur ie pied du capital des loyers au dénier
vingt, à la déduction feulement de ce qui aura été payé pour le Droit
d'Amortifienaent du fol.

XI. Dans les cas où les Tommes mobiliaires qui auront été données
pour fureté de fondations perpétuelles, &: celles provenant du rembour
sement de rentes , tant celles données pour mêmes caufes, que toute*
autres , & pour lefquellcs il aura été payé des Droits d'Amortiil^mcns ,
£b trouvent employées en acquittions de fonds , Voulons que fur les
Droits a Amortiifemens qui feront dûs pour lefdites acquifîtions , il foie
tenu compte aux Gens de main-morte , de ceux par eux précédemment
payés pour lefdittes rentes & fommes mobiliaires ; enforte qu'ils ne foienc
tenus que du fupplémcntque la différente nature des biens peut opérer» -
eo obfervant toutefois par lefdits Gens de main-morte , de déclarer par
les contrats d'acquifkions l'origine defditcs fommes , même les débiteurs
de rentes , ou donateurs des fommes mobiliaires , & dont le montant

fera employé à payer le prix 5 de rapporter les greffes ou expéditions en ,
bonne forme s des a&xs de donations> de créations'ou de eonftimtions

defdices rentes , portant faculté de les racheter, & copies des quittances
des Droits d'Amorriflemetfs > dont il fera fourni un extrait collationnc;

faute de quoi les Droits feront payés , fans avoir égard aux déclarations
faites dans les contrats.

XII. La. faculté de réméré, ou de réachat, ne difp.enfera pas les Gens
de main-morte , de payer , dans l'an , les Droits d'AmortilTemens des,
biens qu'ils auront acquis fous cette condition ; fauf, en cas que le ré
méré 5 ou réachat ait lieu , à employer les fommes qui leur auront été'
rembourfées, en acquiixtions de fonds nouveaux 5 auquel cas il leur fera
tenu compte , fur les Droits d'Amortiflemens defditcs nouvelles acqui
fîtions , de ceux payés pour les premières , en rapportant des copies
collationnées du premier contrat, contenant la claufe du réméré •, & de
celui de la nouvelle acquiiîtion , dans lequel il fera fait mention que le
tout, ou partie du prix , provient du rembourfement » enfemble de la
quittance du payement fait du Droit d'Amordûement, pour raifon de
ladite, première acquifidon.

XIII. Les conftruâions à neuf de bâtimens que les Gens de main
morte feront faire fur un terrein non amorti, & dont ils retireront o«

pourront retirer des loyers, feront fujettes au Droit d'Amortillémenr,
i'ur le pied de la valeur , tant du fol que des bâtimens ; & à l'égard des
conftru&ions à neuf, des bâtimens fur un terrein amorti 5 dont lcfdic

Gens de main-morte retireront ou pourront retirer des loyers, lefdlt
Droits d'Âmortiffemens en feront également payés, tant du fol que de.

Tome IX. ~ F f f ; " :
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. bâtimens » â îa dédu&ion néanmoins? du tiers.pour le. fonds, amerri , en

juftifiant qu'il l'a été avec finance.
XtVÏ Les Droits feront payés pour raifon des reconfëru&'ions de bâ

timens » que les Gens de main-morte ont fait faire , ou feront faire , foit
fur les anciens, foit fur de nouveaux fondemens > dont ils retireront ou
pourront retirer des loyers » quand même elles feraient faites fur des.
fonds qui auroient été amortis auparavant & fait partie des Monaité-
res > qu'il n'y auroit pas de plus grande élévation de bâtimens,. ni aug
mentation de corps de logis , & que les Gens de main-morte auroient
ci-devant payé rÀmorcillëmcnt des Maifons au lieu & place defquelles
ils auront fait conftruire les nouveaux édifices.. Et feront lèfdits Droits,

liquidés fur le pied de l'objet dont les loyers feront augmentés depuis lai
nouvelle conftruétion la déduâion néanmoins du tiers fur cette aug
mentation de loyers 3 donc nous vouions bien leur faire remile en jufti
fiant par les Gens de main-morte, qu'ils ont payé l'Amortiffement, tanci
de l'emplacement que des anciens bâtimens . mais à défaut de juftifier
de cet Amortiffement acquis avec finance 3 les Droits feront payés, tant:
des anciens loyers , que de ce dont ils feront augmentés ; &c s'ils ne*
juftifient que de l'Amortiffement du fol avec finance ,, il fera feulement-
fait doduftion du tiers 5 tant des anciens que des nouveaux fonds.

XV. Ordonnons que les droits d'Âmortiffemens qui pourront être;
dûs pour les conftructions & reconftruétions de bâtimens,, appartien
dront au Fermier pendant le Bail duquel les, bâtimens auront été com
mencés , pourvu qu'il y ait des devis &: des-déprix paffés devant Notairesi
eu Tabellions ^pendant la durée du Bail;.

XVI. Les acquittions qui feront faites par des Religieux , de leur
.Abbé j & les échanges entre l'Abbé & les Religieux d'une même Abbaye 5..
ou.entre deux Communautés Rcligieufes, Séculières,,Laïques , & tous,
autres. gens de main-morte , feront fujettes aux droits d'Amortiffemens-
êk de nouvel acquêtquoique les,biens-acquis ou échangés ayent été.:
anciennement amortis.,

XVII. Il ne fera dû aucun droit d'Amortiffëmentpar lès Curés dés*
ParoifTeS, pour raifon de tranfactions, concordats, ou acquîfitiônsqu'ite,
pourraient faire au. profit de leur Cure , avec les gros décimateurs• »' oa<
autres Eccléfiâftiques ou Laïques , au fujet des Dimes.de leur Earoifie^,
foit qu'elles foient Eccléfiâftiques , ou inféodées.

XVIII. Déclarons exempts.de tous droits d'Amortiffemens, lesécoan"-
ges,, acquiûripns dojns &£ legs qui feront faits des terres 3 Maifons Se:
Héritages , uniquement deftinés & employés à l'élévation agrandi/le-
ment, ou plus grandes commodités des Églifes, Chapelles, Sacrifties 6c
sucrés dieux fervans au Service divin 5 alûfi; que-' les, bâtimens qui. ferossï



du régne, de S, M, le TLai de Foïogm.% Duc de Lorraine |_
nûoîiftruâs GMi Eeconftruits ,, pour être employés à. ces ufages comme i

jètsjnx lefdits lieux -, plus particulièrement dédiés ça confàcrés t Dieu» Se
se produifaat aucun reveau. .

SX. Les échanges ^acquifitions >dons 8c legs de ferres*Malfoas Se.
Héritages , pour fervir aux perfonnes RcKgjeufes de l'un & de iautre
fexe »de lieux réguliers » de jardins & logenieiis, * comme auffi les bâti-
dmens qu'elles, feront conftruire de nouveau, ou reconftruire dans fin-
•teneur de leur clôture , dont elles ne retireront aucun revenu , feront
pareillement exempts de droits d'Âmortiffemens t mais dans les cas où
lefdits biens & batimens, ccfleroient d'être employés à ces ufages, &•
prod'uitoient un revenu, lefdits droits d'Amortiflèïneœ , feront payé#
fur le pied de la valeur defdits biens & bâtimens', aux Fermiers en place ?
lorfqu'fjs commenceront à produire quelque revenu.

XX» Ne pourront les gens de main-morte , non-plus que les Hôpi
taux généraux & particuliers, & les Maifons &Ecoles decharité» joindre
à leur clôture aucunes Maifons » ni faire , foitdaîis lefclites clôtures, foie
en dehors 3 aucunes conftmttions à neuf , ni reconftruétions de bâti™

raens, qu'après y avoir été autarifés par M. feCEaneeiier 3 GommiUaifc
départi, à peine contre ceux qui n'auronepas fâtisfait, de'pUytt le double
de la fomme à laquelle pouroient monter les droits, fi les bâtîmens étoient
fujets à l'Amortiiieaienc, fans qu'ils puifîènt en efperer ?.ucune remife ni
modération,

XXI. Ne feront tenus nos Fennifcrs de's^enrappofter pour Mquadaciëft
des Droits d'Amertiffemens qui pourront être'1 d-ûs aux eftïMations des
biens, faites par les Contrats d'acquifîtions, ou par les ades de donations ;
& en cas de conteftations, il fera' procédé à l'eftimacion dès. Biens & des
Mtimens parexperts convenus.,ï ûnqo nommés d'Office- par les Commit*
iaires du; Confèîl. .

XXIL. Déclarons les biens & droits anciennement affiortîs ,• clonhes
atbaux amphicêotiques par les gens de main-morte } dans iefqùëlè •
ils rentreront, avant ou depuis 1 expiration defdits bairx , exemptsdt tous
droits-d'Amortiflemensx > pourvu que lefdits biens, fe trouvent eii'itlême
état qu'ils croient lors des aliénations , & qu'if n'ait été payé aucunes
fommes par lefdits, gens de main-morte ; mais dans lé. cas ou ils auront
payé des, fommes pour le rembourfement dès améliorations , augmenta*
tions & autres dépenfes faites fur les fonds- d&- terres 'êè-dcàâfdaùs-1 M*
quels ils feront rentrés , à l'expiration des baux,, ou pour avoir la faculté
d'y -rentier avant la fin defdits baux , les droits d'Àrnortiffcffi ens feront
payés du. montant defdits rembourfemens ou fcffiïflcs^ données peur ren
trer dans les biens , avant l'expiration des Baux.

XXIIL Les gens de «lain-morte qui acquéreront-des héritages &
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. autres immeubles, moyennant des rentes foncière!, payeront les Droits

d'AmoLtiiïemens fur le pied du capital de la rente » lèrfqu'lls feront lg£»
dites acquittions ? mais ils ne feront tenus de payer aucun fopplénient4,
lorfqu'ils feront le rembourfcnient defdites Rentes. Et lorfcjue les Gens
de main-morte- » créanciers de rentes-foncières, céderont & traRfpo«c*.
root à d'autres Gens de main-morte., la propriété defdites rentes Jcs-
Ceilîonnaires & Acquéreurs d'icelles en payeront les Droits d'Amoruflb»
mens & de nouvel acquêt»

Dérogeons, en tant que befoin ferait , à tous Edits, Ordonnances ,..
Déclarations , Arrêts, Loix & autres Régîemens généralement ,, en ce:
qui pourroic s'y trouver de contraire, à la préfente,..

Si donnons en mandement à nos ames & féaux les P'réfîHens
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine que les Préfentes ils fafleut réglftrer , lire., publier ô£
afficher par-tout où befoin fera,. &. de tenir la main à leur pleine & en
tière exécution » fans permettre ni. foutîrir qu'il y foie contrevenu dire
ctement ni indirectement Ca.k. ainsi -Hou. s plaît.. En foi de

quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main , & contrefignées
par l'un de nos Confeillers-Sécretaires d'État, Commandemens &r Finan
ces , fait mettre & appendre notre grand SceL" Donné en notre Ville,:
de Lunéville 5. leiz„. Juin 1.758».

. Signé, S T A.N.I S .L A S R O Y. Vu au Confeil , C h a u mon tv
PAR LE ROT. Rouox. Rcgiflrata,, Gîtire..

^ '

T J préfènte Déclaration a été lue & publiée à /'Audience publique de l'a
JU Chambre des Comptes de Lorraine ; ouï & ce requérant Le. Febvre de
Montjoye , Avocat Général dont elle lui a donné acte , pour être ftàvie
& executée félon fi forme & teneur 1, Ordonne m conféquence que U:
même Déclaration fera régiflrée en fes Greffes , pour y avoir recours le cas?

échéant s & qtt* h diligence dii Procureur Général' du Roi, copies dieelle
duément coUationnées feront affichées aux lieux accoutumés & envoyées dans
tons les Sièges, reffortijfans mièment a la Chambre , pour y être pareillement-
lue , publiée , régiflrée > affichée ,,fuivje é° exécutée , <knt les Subjiitttts,
certifieront la Chambre au mois.

fuit Judiciairement le trois Janvier 175 f.

Signé,, RI O GO.U- R.. Et plus bss , J. Em mont*...
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V o." r/'-d :o: ;n;m âIT.c ;e
• . ... •••• • Concernant le® Regains». \ '

Dn l< Juillet IJf8, ""

; DE:.;P:A E h. E "R O F

'ANTOINE'.-MAUT-m T>E CHAUMO NT ^Chevalier , -
Marquis de la Gdai^iêre, Chancelier > Garde des Sceaux, Inten-

' dmt de--Jujlm r Police d> Finances s Marine, Troupes 3r Fartifîc:4*
'' 'fions'^ Frontières.de.'LorraineBarrois., •"

L'Etat aétuel des Prairies, par rapport à làs fécherefïe extraordinaire:qui s'cft fait fentir cette année, donnant lieu de craindre, que la re
coke du Foin ne foit Infuffifante pour la nourriture des chevaux 6c bef-
mux à® la- campagnea y: eft pourvu par les remèdes pratiqués com^
muncment en pareil cas.

Nous, Chancelier, Intendant fufdiè, ordonnons-que dans, toutes les
Communautés des Etats de Sa Majefté, la moitié des Prairies & Pâquls
de leurs Bans. & Finages, fujets à ia vaine pâture.fera mife" cette année
en réferve pour y faire du Regain, Se que la défignation en fera faite, ' '
fçavoir : Dans les lieux oè il y a Hôtel de Ville, par les Officiers muni-'
cipaux, & dans les. autres, par les Syndics ., Maires , & deux des plus'
notables Laboureurs, en obfervant de laiiîer la liberté de la vaine pâture
'& du parcours , fuivant les Coutumes & Ordonnances, fur la partie d ci-
dites Prairies & Pâquiinon réfervés. Faifons défenfe à' toutes perfonnes,
fous peines des amendes portées par les Coutumes des Lieux, d'enfrain-
dre le Ban defdites Prairies & Pâquis mis en réferve, qui feront parta
gés en trois lots-les plus égaux que faire fe pourra , dont l'un fera tire.
pour les Seigneurs Hauts-Jufticiers, ou. leurs Fermiers ayant Troupeau à
fart fur la pâture,.& les deux autres partagés entre les Habitais, a pro
portion de ce.que chacun deux aura- de Chevaux, Bœufs ou Vaches ;
& dans les lieux oà lefciits Seigneurs ou leurs Fermiers n'auront point
de Troupeau à part fur ladite pâture , là-totalité de ladite réferve appar
tiendra aufdices Communautés,, fans qu'elles puiiîent vendre lefdits Re
gains 5 ni les employer à d'autre ufagequ a-Ia: nourriture de leurs Che
vaux ou Reftiaux..

Enjoignons à nos- Subciélégués de tenir la main à l'exécution de notre
jréfente Qrctonnanc*qui" fera publiée à.l'ifîuë de. la. Mcll'e Parroiffiale »
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le premier jour de :Dima-ncfee ou de Fête, après q-u'eMe .fera pariemi%
fer les lieux. Fait! L.unéviile le t, Juillet- i/5 &-

Signé, LA G A,L AlZIERE.
-Pqr Mmfeigmur Signée Houllier»

— '. " 1 .*»' ' " " " ' ' ' " J

ORDONNANCE DU ROY»
Concernant les. Milices. .

S'A MAJESTÉ voulant qu'if foie pourvi aa ïenaçJaceaicat desSoldats qui manquent dans les Régimens de Royal- Lorraine &
Royal-Barrois, & dans les Bataillons de Milices de les États, ainfi qu a
la levée de l'augmentation qu'EHe a réfolu de faire dans les huit Gara-»
pagnics qui compofent ie foads acluel defdlcs Bataillons 3 diftraéfcion, faire
des Compagnies de Grenadiers; & de Grenadiers pofh'ches ,pour les met
tre-en état de fuffire au fervice auquel ils ;font tenus ; Elle a ordonne ôfr
ordonne ce qui fuit:

- , ARTIC'II -f RîMilÈÏ.'

.Les quatre Bataillons, de Milice des:Régimens de Poîignac & de Mon-
^ureuxqui font, actuellement de cinq cent vingt-huit hommes chacun,
feront incefiamment portés à £epc cent vingt hommes, pour mettre cha
que, Compagnie de Fuiilicrs defdics Bataillons au nombre de quatre™
^ingt-dix hommes., fans augmentation de Sergens tii de Hautes-payes.

Lajevée d'hommes: qu'exige, la compoiition ci-deflus rëglee > fer*.
faite db. préférence dans les Villes, & fub tidiairement dans les ParroUTes
du plat-pays,, de manière que les Hàb&ans de la campagne ne contri
buent; à, ladite levé que pour ce que les Villes n'auront abfolument pô

- feiirnû-. - ^ ,/r- ' i>
- IIL Veut Sa M'ajefté. que par M,.le Chancelier , Commuiaire^aepartï,

ou par fes Subdélégués, il fait inceifamment procédé à la levé aes hom
me.? , tant, de remplacement que de l'augmentation. ci-deîVus ordonnée.
ainfi qu'il efl: preferit par l'Article précédent» enforte que les Miliciens
.piiifTent. être aiîémblés auffi:tot que Sa Majefté l'ordonnera; fe refervant
de, donner les ordres néceilaires pour les parties de l'habillement qui doi
vent leur, être fournies,

IV. Sa Majefté voulant que l'habillement, l'équipement &. les ar
mes qu'El le a fait fournir à fes Bataillons de Milice, foient. toujours en
tretenus. dans fétat, qui convient au. bien de fon fervice, F.llc entend que
les Capitaines, foient chargés de la corifervation defdits effets, & qttils
foient relponfables du dégât qui e» feroit fait par leurs Soloats.
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V. Entend Sa: Majefté qu'il ne foie délivré aucun Congé d'ancien- ï J

neté aux Soldats de Milice, jyfqu'à la fin de l'année prochaine; fe réfer-
vant 4e régler ceux qui devront être expédiés après ce terme. Le fervice
des nouveaux Miliciens fera de ûx années, pendant lequel tems ils ne
pourront s abfenter, fans Congé,, de la Troupe donc ils feront, â peine
d'être pourfuivis comme Délateurs > Se punis fuivant'Ia rigueur des Or
donnances.

VI. Veut au furplus Sa Majefté que fes Ordonnances précédentes
concernant lés Milices, lbient exécutées, en ce qui ne s'y trouvera pas-,
contraire à la préfente. . •
. Mande & ordonne Sa: Majefté à M. le Chancelier, Commiflàire dé
parti pour l'exécution de fes ordres, dans fes Duchés de Lorraine & de-
Bar , de tenir la. main à.fexa&e observation & exécution de la. préfente
Ordonnance. Donné à Lunéville le. 7.,Octobre 175S-

Signé, S T A NIS LAS ROY. Et plus bas, Signé» R o ii or.
/• v

ANTOINE MARTIN DE- CHA UMONT3 Chevalier,

Marquis dé la Galaizjére 3 Chamelier, Garde" des -Scémà r-
.Imendam . de Justice r.. police d; Finances3 Marines r T.rmfes"T

'Fortifications & Frontières de Lorraine Barrois*

FUI'Ordonnance du Meim-~de£as3jNû0sddrejféepour enfaire-exécuter
les difpofitions..

- Nous Chancelier, Intendant fufdii-Tordonnons queladite Ordonnance fera
exécutée fuivant fa forme & teneur \ lue, publiée ér affichée par-tout où be~
fhin ferA.y k ee que. ferfonne n-en^ ignore».. . .

fait a Lunémlle.-, le 9- Qchëre 175 8. Signé, L A G A.L AI ZI EU E..,
Par Monfeigneur, Signé, H o u llier,

A R RE S t

:DU; CONSEIL. DE S FINANCES

Portant fixation de l'Abonnement ; .accordé. pour les deux;:
Vingtièmes & les deux fois pour livres,.

Bu 7. Octobre 1758,

tE ROI afàntv par fon Edit du mois de JDccemfere" 1749. îtoposè;-tin premier Vingtième , de par autre Edit du mois de Septem
bre 3757' un fécond Vingtième,. & les .quatre fols pour livre.-etu |jrc?;
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mier, fur tous les revenus de fes États de Lorraine & Barrais, à cornp~
ter pour ledit fécond Vingtième, du i. Octobre 175 6. & les quatre fols
pour livre ?du 1. Janvier 1757. Les roi les ayant été expédiés &c diftrl-
bués en conséquence, tant pour ladite année 1757. que pour la préfen
te, ïl ejt Intéreflànt pour le bon ordre que Sa Ma\jefté veut être main
tenu dans le maniement de fes Finances , qu'il foit procédé au recouvre
ment des fommes comprifes aufdits rolles., fans prejudioe a 1 effet de la
faveur quElle daigne faire à fes Sujets, en ceaverti liant le produit va
riable defdkes deux impofidoas <&£ quatre'fols -pour livre,en une fornm®
fixe, payable annuellement à fon Tréfor-Roval , fur un pied fàvorabla
aux Contribuables, feloa l'intention de,'Sa Majefté, de procurer par
cette voy-e à fes Peuples 5 w,i foulagement réel dans les charges, dont le£
cireonftances rendent h. continuation Indifpenfahle. Sur quoi ouï le.
rapport du Sieur RouotConfeilier-Sécrétaire d'État, &C Confeiller au
Confeil des Finances, Commiffaîre à ce député.

LE ROI en fon Confcii a ordonné ordonne, que les recouvre-mens des fommes comprifes efdits rolles, continuerons a être faîës
fur chaque Sujet y dénommé. - ' _

Et cependant ? par grâce fpéciaîe, Sa Majefté a régie à titre d abon
nement l'impofition defdïts deux Vingtièmes & deux fols pour livre»
-pendant tout le tems qu'elle doit avoir lieu,. à la fomme de douze cent
cinquante mille livres, & les deux fols pour livre de ladite fomme, mon
tant à cent vingt-cinq mille livres, enfemble treize cent foixante-quinze
mille livres de Lorraine, qsi feront payées a 1 avenir, a compter du 1»
'O&obre 17*57. ' ^ ;

Et fera fait décompte des arrérages à payer du fécond Vingtième, a
compter dtidlt jour 1. Octobre 17.57. & la prefente annee, fur le pied
dudit abonnement; fur quoi déduction fera laite de ce qui aura ete paye
de trop fur le premier Vingtième pendant ledit tems; & le payement de
.ces arrérages fe fera dans chacune des années 1759- & 1760.

Veut & entend Sa Majefté, que dans ledit abonnement foient^com
pris tous les biens & revenus patrimoniaux âppartenans aux différais
corps des Villes & Communautés defdits États, aînfi que tous les biens
& revenus appartenais aux Habitansy domiciliés, ou autres y poflèdant
des biens, de quelque qualité & condition qu'ils puîflent être, exempts
& non exempts, privilégiés & non privilégiés, nobles & roturiers, &
généralement tous ceux qui jufqtuci ont été lujets aufdits Vingtièmes.

Excepte néanmoins Sa Majefté dudit abonnement, les rentes, "gages.'»
peniions, & autres parties comprifes dans les états de fes Domaines Se
Finances, enfemble les appoiotemens des Commis des Fermes générales,

des
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cles fous-Fermes particulières & autres employés pour fon fervice, dont 1758®
Elle s'eft réferve & réferve de faire percevoir, à fon profit, lefdits Ving
tièmes & deux fols pour livre, au moyen de la retenue qui en fera faite
par les Tréforiers, Receveurs, Payeurs » Fermiers, fous-Fermiers & att
ires. '

Pourront aaffi les Propriétaires des biens chargés de cens, rentes ou
redevances , en faire là retenue fur le pied defdits deux Vingtièmes &
deux fols pour livre.

Et pour d'autant mieux faciliter le recouvrement du prix dudit abon
nement, ordonne Sa Majefté que le montant en fera réparti, imposé ©S
levé far tous les Propriétaires &Ufufruitiers des biens & revenus de tou
te nature, fujets aufdites impofitlons, enfemble la fonirne qui fera jugée
en tout cas néce/laire pour faire face aux non-valeurs, ainfi que pour les
frais de recouvrement, dans IcfqueJs feront cômprifes les taxations du
Receveur général des Finances, à raifon dé quatre deniers pouf livre 1
3c celle des Collecteurs ou Préposés au recouvrement, à i*aifon de qua
tre deniers pour livre; le tout fuivant les rollcs,tant pour les biens fonds

rinduftrie, que pour les offices & droits, qui en feront arrêtés & ren
dus exécutoires par M. le Chancelier, Commiilàire départi dans fefdits
États ; & que faute par les Contribuables de payer les fomrnes aufquelles
Il auront été imposés pour raifon dudit abonnement, ils y feront con
traints conformément aux Articles X. & XI. dudit Édit du mois de Dé*
cembre 1749. .

Mande Sa Majefté àMondit Sr. le Chancelier, Gommifîàire départi
en fefdits Etats, de tenir la main à l'exécution du.préfent Arrêt , fur le
quel toutes Lettres néce/Iàircs feront expédiées. Fait audit Confeil tenu
à Lunéville le 7. Oéèobre ï75§.

ColUtiomèy Signée Rouot, Secrétaire d'État»

ç, 0 M " M I s $10 m

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, Ruffie, Pruflë, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhimej
Podolie, Podiachie, Livonie, Smolcnsko, Sévérie, Czernikovie, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier,
Garde de nos Sceaux, Chefde nos Confeils, 6c Commiilàire départi pour
l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lerraine ôc de Bar, le

Sieur de la Gakiziére, S alut. Ayant, par Arrêt rendu en notre Con
feil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le fept du préfent
mois, réglé à titre d'abonnement les deux Vingtièmes que Nous avons
imposés dans nofdits Duchés par nos Edits des mois de Décembre 174^,

Tome IX. G g g
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» & Septembre ijy/, & expliqué nos intentions fur h perception dudit

abonnement, fulvant que le tout eft plus amplement porté & détaillé par
l'expédition dudit Arrêt, qui eft ci-jointe & attachée fous le Contre-feel
de notre Chancellerie & vous en ayant renvoyé l'exécution .Nous vous
mandons de le faire inccflàmment lire , publier > imprimer & afficher,
par-tout où befoin fera, & de tenir la main à ce qu'il n'y fois contreve
nu directement ni indirectement ? &. en cas de contcftations 3 Nous vous-
autorifons à les décider fur les Mémoires, Titres & Pièces qui vous fe
ront produits par les Parties; à l'effet de quoi Nous vous avons donné
& donnons par tes Préfentes tout pouvoir, cour & jurifdiction, icell e
înterdifant a toutes nos autres Cours & Juges : Car ainsi Nous,
Plaît. En foi de quoi Nous avons aux préfentes,. lignées de notre-
main, te contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'État „
Commaiidemens &: Finances » fait mettre & appendre notre grand SceL
Donné en notre Ville de Lunéville le 16. Oftobre 1758.

Signéy STANISLAS. ROI. El flus bus> Par. le RoiyGontre-fignè *
Rouot.

G: 0 M M T S. S I a K „

ANTOINE MARTIN DE CHAUMONT, Chevalier r
Marquis dé-laGalaiziére-, Ehancelier-, Garde des- Sceaux-*:-

. Intendant de Ju&ke r Police Einanc.es > Marines t Troupes^
Fortific;apiom ii>' Frontières, de Lorraine fi Barrais.,

VTJTArrêt rendu au ConfeiTRoyaî des Finances, du fept dù préfenrmois, &c la Commifllon du feize^ à nous adrefséc par. Sa Majeftér;
pour en faire exécuter les difpofitions..

Nou-s, Chancelier, Intendant fufdit j ordonnons que ledit Arrêt fera:
exécuté fuivant fa forme & teneur, lu, publié & affiché par-tout oùu
befoin fera,.à ce que perfonne n'en ignore». Fait à Lunéville le ië. Qfc?-
tobm s-75,g. Signé, LA GALAI2IÉ..RE,

£ar Monfeigneurr Signé.} H.owx.lii.iu.
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A R R E S T

PU CONSEIL DES: FINANCES,
Concernant le Vingtieiîie,

Du 30. Décembre 1758.

"g" E ROI s'étant fait reprèfenter en Ton Confeil l'Arrêt rendu c«.
j- j icelui le fept Octobre dernier, portant fixation de l'Abonnement

accordé pour les deux Vingtièmes* & les quatre fols pour livre cka pre
mier Vingtième, dans fes Duchés de Lorraine & de Bars & Sa Majefté
jugeaix 11 cccflaire d'expliquer plus amplement fes intentions à ce fujet»
afin de prévenir tout ce qui pourrait naître de difficultés fur l'exécution
dudit Afrêt. Ouï le rapport du Sieur Roliot, Confeiller-Sécretaire d'E
tat, & Confeiller au Confeil des Finances, Commilî'aire à ce député.
-, SA MAJESTE étant en ion Confeil, a ordonné & ordonne.;
- Article P r E M I S R.

Que ce qui refte a recouvrer, fuivant les relies du premier Vingtiè
me > ordonne être levé par Edit du mois de Décembre 1745». & ce
du paflè jufquau 30, Scprcnihie 1757. il fera payé par les Redevabless
fiiïf les modérations fur Ic.'quellcs il n'auroit pas encore été fait droit.

II. Que le fécond Vingtième ordonné être levé, à compter du pre
mier Octobre 1756. &: les quatre fols pour livre du premier Vingtiè
me,! ordonnés être levés, à compter dui. Janvier 1757. le tout par Édid
du mois de Septembre audit an 1757. n'auront lieu & ne feront perçuss
îionobllant ledit Édit, qu'à compter du premier Octobre audit an 1757.
Sa Majefté ayant fait & faifant par grâce & fans tirer à conséquence,
don & reaiife du furplus à fes Peuples.

III. Lefdlts deux "Vingtièmes & les quatre fols pour livre du pre
mier Vingtième, font & demeureront réduits par Abonnement, à comp
ter dudit jour premier O&obre 1757. Sçavoir: Chacun des deux Ving
tièmes , à la fomme de -fîx cent vingt-cinq mille livres. Se les quatre fols
pour livres à celle de cent vingt-cinq mille livres, cpmpofant le tout
celle de treize cent foixante-quinze mille livres argent de Lorraine , qui1
fera annuellement payée, tant qae lefdites importions fubfifterontj&àii
prorata de ce qui en fubfiftera, par ceux qui y ont été afïujettis par lef»
dits Édits de Décembre 1749. & de Septembre 1757. ia manière
fuivante, & ainu qu'il fera dit ci-après.

IV. Il fera de plus, relativement audit Arrêt du fept O&obre, im
posé, Sçavoir : Quatorze deniers pour livre dudit Abonnement peur les
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ï.758. frais ds recouvrement, & la fomme qui fera par Sa Majefté ordonnée

chaque année pour fournir aux non-valeurs & aux frais de rolles dudic
Abonnement, en forte qu'il foit toujours également payé entre les mains
du Receveur-Général en exercice, ladite fomme de treize cent foixante'
quinze mille livres, fans aucune dédu&'iom ou la proportion dans le cas
de ceilation de l'une defdites Importions : & ce qui aura été imposé,
pour les non-valeurs venant à excéder lefdites non-valeurs, ce qui aura
été de trop imposé fur une année, le fera de moins fur la fuivante.

V, Pour faciliter le recouvrement des trois derniers mois 1757. &
de la préfeate année 1758. dudit Abonnement annuel de treize cent
foixante quinze mille livres & accefloires, conformément à l'Article ci-
de/lus, & en ménager les frais, il continuera d'être fait fur les rolles def
dits deux Vingtièmes & quatre fols pour livre qui ont été arrêtés; mais
feulement à raifon de deux tiers du montant de chacun defdits rolles;
pour laquelle quotité les Collecteurs, Receveurs particuliers & Rece
veurs généraux font & demeureront autorisés à fournir Quittance finale
defdites Importions, depuis & compris ledit jour premier Octobre 1757,
jufqu'au dernier du préfent mois; Sa Majefté ayant à cet eftet réduit &
modéré lefdics rolles aux deux tiers de la fomme portée par chacun d'i-
ceux : & dans les cas ou aucuns des dénommés efdits rolles auraient payé
fur ledit premier Vingtième au-delà du montant des deux tiers de leurs
cottes pour lefdits quinze mois, il leur fera tenu compte de cet excédent'
fur l'année 1759. de l'Abonnement de la même Impofition.

VI. Ne feront comprifes dans ledit Abonnement, conformément au
dit Arrêt du fept Octobre» les rentes, gages, penfîons, autres parties
eomprifes dans les États de Sa Majefté pour fes Domaines & Finances »
enfernble les appointemens des Commis des Fermes Générales, des fous-
Fermes particulières, & autres Employés pour le Service de Sa Majefté,
dont Elle s'eft réfervée de faire percevoir à fon profit les deux Vingtiè
mes & quatre fols pour livre, par ceux qui en ont fait le payement, ôc
<|iii s en chargeront en recette, au moyen de la retenu© qu'il en feront»

VIL Les Propriétaires des Biens chargés de cens, rentes, penfions
ou redevances, pourront retenir, à leur profit, lefdits deux Vingtièmes.
& quatre fols pour livre, tant en vertu du préfent Arrêt, que de celui
cfu fept Oâobre & defdits Edits.

Déroge Sa Majefté à ce qui a été ordonné par ledit Arrêt du fept
Octobre qui ferait contraire au préfent, fur lequel toutes Lettres nccef-
faires feront expediées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 30» Dé
cembre j 75 §. Ççlkt'mMy Signé * Rouqx, Sêcretdre dEt»t».
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi' de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rufiie, Pruilc, Mazovie, Samogltie,Kiovie, Volhinic,
Lodolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &rc. A notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier,
Garde de nos Sceaux, Chefde nos Confeils, & Commiffaire départi pour
l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, le Sr. de la

Galaiziére, Salut. Ayant aujourd'hui rendu Arrêt en notre Confeil
des Finances & Commerce, Nous y étant, interprétatif de celui du fept
Octobre dernier, concernant l'Impofition du Vingtième; & voulant
qu'il foie exécuté. Nous vous mandons de le faire inceiTamment lire,
publier, imprimer & afficher ledit Arrêt de ce jour, dont l'expédition
eft ci-jointe, &r attachée fous le contre-Scelde notre Chancellerie, & de
tenir la main à ce qu'il n'y foit contrevenu directement ni indirectement
Car ainsi Nous p la ît. En foi de quoi Nous avons aux Préfen
tes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Sécretaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville le 30. Dé
cembre 1758. Signé, STANISLAS ROI, Et flus bas, Par le Roi,

Contresigné, Roiioî,

ANTOINE MARTIN DE CHAUMONT» Chevalier,

Marqua de la Galai^ière, Chancelier, Garde des Sceaux, Inten
dant de Jufiice, Police Finances 3 Manne? Troupes, Fortifica
tions^ Frontières de Lorraine Barrois.

VU l'Arrêt rendu le jour d'hier, au Confeil Royal des Finances» Sela Commifllon à nous adreffée par Sa Majefté.
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera

exécuté fuivant fa forme & teneur, lu, publié & affiché par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Fait à Lunéville le 31. Dé
cembre 1758. Signé , LA G Â L A I % I É R E ,f&r Mmfeignent

Signé, Houllïer,
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ORDONNANCES ET RÉGLEMENS

CONTENUS EN CE VOLUME. -

fSrêt de la Cour Souveraine de Lorrains é* Barrsis, portant définfes k
tsm Procureurs deJigmfief eu notifier k décès dune Partie » fans pou-

voir fpécial four ce, & par écrit, Page 5*
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrok, qui ordonne Cexèmtim

de celui du Confeil d'Etat du M-, du 5. Janvier 175 f. priant conver-
fion de la Chaire de Mathématique en CVnivcrfitè de Pont-k-Mouffon, e»
une Chaire de Profejfeur dHifloire, 6»

Arrêt du Confeil d'Etat du, Roi t qui forte règlement four la Communauté
des Juif's ré* fixe le nombre des familles,

Arrêt dit Confeil Royal des Finances & Commerce , portant règlement -entre
les Officiers du Roi &' ceux du Chapitre de Rcmiremont, dans les Maltri-
fes de Mirecourt, Epinal dr Saint Diez, i8«

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui fait défenfes defaire
rouir leurs Chanvres dans toutes Rivières-é" Ruiffeaux poijfonneux des

~ JDuchésdé Lorraine S" de Bar, k peine de confifcation, de cinquantefrans
d'amende, & de pareille*femme de dommages-intérêts envers qui il ap
partiendra, M*

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, portant règlement pour les
Moulins de Nancy, - *

Arrêt dt* Confeil Royal des Finances & Commerce, au fujet des Droits de
Jauge. . r fS'

Arrêt du Confeil Royal des Finances é" Commerce rportant règlement au fu
jet de la tenue des Plaids-Annaux. 37-

Arrêt du Confeil Royal des Finances , qui ordonne que la Carte des Places ô"
Rués nouvelles de Nancy, fera déposée au Greffe de la Chambre des Cmptes
de Lorraine, - 45»

Arrêt du Confeil Royal des Finances , concernant fimpofition du Vingtième
dans les lieux cédés a Sa Majejlé \de la Baronie de Fènètrmge &du Comté
de Salm, 47» .

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Gommerce, qui ordonne k ferceftîm',
des droits des Fermes dam la Baronie de Fènètrmge, & les parties de la
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-Ffîmifsutè de S&lm.réunies par échange,. ' - 4$.,

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, fartant Ajfocmtïm de la Faculté de Méde-
.due.de font-a-Mouffon, é" du.Collège Royal des Médecins de Nancy, 5

Arrêt du Confeil Royal des Finances, portant règlement fur U confirutîion
& réparation des Mdfins de Cures, ' 5 5^'

Arrêt du Confeil d'Etat du Rot, qui accorde lesgrandes Audiences aux grands
. Bêiltiagés, • ' . '. 5.jv.
Arrêt du Confeil Royd des Finances é" Commerce > qui fait: dèfenfes k fa

Chambre des Comptes de Lorraine, dr à tous autres Juges, d'accorder e»
aucun cas des Subrogations aux. Droits des Cenfitaires des Biens du Do
mains » , . - , 5,7..

Déclaration du Soi, concernant les Jurifdirions de Fénétrange <jr du Comté
de S&lm, 6Oo..

Ordonnance, concernantles Regains, . 6z.
Arrêt deta Cour Souveraine de Lor:rdm & Barrok, concernant les Procédu

res Criminelles, 6J.
Arrêt de U Cour Souveraine de Lorraine dr Barrois, qui fait dèfenfes aux

Procureurs, lorfqu'il efl ordonné que les Pièces feront vues, de faire à ce
fujet aucun frais, fignijicatims d'Aties, ni Requêtes en nominatièn dar
tres Rapporteurs, - 'é

Arr'et du Confeil "Royal des Finances & Commerce, partant règlement four
le recouvrement des droits dAmortijjemens & de Sceau , après l'expira
tion des Baux, - 68..

Arrêt de. U Cour Souveraine de Lorraine tfc Barrok, qm défend mx Offl- .
eiers des grands Bailliages de rendre des Sentences pour la continuation
de Plaidoyerie d'un jour a l'autre,dansles Caufes degrandes Audiences, 74,,.

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce- , qui transfère la Poffe de
Saint Nicolas a Dombajle» 77..

Arrêt du Confeil d'Etat, dti Roi, concernant l'expédition des Sentences, ibicL
Extrait de la Déclaration, enforme de règlement , pour la Ferme générale-

des Papiers é? Parchemins timbrés de Lorraine S" Barrois, 75». -
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, qui ordonne texécution'

du Mandement de M. l'Evêque de Tout, ér des rèjoutjfances publiques pour
[heureux Accouchement de Madame la Dauphine, Çr la-NsijfmcedeMo»*
feigneur le Duc d'Aquitaine, gcx.

Arrêt de la : Cour Souveraine de Lorraine é° Bartok > concernant' la vérifieac
tion d'emploi des Arbres accordés po&r réparations r g2,„

déclaration du Roi au fujet de la création des Penjionsi en faveurde fauvres^
files Nobles, 84/

Contrat des Fondations faites pâf le Roi aux Dames du S. Sacrement, ew
faveur de douze jeunes Demoifelles des EiMs de Lorraine £?• Barrm
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Arr.èt du Confeil Royal des Finances & Commerce , concernant la Pèche d*
U Rivière des Chartreux, 92,

Arrêt du Confeil dEtat du Roi, portant règlement four les infkuciions des
Procédures criminelles en Marêchaufée, 97.

Arrêt du Confeil d'Etat dit Roi , portant augmentation dun Confeiller au
Confeil des Finances, 1 or.

Arrêt du Confeil Royal des Finances Q" Commerce, concernant le payement
du droit de la moitié de la façon des déclarations & diminutions de dé
pens, réfervé par Edit du 22. Décembre 1718» 102.

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, qui enjoint a tous Of
ficiers de Justices Seigneuriales, rejfortijfans immédiatement 4 la Cour, ck
s y faire recevoir, 106*.

Ordonnance du Roi, concernant taffemblée de la Milice, 107.
Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Greffiers, 109.
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui ordonne que le parta

ge des Affouages & autres fruits Communaux , dans U Principauté de
Salm, fera fait conformément À fArticle V. de la Déclaration du i$.Jui»
1724. 11 ï-

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui ordonne que les Offi
ciers des Maitrifes fe conformeront a £Article XFI. du Titre des Pré»
vêts j u 8»

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, portant interprétation de
/'Article XIV. de tOrdonnance Criminelle, 121.

.Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , qui fixe le Droit de
Jauge, , 123.

Ordonnance du Roi, concernant les Poftes, 126.
Jugemens en dernier reffort, rendus fur faits concernant les Ponts & Chauf-

sces, 12.8.

Arrêt du Confeil Royaldes Finances & Commerce, concernant les Salpêtriers,ï 3 7
Arrêt de la Coup Souveraine de Lorraine & Barrois, concernant les Notai

res, . i4r*

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui ordonne le vifa des
Aliénations de la Baronnie de Fènètrange, 142.

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, concernant les Exploits
dexécution par les Huifiers, 146".

Ordonnance du Roi, qui renouvelle les règlemens au fujet de la difeipline des
Pofles, • 148.

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui ordonne que les Fo*
rêiiers chafs par les Communautés du Domaine du Roi, continueront d e*
tre reçtts pardevint les Officiers des Maitrifes Particulières des Eaux à°
Forêts des Duchés de Lorraine & de Bar, 151.

Déclaration
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déclaration du Roi, au fujet des Inferiptions defaux: ^ 153-
Arrêt df la Cour Souveraine de Lorraine dr Barrais > concernant le Droit de^

Siège dans les grandes Audiences des Bailliages, c?e. if 6
Arrêt du Confeil'd'Etat du Roi, portant règlement au fujet 'des Fondations

& Difpoftions pieu/es qui fe font en faveur des Pauvres, -JJbV
Arrêt du Confeil Royal des Finances gr Commence, -portais règlement an fa-

jet des délits commis dans les Bois des Communautés161„
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, qui ordonne l'exécution

des Mandemens de MNh. les Eveques Diocèfains, <& des rèjoutffances pu
bliques pour Fheureux Accouchement dr Madame la Dauphine ->0° laNaif
fance de Mmfeigmur le Duc de Berry.r 16b.

Arrêt de- la Chambre des Qimptes de termine1-, concernant- te fmx- S.'etunar

ge,. ' _ 1.67.
Arrêt de la Cour Sauveraine de Lorraine é" Barrais, portant défenfès m»

Procureurs des Bailliages r de plus a lavenir dépofer es Greffes aucune piér
ce , à moins que le dépôt riait été ordonné far les Juges, &c* i6f.

Mrrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce qui ordonne que le com^
merce de toute efpéce de Grains. fera libre entièrement avec les Provinces
du Royaume de France-,. 17cv

Arrêt. de la Cour Sauveraim de Lorraine &Barrok, fui enjoint aux offi
ciers du Bmlïmgjide S. Mihiel, & a tous autres, en cm d'oppofitionfor
mée far lès Parties attst infinmtions des Tefiamens » Donations Sttbjlitu*-
lions & autres A0'es fèmblàblesr dy procéder > 17z*.

M?rêt du Confeil Rvyal des Finances & Commerce,, quipermetaux Empéyét:
de France, d.entper & faire des reprifes en Lorraine '& Barrais, 177».

Mrrêts de la Cour Souveraine de Lorraine é* Barrois y feurréfrimer^m ufér
ge fcmdaleux > ®go,,.

Ordonnance du Rm,émeemanf t'affêmblèe de lé Milite-y. t$&+.
Mrrêts du Confeil Royal dés Finances d" Commerce, camernmtla Ferme dm

Pied-fourchef isg^
dvdonnmce concernant, eeux: qm doivent: etre exempt -dk tif-er a

lice y

Mtrêt.de la Cour Sauverame de Lorraine (jr Barrois > portant défehfes aux
Procureurs de former> & aux Juges de recevoir des Demandes em r.efrifé-
dinflance -, dans les cas de déport dj!pfel,. 3\§z.

Hrret du Confeil d'Etat ,portant fupprejjim dé demeMcriis ammmes, 1-94»
JÊrrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce. y.qui défend le iranfpori

des Mines de fer en Pays étrangers y, ' ibici
Mrrêt de la Chambredès Camptes de Lorraine-priant imjott&mn aux

fors de fixer lé jour prèck de féchéance.des J0?Mtio»s „ «94».
Tome IX» ' H h h
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Arrêt delà Cour Souveraine de Lorraine é" Barrais , concernant les délais

four faire taxer les dépens dans les Jujlices inférieures, 206,.
Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine , portant règlement pour les

. mfîtesÀ faire fur les bans &. fimges des Communautés endommagées fat
inondation, gelée, grêle é" mires sccidens., &fixâtion dis droits accor
dés.aux Officiers ,& Greffiers*, &c. : . 2© 3..,

Arrêt de la. Cour Souveraine de Lorraine S" 'Barrais,, concernant 'les qualités
des Sentences a figni/ier aux domiciles des Procureurs, 205,»

Arrêt du Coifc-il Roy.il des Fimnces d" Commerce., an ffijet des Terreins 'Do
maniaux des Filles de Nancy. ' 2.07.

Arrêt de la Cour Scuveraine de Lorraine & Barrais portant condamnation

d\s-Imprimé.,: iicu'
Lettre Circulaire fur les abus qui Je 'commettent par les Juges inférieurs k

- la.taxation des dépens, - •' "" ' aii,
"Déclaration du Ré, au fijet de la reddition des comptes du Vingtième. 214.
Lettres-Patentes fur Arrêtyenrégijîrées au Parlement de Paris le 10. Dé-
• ..cembre 1755. en faveur de U Maîtrîfe Particulière .des Eaux & Forêts
\ Je .Bar > portant que les Appels des Sentences de .ce Siège, comme étant
; du Marrois-mouvant, continueront d'être portés immédiatement au Par-

iemmt de Paris > en exécution des Concordats & des Arrêts de cette Cour.»
des z..Juillet 49. & 7. Septembre 1752. contre,le Bailliage de IUr ,
.avec défenfes,mx Officiers des -Eaux é" Forêts de la Table de Marbre du
Palais à Parà,: dont le jugement en dernier reffort, du, %Q.Février
•175 5»-^ cafsê & annuité, de connaître a £avenir des Appels des Sen
tences de ladite Maîtrife, 219.,

'Jrrêt Ju. Confeil Royal des finances é' Commerce y concernant' îextraEîiom:
le tranfport des matériaux a employer aux ouvrages des Ponts & Chauf-

. sées, leur exemption de tow droits & les indemnités, . zzfx
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, concernant ïannuel des

Offices de Maîtrifes des Eaux & Forêts, 229,
Lettres-Patentés en forme de Bail, pour ,Uformation des Sels en la Saline

. de Rofiéres-s . 23°.
Arrêt :de h Cour Souveraine de. Lorraine é" Rarrok, rendu a fAudience du

9. Janvier,1756. entre Jean-Raptifie Simon, Maître Maçon à Liepvref
Appellant de cinq Sentences de remifes., rendues au Bailliage de S. Diey
4e ig.Décembre 1753/'de -cinq autres définitives, du 1 5. Janvier 1754,
é- enfin de cinq dejéfertion, du 3 o. Avril fuivant, 233.

Arrêt"du Confeil 'etEtat, concernant la Marêchaufsée, , \ ; 23
jirrit Je.laCmr Souveraine de Lorraine & Barrais, -concernant les vifite^

délits 'dm-foffî&s, ; . .
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Jrrèt de l'a Cour Souveraine de Lorraine & Bartok, comrnànP. texêcufim

des Pariâtà, - . ~

Arrêt du Confeil Royal des Finances &Commerce , priant férmiffiondeprem-
- dre poffejfion; dtt Bail de la terme générale-y ' _ ~ z >9°

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs-t concernant le Droit de
Prèfentation dans les Ma'ttrifes des Eaux'& Forets,, _ M-3-

Arrêt de- 1$. Cour Souveraine de Lorraine éc Barroi*,.. forant-, injonction-*
tmi< mx Officiers de la Marêchaufisée d'Efinal, qua ceux du Bailliage de
ta même Ville,, <j° a, tous autres, de> fie eonformer , dans torn les Procès-
extraordinaires- quils infiruiront , aux difpofitions des Articles- XVI- dit
Titre 7.. L-& XL du Time 9, de /'Ordonnance Crimineller, 2.4^.

Arrêt de la-Cour Sottiferaim'de*btw*in.&éf-Sarr-âùyporimA-régtement.four
les Greffiers des Bailliages é° autres Sièges de fin reffort, avec injonction
de fe informer & l'Article VIIL du Titre- des Greffiers , ae l'Ordonnance
fur la Procédure Civile, ô" Criminelle-, du mois de-. Novembre 17°7 » O*

' ' qui.ordonne P'exécutien dès deux'derniers. Articles de~ la tneme Or'âon*
mnce, avec- défenfis à. tous, officiers de Ju/lice d'exiger aucuns émolument
ou droits , portés far les Coutumes ,.Vfiges, Taxes m Stiles , abroges fat.
le dernier des mêmes Articles* M0*

Arrêt du Confiai Royal des Finances # Commerce , au fujet du. "Droit de
Prèfentation dans les Ma'ttrifes des"Eaux & Forêts 5

Arrêt du Confieil Royal des Finances & Commerce, .concernant- tes Gorfs dès
Ma'ttrifes, ^

Arrêt du Gonfftl Royaldes Finances & Commerce a prtanP.rè^eHtent'mfh-
jet-, des Mmtrifies des Eaux ô* Forêts , . z64°~

Arrêt du Cenjeil d'Etat , concernant la Marêchaufie-e>, z66»..
.'Arrêt du Confieil Royal des Finances, fiaifiant Bail four, neuf années a -L&Ur-

ren-t David, des Pojtes & Mejfageries .de-.-Lorraine-& Barrois> , z£f,-
Arrêt.du Confeil dEtat, qui cafje & annuité:. ceux-de la Cour Souveraine. 7 ,

des î. & .10. Avril, comme.incomfétemment. rendus ck attentatoires à-*-
fautorité de Sa Majejié, ' - ; z6%-

Edii du Roi > portant création-de. lûffice-de-Gmnd-Mame-, des Eaux-,&. Fo
rêts, . • 2.71*:

• Arrêt du-, Confeil Royal dés Finan&es Commerceemetnmtï les : Vacations
des Officiers a la taxe des amendes Champêtres : -73"

Arrêt-de la:Gour Souveraine- de'.Lorraine & Kanak, au fiijet de la - Fonda
tion faite far Sa. Maj.efiê.r,en: faveur» des Pauvres honteux des-Villes de
fies Etats,. .' ..-.fi 2,77»-

' Arrêt .du Confeil des Finances, -qui-exempte du Vingtième les biens de tOr--
thSide. Malthe 3:f . - &$£**
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déclaration dn Roi, concernant les Loix pénales contre les Contreban
diers, âgf.

Arrêt dit Confeil Royal des Finances & Commerce > mu fujet des Hmt - Con
duits ^ &c. 2,8 7

drrêt du Confeil Royal des Tînmess & Commette qui 'ordonne que les Bacs*
Batteaux, &c. feront enchaînés fendant la nuit &fermés i clef, 291,

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorrsine à' Barrais , tmeemmt les Eaux

Minérales 9 3-

:Arrêt du Confeil Royd des Finances &. Commerce, au fujet de tapprovijion-
nemenf de-'SelfufqttAU premier Octobre prochain 9. Z96,

.(Arrêt du Confeil Royal des Finances à" Commerce, portant défenfes de tranf
porter a téfranger les vieux drapeaux, peilles ,drilles ^ pâtes ô* mires
matières fervant A la fabrication du papier, z 9 %

Arrêt du Confeil dÈtat » concernant la répartition du Don-Gratuit du Cler-
'&• - . ' - • ' , 3OÏ

ordonnance du Roi, qui, a commencer du t. Jani)kr 1757. fixe *'-aç. fols
par Pojle, le prix de la courfe de tous les chevaux de pofie , indistincte
ment , de quelque façon & à quelques Voitures qu'ils filent employés i &
réduit à une Pojle (impie la courfe de Nancy i Felaine-,en-Haye s 304.

iœttrt Circulaire, aux Receveurs de foraine * 308.
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine S" BarroU, -qui défend tom Spec

tacles,. Timfes & Jeux ftélks fendant h maladie du Soi Très-Chré
tien , 310-

Arrêt dé la Cour Sauverâme Se Lorraine ér Barrokrqui fixe te terme de
texécution de celui du dix Janvier préfint mois, & ordonne des illumi-

' , nations &feux publies m réjouijfame de la meilleurefanti dttR.êi Très™
Chrétien y ' 5

Ordonnance du concernant les Milices*, 3 *4*

- Arrêt de la Cour Souveraine .de Lorraine & Barroâ> portant enrigifirement
de quatre Fondations du Roi de Pologne, en faveur des Pauvres. 316,

Lettres-Patentes du Roi, portant ratification du Contrat de fondation dun
• quatrième Frtre des Ecoles Chrétiennes dans la Maifin de Lmévil~

, le, - ' Y ' " > . ' 5'7°
-Contrat de Fondation iun -quatrième frere des Ecoles Chrétiennes dans la,

Maifi» de Lunéville ^ : 3*9'
Lettres-Patentes du Roh portant ratification du Contrat de fondation dune
CoSmw £augmentation dans la Maifin de Charité de Lunéville, $zz.

ntrat de fondation, dune cinquième Sœur d'augmentation dans la Maifi»
de Charité de Lunéville, ~ 3 M*

Lettres-Patentes du Réimportant, ratification du Contrat de fondation des
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quatre & cinquième Religieux de la Mmfm de Saint Jwi - 4e -Tilgàà
Nancy, . J24*

Contrat de fondation des quatre & cinquième Religieux de h Maifon de
Saint Jean-de-Dieu, h Nancy, 32,6.

Lettres-?atentes du Roi, portant ratification du,"Contrat de fondation de
cinq mille livres de rente d ''mgmentation pour les Pauvres Snjets
attaqués de maladies populaires r de la grêle dr des incendies, 330.

Contrat de fondation, de cinq mille livres de rente daugmentation pour les
pauvres Sujets attaqués de maladies populaires, de la grêle S* des incen
dies, 332-

Edit du Roi, cmcemmi toffice de Receveur-Général des Canfignatisns , &
Commiffaire aux Sdfies réelles , '3 33®

Arrêt du Confeil Rayai des Finances S" Commerce, portant règlement des.
coupes ordinaires dans lesforêts de Sa, Majejlé > dépendantes de la Maîtri
se des Eaux ér Forêts de Nancy 5 33^

Ordonnance du Roi, concernant les Médecins ftipendiès. 343.
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, portant règlement des Cou-

pes ordinaires dans les Forêts de Sa Majejlé, dépendantes de la Maîtrifh
des Eaux & Forêts de Pont-k-Mouffon, 345-

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, portant règlement a*
fkjet de la Grajfe-Pature, tant des forêts de Sa Majejlé que de celles des
Communautés Laïques, Eccléjiaftiques, & autres Gens de Main-morte, 3 49*

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , portant règlement four
: les Droits de la Cafoufe & autres dépendons du Domaine de Mirecourt ,351.

Wifpofitifdun autre Arrêt du Confeil, intervenu fur Requête de Me* Jean-
Loàk Bernard, Fermier Général, pourfuites & diligence dt Jean-Charles
Farijet, Sous-Fermier des Domaines de Mirecourt, portant permifjïon de
faire imprimer & afficher celui ci-âe[fus, 35 9.

''Arrêt du Confeil des Finances, concernant l§ Vingtième des biens Eccléfiafli*
ques-, ibid.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fixe la dijfance dans laquelle les Buif-
fiers des Badliages pourront donner les Jfjigmtions, 3

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, portant défenfes aux
Juges des Bailliages, d'adonner que les Demandes incidentes remues a
îAudience, feront formées par Requête, 363»

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrok, qui ordonne des. illumi
nations dans chaque Ville, le jour que l'on chantera le Te Deum, en ac.
tion de grâces de la VUJoire remportée par l'Armée Française , fur celle
commandée par le Duc de Cumberland, 367-

Arrêt dtt Confeil Royal des Finances & Commerce , portant différentes cm™
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damnations contre le$ officiers dé la Mdtriji. des Eaux., dr Forets de Mi*-
recourt, . 3 69°

Mdit du Roi, aufujetdu Vingtième-, 37^-v
Arrêt du Confeil dEtat du Roi, concernant tOffice de Receveur dès Confia-

gmtions y &€• ' 374*.,
Déclaratif», du Rot ", quirend''les fondions-d''Avocats-compatibles avec celles-;

deFrmprentsfoflnlmSy, 376*.-
Arrêt?dë lit. Cour Souveraine dè-Lsrraim'ô"Barrois;qui-ordénmJexécution-

dit Mandement de Ml /'Eveque de Tml, ô" des réjoiuffances publiques m-
, fajet del'heureux Accouchement de Madame, la. Dauphine, & laNaijfance*

de:Monseigneur le-Comte dArtois 377°-
Arrêt du Confeil Royal des Finances ér Commerce-y qui Attribué les Cages desj

Cenféurs.aufoulagement des maladies populaires, 3 j
Arrêt de la Cour Souverains de Lorraine & Barroisqui ordonne Fexemp

tion de /'enrégiftrement de celui ~du Confeil Royal des Finances ô" Com
merce , qui attribué les Gages des Cenjèurs m foulagement• des'maladies
populaires,/ - 3 8 ï«

'.Arrêt du Confeil Royal'des Finances, concernant, htépartifton -,M:Tïon~Gra-
' -fuit d» Clergé, " : jgz»-.
"Ordonnance du Roi, cmcernanties• Milices,- jSf»:
Béclaration du Roi., au fiïjet des Contrebandier- 3 S7»
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine é" Barrois:i portant 'règlement pour

les jugemens de compètemefes Procès extraordinaires' injlruits par la Ma'
rèchaufsée,j ép-lè.renvoi pardevant*k$ figes ordinaires , de. ceux e]"quels
ilje-trouvera-des domiciliés qui ne-feront pas- dés qualités (plcifiées3 ggi.

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerces portan&exfreffes inhibi
tions érdèfenfh à-tous-Propriétairesr Adjudicataires dr Marchands de
boisy généralement quelconques, ,de vendre- aux- étrangers & défaire foi?- -

' tir. des Etats, fans permijfion de Sa MajeBé , du charbon de bois prove
nant des forges fituées dans Pétendue des Bailliages de. Longuyon dr Vil--
krs-la-Montagnej le-tout-à peim-de] cmfîfcatim dudil-charbon , voitures-
é" équipages,~é* dè 3000.livres £!miendè. j, • -3.9 4..

Ordonnance-de Monfeigneur fEvêque, Comte de Toul, Prince du Saint Em
pire , pour-Ia- fixation- dés fêtes qui-fe "-célébreront- dorénavant dam k:
Mecéfet ..... - - $97-
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Fouligny & Saint Avold, 403»
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